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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document .NU.01-F 

G E N E V E , 1 9 5 9 2 décembre 1959 " 

COijSISSION F 

COMPTE RJilIÏDU 

Douzième séance de la Commission F 
([Convention et Règlement général! 

iïercredi 25 novembre 1959, 15 heures. 

1. Le„^Pj^sndent, IL O.N. Carli, ouvre la séance à 15 heures 30 
et présente l'ordre du jour (Document N° DT 83) qui est approuvé. Il fait 
ensuite observer que le compte rendu de la llème séance n'est pas encore 
distribué, que la Proposition N° 239 a été retirée et qu'il convient 
d'ajouter au point 6 de l'ordre du jour: "(Document N° 226 et Document 
N°l154, Addendum l)". 

2, Au cours de l'examen du Document N° 224, (Compte rendu de la 
lOème séance), le délégué de la Grèce fait\-&£fô loague intervention, qui est 
reproduite in extenso en Annexe, sur sa demande. Il fait observer que ce 
compte rendu est beaucoup trop résuné et ne donne pas suffisaurent de 
détails au sujet d'une partie importante des débats consacrés au point 3. 
Il ajoute que le texte de la recommandation vot^e n'est pas correctement 
indiqué dans l'annexe. Il rappelle les trois voters qui ont eu l.iê r 
au cours de la lOème séance et le fait que, au cours du troisième, la 
Commission a décidé de suppriner le mot "plénipotentiaires" du dispositif du 
projet de recommandation rédigé par le Groupe de rédaction, de sorte que 
le texte approuvé par la Con ission est le suivant :" que les conférences 
administratives se tiennent -normalement au siège de l'Union1', sans qu'il 
soit nécessaire d'y ajouter le mot "ordinaires", qui figure dans l'Annexe au 
Document ïî° 224. 

^e Président demande à la Comnission de se prononcer sur le fond 
et sur la forme du compte rendu de la dixième séance. Un vote donne 27 
voix pour, avec 5 abstentions, sans opposition. Le Président fait alors 
observer au délégué de la Grèce qu'il ne peut accepter son opposition à ce 
compte rendu. 

Bn ce qui concerne l'Annexe au Document 7° 224, et après une 
remarque de H. Woodward, Président du Groupe de rédaction, le Président 
rappelle les observations du délé̂ jué de la Grèce, signalant que le texte 
du projet de résolution qui a été remis dûment signé par h. Woodward et 
dont les mots ''de plénipotentiaires et" ont été supprimés à la suite d'un 
vote, portait exactement, dans son dispositif, les uots suivants:"that 
plenipotentiary and ordincry administrative conférences shall nornally be 
held at the seat of the Union". Seule la mention de plénipotentiaires en 
a été su„vrimée et la Connission a approuvé exactement le texte qui figure 
dans l'Annexe au Document N° 224» 

F 
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La Commission confirme ensuite son approbation de cette annexe et, 
à la suite d{interventions des délégués du Royaume-Uni et de 1'Italie,elle 
convient d'apporter un amendement ot d'ajouter le mot "ordinaires" au titre 
de la recommandation. Le texte anglais de la recommandation doit être 
corrigé et amélioré. 

Le délégué de la Grèce n'est pas satisfait des décisions prises 
et se réserve formellement le droit de revenir sur la question en séance 
plénière. 

Le délégué de la Suède signale une erreur dans la date 
.du conpte re'ndu de. la dixième séance: au lieu de "vendredi 10 novembre", 
il convient de lire "vendredi 13 novembre". 

3». Le Président soumet à la Commission les Propositions N°s o^ 211 

122, 123 et 124, toutes présentées par le Royaume-Uni et portant sur les 
Articles 1, 14 et 15 et qui ont pour objet de nettement distinguer le 
Conseil d'administration des organismes permanents de l'Union. Au cours 
de l'examen de ces propositions, a. lieu un débat sur le vote par correspon
dance, auquel prennent part les délégués de l'Italie, de la Roumanie et 
des Pays-Bas. Finalement toutes ces propositions sont approuvées en ce qui'" 
concerne la séparation du Conseil d'administration et des organismes 
permanents, question d'ailleurs déjà résolue par l'approbation de la 
Proposition N° 17 par la Commission D. Le Président de la Commission I 
déclare qu'il sera tenu compte de cette séparation confirmée par la 
Commission D, au moment ,çle la revision du texte final de la Convention, 

4.f Le délégué do la Belgique présente la Proposition N° 132 soumise 
par son administration; cette proposition est appuyée par les délégués de 
l'Autriche et de l'Iran. Les délégués de l'Allemagne, des Etats-Unis, de 
l'Argentine et du Royaume-Uni s'y opposent. Le délégué de la Belgique 
retire la Proposition N° 132. 

5. Le Président fait observer qu'il convient d'ajourner l'examen des 
propositions mentionnées au point 4 de l'ordre du ftour, la Comnission E 
devant tout d'abord se prononcer à leur égard, 

6. Le délégué de l'Es-pagne, appuyé par le délégué de l'Italie, 
présente la Proposition N° 333 (Document N° 227). Aucune objection n'étant 
soulevée, cette proposition est acceptée. 

7. Le Président, ouvre le débat sur les conclusions de la Sous-Con
nission F2 au sujet de l'Annexe 5 à la Convention; il soumet à la 
Commission la Proposition N° 166 du Royaume-Uni, portant sur le Chapitre 1. 
Cette proposition se rattache aux Propositions N° 169 et 172, également 
présentées par le Royaune-Uni et relatives aux titres des chapitres 2 et 
4» A la suite d'interventions des délégués de l'Allemagne, des Etats-Unis 
et de la France, exprimant la nécessité d'accorder une validité générale 
aux points 7 et 8 du Chapitre 1, afin de les étendre au Chapitre 4, le 
Président accepte la proposition du délégué de la France visant à confier 
à la Commission I la mise au point des différents chapitres considérés. 
Le Président de la Commission I accepte et il est convenu de transmettre 
cette question à ladite Commission, 
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8. En ce qui concerne le chapitre 2, le texte proposé dans l'Ad*» 
dendun 1 au Document N° 154 pour l'alinéa (2) du point 1 est approuvé et la 
suppression de l'alinéa (l) du point 3, également proposée dans cet addendum 
est,elle aussi,approuvée. 

9. Le point 1 du Qhapi^re 3 est conservé sans modification et, pour 
le point 2, la Commission approuve le texte figurant dans l'Addendum 1 au 
Document N° 154, lo texte français, qui diffère du texte espagnol, faisant 
foi. Le délégué de l'Italie rappelle que la Commission D a prévu d'autoriser 
les Assemblées plénières des C C I . à présenter des propositions aux 
Conférences administratives et qu'il convient de reprendre cette idée dans 
le point 3 du Chapitre 3* %e délégué de la Suéde appuie le délégué de 
l'Italie et la Connisoion approuve, pour ledit point 3 le nouveau texte 
suivant :"Le Secrétaire général réunit et coordonne les propositions 
transmises par les administrations ainsi que les propositions présentées 
par les Assemblées plénières des C C I . et les fait parvenir à tous les 
Membres, et Membres associés trois mois au moins avant la date d'ouverture 
de la Conférence." 

10. En ce qui concerne le titre du Chapitre 4, dont le texte reste 
sans changement, il est convenu de suivre le même principe qui a déjà été 
adopté pour les Chapitres 1 et 2, 

11. En ce qui concerne le Chapitre 5, la Connission accepte les textes 
figurant dans le Document N° 226 pour l'alinéa (2) du point 2 et pour 
l'alinéa (2) du point 3» qui sont renvoyés à la Commission I. La Commis
sion approuve également le texte qui figure dans l'Addendum 1 au Document 
N° 154 pour la partie b)bis de l'alinéa (l) du point 2. 

12. En ce qui concerne le Chapitre 6, la Commission accepte le 
nouveau texte proposé pour le point 7 dans l'Addendum N°l au Document 
N° 154. Le Chapitre 7 ost approuvé dans sa totalité sans aucun changement. 
Dans le Chapitre 8, la Commission approuve la nouvelle partie 1 bis contenue 
dans l'Addendum N° 1 au Document N°154, mais en modifiant son texte de 
manière à y faire également figurer les Membres associés. 

13. En ce qui concerne le Chapitre 9, l'Annexe au Document N° 63 
renferme les textes proposés par le Groupe de rédaction de la Sous-Conmis-
sion F2, modifiant le texte actuel de l'Article 1. Ces modifications 
résultent essentiellement de la Proposition N° 179 présentée par l'Italie. 

Le délégué. _do l'Italie explique son point de vue, notamment en 
ce qui concerne l'alinéa (2) du point 2 de l'Article N°l proposé; il fait 
observer quo le Groupe de rédaction de la Sous-Commission F2 n'a pas 
absolument respecté l'accord intervenu au sein de la Sous-Commission. 
Suit un long débat au cours duquel interviennent les délégués de la Colombie, 
des Etats-Unis, de l'Argentine, de l'U.R.S.S de la Biélorussie et do 
Ceylan ainsi que le Président du Groupe de rédaction de la Sous-Commission 
F2. 
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Pour conclure lc débat, lo Présidont résuno la situation ot net 
aux voix le principe selon lequel, on l'absence de Gouvcrncnent invitant, 
los conférences sont ouvertes "par lo doyen dos chefs de délégation". Ce 
principe est approuvé par 24 voix contre 5 et 13 abstentions. Le texte en 
sera mis au point ultériouronont. 

Lc délégué de l'Italie s'oppose à ce que lo principe d'une réunion 
préalable des chefs do délégation, prévu à l'alinéa 1 do l'Articlo 1, proposé 
dans l'Annexe 1 au docunont N0- DT 63, figure dans lo Règlenent général. Le 
débat se temine egalencnt par un vote, à la denande du Président. Cet alinéa 
est approuvé par 27 voix contre 9 avec 4 abstentions. 

14» Le Président lève la séance à 18 h. 15. 

Le Rapporteur : Le Présidont : 

R.F. de Soignie O.N. Carli 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

DECLARATION DU DELEGUE DE LA GRECE 

Monsieur lo Président, avec votre permission, na Délégation désirerait 
présenter quelques observations concernant le conpte rendu de la dixiène séance 
de notre Connission et vous denande de bien vouloir les faire figurer au compte 
rendu de la présente séance. 

1. Le Compte rendu que nous examinons en ce nonent a été rédigé de 
nanière extrenenent résunée et ne nentionne pas divers éléments inportants des 
débats relatifs à la reconnandation qui lui est annexée. 

2. Ce conpto rendu ne fait pas état de l'objet des débats, pour autant 
qu'il s'agisse du texte de cette reconnandation. En fait, la Connission a 
étudié un projet de résolution proposé par le Groupe de rédaction constitué 
à la suite d'une décision prise par la Commission et mentionnée dans le 
Document N2 165, au point 4. 

Le projet de texte en discussion concluait que "Los Conférences de 
plénipotentiaires et los Conférences adninistratives se tiennent normalement 
au siège de 1:Union". 

Au cours du débat, trois votes distincts ont ou lieu. Le premier 
concernait la question de savoir si la résolution proposée porterait le titre 
de "reconnandation" au lieu de "résolution", Les résultats de ce vote ont été 
on faveur du not "résolution". 

Le deuxiènc vote avait trait à la modification des motifs des 
justifications figurant dans le projet. D'après le résultat de ce vote, il 
a été décidé de supprimer lc paragraphe b do co projet de résolution. 

Le troisième vote concernait la question de savoir s'il fallait 
que les conférences de plénipotentiaires et les conférences administratives 
aient lieu toutes doux au siège de l'Union, comne il était indiqué dans le 
projet de résolution, ou si ce dernier ne devait prévoir que les réunions des 
conférences adninistratives.. D'après le résultat de ce vote, il a été décidé 
de supprimer du projet de texte le mot "plénipotentiaires" et de ne conserver 
que lo mot "administrative". Aucune autre discussion n:a eu lieu et aucune 
nention écrite n'a été faite des raisons pour lesquelles la Connission a jugé 
que le siège de l'Union est un lieu de réunion possible pour les conféronces 
adninistratives ordinaires ot non pour los conférences extraordinaires et 
spéciales prévues à l'Articlo 10 do la Convention. 
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En présentant cette proposition, Monsieur le Président, ma Délégation 
a en vue les motifs suivants : 

1# Les dépenses extraordinaires très élevées qu'entraînent les séances 
des conférences de plénipotentiaires et administratives, quand elles se tiennent 
ailleurs qu'au siège de l'Union. 

2« La nécessité de limiter autant que possible les frais relatifs à ces 
conférences. 

3« Le fait que le siège de l'Union présente, cour.e lieu de réunion de 
ces conférences, dos avantages évidents sur d'autres lieux, du point de vue 
de l'organisation et aussi parce que les diverses tâches peuvent y être exécutées 
plus rapidement, ce qui revient a réduire dans de fortes proportions les frais 
relatifs à ces conférences. 

Pour toutes ces raisons, na Délégation insiste toujours pour que 
sa proposition soit approuvée et propose qu'un anendenent approprié soit 
apporté au projet de reconnandation annexé au Docunent N2 224. 
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U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 2 décembre 1959 

COMMISSION I 

DEUXIEME RAPPORT 

du Président de la Commission E 

J'ai l'honneur de s omettre ci-joint à la Commission de 
rédaction en vue de leur présentation à la séance plénière, les textes 
énumérés ci-après qui ont été approuvés par la Commission E : 

Annexe 1 : Adjonction au chapitre 17 du Règlement général. 

Annexe 2 s Adjonction à l'Article 8 de la Convention. 

Annexe 5 : Participation do l'Union au Programme élargi d'Assistance 
technique. 

Annexe 4 : Télégrammes, appels et conversations téléphoniques des 
institutions spécialisées. 

Annexe 5 Î Révision éventuelle de l'Article IV, Section 11, de la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées. 

Annexe 6 : Libre transmission des informations. 

Annexe 7 » Activités des C C I . dans le domaine de l'assistance 
technique. 

Le .̂ résident de la Commission E 

Francis Coït de Wolf 

Annexes i 7 
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A N N E X E 1 

Au chapitre 17 du Règlement général, la Commission E 

propose d'ajouter la disposition suivante : 

6 bis) En outre, le Directeur participe dans toute la mesure 

nécessaire aux activités d'Assistance technique de 

l'Union dans le cadre des dispositions de la Convention. 
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A N N E X E 2 

A l'Article 8 de la Convention, la Commission E propose 

d'ajouter la disposition suivante : 

m bis) En collaboration avec les autres organismes permanents de 

l'Union, recueille et publie les informations de caractère 

technique ou administratif qui pourraient être particuliè

rement utiles pour les pays nouveaux ou en cours de déve

loppement afin de les aider à améliorer leurs réseaux de 

télécommunications en faisant appel particulièrement aux 

possibilités offertes par les programmes internationaux 

sous 1*égide des Nations Unies. 
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A N N E X E 3 

RESOLUTION 

PARTICIPATION DE L'UNION AU PROGRAMME ELARGI D'ASSISTANCE 
TECHNIQUE DES NATIONS UNIES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 

des télécommunications de Genève, 1959» 

vu 

le rapport du Conseil d'administration, 1959» Chapitre 9> 

approuve 

les nesures prises par le Conseil d'administration en ce 

qui concerne la participation de l'Union au programme élargi d'assis

tance technique des Nations Unies; 

autorise 

le Conseil d'administration à continuer à faire participer 

pleinement l'Union au programme élargi d'assistance technique des 

Nations Unies dans le cadre de la Convention et à faire appel, quand 

cela est utile, aux divers organismes de l'Union pour faciliter cette 

participation. 

invite 

.le Conseil d'administration à coordonner, dans ce donaine 

l'activité des organisnes pernanents de l'Union et à dresser chaque 

année le bilan de la participation de l'Union au programme élargi 

d'assistance technique des Nations Unies» 
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A N N E X E 4 

RESOLUTION N2 

TELEGRAMMES. APPELS ET CONVERSATIONS TELEPHONIQUES DES INSTITUTIONS 
SP CIALISEES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications de Genève, 1959, 

considérant 

1. que los chefs des institutions spécialisées ne sont pas mentionnés 

dans la définition des télégrammes, appels et conversations téléphoniques 

d'Etat figurant à l'Annexe (3) de la Convention; 

2. qu'il peut se présenter des cas où l'urgence ou l'importance des 

télécommunications des institutions spécialisées justifie un traitement 

spécial pour leurs télégrannes ou leurs conversations téléphoniques, 

décide 

si une institution spécialisée des Nations Unies inforne le Conseil 

d'aduinistration de son désir d'obtenir des privilèges spéciaux pour ses 

télécomnunications, en justifiant les cas particuliers pour lesquels un 

traitenent spécial est nécessaire, le Conseil d'adninistration : 

a) saisira les Menbres et lîenbrcs associés de l'Union des demandes qui 

lui paraissent devoir St-» : acceptées, 

b) statuera définitivement sur ces demandes en tenant conpte de l'avis 

de la najorité des Menbres et îïenbres associés, 

charge 

le Secrétaire général de notifier aux Menbres et Membres associés 

toutes décisions prises par lc Conseil. 
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A N N E X E 5 

RESOLUTION N° 

REVISION EVENTUELLE DE L'ARTICLE IV, SECTION 1 1 , DE LA 
CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IlfîiUNITES DES INSTITUTIONS 
SPECIALISEES 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Un ion i n t e r n a t i o n a l e des 

télécommunications de Genève, 1959, 

vu, 

la Résolution N° 28 de lô Conférence de plénipotentiaires de 

l'Union internationale des teleconmunications de Buenos Aires 5 

considérant 

1. la contradiction qui semble exister ontre la définition des télé

grammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat figurant à l'Annexe 2 

à la Convention internationale dos télécommunications d'Atlantic City, 1947 

et les dispositions de l'Articlo IV, section 11, de la Convention sur les 

privilèges et immunités des institutions spécialisées^ 

2. que la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 

spécialisées n'a pas été modifiée dans le sons demandé par la Conférence de 

plénipotentiaires de Buenos Airce; 

3. que, confirmant la décision de la. Conférenco de plénipotentiaires 

de Buenos Aires, la Conférence de plénipotentiaires de Genève a décidé de ne 

pas inclure dans l'Annexe {3) à la Convention do Genève les chefG des insti

tutions spécialisées parmi les autorités habilitées à expédier des télégram

mes d'Etat ou à demander des conversations téléphoniques d'Etat; 
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exprime l'espoir 

que les Nations Unies acceptent de procéder à un nouvel examen de 

ce problème et, tenant compte de la décision confirmée par la Conférence de 

plénipotentiaires de Genève, apportent la modification utile à l'Article IV, 

section 11, de la Convention sur les privilèges et immunités des institu

tions spécialisées• 
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A N N E X E 6 

RECOMMANDATION N° 

LIBRE TRANSMISSION DES INFORMATIONS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications de Genève, 1959, 

vu 

1. la Déclaration universelle des Droits do l'Homrae adoptée par l'As

semblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1948; 

2. les articles 28, 29 et 30 de la Convention internationale des 

télécommunications de Buenos Aires; 

considérant 

le noble principe de la libre transmission dos informations; 

recommande 

aux Membres et Membres associés de l'Union de faciliter la libre transmission 

des informations par les services do télécommunications. 
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A N N E X E 7 

RECOMMANDATION N° 

ACTIVITES DES COMITES CONSULTATIFS INTERNATIONAUX DANS LE 
DOMAINE DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 

des télécommunications de Genève, 1959» 

vu 

les dispositions de l'Article (7> paragraphe 1, 3his) de 

la Convention internationale des teleconmunications de Genève, 1959» 

recommande 

aux Comités consultatifs internationaux d'étudier la possi

bilité j 

a) de créer dans les commissions d'études appropriées des 

sous-commissions spécialement chargées d'étudier les pro

blèmes présentant un intérêt particulier pour les pays neufs 

ou en voie de développement; 

b) de charger en particulier ces sous-Commissions d'extraire 

des avis des Comités consultatifs internationaux les dis

positions susceptibles d'intéresser les pays neufs ou en 

voie de développement et do présenter ces dispositions sous 

une forme aussi claire et aussi pratique que possible» 
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G E N È V E , 1 9 5 9 

F 
Document N° 505 -F 
2 décembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

IÏ0YENS DE COMMUNICATIONS RADIOELECTRIQUES ET OPTIQUES 
PERMETTANT D'ACCROITRE, EN TEMPS DE CONFLIT ARME, LA 
SECURITE DES NAVIRES ET AERONEFS PROTEGES PAR LES CON
VENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949 POUR LA PROTECTION 

DES VICTIMES DE GUERRE 

J'ai reçu du Président de la Conférence administrative des 
radiocommunications la lettre suivante, datée du ler décembre 1959 : 

"Monsieur le Président, 

Me référant à votre lettre du 19 novembre 1959 ainsi qu'au 
Document N° 116 de la Conférence de plénipotentiaires joint en annexe et 
compte tenu de la décision prise par la Conférence de plénipotentiaires -
voir le procès-verbal de la 9ème séance plénière (Document N° 220) - selon 
laquelle un Groupe de travail devait être constitué conjointement par les 
deux Conférences, j'ai convoqué, pour faire suite à nos discussions, un 
groupe restreint chargé d'examiner l'Annexe au Document N° 116 et le Corri
gendum 1; ce groupe était composé de : 

H. Charles J. Acton Président de la Conférence administra
tive des radiocommunications 

M. R.M. Billington Chef adjoint de la délégation du 
Royaume-Uni a la Conférence administra
tive des radiocommunications 

Dr F. Nicotera Chef de la délégation de l'Italie à la 
Conférence administrative des radio
communications et Chef adjoint de la 
délégation de l'Italie à la Conférence 
de plénipotentiaires 

II. C. Gillioz Délégué de la Suisse à la Conférence 
administrative des radiocommunix 

Dr H. Sterky Chef des délégations de la Suèf """"" 
Conférence de plénipotentiaires 
Conférence administrative des radio
communications. 

Après avoir examiné le projet d'arrangement du Comité international 
de la Croix-Rouge intitulé : "Moyens de communications radioélectriques et 
optiques permettant d'accroître, en temps de conflit armé, la sécurité dos 
navires et aéronefs protégés par les Conventions de Genève du 12 août 1949 
pour la protection des victimes de guerre". Le groupe a convenu à l'unani
mité que co projet ne contient aucune disposition contraire à celles de la 
Convention internationale des télécommunications (Genève, 1959) et des 
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Règlements annexés. Il a rédigé le projet de lettre ci-joint qu'il désire 
soumettre à l'approbation de la Conférence de plénipotentiaires et dont il 
recommande l'envoi, sous votre signature, lorsque la nouvelle Convention 
aura été signée. 

Veuillez agréer, etc. 

Le Président de la Conférence 
administrative des radiocommunications 

Charles J. Acton" 

Le Président : 

J.D.H. van der Toorn 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

A signer et à expédier après la 
signature de la nouvelle 
Convention internationale des 
télécommunications. 

Genève, décembre 1959 

Monsieur le Président, 

*) 
Hc référant à la lettre en date du 30 octobre 1959 , adressée au 

Secrétaire général de l'Union internationale des télécommunications par la 
Délégation suédoise à la Conférenco do plénipotentiaires de cette Union, 
j'ai l'honneur de vous informer que cette Conférence, après avoir examiné 
le projet d'arrangement intitulé "Moyens de communications radioélectriques 
et optiques permettant d'accroître, on temps de conflit armé, la sécurité des 
navires et aéronefs protégés par les Conventions de Genève du 12 août 1949 
pour la protection des victimes de la guerre", m'a autorisé à vous commu
niquer que ce projet ne contient aucune disposition contraire à celles de 
la Convention internationale des télécommunications (Genève, 1959) ot des 
Règlements annexés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 
considération. 

Le Président de la Conférence 
J.D.ïI. van der Toorn 

A Monsieur le Présidont du 
Comité International do la Croix-Rouge 
Genève, 
Suisse 

*/ Document plén. 116 et Corr. 1. 
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COMMISSE ON F 

COMPTE RENDU 

• Treizième séance de la Commission F (Convention et Règlement général) 

Jeudi 26 novembre 1959, 15 heures 

1. Le Président» M. O.N. Carli, ouvre la séance à 15 h,10 et rappelle 
que l'ordre du jour de la séance précédente (Document N° DT 85) n'a pas 
été épuisé. 

2. La Commission reprend donc l'étude du rapport de la Sous-Commis
sion F2, relatif aux modifications à apporter à l'Annexe 5 à la Convention. 

5. Le Président rappelle qu'à la dernière séance, la Commission a 
adopté le paragraphe 1 et le point (l) du paragraphe 2 de l'article 1 du 
Chapitre'9? (textes proposés dans le Document N° DT 63). En ce qui concerne 
le point (2) de ce dernier paragraphe, la discussion de la précédente séan
ce reprend. 

Le délégué des Etats-Unis prend la défense des principes qui trou
vent leur expression dans le texte actuel du Règlement général; le délégué 
de l'Italie rappelle la décision déjà adoptée à ce sujet. Le délégué du 
Japon partage l'opinion de celui des Etats-Unis -et le délégué du Royaume-
Uni déclare qu'il faut reconsidérer le p'roblàne.Le délégué de la Colombie 

, expose les principes qui sont de règle à 1'U.P.U. et le Président de la 
Sous-Commission F2 explique comment la question a été traitée par cette 
Sous-Oomm-ission. Le Président résume le débat et, ayec l'accord du délégué 
italien, met à nouveau la question aux voix. Par 20 voix contre 11 et 7 
abstentions, le texte suivant est adopté pour lc 'point (2) du paragraphe 2 
de l'article I du Chapitre 9 :"S'il n'y a.pas de gouvernement invitant, elle 
est inaugurée par le chef de délégation le plus âgé". 

Los paragraphes 3 et 4 de l'Article 1 sont approuvés dans 
intégralité, tels qu'ils figurent dans le Document N° DT 63. ^^WÊVE 

L'article 3 du Chapitre 9 actuel est supprimé. L'article 4 çst 
conservé sans changement. A l'article 5 actuel, la Commission décide d'a
jouter un nouveau paragraphe qui figure à l'Addendum 1 du Document N° 154» 
L'article 6 est conservé sans changement. A l'article 1, la Commission dé
cide, sur la proposition du Royaune-Uni, de supprimer le paragraphe 1. Les 
articles 8 et 9 sont conservés sans changement. 
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A l'Article 10, les paragraphes 1, 5 et 5 sont conservés sans 
changement. Pour le paragraphe 2, la Commission approuve le texte proposé 
à l'Addendum 1 du Document N° 154. Elle approuve aussi l'incorporation 
du paragraphe 2 bis qui figure audit addendum. Pour le paragraphe 4, elle 
approuve également le texte de 1'addendum, qui modifie le point (l). 

5» Les Articles 11, 12, 13 et 14 sont conservés sans changement. 

La Commission approuve l'alinéa 1 (l) de l'Article 15» tel qu'il 
figure dans le Document N° DT 63J mais le délégué du Royaume-Uni signale 
que le texte anglais devra être mis en harmonie avec les textes français 
et espagnol. En ce qui concerne l'alinéa l(2), une discussion s'engage, à 
laquelle participent les délégués de l'Italie, du Royaune-Uni. de 
l'Allemagne et des Etats-Unis et il est convenu de conserver le texte 
actuel•Les alinéas l(3) et l(4) sont conservés sans changement. L'alinéa 
l(5) est supprimé. 

Le nouveau paragraphe 2 (ou 1 bis) qui figure dans le 
Document N° DT 63 est approuvé. Le maintien du paragraphe 3 actuel est 
décidé après un débat auquel participent les délégués de Ceylan, des 
Etats-Unis, de la France, de la Roumanie et de l'Autriche» Le paragraphe 4 
actuel est approuvé, avec une modification au point (l) b), les mots 'S "ou 
si une délégation le denande" sont remplacés par s"ou si au noins deux 
délégations le demandent", Les paragraphes 5* 6 et 7 sont conservés 
sans modification. L'alinéa 8(2) est conservé sans changement; pour 
l'alinéa 8(l), la Comnission adopte le texte proposé dans le Document N° 226, 
en remarquant, toutefois, sur la demande du délégué do l'Italie, que la 
rédaction devra être mise au point pour préciser que "l'approbation de 
l'auteur" est nécessaire lorsqu'il s'agit du Président, mais non lorsqu'il 
-s'agit de l'assemblée, Los paragraphes 9* 10 et 11 sont approuvés sans 
changement• 

6# Les Articles' 16, 17» 18, 19 et 20 sont conservés sans changement, 
L'Article 20 bis, figurant dans la Proposition N° 189 du Royaume-Uni, est 
approuvé en principe, mais renvoyé à la Connission I pour mise au point 
de la rédaction. L'Article 21 est conservé sans changement, L'Article 22 
est également maintenu, sous réserve que la Connission I exaninera la 
modification proposé par l'Allemagne (Proposition N° 190) qui se retrouve 
à l'Addendum 1 du Document N° 154. 

7# La Commission conserve le texte actuel du Chapitre 10, en nain-
tenant expressément lc not "également" au paragraphe 2 de cet article, 
sur la demande du délégué de la France, et elle ajoute le paragraphe 2 bis, 
tel qu'il figure a l'Addendum 1 du Document N° 154. 

Le chapitre 11 est également maintenu sa.ns changement, tandis 
que la Proposition N° 192 de 1'Allemagne, qui suggère un changement de 
nunérotage, est renvoyée à la Connission I. 
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Au chapitre 12, la Connission approuve sans changement los 
alinéas a), b), c), d) et o). L'alinéa f) est approuvé tel qu'il figure 
à l'Addendum 1 du Docunont N° 154, L'alinéa g) actuel est approuvé sans 
changement• 

8,- A propos du chapitre 13, une longue discussion s'engage à propos 
de la Proposition N° 195 de l'Italie, qui apporte des modifications au 
paragraphe 1 do ce chapitre, Y participent les délégués de l'Italie, de 
la Suèdo, dos Etats-Unis et du Royaume-Uni, ainsi que M, Hayos » 
Vico-Directour du C.C.I.R. Il est tenu compte des conclusions do la 
Connission D en ce qui concerne la Proposition N° 65 do la Suèdo, Lo 
Président résume le débat ot, sous réserve quo la Comnission I étudie à 
nouveau la question, il est convenu quo le paragraphe 1 du chapitre 13 

C sera conçu en ces ternes î 

"L'Assemblée plénière so réunit normalement tous los trois ans, 
à la date ot au liou fixés par l'assemblée plénière précédente". 

9% La séance est levée à 18 h. 05* 

Le Rapporteur : Lo Président : 

R.F. de Sogàiè O.N. Carli 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétariat 

CANDIDATURES AU NOUVEAU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le ler décembre 1959, à 24 h. G.M.T. (soit le 2 décembre a 
heure locale), les pays suivants avaient exprimé leur désir de faire 
du nouveau Conseil d'administration : 

Région A . (Amériques) . - 6 sièges : 

R é pub1i que Argent i ne 

Brésil 

Canada 

République de Colombie 

Cuba 

Et at s-Uni s d'Amé ri que 

Mexique 

Paraguay 

République orientale de l'Uruguay 

République du Venezuela 

Région B (jJurope occidentale) - 6 sièges Ï 

Espagne 

France 

Grèce-

Irlande 

Italie 

République fédérale d'Allemagne 

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord 

Suède 

Confédération suisse 

01 h . , 
pa r t i e 

un. ^ 
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Région C (Europe..jariG.ntLaie et Asie .sep_tentxionale_)::-_- 3_ si.ègos 

République fédérative populaire de Yougoslavie 

Tchécoslovaquie 

Union des Republiqu.es Socialistes Soviétiques 

Région D (̂ frique_)__-_ 4__s_i_èires 

Congo Bel^c et Territoire du Ruanda-Urundi 

Etats d'Outre-Mer de la Connunauté et Territoires 
français d'Outre-Mer 

Ethiopie 

Ghana 

Royaume du Maroc 

Provinces portugaises d'Outre-Mer 

République Arabe Unie 

Fédération de Rhodesia et Nyassaland 

Tunisie 

Union de l'Afrique du Sud et Territoire de 
l'Afrique du Sud-Ouest 

Région E (Asie et .Aust_rala_sÂe_)__-. 6. si_è_ges : 

Afghanistan 

Fédération de l'Australie 

Chine 

République de l'Inde 

Ré publi que d'Ind oné si e 

Iran 

République d'Iraq 

Japon 

Royaume Hachémite do Jo rdan ie 

Pakis tan 

République des Philippines 

Turquie 

i ) Un télégramme reçu de la Fédération de Rhodesia et Nyassaland déclare 
que ce pays est candidat "étant entendu que los dispositions des pointi 
2 à 6 et 10 de l'Article 5 de la Convention de Buenos Aires ne seront 
pas modifiés, en substance, par la Conférence qui siège actuellement". 
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F 

Note du Secré tar ia t 
T " 

EXEMPLE DES DIFFICULTES QUE CREERAIT L'ADOPTION DU REGIME COMMUN 
DES &ATI0KS UNIES, PAR SUITE DES VARIATIONS DU TAUX DU CLAuGE, AU 

CAS OU L'U.I.T. ETABLIRAIT L'ECHELLE DES TRAITEMENTS DES 
CATEGORIES P . l ET AU-DESSUS EN FRANCS SUISSES 

Cas d'un fonctionnaire P.3 échelon 1 

Montant du traitement selon l ' é che l l e des Nations Unies s do 
6.000 à 8.000 do l l a r s . L'indemnité de poste à Genève (classe 2) est actuel
lement de 235 dol lars '(fonctionnaires sans personnes à charge) e t de 350 
do l la r s (fonctionnaires avec personnes à charge). Le Taux "of f ic ie l" du 
change appliqué par l e s Nations Unies ost actuellement de 4,30 d o l l a r s . 

L'U.I.T. pourrait adopter le régime des Nations Unies en i n s i s 
tan t pour le grade P .3 , une échelle de trai tements a l l an t de 25*800 à 
34»400 francs, assor t ie d'une indemnité de poste de 1.010 francs (fonc
t ionnai res sans personne à charge) e t de 1.505 francs (fonctionnaires avec 
personnes à charge). 

la s i tua t ion d'un fonctionnaire P.3» échelon 1 se ra i t a in s i l a 
suivante : 

Rémunération soumise 
à retenues pr.pension 
( t r a i t . d e base -f 5%) 

Nations Unies 

soit Fr.s. 

U.I.T." " 

Traitement 
do 

base 

#6.000 

25.800 

25.800 

Indemnité de poste 
fonctionnaire 

sans char
ges de 
famille 

#235 

1.010 

1.C10 

avec char
ges de 
famille 

#350 

1.505 

1.505 

#6.300 

27.090 

27.090 

^ Supposons maintenant qu'au l e r août i960, l e do l la r soi t détaalué, 
sa p a r i t é passant à U francs suisses e t que, par voie de conséquence, l ' O r 
ganisation des Nations Unies "reclasse" Genève, en la rangeant dans l a «**•• 
4 des l ieux d 'a f fec ta t ion , avec une indemnité de poste de 700 dol lars 
1.050 dol lars pour P . 3 . 

Par s u i t e , l a s i tua t ion d'un fonctionnaire des Nations Unies 
grade P .3 , échelon 1, se modifierait comme sui t s 

Traitement Indemnité de poste Rémunération soumise 
de fonctionnaires à retenue pr.pension 

base sans char- avec char- ( t r a i t . d e base + 5%) 
ges de ges do 

famille famille 

#6.000 700 1.050 6.300 

f r . s 24.000 2.800 4.200 25.200 
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1) Toutefois, en droit de l'U.I.T, ne pourrait pas ' diminuer le 
traitement de son fonctionnaire en le ramenant de 25.800 à 24.000; en 
droit, elle ne pourrait pas non plus ramener de 27.090 à 25.290 francs 
sa rémunération soumise à retenue aux fins de pension. Dès lors que la 
rémunération de base de l'U,I*T. ne subirait pas de diminution en francs 
suisses, rien ne justifierait 1'augmentation, en francs suisses, du mon
tant de l'indemnité de poste. En d'autres termes, l'U.I.T, serait con
trainte de renoncer au régime des traitements de l'Organisation des Nations 
Unies. 

l) Dans l'hypothèse que le contrat de l'intéressé prévoit un-trai
tement libellé en francs suisses. 
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Document N° 307-F 
CORRIGENDUM N° 1 
17 décembre 1959 

COMMISSION F 

CORRIGENDUM 

au Compte rendu do la quatorzième séance de la Commission F 

Dans lo Document l\l° 307? page 4> troisième alinéa, lire s 

L'examen du Chapitre 18 suscite un débat auquel prennent 
part les délégués do la R.F. d'Allemagne» de la France» de l'Italie» 
du Royaume-Uni ot dos oJtats-Unis. Le délégué do la R.F. d'Allemagn^ 
rappelle â la Commission que la proposition N° 217 ost suspendue 
jusqu'à la décision de la Commission D. On estime d'autre part qu'il 
n'est pas nécessaire de conserver le Chapitre 18 eu fait que la 
proposition N° 64 présentée par la Suède (combinée avec la proposi
tion N° 60) a déjà été approuvée. Le délégué de la Franco .... 
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COMPTE RENDU 

Quatorziène séance de la Connission F (Convention et .Règlenent général) 

Vendredi 27 novenbre 1959, 15 -icures 

1. Le Président ouvre la déance à 15hl0 et rappelle à la Comnission 
que l'ordre du jour (Docuiient N° DT 03) n'a TDas encore été épuisé. A la 
denande de H. Ec/es, Vice-Directeur du C.C.I.R., l'examen du Document 
N° 221 est ajouté b cet ordre du jour. 

2. Lo Président sounet à l'approbation de la Comnission lo compte-rendu 
de la onzième séance (Document N° 251), acconpr.̂ né de deux annexes. 

Le délégué du Mexique demande que soi: inséré dans le compte-rendu 
de la séance actuelle le texte complet de l'intervention à laquelle a trait 
le point 4 du Document N° 251 (Voir Annexe l). 

Le délégué dos Etats-Unis Tait observer que la ment-on de la 
Résolution N° 32 faite dans l'Annexe 2 n'est peut-être pas très opportune. 

Le délégué de l'Italie estime qu'il est tout à fait logique 
d'avoir mentionné cette Résolution et le délégué des Etats-Unie n'insiste 
pas davantage sur ce point. 

Le délégué des Territoires d'Outrc-Mor du Royaume-Uni d é sire 
apporter une modification au texte de la seconde partie de la Résolution 
figurant à l'Annexe 2, nais, le Président lui ayant indiqué que ce texte a 
déjà été approuvé, il se réserve lc droit de soulever la question en 
séance plénière. 

La Commission approuve intégralement le conpte rendu de la onzième 
séance et ses doux annexes. 

^CHIV^> 
3. La Commission reprend le débat sur les conclusions auxqi 

est parvenue la Sous-Connission F2 en ce qui concerne l'Annexe 5 à 
Convention (Documents N°s 154 ADD 1, 225 et DT 63). Elle exaninc les" 
modifications proposées au Chapitre 3 3 du Règlcnont général. 

Lc délégué de la Grèce ainorait savoir si la Coninission doit 
examiner la Proposition N° 197, présentée par l'Italie, et dont l'objet est 
la suppression des alinéas 3(l) et 3(2) du Chapitre 13. Lô l-lé.gué.jLe 
l'Italie relève qu'il ost nécessaire do discuter cette proposition qui 
découle logiquement d'uno partie de la Proposition N° 195, déj". ap-orouvée 
au cours d'une séance précédente. Lo d.'légué des Etats-Unis parte :;e cette 
opinion. Pour des raisons d4économie, le délégué de la Grèce s'oppose à la 
proposition italienne. Lc Président met cette question aux voix et les 
résultats obtenus sont les suivants : 3A en faveur do la Proposition N° 197, 
2 contre et 9 abstentions. 
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4. Se référant au Paragraphe 1 du Chapitre 14, le Président 
rappelle qu'il conviendrait peut-être do transmettre è, la Connission 1 -
(afin qu'il'soit décidé du te:rte le plus approprié, conformément b. ce qui a 
été convenu au sein de la Sous-Connission F2) les propositions N° 193 et 
N° 199, qui sont très proches l'une de l'autre et émanent, la preuière, 
de la France, et la seconde, du Rô raune-Uni, 

M. Hayos. Vice-Directeur du C.C.I.R., désire souligner que 
l'approbation de la Proposition N° 198 ou de la Proposition 1T° 199 pourrait 
entraîner l'Union à des dépenses considérables si elle était tenue de 
publier les documents dans toutes les langues de travail, mené sans 
qu1aucune demande d'exemplaires lui ait été rdressée. Il propose, par 
conséquent, de conserver la procédure actuelle. Lc délégué du Royaune-Uni 
déclare n'avoir pas envisagé ces conséquences en présentant sa proposition. 
Il fornulera, lo cas échéant, la modification qui s'inpose. Lc délégué du 
Iloxique s'oppose à l'idée de limiter la portée des Propositions N° 198 et 
N° 199 et insiste sur lc fait que les documents doivent être publiés dans 
toutes les gangues do travail de l'Union. S'il se révélait trop coûteux 
de réaliser une édition do choix dans l'une dos langues en question, on 
pourrait se contenter d'éditions plus modestes. En résumé, il estime qu'en 
ne procédant pas de cette manière, on introduirait une sorte de discrimi
nation. 

La Connission approuve le principe contenu dans los Propositions 
N° 198 et N° 199 et transmet celles-ci à la Connission 1, conformément à 
ce qu'à sugroré la Sous-Comnission F2. 

En ce qui concerne le Paragraphe 2 du Chapitre 14, la Connission 
approuve la modification figurant à l'Addendum 1 au Document ÎT° 154. 

5, Le Présidont indique qu'aucun amendement n'a été proposé pour les 
Paragraphes 1 et 2 du Chapitre 15, puis il présente la modification rela
tive au Paragraphe 3 (Voir Addendum 1 au Document N° 154) et oui découle 
do la Proposition N° 202 émanant de la France. 

Lo texte espagnol de l'Addondun 1 (Voir Chapitre 15, page 6 de 
cet Addendum) ne comporte pas l'expression "au cours de sa réunion suivante" 
("en el curso de su prôxima reunion"), qui figure dans les versions 
anglaise et française. Le délégué des Etats-Unis propose de supprimer 
cotte expression, alors que les délégués de l'Italie, de la Franco et de 
la RSS de Biélorussie s'y opposent en s'appuyant, pour cela, sur los 
délibérations de la Sous-Comnission. M. Koram, Président de la Sous-
Connission, précise que l'expression incriminée a tout d'abord été approu
vée, puis discutée à nouveau avant que ne fût prise la décision de la 
renvoyer à la Connission F. 

A la suite de cette explication, le délégué des Etats-Unis, 
retire sa •'oroposition et la Commission approuve lc Paragraphe 3 du Chapitre 
15, sous réserve de l'introduction, dans le texte espagnol, de l'expression 
précitée. 

6. Le Président indique qu'aucun anendenent n'a été proposé pour 
les Paragraphes 1 et 3, de nême que pour l'alinéa 2(l) du Chapitre 16, 
Il n'en va pas de Eiêne pour l'alinéa 2(2). 

M., Rouvière, Directeur du C.C.I.T.T., prend la parole pour 
signaler les inconvénients qui résulteraient de l'adoption de la dernièB 
phrase du Paragraphe 2(2) figurant dans l'Addendun 1 au Docunont Nô 154 
et qui découle de la Proposition N° 204, présentée par l'Italie. II. Hayes, 
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partage l'avis de M. Rouvière et le d.élégué des Etats-Unis propose d.o 
supprimer cette phrase.'A l'appui de sa proposition, le délégué do l'Italie 
frit observer qu'elle a pour objet de porter remède à une habitude regret
table, d'éviter que les Commissions .d'.étujies_.ne..so multiplient, de réaliser 
des économies et de confier à qui de droit les attributions voulues.. Le 
délégué de la RSS de Biélorussie donne son appui à cette proposition en 
rappelant les débats de la Sous-Comnission F2. So prononcent également en 
faveur de la proposition italienne les'délégués do l'U.R.S.S.. do la RP 
roumaine et do la République Argentine-, Le délégué du Royaume-Uni appuie celui 
.des Etats-Unis ot relève qu'il existe déjà des garanties suffisantes permet
tant d'éviter des dépenses excessives. Le délégué de la. Franco est du même 
avis que celui dos Etats-Unis d'Amérique et fait remarquer que le Conseil 
d'administration ne serait pas en mesure de donner une appréciation sur la 
question et que, par ailleurs, s'il ost vrai que le nombre des Connissions 
d'études va se nultipliant, cela est dû au rythme sans cesse croissant 
auquel se développent les télécommunications. Lo3 délégués de l'Australie. 
du lîaroc et de Ceylan partagent aussi l'opinion du -délégué.des T.tats-Unis. 

Le Président résume la discussion puis procède à un vote sur 
la Proposition N° 204, présentée par l'Italie, ot qui est rejetéc par 25 voix 
contre 14, et 7 abstentions. 

La Commission approuve la nouvelle rédaction du Paragraphe 4 
figurent dans l'Add„endum. 1 au Document N° 154 et qui découle de la Propo
sition N° 205, présentée par la RF d'Allemagne. 

Rappelant que, dans le Document N° 221, il a proposé l'adoption 
d'un Paragraphe 4 bis, M,_ Hayes, Vice-Directeur du C.C.I.R. expose les 
raisons qui ont motivé cotte proposition. Le délégué de la Franco suggère 
d'apporter diverses modifications au. texte français du paragraphe en 
question. Les délégués- do l'Italie et dos Etats-Unis d'Amérique font observer 
que, le Document N° 221 n'ayant pas été inclus dans l'ordre du jour, ils 
n'ont pas eu lc tenps nécessaire pour l'examiner avec toute l'attention 
voulue. Ils denandent, par conséquent, do remettre à une séance ultérieure 
la discussion de ce document. Compte tenu de ce qvi précède, la Commission 
décide de laisser à une Sv̂ ance plénière le soin d'examiner cette question. 

Pour ce qui est du Chapitre 17, la Commission approuve la 
nouvelle rédaction de l'alinéa l(l), telle qu'elle est proposée à 
l'Addendum au Document N° 154. La rédaction actuelle des alinéas (2), (3) 
ot (4) du Paragraphe 1 est maintenue et l'on ajoute un point (3) bis 
figurant dans la Proposition N° 209, présentée par lo Royaume-Uni et 
approuvée par la Commission. 

La Commission donne également son approbation à la Proposition 
N 211, présentée par le Royrume-Uni, et qui prévoit l'adjonction d'une 
nouvelle phrase au texte actuel du Paragraphe 2 du Chapitre 17. A la 
denande du délégué de la Franco, elle confie toutefois expressément à la 
Commission 1 le 3oin d'introduire cette phrase dans lc texte en y apportant 
los changements rédactionnels nécessaires. 

Les Paragraphes 3 ot 4 restent inchangés et la Commission 
approuve l'adjonction au Paragraphe 5 du Paragraphe 5bis, tel qu'il est 
proposé à l'Addendum 1 au Document N° 154, puis elle adopte, pour le 
Paragraphe 6, la nouvelle rédaction que voici ; "Lo Directeur soumet à 
l'approbation de l'Assemblée plénière un rapport sur les besoins financiers 
du Comité consultatif jusqu'à la prochaine Assemblée plénière; co rapport, 
après approbation par l'Assemblée plénière, est transmis au Secrétaire 
général qui le soumettra au Conseil d'administration". 
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L'oxamcn du nouveau paragraphe 6 bis. qui figure dans l'ADD 1 
au Document N° 154s donne lieu à un débat auquel prennent part les délé
gués du Royaume-Uni» de la France» des Etats-Unis ot du Mexique, ainsi 
quo M. Rouvière ot M. Hayos. A la suite do cet échange de vues, la Com
mission approuve lo texto do l'ADD 1 au Document N° 154. 

Dans lo Document N° 221» lc Vico-Diroctour du C.C.I.R. pro
pose un nouveau paragraphe 6 bis, distinct du précédent ot que la Commis
sion examine pour en faire éventuellement un paragraphe 7. Le Vico-
Directeur du C.C.I.R. modifie lui-môme lo texte du Document N° 221 dans 
lo sens que voici : "En outre, et dans la mesure où cela est nécessaire, 
le Directeur participe à toutes les activités que l'Union entreprend on 
matière d'assistance technique, conformément à la Convention." M. Hayos 
donne quelques éclaircissements au sujet de co texte qui ost à l'origine 
d'un débat dans lequel interviennent les délégués do l'Italie» dos Etats-
Unis ot de l'U.R.S.S. M, Hayos précise quo c'est la Commission E qui a 
examiné et corrigé le texte en question ot qu'il lo présente maintenant 
à la Commission F uniquement parce quo lc Présidont do la Commission E 
l'a prié do lo faire. En conséquence, la Commission F décide de ne pas 
procéder à un nouvel examon d'un texto déjà approuvé par la Commission E. 

L'examen du Chapitre 18 suscite un débat auquel prennent part 
les délégués do la R. F. d'Allemagne, do la France» do l'Italie, du 
Royaume-Uni ot dos Etats-Unis. Lo délégué do la R. F. d'Allemagne rap
pelle à la Commission sa Proposition N° 217, mais on relève qu'il no 
semble pas nécessaire de conserver le Chapitre 18 du fait que la Propo
sition N° 64» présentée par la Suède, a déjà été approuvée Le délégué 
de la Franco propose de remplacer la version actuelle par un texto commo 
celui-ci, par exemple s "Los C C I . sont aytocisés à proposer dos modi
fications aux Règlements dont il ost quGtftnon à l'Article 12 de la Con
vention. Ces propositions sont adressiez on temps opportun, au Secré
taire général qui les rassemble, los coordonne et les communique à tous 
los Membres et Membres associés, conformément aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du Chapitre 3 du Règlement général.M II importo do mettre 
ce texte en harmonie avoc ceux qui ont été approuvés pour l'Articlo 7 de 
la Convention ot lo paragraphe 3 du Chapitre 3 du Règlement général. Le 
délégué du Royaumo-Uni fait observer qu'il conviendrait peut-ôtro do li
miter quoique peu lc droit dos C C I . à présenter dos propositions. Lo 
délégué du Maroc juge utile do modifier lo titre actuel du Chapitre 18. 
Lo Présidont résume les débats et propose do constituer, sous sa propre 
présidence,un Groupe do travail formé des délégués do l'Italie, des 
Etats-Unis, do la France ot du Royaume-Uni, ot qui aura pour tâche d'éla
borer une rédaction définitive et de soumettre los textes correspondants 
à la Commission I. Il on est ainsi décidé. 

Il ost convenu que los Propositions N o S 219, 220, 221, 222 ot 
223 touchant lc Chapitre 19 seront renvoyées à la Commission I avec 
l'approbation de la Commission F. La Commission approuve également lc 
nouveau texte modifiant lc paragraphe 3 du môme chapitre tel qu'il figu
re à l'Addendum 1 du Document n° 154. 

L'oxamcn des conclusions do la Sous-Commission F2 (Annexe 5 de 
la Convention) étant terminé, lo Présidont soumet les rapports do la Sous-
Commission FI, contenus dans los Documents N°s 233 ot 240, et qui concer
nent l'Annexe 3 à la Convention. 
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La Commission, se rangeant à l'avis oxprimé dans cos rapports, 
décide de n'apporter aucune modification aux définitions suivantes : 

"Administration" - "Exploitation privée" - "Délégué" - "Représentant" -
"Règlement" - "Délégation" - "Service mobile" - "Télécommunication" -
"Téléphonie" — "Télégrammes privés" - "Correspondance publique". 

Dans lc texte français do la définition de 1'"expert", la Com
mission décide d'apporter au texte actuel uno correction d'ordre gramma
tical, conformément à l'Annexe 1 du Document N° 223» 

Il est convonu do supprimer los définitions "ondes hertzionnos" 
ot "convorsations do service". 

Il est convonu d'adopter la nouvelle rédaction de la défini
tion "Exploitation privée reconnue" qui figuro à l'Annexe du Document 
N° 240, la dernière phrase étant toutefois modifiée commo suit s ".... 
ou par le Membre ou Membre associé qui a autorisé cette exploitation à 
établir ou à exploiter un service de télécommunication sur son terri
toire. " 

La nouvelle rédaction de la définition "Service international" 
est approuvée dans le texte figurant à l'Annexe du Document N° 240. 

En ce qui concerne la définition "Télégraphie", un débat s'en
gage, dans lequel interviennent les délégations du Royaume-Uni, des 
Etats-Unis» de l'Argentine et de l'Italie, ainsi que le Président de la 
Sous-Commission FI, M. Vargues. Le nouveau texte proposé à l'Annexe du 
Document N° 240 constitue une innovation importante et la Commission 
prend note-de ce que la Conférence des radiocommunications, lors de 
l'examen de ce terme, a adopté un critère différent. Les délégués du 
Royaume-Uni et de l'Italie estiment qu'avant de prendre une décision, il 
conviendrait de prendre contact avec les organismes compétents de cette 
Conférence pour avoir leur opinion. Les délégués des Etats-Unis, de 
l'Argentine et de la France estiment que la Conférence de plénipoten
tiaires doit prendre une décision et la communiquer à la Conférence des 
radiocommunications afin d'harmoniser après coup les critères. 

Le débat ci-dessus concerne également la définition du "télé
gramme", proposée à l'Annexe du Document N° 240. Il est précisé, en 
outre, que dans cette définition, los mots "in view of delivery" du 
texte anglais doivent être remplacés par les mots "for delivery", le 
texte français, qui porte "en vue de sa remise au destinataire", ne su
bissant pas de changement. 

Lo Président résume lo débat et, après avoir consulté la Com
mission, met aux voix les définitions "télégraphie" et "télégramme", 
telles qu'elles figurent à l'Annexe du Document N° 240, avec les modifi
cations au texte anglais déjà signalées.* Lès deux définitions sont ap
prouvées par 32 voix contre 0 et 5 abstentions. Cette décision sera 
communiquée au Président de la Conférence des radiocommunications par lc 
Président de la Conférence de plénipotentiaires, pour étudier la possi
bilité d'harmoniser les deux critères. 
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•ke délégué du Royaume Uni denande qu'il soit pris acte de son 
abstention, qu'il a jugée nécessaire, vu le nanque de renseignements suffi
sants sur les conséquences, dans chacun des deux Règlements, de l'adoption des 
deux définitions mises aux voix. 

A propos de l'examen de la nouvelle rédaction proposée à l'Annexe 
du Document N° 240 pour la définition de "Télégrammes, appels et conversa
tions téléphoniques d'Etat", le Président donne lecture d'une lettre de l'ob
servateur des Nations Unies, M. David, dans laquelle celui-ci manifeste sa 
surprise de la modification apportée par la Sous-Connission FI, en ce qui 
concerne les chefs des organes principaux et les chefs des organes subsidiais* 
res des Nations Unies, 

Le Président de la SousyConmission FI fait dans le détail, l'histo
rique du problème, en indiquant les décisions prises à Madrid, à Atlantic 
City et à Buenos Aires; il déclare que, à son avis, l'observateur des Nations 
Unies avait fait remarquer précédemment que pratiquement tous les télégrammes 
des Nations Unies étaient expédiés par le Secrétaire Général et il attire 
l'attention de la réunion sur la section 14.3 du Rapport du Conseil d'Admi
nistration à la Conférence de plénipotentiaires. Il conclut en proposant 
que le point correspondant de la définition soit libellé conne suit ; 
"secrétaire général des Nations Unies et chef de ses organes principaux". 
La Commission approuve cette rédaction. 

Sous réserve de la correction ci-dessus, la Commission approuve le 
texte proposé à l'annexe du Document N° 240 pour la définition "Télégramme, 
appels et conversations téléphoniques d'Etat." 

La Commission approuve ensuite les définitions proposées à ladite 
annexe pour : "Télégrammes"'de service", "service de radiodiffusion", "radio
communication", "observateur" et "brouillages nuisibles", avec son renvoi au 
bas de la page. A propos de la définition "brouillages nuisibles", le délé
gué du Royaume Uni signale que dans les textes anglais et français , on devra 
mettre une référence au règlement des radiocommunications. 

Il est finalement convenu de renvoyer à la Connission I la défini
tion "Radio", pour sa rédaction définitive conformément aux remarques de la 
Sous-Commission FI qui figurent dans le Document N° 240. (La Sous-Connission 
propose le not "préfixe" pour le texte français,' l'expreseion "a gênerai tem" 
dans le texte anglais et enfin "un termine gênerai", à la denande de 1' 
l'Argentine, pour lo texte espagnol.) Cette définition sera susbstituée à 
"Radioélectricité". Lc projet de recommandation figurant en Annexe 2 au 
Document N° £33 est approuvé. La Proposition N° 1&5 est renvoyée à la 
Comnission I. 

•ke Président déclare que la Connission F se trouve ainsi au terne 
de ses travaux. Il reneroie les Vice-Présidents MM. P. Postelniku et 
E.M. Koran, les représentants des organismes permanents de l'Union, les pré
sidents des Sous-Connissions, MM. Vargues et Koran, le Président du Groupe 
de rédaction, M. ïïoodward, le rapporteur,'les délégations représentées à la 
Comnission et les services du Secrétariat. 

Le délégué du Mexique, au non de la Connission, félicite chaleureu
sement le Président pour l'autorité avec laquelle il a conduit les débats, la 
manière dont il a su organiser le travail ot la rapidité avec laquelle il a 
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mené à bonne fin les travaux de la Connission, M. Woodward, délégué des 
Etats-Unis, joint ses félicitations à celles du délégué nexicain. 

Le Président lève la dernière séanco de la Connission F, à 19 heures, 

Lé Rapporteur ; Le Président ; 
R.F. de Soignie O.N. Carli 

Annexe î 1 
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A N N E X E 

DECLARATION DU DELEGUE DU MEXIQUE 

Onzième séance de la Connission F 

(Convention et Règlenent général) Docunent N° 251 

Vendredi, 20 novenbre 1959 à 15 heures 

4« Lire cornue suit l1 intervention du délégué du Mexique (M. Nilnez) : 

Le délégué du Mexique présente à la Commission le projet de 
recommandation inspiré de la Proposition N° 234, contenu dans le 
Document N° 209, dont la préparation lui a été confiée à la neuvième séance 
de la Comnission. 

Cette résolution procède de la nécessité : a) de coordonner le 
développenent des réseaux de téléconnunication des pays latino-américains, 
b) d'établir des nomes et recommandations techniques conf ornes aux 
besoins de la région, afin d'arriver à une interconnexion nornalisée dans 
tout le continent américain, c) détendre à l'Amérique latine l'expérience 
de la Connission du Plan de l'U.I.T., en favorisant la réalisation de son 
idéal qui est de parvenir dans los neilleures conditions possibles à 
l'unification nondiale des réseaux de téléconnunication. 

Diverses réunions régionales ou pananéricaines ont cherché, 
chacune de son côté, à améliorer substantiellement les réseaux de télé
communication, notannent le IVène Congrès régional d.u Golfe du Mexique ot 
des Caraïbes, qui a concentré son attention sur la création d'un réseau 
de haute qualité pour les services de cette région. Dans un but analogue, 
1'adninistration du Mexique a mené à bien des démarches diplomatiques avec 
de nombreux pays de la région; les résultats en sont satisfaisants et 
encourageants. On peut dire la nêne chose en ce qui concerne la réunion 
tenue en octobre 1959 par l'Association interaméricaine do la Radio. 

D'autre part, l'Organisation des Etats américains, organe régional 
de l'C.N.U., a approuvé à l'unanimité, par l'intermédiaire do son Conseil 
Economique et Social, d'abord par sa Résolution du 6 janvier 1958, puis 
par sa Résolution du 27 nai 1959, la proposition du Gouvernement du 
Mexique tendant à créer un Réseau interaméricain de téléconnunication. 

Comme prenière mesure, l'O.E.A. a décidé de convoquer une réunion 
d'experts d.e tous los pays du continent pour le 19 avril i960 à Mexico; 
les invitations officielles ont été envoyées. 
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A l'ordre du jour figureront notamment los points suivants : 

a) proposer la configuration géographique d.u réseau interanéricain 
de téléconnuniccvtion; 

b) faire une étude technique des besoins de ce réseau ot élaborer dos 
recommandations techniques à cet effet; 

c) établir un projet do budgot pour le coût total de co réseau, et 
pour la participation approximative do chaque pays; 

d) proposer la création d'une organisation intornationalo permanente, 
de caractère administratif ot exécutif, qui sera chargée de réaliser le 
réseau, 

A cet effet, un certain nonbre de docuuonts de base sont en cours 
d'élaboration; les d.onnées qu'ils contiendront seront'nises à la disposition 
des délégués à la réunion de Ilexioo. 

Nonobstant les progrès réalisés par los organisations régionales, 
l'objet do l'Union est en parfaite harmonie avec celui do la création 
du Réseau interanéricain, aussi est-ce avec une grande satisfaction quo 
nous verrions so réunir à Ilexico, pondant ou après la réunion du Groupe 
de l'O.E.A,, la Sous-Connission du Plan pour l'Anériquo latine, objet de 
notre proposition. 

Je profite donc d.e cotte occasion pour ad.rosser, au non de non 
Gouvernoncnt, l'invitation la plus cordiale tant aux pays Membres qu'aux 
autorités de 1JU.I„T., à assister à la réunion nixte'du C.C.I.T.T. et du 
CCI.R, qui so tiendra on avril prochain à Mexico. 

La résolution que nous proposerons à cette conniscion nixte Q une 
grande importance pour toutes les administrations du Continent américain 
et je demande à la présonto connission d.e lui réserver un accueil favorable. 
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G E N È V E , 1 9 5 9 2 d é c e m t r e *959 

F 

COMMISSION II 
SEANCE PLENIERE 

NOUVEAU BATIMENT DE L'UNION 

Comme suite au rapport concernant les négociations engagées 
avec les autorités suisses fédérales et cantonales pour le "Nouveau 
bâtiment de l'Union" (Document N° 119), j'ai l'honneur de communiquer 
à la Conférence copie d'une correspondance échangée depuis la publication 
de ce document avec lesdites autorités, et ayant trait aux aspects 
financiers du problème (Annexes 1 à 4). 

Comme on peut le voir, nous avons maintenant reçu l'assurance 
que nous obtiendrons les mêmes avantages financiers, pour l'acquisition 
de ces nouveaux locaux à Genève, que ceux accordés à l'Organisation 
mondiale de la Santé (voir le Document N° 119)• Ceci revient à dire 
que l'Union sera appelée à supporter des dépenses d'amortissement 
égales aux deux-tiers du coût de ce bâtiment, qui est indiqué comme étant 
de 7.500,000 francs suisses. 

Cela signifie que l'Union recevrait au total une subvention 
d'un tiers du prix d'achat sous la forme d'un don immédiat de 2.500.000 
francs, plus un droit de propriété du terrain. Dans le cas de l'O.I'US,, 
ces avantages ont été accordés sous forme d'une réduction des intérêts 
en plus d'un don initial en espèces. Dans les deux cas, le bénéfice 
financier est le même en pourcentage. 

En conséquence, la position de l'Union est la suivante 5 

Valeur du bâtiment Frs.s, 7.500.000 
Subvention immédiate représentant 
un tiers de cette valeur " " 2.500.000 

Dépense nette pour l'Union Frs.s. 5.000,000 

Au taux d'intérêt de 3 j f°, cette somme de 5.000.000 de f 
suisses serait remboursée par des versements annuels de 343.895 f 
pendant vingt ans, ou de 295.197 francs pendant 25 ans, ou encore 
263*409 francs pendant 30 ans. 

Gerald C Gross 

Secrétaire général par intérim 

Annexes. 
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A N N E X E 1 

Genève, le 9 novembre 1959 

Monsieur le Conseiller fédéral 
Max Petitpierre, Chef du 
Département politique 
Palais fédéral 
B e r n e 

Monsieur lo Conseiller fédéral, 

J'ai l'honneur de me référer à l'entretien que vous avez eu 
l'obligeance de m'accorder aujourd'hui et tiens à vous remercier vivement 
de l'amabilité avec laquelle vous avez bien voulu me recevoir. 

En confirmation de cet entretien, je crois devoir vous donner 
quelques précisions. Lorsque le projet de construction d'un bâtiment 
pour l'Union a pris corps en 1956, il était question d'un immeuble de 
6.000 m2 de surface utile, dont le coût serait d'environ 6 millions de 
francs suisses. L'Union devait louer ce bâtiment à l'Etat de Genève à 
raison de Frs 140.000 par an, somme fixée en fonction des décisions de 
notre Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires. Ces conditions 
étaient rendues possibles grâce à la contribution allouée par la 
Confédération au Canton de Genève, lequel devait porter le montant total 
de la subvention à 2 millions de francs suisses. 

Depuis lors, le Canton a bien vou!l.u augmenter la surface utile 
du bâtiment prévu; nous nous en réjouissons d'ailleurs oar les besoins 
de l'Union grandissent et les décisions des conférences actuelles auront 
trè3 probablement pour résultat de les accroître encore. En outre, le 
concours pour l'aménagement de la Place des Nations a entraîné un retard 
dans la mise en oeuvre et une augmentation du prix do revient. D'après 
les indications données par le Canton, le bâtiment coûtera près de 
2 millions de plus qu'il n'était prévu en 1956. Cette situation nouvelle 
a aneré le Canton à nous prévenir que les conditions financières 
devraient être revisées. Ceci étant, afin d'éviter de revenir sur la 
question du montant du loyer et afin que l'Union puisse devenir, à 
l'instar des organisations soeurs, propriétaire de son bâtiment, j'ai 
écrit au Canton la lettre dont je vous ai remis copie. 

Permettez-moi, Monsieur le Conseiller fédéral, de répondre 
autrement que par la simple affirmative à la question très nette que 
vous avez bien voulu me poser ; "L'O.M.S. a-t-elle été mieux traitée 
que l'Union1?". Ceci est effectivement mon sentiment puisque, après 
avoir reçu do la Confédération un don de 3 millions de francs suisses 
pour l'agrandissement du Palis des Nations, cette organisation bénéficie 
maintenant, toujours de la part de la Confédération, d'un prôt de 20 
millions sans intérêt et, do la part de l'Etat de Genève, d'un prêt do 
10 millions à intérêt considéré comme la moitié de l'intérêt normal. 
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J'ai pensé qu'il pourrait être trouvé au problème posé par la 
construction de notre imneuble une solution'analogue à celle qui a été 
généreusement donnée au problème de l'O.M.S. 

Sachant l'intérêt que vous avez toujours porté à notre organisa
tion et compte tenu des développements que cette question peut avoir au 
cours de notre actuelle Conférence de Plénipotentiaires (laquelle prendra 
probablement ses principales décisions avant le 30 novembre), j'ai pensé 
qu'elle était importante pour le Gouvernement de la Confédération et méri
tait d'être signalée à votre attention. 

Je vous suis très reconnaissant de la bienveillante attention que 
vous avez bien voulu m'accorder et vous prie d'agréer, Monsieur le Conseiller 
fédéral, l'assurance de ma très haute considération. 

Gerald C Gross 
Secrétaire général par intérim 
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A N N E X E 

DEPARTEMENT-POLITIQUE FEDERAL Berne, le 27 novembre 1959 

0,724.51. - DF/lc 

ad 1935/po 

Monsieur Gerald C Gross 
Secrétaire général ad intérim de 
l'Union internationale des Télécommunications 

G e n è v e 

Monsieur lo Secrétaire général, 

Le 9 de ce mois, vous nous avez entretenus de vos pourparlers 
avec les autorités du Canton de Genève, relatifs au bâtiment administratif, 
destiné à l'Union internationale des télécommunications, dont la construction 
est actuellement en cours. Par lettre du même jour, dont nous avons accusé 
réception le 13 novembre, vous nous aveiz encore fourni quelques précisions 
à ce sujet et vous avez suggéré que soit adoptée, en l'espèce, une solution 
analogue à celle dont a bénéficié l'Organisation mondiale de la santé. 

Vos informations et la documentation que vous nous avez soumise 
ont eu toute notre attention et nous avons tenu, en particulier, à examiner 
encore le contenu de la lettre que le président du Département genevois 
des travaux publics vous avait adressée le 30 octobre dernier, en réponse à 
vos lignes du 2 du même mois. A la suite de cette étude, il nous est apparu, 
que, sans aller aussi loin que vous lfauriez désiré, los propositions de' 
M, Dutoit sont plus substantielles qu'elles ne semblent au premier abord. 
En effet, considérées pour elles-mêmes et à la lumière dés changements sur
venus depuis 1955 (augmentation de la surface utile, etc.), tant la méthode 
dé calcul employée pour déterminer le montant du loyer que les conditions 
d'une vente éventuelle do l'immeuble sont relativement favorables aux in
térêts du preneur ou de l'acquéreur. Elles tendent aussi, il faut le recon
naître, à augmenter sensiblement les charges du Canton, par rapport à ce qui 
avait été prévu à l'origine. Aussi nous paraissent-elles constituer une 
base de discussion raisonnable. 

M. Dutoit s'étant d'ailleurs déclaré prêt à aborder avec vous 
tous les problèmes évoqués dans la lettre que vous lui aviez adressée le 
2 octobre, nous pens.ons que le nieux serait, dans ces conditions, que vous 
repreniez contact avec lui pour parvenir à une solution satisfaisante. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de notre haute considération. 

Max Petitpierre 
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LE CONSEILLER D'ETAT 
chargé du Département 
des travaux publics 

Genève, le ler décembre 1959 

à'l'attention de 
M, GROSS, secrétaire 
général intérimaire. 

UNION INTERNATIONALE 
DES TELECOMMUNICATIONS 

GENEVE 

Monsieur le Secrétaire général intérimaire, 

Je me réfère à l'entretien que j'ai eu avec votre délégué, le 
Colonel VERGIN, dimanche à mon domicile, et à la conversation téléphonique 
que j'ai eue avec lui hier. 

1, L'Etat de Genève est d'accord d'assurer à l'Union internationale 
des télécommunications un traitement semblable à celui dont bénéficie 
l'Organisation Mondiale de la Santé. 

2. Le montant des sommes que la Confédération suisse et l'Etat de 
Genève ont déjà pris ou sont prêtes à prendre en charge en faveur de l'O.M.S, 
représente le 33 T° ̂ o la valeur du bâtiment que cette organisation projette 
d'édifier, soit environ 13 millions sur 40. 

2» l'U.I.T. peut bénéficier d'un régime analogue. Le calcul est lo 
suivant : 

- valeur du bâtiment fr. 7 500 000.-
- total des prostations de la Confédération 

et du canton de Genève • . * : 
33 f> soit, en nombre rond fr. 2 500 000.-

Nous pensons que cette nouvelle preuve de bonne volonté de la 
Confédération suisse et de l'Etat de Genève aura votre agrément ot que nous 
pourrons conclure'» sur ces bases, l'accord relatif à la vente par l'Etat 
de Genève à l'U.I.T. du bâtiment construit à son intention. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général intérimaire, 
les assurances de ma considération distinguée. 

J. Dutoit 
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A N N E X E 4 

Genève, le 2 décembre 1959 

Monsieur J. Dutoit 
Conseiller d'Etat 
Chef du Département des 
travaux publics 
G e n è v e 

Monsieur lo Conseiller d'Etat, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du ler décembre 
par laquelle vous avez bien voulu m'informer des conditions financières que 
la Confédération et l'Etat de Genève sont disposés à consentir à l'Union 
en ce qui concerne son nouveau bâtiment. 

Je vous suis très obligé do ces renseignements et tions à vous ex
primer à titre personnel ma grande satisfaction de l'effort que font les 
autorités fédérales et cantonales. 

Je porte immédiatement à la connaissance de notre Conférence les 
conditions prévues, à savoir des conditions semblables à celles dont béné
ficie l'Organisation Mondiale do la Santé. En d'autres termes, lo montant 
des prestations représentera un tiers de la valeur totale du bâtiment que 
vous fixez à 7 500 000 Frs. suisses. Le solde serait remboursé par l'Union 
en un nombre d'années à déterminer; le taux d'intérêt sera le même que celui 
consenti à l'O.M.S,, soit 3 l/4 f°* 

Dès que la Conféronce do plénipotentiaires aura pris sa décision, 
je me propose de conclure un accord avoc vous sur les bases citées dans votre 
lettre et confirmées ci-dessus. 

Permettez-moi de vous remercier encore de la bienveillante attention 
que vous avez bien voulu accorder à cette question. 

Je vous prie d'agréeri Monsieur le Conseiller d'Etat, l'assurance 
de ma considération distinguée. 

Gérai C. Gross 
Secrétaire général par intérim 
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COMMISSION G 

Deuxièue jprpjpp̂  jio rapport do la Jonnission G 

QUESTIONS LE PERSONNEL DIVERSES 

1 • Prolongation d'activité de l'actuel Vice-directeur du CCI.R. (Docunent 
N° 18J 

La Connission G a considéré que tout ce qu'elle avait à faire à ce 
sujet était de faire savoir à l'Assemblée plénière de la Conférence si la 
prolongation d'activité de l'actuel Vice-directeur du-CCI.R. jusqu'à là 
clôture de la Xène Assemblée plénière de ce Conité (c'est-à-dire en 1962 
ou au début de 1953), mesure proposée par la IXène Assemblée plénière (Los 
Angeles, 1959), était conforme au Règlenent du personnel et à la Convention. 
La Comnission a décidé de présenter un projet de Résolution tenant conpte 
des recommandations de la IXène Assenblée plénière du C.C.I.R. Ce projet 
figure à l'Annexe 1 au présent D'apport. 

2. Proposition N° 29C du Paraguay (Docunent N° 16) 

La Proposition N° 290 (Paraguay) concerne une refonte complète de 
la Convention. La Commission G a examiné les propositions de révision des 
articles qui, dans cette proposition, concernent le personnel de l'Union. 

Ces articles sont les suivants : 

a) Article 12, page 19, paragraphe 24. Privilèges et immunités. 

b) Article 39, page 42, Statut. 

c) Article 40, page 4-3. Obligations, 

d) Article 41. page 43. Cessation de service. /^BCH/JJS^ 

( un.* 
La Commission a décidé de reconuander que ces propositions \Qtègfjjt,r. 

transnises au Conseil d'adninistration pour études. 

En ce qui concerre la proposition relative à la cessation de ser
vice (Article 4l)y le délégué des Etats-Unis a déclaré qu'il ne pouvait 
accepter aucune disposition SPIOII laquelle un fonctionnaire devrait perdre 
son enploi si le pays dont 51 est ressortissant cessait d'être Membre de 
l'Union; ceci met en jeu des questions juridiques touchant le contrat de 
ce fonctionnaire„ 
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3• Coordination sur le plan adninistratif et budgétaire de l'action do l'O.N.U. 
et de" celle de l'U.I.T." "(Docuijent N°~8) " 

La Connission G a pris note des paragraphes 42 à 46 du Rapport 
du Conité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(Docunent A/4148, annexé au Document N° 8), paragraphes qu'elle avait déjà 
pris en considération dans sos études. Elle a accordé une attention parti
culière à l'argument développé dans la phrase suivante du paragraphe 46, 
qui porte sur les propositions d'assimilation intéressant le personnel de 
l'Union : "De graves difficultés se présenteraient si on essayait de conser
ver les éléments les plus avantageux tout en améliorant ceux qui sont noins 
favorables," 

4. Répartition géographique (Documents NoS 180, 225 et 257) 

La Connission G a très soigneuseuent examiné les problèmes sou
levés par la nécessité d'améliorer la répartition géographique actuelle 
du personnel de l'Union, tant sur le plan général qu'en ce qui concerne 
certaines régions du nonde qui ne sont pas représentées actuellement ou qui 
le sont insûffisannent. Elle a décidé de recommander à l'Assenblée pléniè
re l'adoption d'un projet de Résolution (qui figure à l'Annexe 2) dont l'ob
jet est d'améliorer progressivement la répartition géographique du person
nel, 

5. .Octroi d'une indemnité de cherté de vie au personnel retraité (Documents 
N°s 245 et 273) 

La Connission G a examiné une proposition du délégué de l'Argen
tine relative à l'octroi d'une indennité de cherté de vie au personnel 
retraité, et a adopté la ligne de conduite exposée dans le projet de Réso
lution qui figure à l'Annexe 3. 

.jŷ exes Î l) Projet de Résolution : Vice-directeur du C.C.I.R. 
2) Projet de Résolution : Répartition géographique 
3) Projet de Résolution : Indennité de cherté de vie au person

nel retraité. 
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A N N E X E 1 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications, Genève, 1959» 

considérant 

a) que le Vice-Directeur du CCI.R, atteindra le 31 mai 1961 
l'âge normal de la retraite (65 ans) et qu'il devrait par conséquent 
prendre sa retraite au 31 décembre 1961; 

b) que la Xème Assemblée plénière du CCI.R. ne doit se tenir 
qu'au début de 19635 

c) que la IXème Assemblée plénière du C.C.I.R, (Los Angeles, 
1959) a recommandé que le Conseil d'administration soit autorisé à 
prolonger la durée du service du Vice-Directeur jusqu'à la clôture 
de la Xème Assemblée plénière de ce Comité; 

d) que l'Article 22 du Règlement du personnel prévoit que, 
dans des cas tout à fait exceptionnels, dans l'intérêt de l'Union et 
si le fonctionnaire y consent, la limite d'âge peut être reculée d'une 
durée ne dépassant pas deux ans, et que, pour le Vice-Directeur d'un 
Comité consultatif, c'est à l'Assemblée plénière de ce Comité qu'il 
appartient de prendre l'initiative et la décision d'une telle pro
longation; 

décide 

qu'en dérogation aux dispositions de la Convention de 
Genève (1959) qui ne prévoit pas de poste de Vice-Directeur au 
CCI.R., le Conseil d'administration sera autorisé à accorder au 
titulaire de l'emploi actuel de Vice-Directeur une prolongation 
d'activité au delà de l'âge normal de sa retraite et jusqu'à la date 
de clôture de la Xème Assemblée plénière du C.C.I.R, 
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A N N E X E 2 

PROJET DU RESOLUTION 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
dos télécommunications, Genève, 1959* 

considérant 

a) los termes du paragraphe 4 do l'Article 8 do la Convention 
de Buenos Airos§ 

b) la répartition géographique actuolle du personnel de l'Union? 

c) la nécessité d'améliorer cotte répartition géographique, 
tant sur lu plan général qu'on co qui concerne certaines régions parti
culières du mondes 

d) qu'uno telle politique exigo que le personnel intéressé 
bénéficie des avantages d'un recrutement international § 

décide 

A. afin d'améliorer la répartition géographique dos fonction
naires des classes c et au-dessus s 

1. que, on règlv. générale, los vacances se produisant dans les 
emplois de cos classes seront portées a la connaissance dos adminis
trations do tous los kombres et Membres associés de l'Union? cependant, 
1^ personnel on service devrait continuer à bénéficier de possibilités 
d'avancement raisonnables? 

2. que, tout on pourvoyant ces emplois par voie de recrutement 
international, la préférence devrait être donnée, à aptitudes égales, 
aux candidats originaires des régions du monde dont la représentation 
actuelle ost nulle eu insuffisante? 

B. que les fonctionnaires dos classes f à k s 

1. seront autant que possible recrutes parmi dos personnes 
résidant en Suisse ou sur le territoire de la Franco dans un rayon de 
25 km autour de Genève? 

2. que, exceptionnellement, lorsque dos emplois des classes f, 
g et h do caractère technique deviendront vacants, il sera tenu compte 
en premier liou de l'importance du recrutement sur une base inter
nationale? 
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3. quo lorsqu'il n'est pas possible do recruter, on observant 
los dispositions du paragraphe B.l ci-dessus, dos personnes possédant 
les compétences requises, il convient que lo Secrétaire général 
recrute dos personnes résidant aussi près que possible de Gonèvo. Ll 
cola n'ost pas possible, -1-e Secrétaire- général notifie la vacance de 
l'emploi à toutes los administrations mais, en fixant son choix, il 
doit tenir compte dos conséquences financières? 

4. que les fonctionnaires recrutés pour dos emplois des classes 
f à k seront considérés commo recrutés sur la base internationale ot 
auront droit aux avantages du recrutement international, t^ls qu'ils 
sont prévus dans lo Règlement du personnel, à condition qu'ils ne 
soient pas do nationalité suisso ot -

i) qu'ils soient recrutés hors de la zone mentionnée au 
paragraphe B.l ci-dessus? ou, 

ii) s'ils sont recrutés dans la zono mentionnéo au para
graphe B.l, a condition qu'ils aient élu résidence dans 
cotte zone à une date et dans dos circonstances telles quo 
lo Secrétaire général soit convaincu que los intéressés s'y 
sont établis uniquement en vue de travailler dans les 
organisations internationales? 

C. quo los fonctionnaires déjà en service, qui auraient ou 
droit aux prestations du recrutement international ou somi-local 
d'après la politique oxposéo au paragraphe B.4? ci-dossus, si ce 
n'était qu'ils ont accepté do renoncer à cos prostations on tant que 
condition de leur emploi, auront droit aux prostations précitées a 
partir du lor janvier 1960? 

charge le Conseil d'administration 

d'apporter les modifications nécessaires au Règlement- du 
personnel et do suivre l'évolution do cotto question, dans lc dessein 
do réaliser une répartition géographique plus large ot plus' représen
tative. 
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A N N E X E 3 

PROJET DE RESOLUTION 

ATTRIBUTION D «UNE INDEMNITE DE CHERTE DE VIE AU PERSON". EL 
RETRAIT!] DE L'UNION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications, Genève, 1959, 

vu . 

la Résolution N° 24 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Buenos Aires, aux termes de laquelle "... des indemnités de cherté de vio 
au personnel pensionné peuvent être accordées, si les circonstances le 
justifient, ces indemnités devant être financées par un prélèvement sur 
le budget ordinaire", 

considérant d'une part 

a) que depuis la niso en vigueur de l'échelle des traitements 
d'Atlantic City, le coût de la vie a augmenté en Suisse d'un pou plus de 
12JS, 

b) quo, tenant compte de cette augmentation, le Parlement de la 
C onf édér-.tion Suisse a accordé à ses fonctionnaires retraités dos indemnités 
do cherté de vie dont le taux actuel (par rapport aux pensions ac ordées 
on 1947) est de 12$, 

décide. 

d'accorder, au ler janvier 1959, au personnel de l'Union retraité 
sur la base de l'échelle des traitements d'Atlantic City, une indemnité de 
chor.té de vio d'un montant égal à 12°/o de celui de lour pension; 

II 

considérant àjautrpm part 

a) que l'échelle des traitements d'Atlantic City a été revisé on 
1957, 

b) qu'à cette occasion les emplois de l'U.I.T. ont été reclassés 
d'après la règle appliquée aux Nations Unies; 

c) que le coût de la vie en Suisse a, depuis cette revision, 
augmenté de 3f°\ 
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décide 

1, d'accorder aux fonctionnaires retraités de l'Union dont la pension 
de retraite a été calculée d'après les échelles mises en vigueur le 
ler janvier 1958 une indemnité de cherté de vie égale à 3c/° de leurs pen
sions; 

charge 

le Conseil d'administration Î 

a) de prévoir les crédits nécessaires au budget de l'Union; 

b) de suivre l'évolution de cette question et, en ce qui concerne 
les ajustements futurs de ces indemnités de cherté de vie, de s'inspirer 
de la pratique générale suivie par les Nations Unies. 
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COMMISSION I 

SIXIEME RAPPORT 

du Président de la Connission H (Finances de l'Union) 

Au cours de sa 12ène séance, le 2 décembre 1959, la Connission H 
a adopté les trois projets de résolutions ci-joints qui sont présentés à la 
Connission de rédaction en vue de leur transmission à la séance plénière. 

Lo Président 
de la Commission H 

José Garrido 

Annexes : 3 

F 

U.I.TJ 
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A N N E X E 1 

RESOLUTION JN° . „ _ 

PARTICIPATION DU CCI.T.T. A L'ACTIVITE 
DE LA COMMISSION MIXTE INTERNATIONALE 
(C.M.I.) POUR LA PROTECTION DES LIGNES DE 
TELECOMMUNICATIONS ET DES CANALISATIONS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 

des télécommunications de Genève, 1959» 

vu 

le rapport présenté par le Secrétaire général par intérim dans 

le Document N° 10; 

ppnpld,érajat_ 

qu'il est de l'intérêt dos télécommunications que l'U.I.T. 

collabore très activement aux travaux de la Commission mixte internationale 

pour la protection des lignes de télécommunications et des canalisations; 

décide 

1. d'encourager le C.C.I.T.T. à collaborer de la manière la plus 

efficace aux activités de la Commission mixte internationale; 

2. d'autoriser le Directeur du C.C.I.T.T. à continuer à assurer le 

secrétariat de cette Commission, étant entendu, 

2.1 que, en contre partie, l'U.I.T. continuera à être exonérée de 

toute contribution financière aux frais do fonctionnement de cet 

organisme ; 

2.2 que la responsabilité de l'U.I.T. sera limitée à la gestion 

des fonds de la C.M.I. par le Service des finances du Secrétariat 

général. 
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A N N E X E 2 

PROJET 

DE RESOLUTION N° ,-.« 

APPROBATION DES COMPTES DE L'UNION 

POUR LES ANNEES 1952 à 1958 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications (Genève, 1959)« 

considérant : 

1. les dispositions de l'Article 9, alinéa 1 d) de la Convention de 

Buenos Aires ; 

2. le rapport du Conseil d'administration sur la gestion financière 

de l'Union et los Documents N o s 6, 263 et ... de la présente Conférence; 

décide : 

1. d'approuver définitivement les comptes de l'Union pour los années 

1952 à 1958; 

2. d'exprimer au Secrétaire général et au personnel du Secrétariat 

général sa sati'faction pour la tenue de la comptabilité. 
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A N N E X E 3 

PROJET 

DE RESOLUTION N° . 

AIDE APPORTEE PAR LE GOUVERNEMENT DE LA CONFEDERATION SUISSE 
DANS LL DOïiAINE DES FINANCES DE L'UNION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications (Genève, 1959) 

considérant: 

1. qu'au cours des années 1953, 1954 et 1958, le Gouvernement de la 

Confédération suisse a mis des fonds à.- la disposition de l'Union; 

2. que le Contrôle fédéral des finances de la Confédération suisse 

a vérifié avec beaucoup de soin les conptes de l'Union pour les années 1952 

à 1958; 

exprime: 

1. ses vifs renorcienonts au Gouvcrnenent de la Confédération suisse 

pour sa collaboration avec l'Union dans le donaine des finances, collabora

tion qui présente des avantages ot pernet à l'Union de réaliser des éco

nomies ; 

2. l'espoir que cette collaboration pourra être naintenue à l'avenir; 

chafrge; 

le Secrétaire général de porter les ternes de cotte résolution 

à la connaissance du Gouvernenent do la Confédération suisse. 
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SEANCE PLENIERE 

PROTOCOLE ADDITIONNEL 

A LA 

CONVENTION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

GENEVE, 1959 

CONCERNANT LES ARRANGEMENTS TRANSITOIRES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications de Genève, 1959, a approuvé les dispositions suivantes 

qui seront appliquées à titre provisoire jusqu'à l'entrée en vigueur de la 

Convention internationale des télécommunications (Genève, 1959). 

1. (l) Le Conseil d'administration élu par cette Conférence dans les 

conditions prévues à l'article 9 de la Convention et qui a tenu sa première 

session à Genève avant la signature du présent protocole, continuera à exer

cer les fonctions qui lui sont dévolues par la Convention. 

(2) Le Président et le Vice-Président élus par lo Conseil d'administra-

tion au cours de cette première session demeureront en fonctions jusqu'à 

l'élection de leurs successeurs, lors de l'ouverture de la session annuelle 

de 1961. 

2. Les onze membres du Comité international d'enregistrement des fré

quences, élus par la Conférence administrative ordinaire des radiocommunica

tions, Genève, 1959, dans les conditions prévues à l'alinéa de l'article ... 

de la Convention, entreront en fonctions à la date fixée par cetiïéî>BÇëftrç̂ nce< 

3. Le Secrétaire général ot le Vice-Secrétaire général élus 

Conférence de plénipotentiaires dans les conditions prévues à l'article ... 

de la Convention entreront en fonctions le ler janvier i960. 

4. 
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SEANCE PLENIERE 

PROJET DE PROTOCOLE ADDITIONNEL 

A LA 

CONVENTION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

(GENEVE, 1959) 

CONCERNANT LES ARRANGEANTS TRANSITOIRES 

La Conférenco do plénipotentiaires do l'Union intornationale 

des télécommunications de Genève, 1959j a convenu des dispositions sui

vantes qui seront appliquées à titre provisoire jusqu'à l'ontreo en 

viguour do la Convontion internationale dos télécommunications, Genève, 

1959-

"1. (l) Le Conseil d'administration sera désigné immédiatement dans 

les conditions prévues à l'Article .... de la Convention ot exercera 

dès maintenant les fonctions qui lui sont dévolues par celle-ci. 

(2) Il tiendra une première session à Genève avant la clôture de 

la présente Conférence et au cours do celle-ci élira son Président et 

son Vice-Président. 

"2. (l) Los onze membres du Comité international d'onrogistroment des 

fréquences seront immediatoment élus dans les conditions prévues au pa

ragraphe .... do l'Articlo .... de la Convention. 

(2) Ils entreront en fonctions à la dato fixée par la Gûaififcnce 

administrative ordinaire des radiocommunications (Genève, \95$M»7". 

"3, Le Secrétaire général sera immédiatement élu dans les~condi-

tions prévues à l'Articlo .... de la Convention ot entrera en fonctions 

lc 1er janvier 1960. 

"4. 
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COMMISSION II 

Rapport complémentaire relatif aux questions f in an_c_i_è r o s 

NOUVEAU BATIMENT DE L'UNION 

Ainsi quo je l'ai signalé dans le Document N° 119, partie B, 
page 4, en dehors do l'amortissement du coût du bâtiment, il y a liou do 
prévoir deux catégories de déponsos - d'une part, les dépenses hors contrat, 
les frais de déménagement et d'installation, d'autre part les frais d'en
tretien et d'exploitation et le personnel supplémentaire nécessaire. 

I. Les dépenses de la première catégorie ne seront évidemment faites 

qu'une seule fois - Elles se répartissent ainsi : 

Dépenses hors contrat (détail on Armexe l) .....fr.s. 365.000.-

Frais de déménagement " 20.OUU.-

Frais d'installation 

a) mobilier des salles de réunions " 50.000»-

b) mobilier de bureau neuf " 70.000.-

c) rayonnages métalliques " 30.000.-

d) matériel d'archives " 180.000.-
715.000.-

F 

Ceci suppose que los frais de montage du central automatique 
(fr.s. 36.575.-) et los frais de câblage interne du téléphone (environ 
fr.s, 60,000.-) seront normalement inclus dans le coût du bâtiment figurant 
dans le contrat entre l'Etat do Genève et l'Union. 

II. Les dépenses de la deuxième catégorie seront annuelles - Elles 
se répartissent ainsi î 

1, Frais d'entretien : L'Etat de Genève les avait évaluée 
fr.s. 20,000.- par an sur une longue période. Il est clair quo 
premières années ils seront nuls ou pou importants. On peut d 
rer qu'ils ne dépasseront pas 10.000,- francs suisses par an en 
pondant les 5 premières années. 
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2. Frais d'exploitation - L'architecte consoil nous a soumis l'esti
mation suivante : 

chauffage fr.s. 50.00C-

électricité, " 80.000*-

nettoyagos " 75.000.-

assurancos (incendie, dégâts d'eau au 
mobilier) " 6.000.-

abonnement do révision d'ascenseurs " 3.000.-

divers et imprévus (travaux de menuiserie, 
d'électricité, éventuellement entretien 
des abords du bâtiment, etc.). " 36.000.-

250,000.-

Téléphone 

Taxes d'abonnement du^jmtral PP$PPP$2-PPP.PPPplpJL * 

Deux solutions sont offertes par los P.T.T. suisses - la du
rée d'engagement est de 10 ans, après lesquels la taxe se réduit 
aux frais d'entretien 

versement unique de fr.s. 152.747.-

taxe d'abonnement " 10.033.- par an 

ou 

taxe d'abonnement de " 29.131,80 par an 

Taxe d'abonnement des lignes réseau et dos appareils, internes 

aux conditions habituelles pour 250 postes ot 

30 lignes rcsôau fr.s. 5.400.-

Frais de communications 

à raison de 40 centimes par jour, par fonctionnaire, 

ces frais s'élèveraient par an à " 30.000.-
Taxe d'abonnonent d'un appareil télex " 1.000.-

•* 

# -x-
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Los dépenses annuelles au titre des frais d'entretien ot d'exploi
tation peuvent donc être récapitulées de la façon suivante : 

Frais d'entretien fr.s. 10.000.-

Frais d'exploitation " 250.000,-

Tolcphonc (maximum) " 65.000.-

fr.s. 325.000.-

3 . Fpjçppppp}-- PPPIS2-É^PP-^P.^P^PPPPPPP?-^P 

- concierge fr.s. 12,000.-

- ouvrier chargé des travaux courants 

d'entretien " 12,000,-

- création d'un emploi administratif . . . . " 18.000,-

- création do 3 emplois d'huissier ot d'un 
emploi de manutentionnaire " 48.CC0.-

fr.s. 90.000.-

II est évident que les frais relatifs à l'installation dos ser
vices, aux installations spéciales etc. devront être revus en fonction dos 
réponses favorables dos adninistrations disposées à "prêter leur ooncours 
pour dos aménagements d'ordre décoratif ou utilitaire". (Résolution I:° 370 
du Conseil d'administration). 

Cerald C. C-ross 
Secrétaire général par intérin 

Annexe : 1 
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A T~ TT T1 "V" T1 

A i . I. Jl A Ll 

Déj2pnsp_s_ hors, pontrat^ J non. répurrpî tp.s). 

(mobilier non norpris) 

a) Installation du laboratoire -lu C.C.I.T.T. fr.s. 125.000.-

b) Installation des appareils techniques du 
C.C.I.R '• 10.0CC.-

o) Anénagomont dos salles de réunions : 

(i) Salle du Conseil " 25.000,-

(ii) Salles de C omissions • " 30.000.-

d) Aménagenent de 7 bureau;: directoriaux . . " 40.000.-

e) Installations électrinues spéciales . . . " 15.t'00.-

f) Cabines téléphoniques (rez-de-chaussée ot 5o 
étage) ". , . " 6.000.-

g) Lustrcrio " 100.000.-

h) Divers et imprévus (équipement de l'infir-
norio, installation d'uno vitrine d'expo
sition dos publications de l'Union, etc.) " 14.000,-

ir.s. 365.000.-
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
document N° J l ? - F 

G E N E V E , 1 9 5 9 3 décembre 1959 

COiilIToSION E 

PROJET DE RESOLUTI_ON..N_cL_».*-'̂  

(établi par le Secrétariat) 

PARTICIPATION DE L'U.I.T. AU PROGRAMME ELARGI D'ASSISTANCE 
TECHNIQUE DES NATIONS UN"fE"s"~ ~ 

La Conférence de plénipotentiaires de l'ïïnion internationale des 
télécommunications (Genève, 1959)» 

PXPP-JL passé en revue 

les conditions de participation de l'Union au Programme élargi 
d'Assistance technique, en particulier à la lumière des procédures fixées 
par le Conseil d'administration dans sa Résolution N° 244 et de l'ensemble 
des dispositions arrêtées en 1957; 

vu 

1. les modifications qui devront être apportées à l'administration 
du programme de l'Union d'après la Résolution N° .... ; 

2. la proposition figurant au document N° 64 de la Conférence; 

jiéjcide 

que le Conseil d'administration entreprendra une révision complète 
des procédures relatives à la participation de l'Union au Programme élargi 
d'Assistance technique. A cet égard, il convient que le Conseil ait présentes 
à l'esprit les propositions relatives à la participation de l'U.I.T. au 
Programme élargi d'Assistance technique approuvées par la Conférence et 
figurant dans le document N° .... . 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

PROPOSITIOIIS CONCERNANT LA. PARTICIPATION DE L'U.I.T. AU PROGRAJME 

ELARGI D'ASSISTANCE TECIIiliqUE DES HATIONS. UNIES. 

Le rôle des exports de l'Assistance technique peut se répartir 

en trois catégories qui consistent : 

1. à fournir à une administration l'avis d'un expert sur un problème 

ou sur un projet donné, 

2. à élaborer un projet, en estimer le coût et établir le programme 

général d'exécution des travaux, 

3. à exécuter un projet. 

Premièro PP.^PM9£2Ê. 

L'administration intéressée devrait avoir rassemblé au préalable 

suffisamment de renseignements prelininaires. Dans la plupart des cas, il 

suffit d'un mois pour eue l'expert puisse formuler son avis. Sauf dans 

des cas tout à fait exceptionnels, la durée de détachement de l'expert ne 

devrait, pour ce genre de travaux, dépr.sser un mois. Ce détachement aurait 

lieu seulement après une étude minutieuse faite par l'U.I.T. 

Deuxième ciatPjgpjrie 

L'administration intéressée devrait avoir rassemblé au préalable 

tous les renseignements détaillés possibles. L'U.I.T. devrait lui indiquer 

sur quoi doivent porter les renseignements en question. 

L'expert (ou los experts) commencerait alors à établir le projet, 

à en faire l'estimation ot, si nécessaire, à préparer les spécifications. 

Il est bien certain nue le temps nécessaire à cet effet peut aller de 
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1 à 6 mois selon la nature du projet. Dans presque tous les cas, l'U.I.T. 

pourra fixer le délai nécessaire en respectant les limites ci-dessus. 

L'administration peut ensvite entreprendre les travaux qui lui 

incombent, comme accorder les crédits nécessaires, lancer les appels 

d'offres, ot prendre toutes autres mesures nécessaires. 

Pendant l'examen des soumissions reçues, l'administration peut 

encore avoir besoin de l'assistance de l'expert pour une durée de 1 à 3 

mois. 

Troisième catégorie 

L'administration est censée avoir terminé les travaux prépara

toires nécessaires pour l'exécution du projet 1 construction des bâtiments, 

recrutement du personnel, etc. L'expert peut alors aider l'administration à 

surveiller l'exécution des travaux et lui fournir en temps opportun tout le 

concours qu'il estime nécessaire pour la bonne marche ultérieure de 

l'installation réalisée. 

Le but du pla'i proposé est d'éviter que les experts perdent du 

temps dans l'intervalle a_ui sépare les étapes successives dos travaux. 

vl peut se faire qu'une administration ait besoin des services 

d'un export dans les périodes intermédiaires, ou après réalisation du pro

jet, ceci pour aider à la mise en service et à la maintenance des installa

tions. Dmio tous les cas, si l'U.?.".". fournit un expert, elle détermine, 

compte tenu notamment de la législation du Programme élargi d'assistance 

technique, l'étendue de la contribution faite par l'administration inté

ressée aux dépenses de cet expert, do façon à assurer l'utilisation la plus 

efficace des fonds disponibles pour l'Assistance technique. 
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Contrôle, 

1. L'U.I.T. devrait établir, pour le contrôle des projets, les 

méthodes les plus efficaces et les plus économiques dans le cadre des 

procédures établies pour le Programme élargi d'assistance technique. 

2. Los mesures prises dans chaque cas particulier seront examinées 

par le Conité de coordination et par le Secrétaire général, et feront 

l'objet d'un rapport au Conseil d'administration, 

3. Dès nue les travaux d'exécution d'un projet ont commencé, il 

incombe au ;ouverneiaent requérant, ainsi qu'à l'expert (lorsqu'il est 

présent), de soumettre régulièrement des rapports mensuels à l'U.I.T. 

4. L'administration intéressée reçoit un exemplaire du rapport 

mensuel de l'expert. 



U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 

F 
Document N 514-F 
3 décembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

O R D R E D U J O U R 

Douzième séance plénière 

Samedi 5 décembre 1959» 15 heures 

1.. Première série de textes présentés par la Commission de rédaction 
(Document N° 219) 

2. Proposition relative à l'Article 47 (Document N° 227) 

3. Désignation du Membre portant actuellement le nom de "Ensemble des 
Etats et Territoires représentés par l'Office français des Postes et 
Télécommunications d'Outre-Mer" (Document N 261) 

4. Rapport de la Commission C/3. Contributions des pays représentés 
par des délégations ayant le statut d'observateur (Document N 274) 

5. Projet de résolution concernant la Proposition 290 (Document N 275) 

6. Lettre du Chef de la délégation du Royaume Hachémite de Jordanie 
(Document N° 287) 

7. Moyens de communications radioélectriques et optiques permettant 
d'accroître, on temps de conflit armé, .... (Document N 303) 

8. Projet de Protocole additionnel à la Convention (Docunent N 316) 

9. Divers. 
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F 
Document N° 515-F 
3 décembre 1959 

COMMISSION E 

PROJET DE RESOLUTION 

(présenté par le Chef de la délégation du Mexique) 

FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Genève, 1959) 

considérant : 

a) que les fonds provenant des divers programmes des Nations Unies 
et disponibles pour l'Assistance technique contribuent à la formation du 
personnel et à la réalisation des plans pour les télécommunications, mais 
ne sont généralement pas utilisables pour l'achat de matériel ni pour d'au
tres besoins essentiels b l'amélioration et à l'extension des réseaux natio
naux et internationaux; 

b) qu'en particulier les psgrs nouveaux ou en voie de développement 
ont besoin de crédits pour financer leurs plans de développement des télé
communications ; 

c) qu'en règle générale les projets de télécommunications, s'ils 
sont établis sur une base techniquement et économiquement saine, constituent 
l'un des meilleurs objets de placement de capitaux, publics et privés; 

reconnaît : 

qu'il est de l'intérêt de toutes les administrations des Membres 
et Membres associés do l'Union d'imaginer des méthodes d'organisation per
manentes propres à inciter le placement de capitaux dans les projets de 
télécommunications, spécialement dans les pays nouveaux ou en voie de 
développement; 

charge : /^CHIV^» 

v U.IX 
A. Le Secrétaire général \ G £ N È ^ 

1. de se mettre en rapport avec les Membres et Membres associés de 
l'Union afin de savoir s'ils envisagent d'entreprendre des projets de 
télécommunication pour lesquels un apport de capitaux extérieurs serait le 
bienvenu et, dans l'affirmative, à quelles conditions; 

2. de s'adresser aux sociétés intergouvemementales et privées 
éventuellement intéressées par des placements dans le domaine des télécom
munications, afin de connaître leurs vues sur une participation possible 
à un plan de financement international; 
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3. de présenter au Conseil d'administration un rapport sur le résul
tat de ses enquêtes. 

B. Le Conseil d'administration 

de prendre, à la lumière du rapport du Secrétaire général, les 
mesures qu'il estimera indiquées pour favoriser les placements dans los 
projets de télécommunications des Membres et Membres associés de l'Union, 
étant entendu : 

1. que l'Union ne sera d'aucune façon engagée dans des opérations 
financières ; 

2. que l'application du plan de financement à instituer n'entraînera 
aucune dépense imputable au budget de l'Union. 
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Document N° 316-F 
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COMMISSION H 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

P r o p o s i t i o n 

RESOLUTION 

F 

proposition 

336 

Numéro de_la CONCERNE s VERIFICATION DES COMPTES DE L'UNION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationa

le des télécommunications de Genève, 1959? 

rappelant 

l'aide précieuse apportée à l'Union par le Gouvernement de 

la Confédération suisse au cours des années 1953-1959 en effectuant, 

selon lo mandat qui lui était confié, la vérification externe du 

point de vue arithmétique des comptes de l'Union avec une compétence 

et une précision parfaites § 

ayant étudié 

a) los commentaires formulés par lo Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires dos Nations Unios dans 

son rapport sur l'Union internationale dos télécommunications (Docu

ment N° 8, paragraphes 35 & 37)! 

b) les exposés du Conseil d'administration dans son rapport à 

la Conférence do plénipotentiaires (Section 11.4) et dans lo Documont 

N° 7 do la Conférence (paragraphes 20 et 2l)5 

considérant \ 

qu'il ost désirable do remplacer lo système do la vérifica

tion purement arithmétique par uno vérification externe plus élargie 
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en s'inspirant dos principes appliqués dans lo contrôle do gestion fi

nancière do la plupart dos autres organisations internationales apparte

nant à la famille des Nations Unies, co qui faciliterait la tâche du 

Conseil d'administration on la matière § 

déoido 

1. de charger lo Conseil d'administration 

a) de négocier avec lc Gouvernomont de la Confédération suisse en 

vuo d'élargir son présent mandat do vérification externe en 

tenant compte, dans la mesure du possible et sans toucher on 

quoi quo co soit aux prérogatives du Consoil d'administration 

en la matière, dos principes adoptés pour le contrôle do ges

tion financière do la plupart des autres organisations inter

nationales appartenant à la famille des Nations Unios tols 

qu'ils sont énoncés dans l'Annexe 4 au Document N° 7 cLo la 

Conférence § los crédits nécessaires à co contrôle externe 

seront inscrits au budget| 

b) d'apporter los améliorations nécessaires au systèmo do vérifi

cation interne des comptos do l'Union, à la lumière notamment 

dos observations formulées par los commissaires chargés do la 

vérification externe5 toutefois, de telles améliorations no 

devraient pas entraîner uno augmentation do l'effectif du 

personnel du Service financier au Secrétariat général do 

l'Unioni 

2. do charger lo Secrétaire général de porter les termes do cotto 

résolution à la connaissance du Gouvernement do la Confédération suisse. 



CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
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PROGRAME DES SEANCES POUR LA SEMAINE DU 7 AU 13 DECEMBRE 

SCHEDUlf OF MEETINGS FROM 7 TO 13 DECEMBER 

PROGRAMA DE SESI3MES DEL 7 AL 13 DE DICIEMBRE 

Assemble'e 
pîémeVe 

Com. A 

Com. C 

Com. E 

Com. G 

Coai. H 

Coin. 1 

7 
Lundi 
Monday 
Lunes 

0930 

E 

G 

1100 

E 

G 

1500 

G 

1700 

A*) 

G 

8 
Mardi 

Tuesday 
Martes 

0930 

F 

E 

1100 

F 

E 

1500 

G 

1700 

A2> 

G 

1830 

E 

9 
Mercredi 
Wednesday 
Mie'rcoles 

0930 

A 2 ) 

1100 

G 

1500 

G 

1700 

A2) 

Jeudi 
Thursday 
Jueves 

0930 

A2) 

1100 

A 

1500 

E 

G 

1700 

A 

1830 

E 

Vendredi 
Friday 

Viernes 

0930 

A 

1100 

G 

1500 

E 

G 

1700 

E 

G 

2030 

A 

o 12. . 
Samedi 

Saturday 
Sa'bado 

0930 

A 

1100 

G 

1500 

G 

1700 

G 
> 

1) Elections (Conseil d'odministration 

' Elections ( Secrétaire ge'ne'ral ) 
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G E N È V E , 1 9 5 9 

SEANCE PLENIERE 

» 

P R O C E S - V E R B A L 

do l a 

onzième séance plénière 

Lundi 30 novembre 1959? 9 h. 30 

Président s M. J.D.H. van dor Toorn (Pays-Bas) 

Secrétaire do la 
Conférenco s M. Gerald C. Gross 

Socrétairo ad.ioint 
do la Conférence s M. Clifford Stead 

F 

Questions traitées °. 

1. Procès-verbal de la 6èmc séance plénière (Document N° 206) 

2. Procès-vorbal de la 7ème séance plénière (Document N° 212) 

3. Procès-vorbal do la 8èmc séance plénière (Document X° 214) 

4» Procès-verbal do la 9èmo séance plénière (Document îs° 220) 

5. Proces-verbal do la lOème séance plénière (Document N° 270) 

6. Confirmation de la décision prise par la Commission D, selon laquelle 
le Secrétaire général, le Secrétaire général adjoin"; tit'los Directeurs 
dos C C I . doivent tous être do nationalité différente. 

7. Note du Président de la Conférence do plénipotentiaires conoornant los 
élections (Document N° 247)o 
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Présents i 

Afghanistan; Arabie Saoudite| Argentine (République)! 
Australie (Fédération do 1') ;Autrichc;BolgiquojR.S.S. de Biélorussie! 
Birmanie (Union do) °9 Brésil °9 Bulgarie (République populaire do) 5 
Canadaf Ceylan; Chine! Cité du Vatican (Etat de la)! Colombie 
(République dc^! Congo Belge et Territoire du Ruanda-Urundi! Corée 
(République do)5 Costa Rica! Cuba! Danemark! El Salvador! Etats 
d'Outro-Mor de la Communauté et Territoires français d'Outre-Mer;Espagnef 
Etats-Unis d'Amérique! Ethiopie! France! Ghana! Grèce| Guatemala! 
Hongroise (République Populaire)! Inde (République do l')j Indonésie 
(République d')! Iran! Iraq! Islande! Israël (Ltat d')§ Italie! 
Japon! Jordanie! Laos! Libye (Royaumo-Uni do)! Luxembourg! Malaisie 
(Fédération de)! Maroc (Royaume du)! Mexique! Monaco! Norvège! 
Nouvelle-Zélande! Pakistan! Paraguay! Pays-Bas (Royaume des)! Pérou; 
Philippines (République dos)§ Pologne (République Populaire de)! 
Portugal! Provinces portugaises d'Outre-Mer; République Arabe Unie! 
République Fédérale d'Allemagne! République Fédérative Populaire do 
Yougoslavie! R.S.S. do l'Ukraine; République Populaire Roumaine! 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord; Soudan 
(République du); Suède; Suisse (Confédération)! Tchécoslovaquie; 
Territoires des Etats-Unis d'Amérique! Thaïlande! Tunisie; Turquie! 
Union do l'Afrique du Sud et Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest; 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques! Uruguay (République 
orientale de 1f)§ Venezuela (République do). 

Membre Associé s 

Afrique Orientale Britannique. 

1. Procès-vorbal do l a 6èmo séance p lén iè re (Document N° 206) 

Approuvé, avoc la modification suivante s 

Remplacer lc premier paragraphe de la page 6 par le texte 
suivant s "Lo délégué do l'Uruguay estime quo l'opinion de la minorité, 
telle qu'elle a été exprimée par lc délégué de l'U.R.S.S., est digne de 
respect car elle repose sur dos arguments d'ordro financier ot économi
que. Toutefois, la grande majorité des délégations considère que 
l'I.F.R.B. a fait du travail utile et qu'il fora un travail encore plus 
utile dans l'avenir on application des directives qui lui sont données 
par la Conférence. Aussi, l'orateur appuie-t-il la proposition d'adop
tion du Document N° 153? sans l'Annexe." 

2. Procès-vorbal do là 7èmo séance plénière (Document N° 212) 

Approuvé à l'unanimité. 

3. Procès-vorbal do la 8èmc séanco plénière (Document N° 214) 

Approuvé, avec la modification suivante s 

A la pago 99 remplacer la deuxième phrase du deuxième para
graphe par le texte suivant : "De môme, il est d'avis que la procédure 
adoptée par lc Consoil d'administration dans son Règlement intérieur est 
applicable à la Conférence do plénipotentiaires avoc do petites modifi
cations éventuelles." 
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4.. Procès-verbal de la 9ème séance plénière (Document N° 220) 

Approuvé à l'unanimité. 

5. Procès-verbal de la lOème séance plénière (Document N° 270) 

Approuvé. avec la modification suivantes 

A la page 12, remplacer la deuxième phrase du premier paragraphe 
par le texte suivants "Il importe que les délégués aient en leur 
possession une liste complète des candidats le 2 décembre au matin." 

6. Confirmation de la décision prise par la Commission D. selon laquelle 
le secrétaire général, le Secrétaire général adjoint et les^ 
Directeurs des C C I , doivent tous être de nationalité différente. 

Le Président explique qu'il tient à ce que cette question soit 
examinée avant la publication des feuilles bleues correspondantes parce 
qu'elle a des répercussions sur l'élection du Secrétaire général, et que 
par conséquent il convient de trancher la question avant le 4 décembre. 
Il ne sera pas nécessaire d'y consaerer'une longue discussion, puisque 
la Commission D a déjà effectué une étude approfondie de la question. 

Le délégué du Canada reconnaît qu'il est vain de vouloir 
revenir sur une décision prise à la majorité, mais il tient à faire 
savoir qu*à son avis cette décision es" mauvaise et qu'il ne saurait 
l'accepter. Elle aura pour effet d'exclure au moins un candidat au 
poste de Secrétaire général ou de Secrétaire général adjoint. Cela 
est regrettable, car ce candidat exclu pourrait posséder les compétences 
les plus sérieuses. Il eût été plus sage de laisser les délégués libres 
de juger eux-mêmes et de voter selon leur jugement. 

Le délégué de la Bplgiaue pense qu'il serait peut-être plus 
intéressant de répartir les hauts fonctionnaires en deux groupes s d'une 
part le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint, d'autre 
part lAB Directeurs des C C I . . La règle des nationalités différentes 
pourrait alors s'appliquer à chaque groupe séparément. 

Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie appuie sans réserve 
la décision.prise par la Commission D. Soixante-sept pays étaient 
représentés à la séance de la Commission et 54 se sont prononcés en 
faveur de la décision. Celle-ci est de nature à assurer une répartition 
géographique équitable parmi les hauts fonctionnaires de l'Union, et 
il est inutile de revenir sur la question. 

Il est procédé à un vote a main levée. Par 62 voix contre 7, 
et 4. abstentions, l'assemblée plénière entérine la décision prise par 
la Commission D. 
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7. Note du Président de la Conférence de plénipotentiaires concernant 
lea.élections (Document N° .2A7) 

Le Président propose de discuter les points successifs de ce 
document, dans l'ordre de numérotation. 

Point ls 

Le Président donne des précisions sur sa proposition. Jl s'a.git 
de considérer comme valables pour les prochaines élections toutes les 
candidatures pour les postes de Secrétaire général et de Secrétaire 
général adjoint déjà reçues par le Conseil d'administration, le renouvel
lement de ces candidatures étant inutile. 

Le délégué de Ceylan déclare que la décision de faire élire le 
Secrétaire général et son adjoint non plus par le Conseil d'administra
tion mais par la Conférence de plénipotentiaires représente une impor
tante modification de principe. On pourrait peut-être demander aux 
personnes qui ont déjà fait acte de candidature auprès du Conseil 
d'administration d'adresser une lettre au Président de la Conférence 
de plénipotentiaires, par laquelle elles feraient savoir officiellement 
qu'elles désirent maintenir leur oandidature à ces postes. 

Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie interprète la propo
sition du délégué de Ceylan comme signifiant que l'on ne devrait admettre 
que les candidats présentés par leur administration nationale. Il approuve 
ce principe sans réserve. Sinon, on pourrait se trouver en face de 
candidatures émanant de personnes sans la moindre expérience dans le 
domaine des télécommunications. La liste des candidats à soumetTre à la 
Conférence de plénipotentiaires devrait comprendre uniquement les 
candidats présentés par les administrations nationales. 

Le délégué de Cevlan précise que sa proposition concernait 
uniquement les candidatures reçues par le Conseil d'administration. Il 
serait bon que ces candidatures fussent confirmées au Président de la 
Conférence de plénipotentaires. 

Le délégué du Canada appuie la proposition faite par le 
Président au point 1 du document. Il juge inutile que des personnes 
qui ont déjà fait acte de candidature aient à confirmer leur demande. 
Il est en désaccord avec le, délégué de la Biélorussie quant à la res
triction aux seuls candidats présentés par les gouvernements. Il peut 
fort bien se faire qu'un candidat non présenté par une administration se 
révèle un excellent Secrétaire général. Chaque délégation devrait être 
laissée libre de voter pour qui bon lui semble. Il y a peu de chance 
pour qtle l'élu soit un ignorant. 

Le*délégué des Etats-Unis s'associe sans réserve aux paroles 
prononcées par le délégué du Canada. 

Le de&épuf dp la Tchécoslovaquie déclare que le principe de 
la présentation des candidatures par les administrations, ayant été 
approuvé pour les membres de l'I.F.R.B., doit s'appliquer également 
dans le cas du Secrétaire général et du Secrétaire général adjoint. 
L*orateur se déclare d'accord avec le délégué de Ceylan. 
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De point 1 de la note du Président (Document N° 247) ost uis aux 
vcix; par vote a nain levée, le point 1 est approuvé par 55 voix contre 3 
pJL 7 abstentions. 

Point 2% 

Le principe selon lequel les candidatures aux postes de Secrétaire 
général et de Secrétaire général adjoint pourraient être présentées par 
d'autres que les adninisbrations nationales est mis aux voix; par vote à 
nain levée, ce principe est approuvé -par Al voix contre 20 ot 10 absten
tions. 

Point 3'. 

Le principe selon lequel les demandes de candidature devraient 
être publiées à nesure qu'elles sont reçues, c'est-à-dire dans l'ordre 
chronologique, est mis aux voix; par vote à nain levée, ce principe est 
approuvé par 60 voix contre 7 et 5 abstentions. 

Point/r.s 

Lc délégué du Royaune-Uni. intervenant en qualité de Président 
du Croupe de travail D2, déclare que ce Croupe a fait une reconnandation 
anrlogue dans un rapport qui n'a pas encore été publié. Cependant, le 
Groupe a recommandé égaleront que la durée du nandat soit au nininu:: de 
cinq ans, afin de faciliter le règlenent de certaines questions, notamment 
les questions de déménagement. 

L'Asse.ibléo approuve à l'unanimité et sans vote los propositions 
faites par lo Président au point 4. 

Point 5 » 

Lc Président explique que la décision de ne plus élire à vie le 
Secrétaire général ni le Secrétaire général adjoint affecte la. situation du 
Secrétaire général par intérim, M. Gross, qui a écô élu Secrétaire général 
adjoint à vie, jusqu'à sa retraite, par la Conféronce d'Atlantic City. 
M. Gross est candidat au poste de Secrétaire général, nais, s'il n'est pas 
élu, il semble qu'il faudra mettre fin à ses fonctions de Secrétaire 
général adjoint permanent; il convient de l'aviser de sa situation au point 
de vue juridique. 

La Conférence do plénipotentiaires voudra procéder, la semaine 
prochaine, en toute liberté b l'élection pour lc poste de Secrétaire général 
adjoint; il est clair que cela ne sera pas possible si le poste n'est pas 
vacant. C'est pourquoi le Président propose do mettre fin au contrat do 
H. Gross comme Secrétaire général adjoint et d'octroyer à celui-ci les 
indemnités prévues à l'Article 25 du Règlement du personnel. Si l'Assemblée 
plénière approuve cette proposition, il faudra définit un régime transitoire. 
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II. Gerald. C. Gross. Secrétaire de la Conférence et Secrétaire 
général par intérim de l'U.I.T. déclare que le Présidont a fort bien résumé 
la situation. Peut-être vaudrait-il mieux que l'Assemblée délibère sur ce 
point en son absence. Il denande donc au Président la permission de se 
retirer, nais il répondra volontiers à toutes questions que l'on pourrait 
lui poser. 

Le Président déclare qu'il n'a aucune question à poser à M. Gross, 
qui se retire alors. 

Le délégué du Canada pense que, sans aucun doute, la grande 
majorité des délégations estime, avec le Président, qu'il convient de 
mettre fin aux" fonctions de M. Gross. L'orateur n'est pas, quant à lui, de 
cet avis. Cet état de choses n'est qu'une des conséquences d'une décision 
fondamentalement fausse. Il est extrenenent grave et choquant que la 
Conferehce puisse envisager de mettre fin a des fonctions que la Conférence 
d'Atlantic City a conférées à vie à l'intéressé. 

L'orateur aimerait que lc Président lui explique comment il est 
possible d'octroyer des indemnités on application do l'Articlo 25 du 
Règlement du personnel, quand l'Article 75 du nome Règlement indique sans 
ambiguïté que l'Article 25 ne s'applique pas au Secrétaire général adjoint. 

Lc Présidont répond qu'un grand nombre dos articles c:Vtés à 
l'Article 75 sont considérés comme inapplicables aux hauts fonctionnaires 
élus, car ces articles impliquent des j.:esuros devant être prises par lc 
Secrétaire général ou par son adjoint. liais il est possible d'appliquer 
l'esprit de cos articles, par analogie» 

-Lo. _RyP s i dent pense que la Conférence de plénipotentiaires 
pourrait émettre une recommandation de principe par analogie avec l'Articlo 
25, et il appartiendrait au Conseil d'administration do prendre les 
mesures d'application. 

Lo délégué de l'Argentine suggère que l'on s'ins-irc des disposi
tions transitoires proposées peur le cas du Vice-Directeur du C.C.I.R. Même 
si la nouvelle Convention stipulait qu'il n'y aura plus de poste clo 
Secrétaire général adjoint, il serait toujours possible d'ajouter un 
protocole maintenant M. Gross en fonctions jusqu'à sa mise à la, retraite. 

Le délégué de l'Ethiopie fait observer que la Convention de 
Buenos Aires, qui est toujours en rigueur, prévoit deux postes d.e Secrétaire 
général adjoint. Même si l'on élisait un nouveau Secrétaire général adjoint, 
II. Gross pourrait rester or fonctions jusqu'à l'entrée en vigueur de la 
nouvelle Convention. 



Document IT°_JIŜ F' 
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Le délégué do l'U.R.S.S. approuve les propositions faites au 
point 5 du document. Comme l'a dit lo Président, il faut que l'élection ait 
lieu en toute liberté, puisque lc poste de Secrétaire général adjoint 
nouvellement créé est un poste de classe A, alors que les deux anciens 
Secrétaires généraux adjoints occupaient des postes de classe B. Il est 
évidemment impossible de prévoir le résultat de l'élection au poste de 
Secrétaire général nais, si la situât:on décrite au point 5 du document 
venait à se présenter, le Conseil d'administration aurait besoin d.e direc
tives pour lui permettre d'étudier en détail les dispositions à prcnd.ro, 
non pas sur la base de l'Article 25 nais à la lumière dos mesures prises 
dans lo passé dans los cas do M'I. Mulatier, Valensi et Townshend. 

En réponse à uni question du délé/rué do l'Espagne, JLo. Pré s id[ont 
indique que si II. Gross est élu Secrétaire général, il n'y aura pas lieu 
do lui verser une indemnité de licenciement, puisque son élection équivaudra 
à une promotion. 

Le délégué dos Etats-Unis estime qu'on no saurait établir une 
analogie quelconque avec les cas de Kïï. Iîulatior, Valensi et ïcviishond, 
qui ont quitté'l'Union à l'âge de la retraite. La situation do II. C-ross 
est différente. 

Lc délégué de Ceylan résume l'ensemble de la question; il déclare 
ensuite qu'à partir Ce la prochaine Conférence de plénipotentiaires les deux 
postes seront, do toute évidence, vacants, mais que pour l'heure il convient 
de prendre dos dispositions transitoires. Il n'^st pas absolument nécessaire 
do i lettre fin aux fonctions de N. Gross. On pourrait prendre l'une d.es deux 
décisions suivantes s soit mettre le ;oste de h. Grcss au même niveau que 
celui du nouveau Secrétaire général adjoint et M. Gross pourrait alors 
rester en fonctions, soit considérer que le poste do Secrétaire général 
adjoint est supprimé. Dans c dernier cas, M. Gross'devrait être traité avec 
équité et justice en ce qui concerne les indemnités. Quoi qu'il en eoit, 
rien ne devrait être fait pour dresser des obstacles devant la candidature 
de II. Gro3s au poste de Secrétaire général. 

Le délégué du Pakistan rappelle que, d'après la déclaration du 
Président, M. Gross n'aurait droit à aucune indcrjiité s'il était élu 
Secrétaire général ou Secrétaire général adjoint. A_ais la question d.e son 
statut actuel de Secrétaire général adjoint se trouverait posée s'il n'était 
élu à aucun de ces deux postes. Aussi scmblc-t-il inutile de d.ébattre de 
co point avant que l'élection ait eu lieu. 

La _s_éa_nc_er _e_st_ suspendue de. 11 .heures. 05 _à 12 heures.. 

A la reprise de la séance, lo délérué d'Israël fait une analyse 
de la situation. M, Gross ost candidat au poste d.c Secrétaire général. Que 
se passerait-il s'il était élu ? Le seul point à régler est celui d.c savoir 
s'il convient de verser des indemnités en compensation du fait que lc nouveau 
mandat aurait un_ durée de cinq ans seulement, alors quo M. Gross a été élu 
initialement à vie. 
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Que se passerait-il s'il n'était pas élu ? Etant don>*é les 
circonstances spéciales, l'orateur propose que la Conférence, en déro
gation à la nouvelle Convention, recherche le moyen de permettre à 
M. Gross de rester au Svïrvicvj de l'Union jusqu'à sa retraite. Il est 
d'accord avtC le délégué de l'Argentine pour penser que l'on pourrait 
prendre les mêmes mesures que pour lo Vice-Directeur du CCI.R., étant 
donnée l'analogie entre les deux cas. 

Le délégué de l'Argentine estime que ce serait une erreur 
de prendre une décision hâtive. Il propose de suspendre la discussion 
jusqu'à ce que soient connus les résultats de l'élection au poste de 
Secrétaire-général. 

Les délégués de 1' Esjagno, du Japon, do l'Afghanistan, de 
l'Italie, de la Chine ot de 1\ Belgique appuient la proposition du 
délégué de l'Argentine. 

Le délégué du Brésil est d'avis que le problème pourrait 
être résolu sur l'heure. M. Gross pourrait être maintenu en foncti'ns 
jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires, et l'élection 
d'un Secrétaire général adjoint pourrait être ajournée jusqu'à ce que 
ce poste devienne vacant. La décision devrait être prise sans délai. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie désire apportjr une légère 
modification à la proposition de l'Argentine. La discussion devrait 
être ajournée jusque après les deux élections : l'élection au poste 
de Secrétaire général et l'élection au poste de Secrétaire général 
adjoint. 

Le délégué des Etats-Unis rappelle que la Conférence d'At
lantic City a crée trois postes entièrement nouveaux Ï celui de Secré
taire général et celui de Secrétaire général adjoint, mais, en déroga
tion à la Convention, elle a décidé également de maintenir à ces postes 
I. . vi «. u.-'nst, Mulatier et Grops. Si M. Gross n'était pas élu Secré
taire général, la Conférence pourrait fort bien prendre des mesures 
analogues et confirmer M. Gross dans les nouvelles fonctions de Secré
taire général adjoint, jusqu'à l'âge de la retraite. L'orateur s'as
socie sans réserve aux paroi .3 prononcées par le délégué d'Israël. 

Le délégué du Ghana pose la question suivante s si M. Gross 
était élu Secrétaire général, renoncerait-il automatiquement aux droits 
que lui confère son ancien contrat ? L'orateur se rend compte que 
cette question est trop délr.cate pour pouvoir être débattue en séance 
plénière, et qu'il serait préférable de former un petit groupe do tra
vail, comprenant M. Gross lui-même, pour examiner cette question en 
détail et soumettre un rapport. 

Le délégué de l'Australie ost entièremont d'accord avoc les 
délégués d'Israël et des Etats-Unis. M. Gross devrait être maintenu 
en fonctions jusqu'à sa retraite. 

Le délégué de l'Afrique Orientale Britannique fait la décla
ration suivante 1 

"Seul délègue présont d'un Membre associé de l'Union, et 
par conséquent tout à fait en dehors des questions actuellement dé
battues, je tiens à apporter ma contribution aux mesures envisagées 
par cette assemblée. 
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" Nombre d'entre xous ont consacré leur vie au s rvice des 
télécommunications, et, pour la plupart, tout ce temps a été mis au 
service du public. DGs ha-uts fonctionnaires de l'Union sont dans la 
même situation, mais ils travaillent, eux, pour le public du monde 
entier, ot jo ne peux me défaire d'un sentiment d'angoisse à l'idée 
que cette assemblée va peut-être prendre, à l'égard d'un haut fonc
tionnaire, des mesures qui sont susceptibles d'avoir un retentissement 
mondial et qui discréditeront peut-être notre Union. 

" Monsieur lo Président, avant qu'il soit trop tard, j'exhorte 
les Membres de l'Union à bien réfléchir sur ce qu'ils sent en train de 
fr„ire ot à se rendre un juste compte des mesures qu'ils vont décider. 

" Nous estimons que la mesure la plus équitable s rait quo la 
Conférence vote uniquement pour le poste de Secrétaire général et 
non pour celui de Secrétaire général adjoint. 

" Si M. Gross n'était pas élu Socrétn.ire général par intérim, 
il faudrait le confirmer, sans débat, dans les fonctions de Secrétaire 
général adjoint." 

Le délégué de l'Ethiopie estime qu'il faut avant tout élire 
un Secrétaire général. On pourra ensuite décider s'il y a liou do 
proposer à M. Gross le poste de Secrétaire général adjoint, sans 
élection. Si M. Grosa refuse, on pourra procéder à une élection. 
C'est à ce moment que l'on examinerait la situation do M. Gross. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare que la situation de M. Gross 
ne devrait être examinée qu'après K.s deux élections. Un grand nom
bre des délégués présents connaissent M. Gross depuis des années et 
ont eu l'occasion d'apprécier son trava.il. L'orateur ost certain 
qu'une décision appropriée s^ra prise, tenant compte des longs états 
de service do M. Gross. 

A la demande du Président, le délégué de l'Argentine répète 
sa proposition. L'orateur ajoute que si M. Gross n'ost pas élu Se
crétaire général, il proposera son maintien en fonctions sans autre 
élection. 

Les délégués des Etats-Unis, du Pérou ot de Costa Rica 
appuient la proposition de l'Argentine. 

Le délégué do la République Populaire Roumaine rappelle 
que la délégation de la Tchécoslovaquie a présenté un amendement à 
la proposition de l'Argentine. Aux ternes de l'Article 15 de la 
Convention, cet anendenent devrait être mis aux voix avant la pro
position elle-même. 

Le Président résume ces propositions ; il rappelle que 
l'amendement de la Tchécoslovaquie tend à ajourner la discussion 
jusque après les deux élections (Secrétaire général et Secrétaire 
général adjoint), tandis que la proposition initiale de l'Argentine 
tend à ajourner la discussion jusque après la première élection 
(Secrétaire général). 

Le délégué de l'Argentine confirme qu'il on est bien ainsi. 
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L'amendement de la Tchécoslovaquie est mis aux voix; il est 
repoussé par un vote à main lovée, 44 délégations se prononçant contre, 
16 pour et 11 s'abstenant. 

La proposition initiale de l'Argentine. telle que lo Président 
vient de la résumer, ost alors mise aux voix3 elle est adoptée par un voto 
à nain levée, 63 délégations se prononçant pour, 1 contre ot o s'abstenant. 

Lc Président soulève alors la question de l'ordre de succession 
des élections. 

A l'issue d'uno discussion dans laquelle interviennent les 
délégués do l'Ethiopie, de Ceylan. do l'Argentine, do l'Italie,, do la 
République Ar".fro Unie, do ] Vuris±rpli.ô .jdg-.lD̂ .Gj2àc-Q̂ --do la Tchécoslovaquie!., 
du Brésil ot du Porouj lc Président mot aux voix l'ordre qu'il propose pour 
cos élections, à savoir s l) Consoil d'administration^ 2) Secrétaire 
général| 3) I.F.R.B.; cet ordre ost approuve par un voto à main levée, 
61 délégations se prononçant pour, 0 contre ot 5 s'abstenant. 

Lo Président propose alors lo calendrier suivant pour ces élec
tions ot co calendrier est approuvé s 

Lundi 7 décembre, à 15 heures : Consoil d'administration 

Mardi 3 décembre, à 17 heures s Secrétaire général 

Mercredi 9 décembre, 9 heures 30 s Secrétaire général (2ème tour) 

Mercredi 9 décembre, 17 heures : Secrétaire général (3ème tour) 

Jeudi 10 décembre, 9 heures 30 s Secrétaire général (4-ème tour) 

En cas do partage égal des voix ou de tirage au sort, l'élection 
pourrait exiger un jour de plus. 

L'assemblée plénière pourra ensuite reprendre la discussion sur 
l'élection d'un Secrétaire général adjoint. L'élection dos membres de 
l'I.F.R.B., qui ost d'ailleurs du ressort do la Conférence des radiocom
munications, pourra ensuite avoir lieu, vers la fin de la semaine, vendredi 
ou samedi par exemple. 

11. Acton, Président do la Conférenco des radiocommunications, 
donne son accord. 

La séance est levée à 13 heures 10. 

Lc Rapporteur, 

H. Hoaton 

Le Secrétaire de la 
Conférence, 

Gerald C Gross 

(Pour la partie de la séanco du
rant laquelle il a été présont, 
c'est-à-dire jusqu'au moment do 
la discussion du point 7 de l'or
dre du jour s Document îT° 247, 
paragraphe 5) 

Lo Secrétaire adjoint do la 
Conférenco, 

Clifford Stoad 
(pour lc reste do la séance. 

Lo Président, 

J.D.H. van dor Toorn 
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F 

SEANCE PLENIERE 

DECLARATION 

de la 

REPUBLIQUE ARABE UNIE 

A propos de l'élection du Secrétaire général et du Secrétaire 
général adjoint, de l'U.I.T,, la délégation de la République Arabe Unie 
déclare que le candidat officiel de la République Arabe Unie est s 

M. Fathy Gheith 

comme il est dit au Document N° 276, page 3» 

U.I.T. 
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COMMISSION H 

COMPTE RENDU 

Douzième séance de la Commission H - (Finances de l'Union) 

Mercredi 2 décembre 1959, 15 heures 

Le Président indique qu'en raison d'un voyage qu'a du faire le 
délégué des Etats-Unis d'Amérique, il est nécessaire de désigner un nou
veau Président pour le Groupe de travail qui a été constitué lors de la 
séance précédente. Il propose M. Weaver (Royaume-Uni) qui se déclare dis
posé à accepter la présidence de ce Groupe, lequel a pour mandat de fixer 
le plafond des dépenses dans les budgets de l'Union pour les années i960 
à 1965. 

La Commission adopte l'ordre du jour (Document N° DT lOl), puis 
le Président ouvre la discussion sur le compte rendu de la dixième séance 
(Document N° 282), qui est adopté sous réserve de la modification suivante, 
proposée par le délé/yué du Canada. La déclaration figurant à la page 1 
du Document N° 282 devra être corrigée de la manière que voici : 

"Le délégué du Canada s'oppose à ce que des intérêts soient per
çus sur les contributions payées en retard. Le Canada paie ses échéances 
en temps voulu et a donc peu à craindre de cette disposition, mais il est 
opposé en principe à ce que l'on pénalise les pays qui, par suite de mé
thodes financières constitutionnelles que leurs gouvernements sont con
traints de suivre, no peuvent payer leurs contributions à l'U.I.T. que 
plusieurs mois après le début de l'année fiscale, même s'ils auraient vou
lu les payer en totalité lo plus tôt possible. De toute façon, on n'a 
fourni aucune preuve satisfaisante pour démontrer que des intérêts aussi 
élevés que ceux actuellement suggérés sont nécessaires; il n'est 
prouvé qu'aucun intérêt soit nécessaire pour couvrir les dépenses^ôPtiaùp 
rêt résultant d'emprunts éventuels du Gouvernement suisse." V GP-MÎÎIP 

La Commission passe ensuite à l'examen du Document N° 288 rela
tif à l'estimation des dépenses ordinaires de l'Union pour i960. Il est 
décidé que ce texte sera renvoyé au Groupe de travail H3. 

En ce qui concerne la gestion des fonds de la Commission mixte 
internationale pour la protection des lignes de télécommunications (Do
cument N° 10), la Commission décide d'approuver la Résolution N° 403 du 
Conseil d'administration, qui figure à la page 5 du Document N° 10. Elle 
désire néanmoins apporter au point 2.2 de cette Résolution une modifica
tion ayant pour objet d'autoriser l'Union à assumer la gestion des fonds 
de la C.M.I., sans pour autant que cela affecte les finances de l'Union 
elle-même. 
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La page 17 du Document N° 14 comprend la Résolution N° 18 de la 
Conférence de Buenos Aires, au sujet de laquelle M. Persin déclare qu'il 
s'agit de sommes ducs à l'administration des Pays-Bas, ot non à l'Union. 
Divers délégués prennent la parole sur cette question et, parmi eux, le 
délégué de Cuba, qui déclare que son pays réglera sa dette au début du mois 
de janvier prochain. A la suite de ces interventions, la Commission décide 
que l'Union percevra les sommes dues auprès des pays intéressés et se char
gera ensuite du versement à l'administration des Pays-Bas étant bien en
tendu que lesdites sommes ne porteront p .s intérêt. Il est décidé également 
de supprimer la Résolution N° 18 de Buenos Aires, mentionnée ci-dessus. 

La Commission passe ensuite à l'étude du rapport du Groupe de 
travail Hl chargé d'examiner la gestion financière de l'Union pour les 
années 1952 à 1958 (Document N° 263). M. Arcinicgas. (Colombie), Président 
du Groupe en question, présente ce rapport dans los termes suivants : 

"Conformément au mandat donné par la Commission, le Groupe de 
travail Hl s'est réuni pour étudier les comptes de l'Union pour les années 
1952 à 1958. Nous avons tenu quatre séances au cours desquelles ont été 
examinés les résolutions de caractère financier formulées par le Conseil 
d'administration ainsi que les rapports des commissaires aux comptes. En 
toute logique, le Groupe ne pouvait se borner à vérifier si le budget do 
chaque année était inférieur au plafond correspondant fixé à Buenos Aires, 
car ce simple travail aurait pu être fait par la Commission elle-même. 
Aussi le Groupe a-t-il porté ses travaux sur les observations formulées par 
le Conseil et sur la manière dont le Secrétariat général a, le cas échéant, 
traduit dans les faits ces observations ou recommandations. On trouvera 
dans les Documents N° 174, 249 ot 263 lo détail des délibérations du Groupe 
au cours de ses diverses séances. J'attire spécialement l'attention sur 
le Document N° 249 dans lequel la Commission trouvera une relation détaillée 
de l'examen des comptes, question qui ost à l'origine de la création du 
Groupe. 

11 On peut dire, en résumé, que les règles relatives aux économies 
de dépenses ont été respectées (point 2); que, en raison d'une lacune dans 
le Règlement du personnel, on a accordé indûment une indemnité compensatoire 
de jours de congés non pris, mais que cette indemnité a été remboursée par 
la suite (point 3) î ot que, dans un certain nombre de cas (points 6 ot 8), 
le Conseil s'ost vu placé devant des faits accomplis qu'il a dû accepter et 
entériner. 

" De toute manière, il convient de noter que les prévisions budgé
taires ont été calculées conpte tenu du plafond fixé à Buenos Aires, ot que 
les dépenses effectivement engrgées ont été inférieures aux montants pres
crits. A noter également que l'Union n'a plus de dettes envers la Confédé
ration Suisse, mais que lo Fonds de provision ost épuisé. 

" Le Groupe a jugé opportun do soumettre les Annexes 1 et 2 au 
Document N° 263 à l'examen de la Commission et il lui laisse le soin do 
décider s'il y a lieu d'ajouter à l'Annexe 1 une recommandation analogue 
à celle qui fait l'objet de la Résolution N° 10 de Buenos Aires. 
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'vint de terminer, je tiens à remercier les membres du Groupe, 
Ilh. les dél'^uos de la Pu'oublique fédér-le d' j.lleuagne, de la . .. 
Colombie, du Japon, du Royaume-Uni, du Venezuela et de la Yougoslavie, ainsi 
que les représentants du Secrétariat général de lour coopération"efficace. 
Je remercie aussi vivement M. Veaver, rapporteur du Groupe, de l'excellent 
travail qu'il a accompli". 

Le délégué de la Biélorussie estime que si des erreurs ont été 
ooxmises, il faut les signaler afin d'éviter lour répétition dans l'avenir; 
il est partisan de les spécifier dans lo rapport. 

A la demande du Président, II. Arciniogas répond que ces erreurs 
sont exposées on détail dans lo Document N° 249. 

Le délégué du Royaune-Uni affirme quo les paiements ont été ef
fectués conformément au Règlement en vigueur à l'époque et il estime que 
les erreurs ne pourront so répéter puisque ce règlement a déjà été modifie. 

Do délégué de la Colombie partage l'opinion du délégué du Royaume-
Uni; il réaffirme que l'on a trouvé des erreurs qui ont été réparées, mais 
que l'examen des comptes fait apparaître une différence entre le Secrétariat 
et le Conseil d'administration en ce qui concerne le contrôle budgétaire de 
l'Union. 

Le Document N° 191 contient la Résolution approuvée par la Commis
sion des finances relative à la vérification des oomptos. Cotte résolution 
montre clairement que lo contrôle budgétaire présentait déjà antérieure
ment certaines difficultés. Lo Docunent N° 272 contient une proposition 
commune de la Suède et des Etats-Unis par laquelle le Consoil d'administra
tion est chargé "de prendre les mesures nécessaires pour quo l'ensemble 
de l'organisation administrative de l'Union soit examinée par des experts 
impartiaux qui auront à préciser les réformes qu'il serait possible de réa
liser et à faire des recomnand.ations à ce sujet". En Annexe au Document 
N* 8, on trouve un rapport du Comité Consultatif des Nations Unies conte
nant des critiques sur l'organisation administrative de l'Union, co qui 
prouve qu'il existe des difficultés et qu'elles sont réelles. Le délégué 
de la Colombie est donc partisan d'ajouter à ce projet un nouveau paragra
phe qui appellerait l'attention sur les insuffisances qui se sont présen
tées. 

Le délégué de la République fédérale ..d'Allemagne est d'avis que 
le projet de résolution ne doit pas être amendé et le délégué de la Suède 
explique que la proposition figurant dans le Document N° 272 ne laisse 
aucun doute. 

Le délégué du Royaune-Uni appuie la déclaration du délégué de la 
République fédérale d'Allemagne; en effet, il estime que lorsque, par exem
ple, les dispositions du Règlement financier et du Règlement du personnel 
ne sont pas claires, on peut leur donner une large interprétation. Il 
s'oppose donc à l'amendement de la résolution. 

L e délégué de la Colombie fait savoir que la résolution approu
vée qui figure dans'le Document N° 191 lui donne satisfaction. Il retire 
donc sa proposition. 

En conséquence, la Connission approuve sans nodifications les 
annexes 1 et 2 au Document N° 263. 
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Elle aborde ensuite l'étude du projet de résolution relatif aux 
demandes de reclassement pour contributions à l'Union qui figure dans le 
Document N° DT 98. Après un long débat à ce sujet, la Commission décide 
de ne pas élaborer de résolution spéciale sur cette question, oar le pro
tocole déjà approuvé suffit et il est stipulé expressément dans le rapport 
à la séance plénière que la Commission a décidé qu'il serait fait droit 
aux nouvelles demandes de reclassement dès que la nouvelle Convention en
trerait en vigueur; On procède ensuite à l'étude de la proposition 335 des 
Etats-Unis et de la Suède (Document N° 272), Le délégué de ,1a Su.ède prosente 
cette proposition et fait savoir que de grands progrès ont été réalisés 
ces quinze dernières années dans les uéthod.es de travail, oar l'opinion 
générale est devenue favorable à l'idée de rationaliser les travaux admi
nistratifs en faisant appel à dos experts. Il déclare également quo cette 
proposition a pour objet de faire adopter des méthodes nouvelles au sein 
de l'Union. 

Le délégué des Etats-Unis appuie également cette proposition et 
la recommande vivement à la Co'-L-ission, qui l'approuve. 

Le délégué de la Biélorussie est, lui aussi, partisan de l'idée 
proposée, mais il estime que la réorganisation doit être effectuée sans 
que l'on ait recours à un fonds spécial, aveo le concours d'autres organi
sations internationales et sur une base do réoiproçité. 

Le délégué de la Colombie appuie la proposition relative à la 
réorganisation administrative de l'Union; toutefois, selon lui, elle ne 
devrait pas s'effectuer sous la forne proposée par le délégué de la 
Biélorussie. La proposition est également appuyée par le Secrétaire général 
par intérim et par les délégués de l'Afghanistan et du. Canada. Co dernier 
indique qu'il l'appuie à condition que l'étude en question soit réalisée 
dans les conditions d'économie les plus strictes. » 

Le Président ayant demandé si cette proposition no devrait pas 
être étudiée en premier lieu par une autre Commission^ lo délégué_ de la 
Suède répond qu'il ne le juge pas-nécessaire, étant donné qu'il ne s'agit 
pas de modifier la structure de l'Union, mais d'organiser ses travaux. 
En ce qui concerne la fourniture d'experts par d'autres organismes, il 
estime qu'il serait possible d'y recourir, nais qu'il faut laisser le 
Conseil d'administration entièrement libre de conclure les arrangements 
nécessaires. Il estime également que, dans oe cas, l'étude sera très 
économique, puisqu'elle pourra être réalisée en deux ans et il propose 
finalement d'ajouter au projet de résolution une disposition tendant à 
charger le Conseil d'administration et le Secrétaire général de prendre 
les mesures appropriées. 

La séance est levée à 18 h. 30. Les débats reprendront à une 
séance ultérieure. 

Les rapporteurs: ' Le Président: 

R. Arciniegas J. Garrido 
H. Heggli 
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La séance est ouverte à, 9 heures 40. 

Le Président soumet à la Commission l'ordre du jour de la séance 
(Document N° DT 90) auquel le délégué du Mexique demande que soit ajouté 
un point 4 bis pour l'examen de la Proposition Nc 327 (Document N° l6l). 

Ainsi complété, l'ordre du jour est adopté. 

Point 1 - Approbation des comptes rendus des séances antérieures 

1. 14ème séance : Document N° 218 
Approuvé sans observation. 

2. I6ème séance : Document N° 236 

Sur demande du délégué de l'Ethiopie, il convient de lire 
page 4, troisième alinéa, troisième et quatrième lignes : 

"...au sujet de l'emploi d'un expert".... au lieu de : "au sujet 
de la création d'un poste d'expert...." 

Ainsi amendé', le Document N° 236 est approuvé. 

3. 17ème séance : Document N° 258 

La rectification suivante est à apporter : 

Page 1, deuxième alinéa, troisième ligne,:lire : 

"Il signale qu'un...." au lieu de "Je signale".. 

Le compte rendu est approuvé, sans observation. 

4. . 18ème séance : Document N° 259 

La rectification suivante est à apporter : 
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Page 2, 5ème al inéa, 2ème l igne , l i r e : 

"accepterait que la portée de son t e x t e " . . . . . . a u l ieu de : " la 

par t ie de son t e x t e " . 

Le compte rendu est approuvé sans observation. 

Point 2 - Propositions diverses 

!• Proposition N° 244 

Renvoyée à la Commission de rédaction, 

2. Proposition N° 43 

Sans objet, la Proposition N° 41 n'ayant pas été retenue. 

3. Propositions Nos 48 et 49 
Sans objet, les questions visées ayant été tranchées en séance 

plénière• 

4* Proposition N° 50 

Devenue sans objet. 

5. Proposition N° 249 

Renvoyée à la Commission de rédaction. 

6. Proposition N° 63 

Renvoyée à la Commission de rédaction. 

Point 3 - Proposition N° 56 

Le délégué du Royaume-Uni, présentant la proposition, indique 
que les raisons sont exposées dans les motifs. Il précise que pour obte
nir une répartition géographique équitable, on associe lors de l'élection 
les personnes élues aux pays Membres. Après l'élection, pour assurer 
l'impartialité nécessaire au rôle de juge des membres de l'I.F.R.B., il 
ne doit plus subsister de lien entre le membre et son pays. 

Il convient donc de supprimer le paragraphe 6 de l'Article 6. 

Le délé.cué des Etats-Unis d'Amérique estime qu'il n'y a pas de 
raison pour qu'un membre de l'I.F.R.B. quitte ses fonctions, si son pays 
cesse d'être Membre de l'Union et déclare appuyer la Proposition N° 56. 
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Répondant à une question du délégué de la Roumanie, le Relégué 
du Royaume-Uni indique qu'il n'y a pas d'incompatibilité entre la suppres
sion du paragraphe 6 de l'Article 6 et les dispositions relatives au rem
placement d'un membre de l'I.F.R.B. Les deux questions sont indépendantes 
l'une de l'autre. 

Le délégué de Ceylan rappelle que les dispositions nécessaires 
au remplacement d'un membre ont été prévues qui couvrent le cas où un pays 
dont le ressortissant a été élu perdrait la qualité de Membre de l'Union. 

Pour le délégué de la Tchécoslovaquie, le lieu considéré lors 
de l'élection devrait subsister et la ^ersonne qui ne remplit plus les 
conditions d'éligibilité si son pays cosse d'être Membre de l'Union, de
vrait cesser ses fonctions. Il se déclare partisan du statu quo. 

Le Président , après avoir souligné le caractère théorique de la 
question, met la Proposition N° 56 aux voix. 

Par 32 voix contre 12 et 14 abstentions, la proposition est 
adoptée. 

Point 4 - Note du'Vice-Président de l'I.F.R.B. (Document N° 267) 

M. Gracie, Vice-Président de l'I.F.R.B., présente le Document 
N° 267 que le Président propose ensuite d'examiner paragraphe par para
graphe . 

Au sujet du paragraphe 1, le délégué de la Biélorussie estime 
que 1'élection du. Président et du Vice-Président doit rester annuelle 
et qu'il conviendrait de supprimer la disposition prévoyant leur maintien 
en fonctions jusqu'à l'élection de leurs successeurs. 

Cet amendement ayant été accepté, le paragraphe 4 de l'Article 6 
sera complété comme indiqué en annexe. 

Le délégué des £/tats-Unis d'Amérique demande que cette modifica
tion soit portée à la connaissance de la Conférence dés radiocommunica
tions. 

Il en est ainsi décidé. 

Parlant du paragraphe 2 du Document N° 267, le Président signale 
la Proposition N° 58, paragraphe 4bis, qui a le même objet. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique suggère quelques amende
ments rédactionnels à la Proposition Nc 58, paragraphe 4bis. 

Les délégués du Mexique et de la Suède appuient la Proposition 
N° 58. 

Le délégué de la Hongrie est inquiet quant au vo! 
secrétariat spécialisé de I'I.F.LÎ.B. Il demande 

>lume de l'ef
fectif du secrétariat spécialisé de I'I.F.LÎ.B. Il demande quelles en 
seront les limites. 
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Le délégué de l'U.R.S.S. voudrait savoir s'il s'agit d'augmenter 
le personnel de l'I.F.R.B. selon les décisions de la Conféronce des radio
communications et quelles seraient les conséquences de l'acceptation du 
paragraphe 2 du Document N° 267. 

M. Gracie. vice-Président de l'I.F.R.B., indique que seules des 
évaluations provisoires ont été faites et qu'il appartiendra au Conseil 
d'administration de déterminer les effectifs nécessaires pour assumer les 
nouvelles tâches de l'I.F.R.B. 

Il précise que ces évaluations seront revues en détail à la fin 
de la Conférence des radiocommunications. Les prévisions d'augmentation de 
personnel sont actuellement de 58 unités - surtout dans les grades infé
rieurs - auxquelles il convient d'ajouter 22 unités à titre temporaire, 
nécessaires pour effectuer la transformation du fichier actuel. 

Le délégué de la Roumanie estime qu'on ne peut parler de personnel 
"suffisant" dans la Convention. Si des ajustements sont nécessaires, il 
suffit de les prescrire par une résolution ou une recommandation. 

Le délégué de l'U.R.S.S. pense que le paragraphe 2 du Document 
N° 267 ne devrait être examiné que lorsque l'I.F.R.B. aura présenté ses 
demandes précises, car les conséquences financières doivent en être exac
tement déterminées. 

Le Président rappelle que le principe a déjà été adopté en séance 
plénière (Document N° 153) ot qu'il n'est pas indispensable d'insérer des 
dispositions à ce sujet dans la Convention. 

Au cours d'un échange de vues auquel participent les délégués du 
Pakistan, des Etats-Unis d'Amérique, de la France. de l'Afghanistan, du 
Royaume-Uni et de l'Inde, ainsi que le Président et M. Gracie. les quatre 
idées principales suivantes sont présentées ; 

1) Quels termes conviendrait-il d'utiliser pour définir dans la 
Convention le secrétariat de l'I.F.R.B. : petit secrétariat, 
secrétariat spécialisé, secrétariat approprié, personnel suf
fisant ? 

2) La Conférence des radiocommunications ayant déjà élaboré un 
texte (paragraphe 2 du Document N° 267), toute nouvelle rédac
tion adoptée par la Conférence de plénipotentiaires devrait 
lui être communiquée, 

3) Le texte figurant à la Convention et celui du Règlement des 
radiocommunications pourraient ne pas être nécessairement les 
mêmes. Le texte de la Convention serait limité à des disposi
tions générales, t andis que les détails seraient précisés au 
Règlement des radiocommunications. 
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4) La question pourrait faire l'objet de conversations en dehors des 
séances de la Commission en vue de trouver une solution satis
faisante et la décision serait renvoyée à la prochaine séance. 

Sur proposition du Président. la Commission décide de s'arrêter 
à cette dernière suggestion. 

Point 4bis - Proposition N° 527 (Document N° 161) 

^e Président signale que la Conférence des radiocommunications 
a fait connaître qu'elle n'estime pas utile de modifier l'Article 6 actuel 
pour tenir compte des nouvelles tâches de l'I.F.R.B. Il demande si dans 
ces conditions la Proposition N° 327 est maintenue. 

Le délégué du Mexique estime au contraire que compte tenu de la 
réponse à la question 1 du Document N° 153» il est nécessaire de modifier 
le paragraphe 1, b) de l'Article 6 dans le sens de sa proposition. Il 
n'insiste pas pour une discussion immédiate, mais maintient sa proposition. 

Après quelques précisions données par M. Gracie, le délégué du 
Mexique limite sa proposition à l'alinéa b) ter, qui contient des idées 
nouvelles et devrait figurer dans la Convention. 

Sur proposition du Président. la Commission décide de demander 
à la Conférence des radiocommunications son avis sur la Proposition N° 327» 
Les travaux de la Commission D devant être vraisemblablement terminés avant 
que la réponse parvienne ., la question sera traitée en séance plénière. 

Point 5 - Rapport de la Sous-Commission D2 

M« Daniels, président de la Sous-Commission D2, déclare que son 
rapport sera distribué avant la prochaine séance. Ce point de l'ordre du 
jour est donc renvoyé. 

La séance est levée à 11 h,25. 

Le Rapporteur : Le Président 

A. Chassignol F- Picotera 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

TEXTES ADOPTES PAR LA COMMISSION D 

AU COURS DE SA VINGTIEME SEANCE 

Article 5 §7 

Prop. N 244 Renvoyée à la Commission de rédaction 

Article 7 §2 

Prop. N 249 Renvoyée à la Commission de rédaction 

Article 7 §2 

o 
Prop. N 65 Renvoyée à la Commission de rédaction 

Article 6 §6 

Prop. N° 56 Biffer le §6 

Article 6 §4 Ajouter l'alinéa suivant s 

Les Membres du Comité élisent parmi eux un Président 

et un Vice-Président, qui remplissent leurs fonctions 

pendant une durée d'une année. Par la suite, le Vice-

Président succède chaque année au Président, et un 

nouveau Vice-Président est élu. 
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Vingt-et-unième séance de la Commission D 

(Organisation de l'Union) 

Mercredi 2 décembre 1959 

La séance est ouverte à 9 h. 40 

L'ordre du jour (Document N° DT 100) est adopté sans observation. 

• ikteAÀ fî, Oompto rondu de la 19_exte séance (Document N° 295). 

Approuvé sans observation. 

* 
* * 

Un projet de résolution relatif au point 2 de l'ordre du jour 
n'ayant pu être distribué qu'au début de la séance, le Président propose 
d'examiner d'abord les points 3 et 4 de l'ordre du jour, afin de laisser 
aux délégués le temps d'étudier ce document. 

Il en est ainsi décidé. 

Point 3 ï 3xanon des. rapports de la Sous-0ommission D£ *- Premier rapport 
iDooumont ÎT* 2891. """ '"" 

M. Daniels. Président de la Sous-Commission D2, présente se, 
ports à la Commission. Il attire l'attention sur la réserve du délé 
Canada qui figure au paragraphe 10, page 4 du Document N° 289. Il 
en outre qu'un léger amendement au texte anglais serait désirable : 
Article 8, dernière ligne du nouveau point 1 bis, il conviendrait de sup
primer le mot "there". 

Se faisant l'interprète de la Commission unanime, le Président 
félicite M. Daniels et les membres de la Sous-Commission D2 et les remercie 
pour l'excellent travail fourni qui a grandement facilité la tâche de la 
Commission D. 
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La Commission examine paragraphe par paragraphe lo Document N° 289. 

Paragraphes 1 et 2 : n'appellent pas d'observation 

Paragraphe 5 - Article 5 : 

1) Suppression du paragraphe 12 c) : adoptée sans observation. 

2) Modification du paragraphe 12 m): tout ce qui suit les mots "ces 
organismes" est supprimé sans observation. 

3) Adjonction d'un paragraphe 12 m bis): 

Les délégués des Etats-Unis d'Amérique et du Canada, revenant 
à la réserve figurant au paragraphe 10 du Document N° 289, estiment préfé
rable qu'en cas de vacance de l'emploi de Secrétaire général, son rempla
cement par le Secrétaire général adjoint ne soit pas automatique. Le 
Conseil d'administration devrait être chargé de pourvoir à cette vacance 
comme à celle du Secrétaire général adjoint. Il suggère d'amender le 
texte de l'alinéa m bis) en conséquence en disant : 

- "procède, le cas échéant, à la désignation d'intérimaires aux 
emplois devenus vacants de Secrétaire général et de Secrétaire 
général adjoint;" 

Après une discussion dans laquelle interviennent les délégués 
d'Israël, du MarocT de la République Arabe Unie, du Mexiquef de jLa, .France.. 
de l'Italie, de l'Iran, de la Biélorussie, de liU.R.S.S. et de la XOHSSSr. 
lavie» ainsi que H. Daniels, l'amendement proposé par le Canada est mis 
aux voix. 

Les résultats du vote sont les suivants : 

En faveur de 1'amendement 

Contre 

Abstentions 

19 

40 

6 

L'amendement est donc rejeté. 

L'alinéa m bis) est ensuite approuvé sans objection. 

4) Adjonction du paragraphe 12 m ter) : adoptée sans observation. 

Paragraphe 5 - Article 8 

1) Adjonction d'un alinéa 1 bis) au paragraphe 1 : adoptée avec 1'«amen

dement au texte anglais, proposé par M. Daniels. 

2) Adjonction d'un alinéa 2 bis) au paragraphe 1 : adoptée. 

3) Adjonction d'un nouveau paragraphe 2 bis) : adoptée 
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Paragraphe 5 - Article 9 

Adjonction d'un alinéa e bis) au paragraphe 1 : adoptée. 

Le Président déclare qu'en ce qui concerne les paragraphes 4 à 9. 
il so propose, en cas d'approbation par la Commission, d'adresser un rap
port au Président de la Conférence qui donnera aux dispositions adoptées 
la suite qu'elles comportent. 

La Commission approuve cette procédure. 

Paragraphe 4 : adopté 

Paragraphe 5 ,: 

Après quelques remarques des délégués des Etats-Unis d'Amérique, 
de la Suède, de la République Arabe Unie et de la Cité du Vatican, II. Daniels, 
Président de la Sous-Commission D2, rappelle que les paragraphes 5 à 9 con
cernent les deux fonctionnaires élus par la Conférence de plénipotentiaires. 
Ces dispositions devraient être incluses dans là lettre de nomination si
gnée par le Président de la Conférence, après approbation en séance plé
nière. Dans ces conditions, uno résolution ne serait pas nécessaire. 

Cette proposition recueille l'agrément de la Commission. 

Paragraphes 6. 7. 8 et 9 : Adoptés sans objection. 

Le Document N° 289 est ainsi approuvé en entier. 

Deuxième rapport : Document N° 290 

Le Président rappelle qu'il s'agit de combler uno lacune de 
l'Article 1, paragraphe 4 c) de la Convention de Buenos Aires, relative à 
la situation juridique des directeurs des C C I , 

La Commission examine le Document N° 290, paragraphe par para
graphe . 

Paragraphe 1 : pas d'observation 

Paragraphe 2 : 

La Sous-Commission 1)2 suggère que l'on demande au Conseil d'ad
ministration de préparer des dispositions réglementaires visant les fonc
tionnaires élus. 

Cette question pourrait ôtro ajoutée dans le rapport adressé au 
Président de la Conférence, 

Il en est ainsi décidé. 
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Paragraphe 5 : pas d'observation. 

Paragraphe 4 : l'alinéa c) du paragraphe 4 ae l'Article 7 est adopté toi 
qu'il figure on annexe. 

Point 4_:̂  ^ppjoop^tipp^ d_1. la JSuM.. m .̂  J?21 .i?pPJI-P-\\, !T_°_27, Rev.2) 

Le délégué de la Suède, informé par le Présidont que los auteurs 
des Propositions Nos 228 et 229 mentionnées dans le Document N° 27, Rev.2 
n'insistent pas pour l'insertion des dispositions relatives aux élections 
dans le Règlement général, déclare qu'il retire la Proposition N° 294. 

Point 2: Propos5_tijm^oj)n^ JLo_ jypxcc^cjpho 2_du Docr ont ÎT° 267 et 
Proposition Ii° 58"" ~~ ----- --- ..--

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare que les objectifs 
visés dans sa Proposition N° 58 pourraient être atteints on insérant à 
l'Articlo 6 de la Convention une disposition semblable à celle qui figure 
à l'Article 7,paragraphe 4 d) pour les directeurs des C C I . et en adressant 
uno résolution au Consoil d'administration pour laquelle un projet a été 
préparé par l'I.F.R.B. Si une toile résolution était adoptée, lo délégué 
serait prêt à retirer la Proposition N° 58. 

Au cours d'une large discussion à laquelle participent los délé
gués des Etats-Unis d'Amérique, du Royaumo-Uni. du Maroc, de l'UJR.S.S., 
de la Roumanie, de_ la Biélorussie,, do la République Arabe Unie et de la 
France, ainsi que le Président ot M. Gracie, divers amendements sont proposés 
par los délégués du Maroc, de l'U.R.S.S., de la Roumanie et par le Vice-
Président de l'I.F.R.B. 

Il apparaît que les opinions divergent très sensiblement, et le 
délégué de la Roumanie, appuyé par le délégué do la République Arabe Unie, 
suggère la constitution d'un groupe de travail chargé do rechercher uno •" 
solution de compromis. 

Lo Présidont constate quo dans cotto situation il n'est pas pos
sible de prendre uno décision. Il propose que la question soit reprise à 
uno prochaine séance et qu'entro-temps un groupe de travail - dont la pré
sidence serait confiée au délégué du Maroc - s'efforce d'élaborer un texte. 

Le délégué du Congo bolge ne voit pas l'utilité do la résolution 
proposée. Toutes les dispositions qu'elle contient figurent déjà dans la 
Convention et il faudrait d'abord savoir si la Commission estime nécessaire 
de répéter dans uno résolution des dispositions conventionnelles. 

Les délégués de la Belgique et do divers autres pays partagent 
cette manière de voir. 
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Lo Président décide alors de mettre aux voix la question sui
vante : 

xrha Commission estime-t-elle nécessaire d'adopter une résolution 
relative à la constitution du Secrétariat spécialisé de l'I.F.R^B^?" 

Le résultat du vote ost le suivant î 

pour 

contre 

abstentions 

16 voix 

26 " 

12 

Le projet de résolution est donc rejeté. 

Lo Président déclare qu'il reste à examiner la Proposition N° 58, 
paragraphe 4 bis), des Etats-Unis d'Amérique, ce qui fera l'objet de la pro
chaine réunion. 

La séance est levée à 12 h. 55. 

Le Rapporteur : Le Président 

A^ Chassignol F. Nicotera 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

TEXTES ADOPTES PAR LA COMMISSION D AU COURS DE SA 

VINGT ET UNIEME SEANCE 

Article 5 § 12 Supprimer l'alinéa c). 

MOD Article 5 § 12 m) Coordonne les activités des organismes per

manents de l'Union, prend les dispositions opportunes 

pour donner suite aux demandes ou recommandations sou

mises par ces organismes. 

Article 5 § 12 Ajouter les deux nouveaux alinéas suivants : 

m bis) procède, le cas échéant, à la désignation 

d'intérimaires à l'emploi devenu vacant de Secrétaire 

général adjoint; 

m ter) procède à la désignation d'intérimaires aux 

emplois d.evenus vacants des Directeurs des Conités 

consultatifs internationaux. 

Article 8 § 1 Ajouter le nouveau point (l bis) suivant : 

(l bis) "Le Secrétaire général et le Secrétaire 

général adjoint prennent leur service à la date fixée 

au nouent de leur élection. Ils restent normalement en 

fonctions jusqu'à la date fixée par la Conférence de 

plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante et 

sont rééligibles". 

Note : Dans le texte anglais le mot "then" doit être 

supprimé dans la dernière phrase pour lire : .... "and 

they shall be eligible for re-election". 
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Article 8 ê 1 Ajouter le nouveau point (2 bis) suivant s 

(2 bis) "Si l'emploi de Secrétaire général devient 

vacant? le Secrétaire général adjoint assure 

1'intérim". 

Article 8 Ajouter lo nouveau paragraphe 2 bis suivant Î 

i 2 bis "Le Secrétaire général adjoint assiste le 

Secrétaire général dans l'exercice de ses fonctions 

et assume les tâches particulières que lui confie le 

Secrétaire général. Il exerce les fonctions impar

ties au Secrétaire général en l'absence de ce 

dernier". 

Article 9 § 1 Ajouter le nouveau point (e bis) suivant : 

(e bis) "élit le Secrétaire général et le 

Secrétaire général adjoint et fixe la date à laquelle 

ils prennent leur service". 

Article 7 § 4 Remplacer le texte du point c) par le suivant : 

c) "un directeur, qui est élu par 

l'Assemblée plénière et dont le statut est celui 

d'un fonctionnaire permanent, mais dont les condi

tions de service peuvent faire l'objet de disposi

tions réglementaires spéciales". 
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Dixième séance - Commission G (Questions de personnel) 

Mercredi 25 novembre 1959, 9h.30 

Ordre du .jour : (Document N° DT 80) 

L'ordre du jourest adopté sans commentaire. 

1. Compte rendu de la 4ème séance (Document N° 164) 

Approuvé sans commentaire. 

Compte rendu de la 5orne séance (Document N° 195) 

Le délégué de la France fait observer que le tableau annexé 
au compte rendu (page 13) ne contient pas les renvois au tableau original 
(Annexe 1 au Document N° 77). 

Le Président répond que les points auxquels se rapportaient 
ces observations seront traites dans le rapport de la Commission. 

Le compte rendu de la 5ème séance est approuvé sans autre 
commentaire. 

Compte rendu de la 6ème séance (Document N° 215) 

Page 12 

M. Hâves demande qu'au 7ème alinéa de la page 12, on remplace 
"Le vice-président du C.C.I.R." par "Le vice-directeur du CCI.R." 

Page 3 - Le délégué de la France demande que son intervention 
soit remplacée par lc texte suivant : "Le délégué de la France demande 
ce que deviendraient l'assurance-survivants et les paiements de 15$ 
correspondants, si le fonds de pensions disparaissait. Il n'ignore pas 
que fonds do pensions et assurance-survivants sont doux choses distinc 
bien que complémentaires et étroitement liées." 
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Page 8 - Le délégué do la France demande que son intervention 
soit remplacée par lo texte suivant : "Le délégué de la France pense que 
ceux qui se prononcent actuellement contre l'alinéa (iii) n'ont peut-être 
pas sous les yeux toutes les données du problème. Au surplus, le principe 
selon lequel toute diminution de traitement doit être évitée a été discuté 
et admis par le Conseil d'administration." 

Sous réserve de ces amendements, le compte rendu de la 6ème séance 
est approuvé. 

2. Répartition géographique du personnel (Document N° 180) Projet de résolu
tion (Document N° 225) 

Le Président commence par indiquer qu'il convient do corriger 
deux erreurs typographiques dans le Document N° 223 : 

- à l'alinéa 4a), remplacer "paragraphe 2" par "paragraphe 1", 

à l'alinéa 4b), remplacer "paragraphe 1" par "paragraphe 2". 

Le délégué dos Etats-Unis demande si la date du ler janvier i960, 
indiquée à la dernière ligne du paragraphe 5 est la date prévue pour l'as
similation au régime commun des Nations Unies, ou si c'est uno date arbi
traire fiixée par la Commission. 

Le Président répond que cette date n'est pas nécessairement liée 
à l'assimilation; les dispositions de la Résolution envisagée peuvent être 
mises en vigueur rV façon indépendante, Le coût de l'opération, estimé 
pour i960, serait d'environ 140.000 irancs suisses. Si cette opération 
doit être plus large qu'il n'est envisagé, ce coût serait plus élevé. 

Le délégué de l'Afghanistan était absent à la séance précédente, 
aussi ne connait--il pas les explications qui ont pu être données; toutefois, 
les avantages des mesures proposées ne lui apparaissent pas. Cela revien
drait cher à l'Union que de recruter des fonctionnaires dos classes f à k 
sur le plan international, si l'on peut trouver sur place dos personnes 
qui conviennent. Il estime que l'Union devrait suivre le même mode de 
recrutement que les Nations Unies pour le personnel des services généraux. 

Le délégué de l'U.R.S.S. trouve que lc projet de Résolution est 
une bonne base do discussion. Puisqu'il s'agira finalement d'une Réso
lution, non pas du. Conseil, mais de la Conférence de plénipotentiaires, 
le texte final devrait donner des directives au Conseil d'administration 
et au Secrétaire général. Il considère que la Résolution devrait indiquer 
les points suivants : 
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1 ) La Conférence de plénipotentiaires regrette que le principe 
d'une vaste répartition géographique, fixé à l'Article 8 
(paragraphe 4) de la Convention, n'ait pas été plus largement 
mis en oeuvre. 

2) Certaines catégories de personnel ne comprennent pas ac-
.tuellement un nombre suffisant de représentants des diffé
rentes parties du monde. 

3) Le personnel technique de tous les grades devrait être 
recruté internationalement. 

4) Les fonctions attachées aux grades du régime commun de
vraient être définies avec précision. 

Cela étant, le délégué de l'U.R.S.S. aimerait voir figurer 
dans la Résolution un paragraphe demandant au Secrétaire général de 
combler les vacances d'emploi de postes techniques des grades Pl et 
au dessus sur la base de la répartition géographique la plus vaste 
possible. Ce principe devrait également s'appliquer à tous les spé
cialistes des catégories des services généraux et, dans toute la me
sure du possible, à tous les grades des services généraux, mais dans 
ce dernier cas, en tenant compte des dépensas encourues. 

M. Corbaz, Présidont do l'Association du personnel, déclare 
que le paragraphe 6 du projet de Résolution, a soulevé une vive émo
tion parmi le personnel de l'Union, surtout en ce qui concerne le ré
sultat de son application pour les perspectives de promotion. Que 
signifient les mots "une proportion raisonnable" ? Le personnel en 
service apprécie le recrutement sur une large base géographique et 
la perspective de travailler avec des collègues originaires de pays 
éloignés, mais il tient néanmoins à être assuré de pouvoir faire 
carrière à l'Union; ses possibilités de promotion doivent donc être 
sauvegardées. M. Corbaz estime que les possibilités d.o fiire carrière 
à l'Union sont négligées dans la rédaction du paragraphe 6 Î il est 
illogique de recruter des fonctionnaires et de leur refuser des pos
sibilités d'avancement. M. Corbaz se demande également si la réfé
rence au Règlement du personnel qui figure au paragraphe 6 est bien 
utile, puisque le Règlement du personnel ost susceptible d'être mo
difié à tout moment. Il préférerait voir des dispositions plus géné
rales exposant les garjnties données au personnel en oo qui concerne 
les promotions. 

Le délégué do la France relève une contradiction apparente 
ontre les paragraphes 2 qt 3» Au paragraphe 2, on dit qu'il sera 
tenu compte "en premier lieu" de 1'importance du recrutement inter
national; au par igraphe 3» ° n dit : "si aucun candidat L cal ne sa
tisfait aux conditions voulues". 

L'orateur partage l'opinion de M. Corbaz : il convient que 
los fonctionnaires de l'Union qui possèdent les qualifications voulues 
soient promus aux emplois vacants, et que les vacances d'emploi résul
tant de leur promotion soient pourvues par recrutement international. 

Le délégué de- l'U.R.S.S. déclare que, si ce s^nt toujours 
dos fonctionnaires en service qui sont promus, la répartition géogra
phique ne s'appliquera qu'aux grades inférieurs et no pourra jamais 
être complète. 
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Le Conseil pourrait examiner la possibilité do reclasser dans la 
catégorie des administrateurs certains emplois de spécialistes des catégo
ries des services généraux, afin d'améliorer los perspectives de promotion. 
L'orateur n'a pas l'intention de priver les fonctionnaires en service de 
lour avancement, nais il estime qu'il faut prendre des mesures radicales 
pour améliorer la répartition géographique et que les meilleures places 
no doivent pas être réservées aux fonctionnaires en service. 

Le délégué de la Jordanie s'associe aux remarques dû délégué de 
la France. Il importe de maintenir le bon fonctionnement de l'Union avec 
son personnel expérimenté, 

Lc délégué de l'Inde est convaincu do ce que toute la Connission 
souhaite combiner répartition géographique et efficacité, mais c'est une 
erreur de croire que 1'efficacité souffrirait d'une plus large répartition 
géographique. Le Conseil d'administration a toujours poursuivi cette poli
tique, mais les vacances d'emploi sont rares parmi lo personnel permanent 
(voir les conclusions des Documents Nos 180 et 223). Ce n'est à son avis, 
que par des changements radicaux dans les méthodes de recrutement et en 
ouvrant aux grades inférieurs le recrutement international, que l'on pour
rait élargir le recrutenent géographique. Le projet de Résolution est un 
pas en avant inportant dans ce sens. Pour la politique à suivre en matière 
de promotion du personnel en service, c'est là une question où il faut 
laisser une certaine souplesse à la discrétion du Secrétaire général et du 
Conseil d'administration, sous réserve que le principe'fondamental de l'amé
lioration de la répartition géographique soit respecté. Le paragraphe 6, 
tel qu'il se présente actuellement, exprime ce principe. Pendant la discus
sion qui suit, le délégué de l'U.R.S.S. explique que l'objet de l'amende
ment qu'il propose est que, en règle générale, les vacances d'emploi des 
classes Pl et supérieures soient portées à la connaissance des Membres et 
Menbres associés, et comblées en tenant compte de la plus vaste réparti
tion géographique. Les exceptions devraient être examinées par le Conseil 
d'administration à la denande du Secrétaire général, afin de tenir conpte 
des intérêts des fonctionnaires en service. Le délégué de l'U.R.S.S. suggère 
également que l'on modifie le passage du paragraphe 6 où il est question 
de la préférence à donner à des candidats de pays dont aucun ressortissant 
no figure parni les fonctionnaires de l'Union, pour parler dos candidats 
provenant de régions non représentées. L'effectif est trop faible, et 
le nombre des Menbres trop grand, pour que l'on ait des ressortissants 
do chaque pays. 

M. RusseE Cook fait remarquer quo, cornue le Conseil ne se 
reunit qu'une fois par an, il pourrait y avoir de très sérieux retards si 
l'on devait connencer par sounettre des propositions au Conseil avant de 
pourvoir à des enplois par pronotion interne. Or, los travaux de l'Union 
ne peuvent pas être interronpus. Il suffirait, d'après lui, que les cas 
dont il s'agit soient signalés au Conseil d'administration. 

Le délégué des Etats-Unis partage cette opinion. 

En réponse au délégué de la France, M. Corbaz déclare que toute 
modification au Règlement du personnel d'après laquelle le personnel en 
activité recevrait une assurance quo ses droits à l'avancement seront 
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préservés sera la bienvenue, et il espère que le Secrétariat fora'usage 
ele la clause permettant de s'adresser au Conseil d'administration. 

le j^ljgulAo.la. Colombie dit'qu'il ne faut pas donner au Secré
taire général des instructions ambiguës. Il se denande s'il serait pos
sible de fixer la proportion de postes à recruter par promotion'interne 
eo la proportion de postes à recruter sur le plan international. 

Lo suite de la discussion montre que la Commission n'a nullement 
1 intention de s'écarter des dispositions de l'Article 8 d'après lesquel
les la considération dominante dans le recrutement doit être la nécessite 
d assurer a l'Union "les services de personnes possédant les plus hautes 
qualités d'efficience, de compétence et d'intégrité". Il est finalement 
~°jft°» s u r u n e ^gestion du Président, appuyée par les délégués deT 
Etats-Unis, de la France et de l'U.R.S.S., que le texte du projet de Ré
solution sera ronanié et présenté de nouveau à la séance suivante, et 
qu il sera tenu compte dos différents points suivants suggérés par les 
divers délègues de la Commission: 

1) Vu son inportance, le paragraphe 6 du Document N° 223 devrait 
devenir le paragraphe 1. 

2) Le texte du paragraphe 6 serait ronanié dans le sens que, sous 
réserve des dispositions de l'Article 8, paragraphe 4, les va
cances désolasses (e) et au-dessus devraient être publiées, et, 
en règle générale repourvues en donnant la préférence à des 
candidats de régions non représentées ou dont la représentation 
au soin du personnel de l'Union est insuffisante.- dos excep
tions à^cetto règle pouvant toutefois être faites par le Secré
taire général à qui toute latitude est laissée pour assurer des 
perspectives de pronotion raisonnables au personnel actuelle
ment on fonctions. Le cas échéant ,un rapport ci-rconstansié 
sur ces exceptions sera fait au Consoil d^administration, 

3) Le Conseil d'administration devrait décider des modalités 
d'application. 

4) Il conviendrait de rédiger de manière plus explicite les para
graphes 2 et 3, pour éviter toute ambiguïté. 

Le Président signale que le cas des classes f à k - c'est à dire 
des grades des services généraux - est traité aux paragraphes 1 à 4 du 
Document N° 223. D'une manière générale, il est prévu que le recrutement 
dans ces classes soit autant que possible effectué sur une base locale, 
avec une exception en faveur des emplois d6 spécialistes des classes 
f,g et h; toute extension nouvelle du recrutement international conduirait 
à une augmentation des dépenses. 

3. Rapport de l'actuaire sur les garanties proposées en faveur des membres 
de la Caisse de pensions et de la Caisse d'épargne-assurance dé l'U.I.T. 
(Document N° 222) 

Le Président rappelle que lors de la discussion relative à 
l'affiliation des membres des Caisses de pensions et d'Epargne-assurance 
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de l'U.I.T. à la Caisse commune des pensions du personnel der> Nations Unies, 
la question s'est posée de savoir si le reliquat d'actif des Caisses de 
l'U.I.T, suffirait à couvrir le côÛt des garanties envisagées. Le document 
précité renferme l'avis actuariel sur ce point. La Commission passe à 
l'examen du rapport, et le Président met en relief les points saillants des 
conclusions de l'actuaire. D'après le bilan qui est présenté, le reliquat 
d'actif s'élève actuellement à Fr.s. 818.000, tandis que les dépenses 
afférentes aux garanties sont estimées à Fr.s. 1,200.000. Ce reliquat sem
blerait donc insuffisant, mais, vu l'opinion que l'actuaire formule à la 
page 3 du Document N° 222, il paraît improbable qu'au cours des dix prochaines 
années l'Union risque de se trouver dans l'embarras pour faire face aux 
garantieecenvisagées. L'actuaire fait également observer que la somme de 
Fr.s. 1.200.000 représente un maximum et que, dans la pratique, toute pro
motion signifie l'annulation.^'une garahtie - ce qui a pour effet d'améliorer 
la situation. Il conviendrait, au bout de dix ans de faire une nouvelle 
évaluation actuarielle. Le Président attire en outre l'attention des Membres 
de la Commission sur la page 11 du Document N° 222, où figure l'avis de 
l'actuaire qu'il n'y a pas lieu, pour le moment, de prendre des dispositions 
pour la couverture d'un déficit éventuel. 

Le délégué de l'Inde déclare au sujet de la couverture d'un déficit, 
qu'il semble que l'on pourrait en toute sécurité laisser cette question aux 
soins de la prochaine Conférence de plénipotentiaires; lorsque cette confé
rence se réunira, en 1965, on pourra faire une évaluation actuarielle plus 
exacte. Il ressort du bilan donné à la page 2, qu'il n'est nullement besoin, 
pour le moment, de prendre des dispositions relatives au payement de garanties, 

Le délégué de l'Inde cite en outre les "pointes de risque" men
tionnées par l'actuaire au dernier alinéa du Document N° 222. Il demande 
si les cas de ce genre sont nombreux et ce quo seraient les incidences fi
nancières de l'achat de l'assurance rétroactive. 

Le Président répond que ces cas sont au nombre de 11 et que le coût 
de l'assurance rétroactive y afférente pourrait s'élever à un demi-milluon de 
francs suisses. C'est à la Commission de gestion qu'il incombera de prendre . 
une décision sur cette question de l'assurance rétroactive. 

Il est décidé que, dans son rapport, la Commission signalera qu' 
elle a pris note de l'avis de l'actuaire et qu'il n'est prévu aucune 
difficulté en ce qui concerne la couverture des garanties au cours des dix 
années à venir mais qu'il conviendra de réexaminer la situation actuarielle. 

La séance est levée à 11 heures 30. 

Le Rapporteur Le Président 

P.A. Panichelli Vf.A. Wolverson 
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1. Le Président présente l'ordre du jour (Document N DT 89) 
qui est adopté. 

2. Le Compte rendu de la 7gme séance (Document N° 216) est 
approuvé sans observations. 

3» Le compte rendu de la Qème ..séance (Document N 254) est 
approuvé sous réserve d'une modification au texte anglais. 

4* Fonds de pensions de l'U.I.T. - Etudes de l'actuaire 
(Document N L 120 et 239). 

Le Président explique que, dans le Document N 120, sont 
exposées les propositions du Secrétaire général par intérim concernent 
les membres du Fonds de pensions pour le cas ou l'assimilation au 
régime commun serait réalisée. La solidité, du point de vue actuariel 
des bases sur lesquelles repose la proposition b) formulée dans le 
Document N 120 avait suscité certaines questions; le rapport de 
l'actuaire (Document N 239) y répond. 

Sur une question du Président, M. RussellCook indique que 
les calculs ont été faits sur des bases très prudentes. Il précise 
que l'on est parti de l'hypothèse que l'âge de la retraite serait de 
65 ans pour les hommes et de 60 ans pour les femmes (alors que les 
membres du Fonds de pensions conservent le droit de prendre leur 
retraite dès 60 ans, s'ils le désirent, car 1'expérience a montré 
qu'un petit nombre seulement de fonctionnaires prennent leur retraite 
avant 65 ans et que certains d'entre eux sont prolongés dans leurs 
fonctions au delà de cet âge. M. Russell Cook ne pense pas 
estimations eussent été différentes si les calculs avaient 
sur un âge de retraite inférieur pour les hommes. I U.l.f. 

Après délibération, l'opinion générale de la Commission 
est que la proposition b)Nest saine, du point de vue actuariel, d'après 
les bases qui ont été prises pour hypothèses et que, si ces hypothèses 
ne sont pas absolument vérifiées do,ns la pratique, la situation n'en 
sera pas forcément affectée. 

F 
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Le délégué des Etats-Unis rappelle qu'à une séance antérieure 
il a proposé de supprimer l'alinéa I iii) du Document N 120 qui garantit 
que le traitement net perçu ne subira aucune diminution; sa proposition 
avait été appuyée par la délégation des Pays-Bas. Il s'agit là d'une 
question de principe qui pourrait créer un précédent regrettable et qui 
créerait, en fait, une catégorie de fonctionnaires priviligiés. Etant 
donné que l'on envisage d'autres entorses à l'assimilation "en bloc" il 
estime que l'alinéa iii) doit être aupprimé. 

En réponse à une question posée par le délégué de la 
Nouvelle-Zélande, le Président indique que le coût de la concession 
proposée à l'alinéa iii) pourrait être d'environ 13 000 francs suisses 
la première année; il n'y aurait plus de dépenses à ce titre au bout de 
trois ans. Il rappelle que M. Oorbaz a suggéré qu'une réduction tempo
raire du traitement net pourrait être compensée sous forme d'un supplé
ment distinct, qui cesserait d'être versé q,uand le fonctionnaire inté
ressé aurait atteint dans l'échelle des traitements,des Nations Unies 
un traitement net égal ou supérieur à celui qu'il recevait, supplément 
compris. 

Une discussion générale s'engage au cours de laquelle par
tisans et adversaires de la suppression de la garantie du traitement 
net expriment notamment los opinions suivantes : 

En faveur de la suppression 

1) Bien qu'il s'agisse d'une somme peu élevée, une question de 
principe importante ost on jeu. De plus, los fonctionnaires retireront 
de l'assimilation des avantages qui compenseront toute légère réduction 
temporaire du traitement net perçu; on désire, certes, que l'assimilation 
soit aussi complète que possible, mais on L.& doit pas rependant aller 
jusqu'à offrir des avantages à certains pour les amener à s'affilier 
au régime commun. 

2) Les membres du Fonds de pensions bénéficieront d'un traite
ment spécial puisqu'on leur donnera le choix entre le maintien de leurs 
conditions d'emploi actuelles, et l'affiliation au régime commun. On ne 
donnera pas la même possibilité aux membres de la Caisse de pensions et 
de la Caisse d'épargne. La garantie que lour traitement net ne subira 
aucune diminution donnerait aux menbres du Fonds de pensions un avan
tage de plus, qui ne semble pas réellement justifié et qui créerait une 
catégorie privilégiée. Les membres du Fonds de pensions doivent être 
traités do la morne manière que ceux de la Caisse de pensions dt de la 
Caisse d'épargne; c'est-à-dire que lour traitement net no doit pa,s 
leur être automatiquement garanti; lo Conseil d'administration pourrait 
toutefois être autorisé à examiner les situations difficiles. 

3) Compenser une réduction temporaire du traitement net serait 
créer un dangereux précédent pour les autres institutions spécialisées 
des Nations Unies. 

Contre la suppression 

4) La somme que met en jeu la garantie visée à l'alinéa iii) 
est peu importante et tout versement cessera au bout de trois ans. Si 
tous les cas de réduction de traitement sont soumis au Conseil d'admi
nistration, tous les fonctionnaires touchés par la mesure feront appel 
et il leur sera accordé une indemnité compensatoire; le résultat obtenu 
sera le même que si l'on maintient l'alinéa iii) 
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5) Le Conseil d'administration et, il est à présumer, la Conférence 
do plénipotentiaires, désirent l'un comme l'autre que l'assimilation soit 
aussi complète quo possible. Si l'alinéa iii) est supprimé, cela peut ame
ner une proportion importante dos membres du Fonds de pensions à choisir 
la proposition a), La majorité dos membres de ce Fonds sont des fonction
naires anciens et beaucoup d'entre eux sont près d'atteindre le maximum de 
leurs échelles de traitement, ou l'on déjà atteint; ils hésiteront à adopter 
le régime commun si cela implique une réduction do traitement, même tempo
raire. 

Le proposition de suppression do l'alinéa I (iii) du Document 
IT° 120, présentée par le délégué des Etats-Unis et appuyée par les Pays-
B̂ as, est alors mise aux voix. Le vote donne les résultats suivants : 

7 voix en faveur de la suppression 

6 voix contre 

2 abstentions, 

La proposition do supprimer l'alinéa I (iii) est adoptée. 

Le délégué des Etats -Unis, appuyé par le délégué des Pays-Bas. 
propose ensuite d'-adopter les propositions formulées au paragraphe I du 
Document N° 120, modifié par la suppression de l'alinéa iii). 

Il est procédé à un vote qui donne les résultats suivants : 

9 voix en faveur do l'adoption des propositions contenues dans 
le Document N° 120, modifié, 

zéro voix contre, 

5 abstentions. 

Ces propositions sont acceptées. Le délégué de la France n'a pas 
pris part au vote. 

Il est également décidé de faire figurer dans le rapport de la 
Commission une déclaration ainsi conçue: 

"La Commission convient que le Secrétaire géxiéral devra porter à 
la connaissance du. Conseil d'administration les cas des fonction
naires ayant subi une réduction du traitement global not." 

5. Répartition géographique du personnel (Document N° 180), Nouveau projet de 
résolution (Document N° 257)"" 

Le Président rappelle qu'à la suite des discussions 'auxquelles 
a déjà donné lieu lo Document N° 180, un nouveau projet de résolution 
concernant la répartition géographique a été élaboré; il est maintenant 
présenté à la Commission, dans lo Document N° 257» 
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Le délégué de l'U.R.S.S. estime le projet actuellement soumis pré- • 
férable au précédent. Après avoir relevé qu'au premier alinéa du point A, 
la lettre "e" a été omise dans le texte français, il suggère d'apporter au 
texte les amendements ci-après : 

Au considérant c): supprimer le not "encore". 

Au point A 1 : insérer un point après "Macabres et Membres asso
ciés de l'Union." Remplacer le reste par s 
"Toute dérogation à cette règle doit être approu
vée par le Conseil d'administration, sur la de
mande du Secrétaire-général." 

Au point A 2 : modifier la fin de la façon suivante : "de ré
gions du monde actuellement non représentées ou 
dont la représentation est insuffisante." 

Si le texte du point A 1, était ainsi modifié, non seulement le principe d'une 
répartition géographique équitable trouverait son application, mais encore 
les dispositions en question n'empêcheraient pas l'avancement des fonction
naires déjà recrutés. La décision que prendrait le Conseil serait toujours 
équitable• 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique relève que l'alinéa 2b de 
l'Article 8 de la Convention donne au Secrétaire général le droit de nommer 
ou de licencier les fonctionnaires. C'est là essentiellement une attribution 
du Secrétaire général et non du Conseil d'administration. 

Le délégué du Canada ajoute qu'il serait également peu souhaitable 
de soumettre au Conseil d'administration toutes les propositions d'avancement 
des fonctionnaires actuels, car les décisions pourraient être prises pour des 
raisons politiques plutôt que pour des raisons de valeur personnelle et de 
mérite. Si les fonctionnaires actuels possèdent les qualifications techni
ques nécessaires et se montrent à la hauteur de leur tâche, ils doivent avoir 
des perspectives d'avancement. Le Secrétaire général est seul compétent pour 
décider si les fonctionnaires actuels méritent d'être promus. 

Le délégué de l'U.R.S.S. reconnaît que les dispositions de l'Article 
8 de la Convention ne sauraient être tournées. Sa proposition ne visait 
d'ailleurs pas à cela, mais à prévoir que, si le Secrétaire général désire 
pourvoir un poste vacant par la promotion d'un fonctionnaire de l'Union, il 
lui faudrait obtenir l'assentiment du Conseil d'administration. 

M. Bardoux déclare que la question de la répartition géographique 
n'a jamais été perdue de vue. Depuis 1952, le nombre des pays représentés 
parmi le personnel de l'Union est passé de 10 à 18 (les membres de l'I.F.R.B, 
non compris). Tous les postes n'ont pas été pourvus par promotion interne| 
les vacances d'emploi dans la catégorie des administrateurs ont, autant que 
possible, été pourvues par recrutement international. Si la procédure suivie 
n'a pas toujours donné les résultats espérés, c'est que les conditions d'em
ploi n'étaient pas toujours assez attrayantes pour attirer les candidats 
voulus. M. Bardoux explique en outre que, lorsqu'une vacance se produit, on 
commence par examiner le tableau d'avancement, conformément aux dispositions 
de l'Article 21 du Règlement du personnel. Le Secrétaire général, en 
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consultation, le cas échéant, avec les Directeurs des autres organismes per
manents de 1'Union, décide si l'un des fonctionnaires inscrits au tableau 
d'avancement possède les aptitudes et la compétence requises, ou bien si la 
vacance doit être annoncée sur le plan international. Le Secrétaire général 
a toujours cherché, en appliquant cette procédure, à améliorer la répartition 
géographique. 

La méthode à suivre pour pourvoir aux vacances d'emploi fait alors 
l'objet d'une discussion générale dont se dégagent les points essentiels 
suivants. 

Il est généralement admis qu'une plus large répartition géographi
que présente plus d'intérêt pour les fonctionnaires des classes supérieures 
et pour les spécialistes et la Commission reconnaît qu'il serait coûteux 
d'appliquer rigoureusement le principe pour la catégorie des services géné
raux. Si les fonctionnaires actuels de l'Union étaient promus et que les 
vacances d'emploi résultant de ces promotions soient pourvues par recrutement 
international, la répartition géographique serait plus étendue dans les clas
ses inférieures que dans les classes supérieures, ce qui n'est pas souhaita
ble 5 en revanche, les meilleurs éléments ne seront pas tentés de faire car
rière à l'Union s'ils n'ont pas quelques perspectives d'avancement; or, 
l'Union a une responsabilité envers les fonctionnaires déjà en service et 
doit considérer leurs intérêts. 

M. Russell Cook confirme que la politique proposée dans le projet 
de résolution n'irait pas à l'encontre de ce qui se fait aux Nations Unies, 
à l'exception de ce qui est prévu au point B.2 du dispositif pour les classes 
f, g et h. Bien qu'on aille plus loin en ce cas que les Nations Unies, on 
peut estimer que cela tient au caractère technique des activités de l'Union. 

Le délégué de l'Afghanistan ayant demandé à connaître l'opinion de 
l'Association du personnel, M. Corbaz déclare qu'en ce qui concerne le per
sonnel, le texte du nouveau projet de résolution contenu dans le Document 
N° 257 donne maintenant satisfaction. 

La Commission a le sentiment que la résolution en question pourrait 
être rédigée en termes plus généraux, qui lui donneraient une certaine sou
plesse. 

La Commission décide finalement, se fondant sur des textes suggérés 
par les délégués de Ceylan et de l'Inde, appuyés par le Canada, et légèrement 
modifiés par le Président, d'amender le point A.I du dispositif de manière 
à lui donner la teneur suivante : 

"1. que, en règle générale, les vacances se produisant dans les emplois 
de ces classes soient portées à la connaissance des administrations de tous 
les Membres et Membres associés de l'Union. Toutefois, le Secrétaire général 
prendra les mesures nécessaires pour que le personnel ait des possibilités 
d'avancement raisonnables." 

La Commission estime que cette formule laisse le degré de souplesse 
nécessaire tout en indiquant quelle politique la Commission désire voir suivre. 
Le Conseil d'administration devra en tous cas élaborer, le moment venu, un 
nouveau Règlement du personnel. 

Le Président suggère, dans ce but, de modifier le dernier alinéa du 
dispositif de la résolution, où des instructions sont données au Conseil 
d'administration, afin qu'il se lise comme suit : 
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"d'apporter les amendements nécessaires au Règlement du personnel 
et de suivre l'évolution de la question, dans lo dessoin do réaliser 
une répartition géographique plus large et plus présentative." 

Les autres modifications que le délégué de l'U.R.S.S. a proposé 
d'apporter au considérant c) et au point A.2 du dispositif ne soulevant pas 
d'objection, il est décidé de soumettre à l'assemblée plénière le projet do 
résolution contenu dans le Document N° 257? modifié ainsi qu'il a été dé
cidé. M. Corbaz demande que la Commission de rédaction veuille bien véri
fier la rédaction du texte français du point C du dispositif, car il n'est 
pas certain qu'il reflète parfaitement l'esprit du texte original. 

La séance est levée à 18 h. 30. 

Lo Rapporteur : Le Président : 
P.A. Panicholli W.A. Uolvorson 
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SEANCE PLENIERE 
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Note du Président 

CANDIDATURES AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

Au 4 décembre 1959, 24 heures T.M.G. (5 décembre 1959, 1 heure 00, 
heure locale de Genève), les candidatures suivantes ont été reçues : 

M. Fathy GHEITH (Document N° 276) 

M. M.N. MIRZA (Document N° 277) 

M. Shoukry ABAZA (Document N° 278) 

M. Gerald C. GROSS (Document N° 279) 

M. Jean ROUVIERE (Document N° 280) 

M. Santiago QUIJANO Caballero (Document N° 285 et addendum N° l) 

M. CA. McFARLANE (Document N° 286) 
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Note du Président 

SEANCE PLENIERE 

CANDIDATURES AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE L'UNION 

Au 4 décembre 1959, 24 heures TMG (5 décembre 1959, 1 heure 00, 
heure locale de Genève), les candidatures suivantes ont été reçues : 

M. Fathy GHEITH 

M. V. SUNDARAM 

Dr M.B. SARWATE 

(Document N° 276) 

(Document N° 294) 

(Document N° 295) 

U.I.T. 
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COMMISSION C 
COMMISSION 3 

COMPTE-RENDU 

Quatrième séance de la Commission 03 (Commission mixte de contrôle budgétaire). 

Vendredi 29 novembre 1959, à 15 h. 

Président : M. J.B, Darnell (.Nouvelle-Zélande) 
Vice-Présidents: MM. F. Joyce (Irlande) et Sènk (Yougoslavie) 

L'ordre du jour est approuvé. 

1. Approbation du compte-rendu de la 3ème séance: Document N° 230(CP) et 
Document N° 628(CAR). 

Ce document est approuvé avec une légère modification dans le 
texte anglais. 

2. Rapport du Groupe de travail C2/3B portant sur les dépenses des Conférences: 
Document N° 237(CP) et 6A3(CAR). 

M. Cari B. Nielsen (Danemark), président du groupe de travail, 
présente ce document et rolbve que lc tableau récapitulatif de la page 9 
est analogue à celui qui avait été présenté à la dcr"ière séance de Commission 
concernant les dépenses arrêtées au 20 octobre 1959a 

Le Président constate que les dépenses effectuées depuis lors ne 
sont pas très importantes et que la marge de 120'000 fr. plus 88'450 fr. 
(page 9) est encore toujours intacte. La situation des comptes des Corferences 
semble donc rester favorable. 

M. R.C. Châtelain (Secrétariat) communique que le prochain relevé 
des comptes sera arrêté au 30 novembre. Il reflétera une situation plus 
réelle car il contiendra les salaires payés le 25 du mois. Il recommande la 
plus grande prudence au sujet de la somme de 120'000 fr, prévue dans la 
colonne 5 (page 9) comme provision pour engagements futurs éve^^Af^tLe 
service des documents est actuellement surchargé et, pour faiire (pff a\es 
obligations, doit travailler 7 jours par semaine et 24. heureSNPaj^'^l^r/ ce 
qui a nécessité les engagements supplémentaires suivants: 21 da&éy*egraphes, 
12 opérateurs ronéotypistes, 3 opérateurs pour machines à perforer et deux 
messagers. Le temps d'exploitation du service téléphonique a dû être étendu 
de 07.30 h* à 24 h*, 7 jours par semaine. Ces engagements n'ont pas encore 
été realises dans là totalité et il est difficile aujourd'hui de faire des 
estimations. La situation des dépenses au 30 novembre en tiendra compte et 
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le montant de 120'000 fr. figurant dans la colonne 5 sera réduit en consé
quence. M. Châtelain relève en outre qu'il n'a pas reçu d'indication sur 
un. prolongement éventuel de la Conférence et que, par conséquent, l'esti
mation des dépenses est toujours basée sur la date du 17 décembre. Le 
service de traduction éprouve lui aussi des difficultés. Il a été nécessaire 
d'utiliser du personnel supplémentaire de renfort provenant du pool des 
interprêtes. M. Châtelain donne l'assurance que tout sera fait pour réaliser 
le maximum d'économies, tout en assurant le maximum d'efficacité. 

Répondant à une question du président, il déclare que les engage
ments supplémentaires, dont il a été question ci-dessus, occasionneront 
une dépense évaluée à 45'000 fr. Il resterait donc finalement une marge 
de 165*000 fr. environ, mais il faut s'attendre à ce que certaines rubriques 
présentent de légers dépassements -de crédits par rapport au budget. 

Le document est ensuite approuvé. 

3« Divers 
a) Choix de la classe de contribution des participants aux Conférences 

Selon décision de la Commission, le Secrétariat a demandé aux 
participants aux Conférences actuelles pour lesquels aucune indication 
n'avait été donnée au sujet de la classe de contribution choisie, de bien 
vouloir la faire connaître le plus rapidement possible. Sur les 9 exploi
tations privées reconnues mentionnées dans l'Annexe 2 du Document N° 134(CP) 
et Document N° 515(CAR), 5 ont indiqué qu'elles choisissaient la classe d'une 
demi-unité, 4 n'ont pas encore répondu auxquelles il faut ajouter le 
C.O.S.P.A.R. et Kuwait, devenu membre de l'U.I.T. tout récemment. 

Sur proposition du délégué de la Suède. Dr. H. Sterky. la 
Commission charge le Secrétariat d'insister le plus possible auprès dos 
délégations et de leurs mandants pour que ces 6 cas soient éclaircis 
avant la prochaine séance. 

M- Cari B. Nielsen (Danemark) demande si, conformément à la 
décision prise lors de la dernière séance, la participation do l'Equateur 
et du Libéria aux frais des Conférences a été soumise aux assemblées 
plénières respectives. 

M. R.C. Châtelain signale que les deux délégations en question 
ont été informées par lettre du 9 novembre de la situation particulière 
de leur pays respectif par rapport à l'Union. Aucune réponse n'étant 

. parvenue, il semble que l'opinion émise par la Commission, à savoir la 
participation aux frais des Conférences, n'est pas contestée. 

Le délégué de la Suède. Dr. H. Sterkv. pense que la Commission 
devrait maintenir sa décision reproduite dans le Document N° 230(CP) et 
Document N° 628(CAR) et soumettre cotte question aux Assemblées plénières 
avant que la Liste des participants aux dépenses des Conférences leur 
soit présentée. 

Cette procédure est adoptée. 
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b) Prochaine séance 

Le Président propose de fixer, si possible, la prochaine séance 
au 7 décembre de façon à ce que le rapport de la Commission aux Assemblées 
plénières puisse être établi avant le 10 décembre. Ce rapport contiendra 
l'état des dépenses au 30 novembre et les estimations arrêtées à la date 
du 17 décembre, ainsi que les suggestions que la Commission aurait à faire 
au sujet de l'organisation des Conférences pour q^e l'on puisse en tenir 
compte lors des conférences futures. 

c) Ttppreflgions des Actes finals 

La Commission demande à M. R.C. Châtelain de faire tout son 
possible pour présenter à la prochaine séance une estimation des frais 
que cette impression occasionnera de façon à ce que la détermination de 
la partie de ceux-ci à mettre à la charge des Conférences puisse faire 
l'objet d'une décision. 

d) Service des relations publiques 

Répondant à une question du délégué de l'Irlande. M. F. Joyce. 
M. R.C. Châtelain précise que le chef du service des relations publiques . 
n'a pas de contact avec l'U.I.T. à qui il est prêté par une autre Orga
nisation internationale pour la durée des Conférences contre rembourse
ment des frais effectifs. Ses assistantos, par contre, sont liées par un 
contrat qui échoit le 17 décembre 1959« Il pense que ce service cessera 
son activité lors de la parution du dernier numéro de l'Electron du ftktin. 

Le délégué de la Suède. Dr. H. Sterky relève que l'activité de 
ce service s'exerce également à l'extérieur des Conférences par les contacts 
étroits qu'il entretient avec des journaux du monde entier, ainsi que des 
organismes de cinéma, de radiodiffusion, et de télévision. 

La séance est levée à 16.00 h. 

Le Rapporteur: Le Président: 

D» Delaloye J.B. Darnell 



U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
9 

i 

j CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES DonumentHa^(Brt 
Document NS 767-F (CAR) 

G E N E V E , 1 9 5 9 3 décembre 1959 

COMMISSION C (CP) 
COMMISSION 3 (CAR) 

DEPENSES AU 30 NOVEMBRE 1959 ET ESTIMATIONS APPROXIMATIVES DES 
DEPENSES DES CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS, 

GENEVE, 1959 

J'ai l'honneur de vous soumettre, en annexe, la situation des 
dépenses et les estimations de dépenses des Conférences internationales des 
télécommunications, Genève 1959, au 30 novembre 1959• Il est précisé que les 
chiffres de ce document et notamment les estimations de dépenses ont été cal
culés sur la base de la clôture des travaux des deux Conférences le 
17 décembre 1959. 

Le Secrétaire des Conférences : 

Gerald 0. Gross 

F 

Annexes : 6 tableaux 

un. 
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A N N E X E 

1 . CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SECRETARIAT GENERAL 

SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1959 

A r t . I Dépenses de personnel 

• 1 Services adminis t rat i fs . . . . . . . . . . . . . . . 
.2 Services l inguis t iques 
.3 Services de reproduction 
•4 Assurance 

.Art. II Dépenses de locaux et de matériel 

• 5 Locaux, mobilier, machines 
.6 Production des documents • 
,1 Fournitures et frais généraux de bureau 
.8 Interprétation simultanée et autres 

installations techniques » 
.9 Imprévu 

Art. III Frais de trésorerie 

•10 Intérêts des sommes avancées 

Dépenses de caractère exceptionnel 

Art. VT Travaux préparatoires 
.13 Publication et distribution des 

rapports 
(Cahier des propositions ) , 

B U D-G B T 
1958 - 1959 

780,35 

132,30 

328.882,85 

329.795,50 

Dépenses au 
30.11.1959 

Estimation 
des 

dépenses 

780,35 

132,30 

4^ .915 .39 

413,828.04 

TOTAL 

780,35 

12.100.— 12.232,30 

43J2.S05-39 

1 2 . 1 0 0 . - ' 425.928,04 
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2. CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DE fr'I.F.R.B. 

SITUATI01 

Art. I 

.1 

.2 

.3 

.4 
Art. II 

.5 

.7 

.8 

.9 

Art. III 

.10 

Dépenses 

Art. VI 

.13 

tf AU 30 NOVEMBRE 1959 

Dépenses de personnel 

Dépenses de locaux et de matériel 

Fournitures et frais généraux de bureau 
Interprétation simultanée et autres instal-

Frais de trésorerie 

de caractère exceptionnel 

Travaux préparatoires 

Publication et distribution des plans ••. 

B U D G E T 
1955 - 1959 

300.899,20 

30,218,35 

16.286,05 

66.781,79 

414.185,39 

Dépenses au 
30.11.1959 

284.537,30 

37.447,50 ' 

16.286,05 

70.602,69 

408,873,54 

-

Estimation 
des 

dépenses 

18.300.— 

18.300.— 

TOTAL 

284.537,30 *) 

37.447,50 **) 

34.586,05 

70.602,69 

427U.7&,54 

*) en 1959 pour 6 mois seulement (janvier à juin)f Dès le ler juillet 1959, voir "Aide pour travaux techniques1) Tableau 5 
**) dépassement couvert par virement de crédit de la rubrique 1. 
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1. CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SECRETARLIT GENERAL-

SITUATION AU 3 0 NOVEMBRE 1959 B U D G E T 

1959 

A r t . I Dépenses de personnel 

l l Se rv i ce s admir>is t ra t i f s . . . . ; • • . . . . . . . . . . • • • 
' 0 SPTVÏ OPS Ti"np^iis"fciaiiôs * • . • • • • * • » • * • * * • « • * • • 
. 3 S e r v i c e s de reproduc t ion , . . • . . 
.4 Assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

A r t . I I Dépenses de locaux e t de m a t é r i e l 
-S Lotîfliiy. m o b i l i e r ! machines . . . . . . . à . . . . . . . . . 
_fi Product ion des documents . . ; . . • • • • • • . . . . . . . . 
.7 Fourn i tu re s e t f r a i s généraux de bureau 
.8 I n t e r p r é t a t i o n s imultanée e t a u t r e s i n s t a l 

l a t i o n s tpchnioues • . . . . * . « . . . . . . . • . • . . ' . . . . . 
*,Q TïtrnT*Avu * * - * « • • • • • • • • • • • * • • • * • • » • • • • • • • • * • • • » • 

A r t . I I I F r a i s de t r é s o r e r i e , 
.10 I n t é r ê t s des sommes avancées « • . . . « • • . • • • • • • 

Dépenses de c a r a c t è r e excep t ionne l 
A r t . VX Travaux p r é p a r a t o i r e s 

.13 P u b l i c a t i o n s e t d i s t r i b u t i o n s des r a p p o r t s 
(Cahier des p r o p o s i t i o n s e t r a p p o r t du 
Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n ) 

». 

-

146 .300 .— 

146.300 

Dépenses au 
30.11.1959 

110 .335 ,05 

110.335,05 

Es t ima t ion 
des 

dépenses 

3 .200 .— 

3 .200 .— 

TOTAL 

3.2-00.— 

110; 3 35. 05 

113.5C5.05 
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4. CONFERENCE INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1959 

Articles et rubriques 

" 1 

Art; !• DEPENSES DE PERSONNEL 

•1 Services administratifs 
Secrétariat ••••-••••••••. 
Service administratifai' -
Service des délégués 
Service des documents ... 
Huissiers et messagers •• 
Relations publiques . ... 
Personnel divers 
; Fr ais - voyage ( r e crut. )... 
Heures supplémentaires.•• 
Compensation frais supl. 
Divers dépenses 

.2 Services"linguistiques 
Sce de l'ordre du jour 

I et interprètes.......... 
Traducteurs 
Sténodact.et dactylogr. 
Opérateurs techniques •• 
Frais voyage (recrut.) 
'Heures supplémentaires 
Compensât.p.f rais.supl. 

1 Divers dépenses• 

B U D G E T -

2 

289.000..— 

289.P.0P;.— 

1.442.000.— 

1.442.000.— 

Dépenses au 
30.11.1959 

3 

31.725,25 
10.956,65. 
29.188,70 
51.194,35 
39.333,85. 
20.193,65 
16.885,85 . 
1.911.'—" 
11.257— 

21.2..892,85 [ 

527.788,— 
212.350,60 
151.345,65 
26.714,90 
17.627,50 
U.415,10 
.4.819,25 

190,65 

955.251,65 

Estimation 
des 

dépenses 

L 

10.432.— 
4.550.— 
8.757.— 
19.756.— 
13.540.— 
25.333.— 
7.680.— 
4.580.— 
10.000.— 
1.000.— 
1.479.15 

: 107.107,15 

90.700.— 
75.025.— 
77.758.— 
12,434.— 
8.500.— 

"" 17.000.— 
,. ,10.000.— 

1.331,35 

292,748,35 

Provision 
p.engagem. 
futurs év. 

5 

10.000.— 

10.000.— 

'il 

80.000 .--J 

80.000.- ] 

•••T 0 1 A L 

6 

42.157,25 
.15.506,85 
37.945,70 
70,950.35 
52.873,85 
45.526,65 
24.565,85 
6.491.— 
21.257.— 
1.246,35 

11.479,15 

330.000.— 

6I8.4S8.—*) 
287.375,60 
229.103,65 
39.148.90*) 
26.127,50 
31.415,10 
U.819,25 
81.522.— 

1.328.000.--

Virements de crédita 
de rubrique 
à rubrique . 

7 

• .. .-

* 41-000.— 

- -

- 70.000.— 

d* article 
à article 

8 

i-

->54.000.— 

S O L D E 

9 

• " • — 

I-4 

Pour les deux notes, voir la page io. 
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4. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS (suite) 

Articles et rubrique 

1 

.3 Services de reproduction 

Correcteurs d1-épreuve .. 

Heures supplémentaires . 
Compensation p.fraissupl 
Divers ('Dépenses) ' 

".4 Assurances 
Contrib. Caisse d'assur. 

Art. II. DEPENSES"DE LOCAUX 

• B U D G E T 

2 

13'3:750.— 

133.750.— 

1-8.000.— 

18.000.— 

ET DE MATERIEL 
.5 Locaux, mobilier, machines 

Locaux - aménagement..... 

.6 Production des documents 

Encre et autre matériel. 
Travaux d'impression ... 
Actes finals C.A.R 
Actes finals C P 
Divers 

265.000.— 

265.000.— 

250.000.— 

250.000.— 

•", ' Y J ' 

Dépensée 
au 

30.11.1959 
3 

62.733,85 
9.738,35 
2.609.— 

131,60 
14.855.— 
3.697,86 

93.765,66 

6.553,10 
677,30 

7.230,40 

143.317,40 
34.1§5,35 
7.2^9,65 
14.067,85 
198.810,25 

113.178,90 
9.074,05 
13.082,55 
31.310,45 

»mm ^ ' ' " 

3.36o!—• 

170.005,95 

Estimation 
des 

dépenses 

4 

:24.174.— 
2.700 

. 6.633.— 
140.— 

13.000.— 
7.000.— 
587.34 

'54.234,34 

1.800.— 
'12.969,60 
14.769,60 

97.910.— 
, 5.3ÔO.— 
4.0ÔÔ.— 

.18.9.79,75 
126.189,75 

11.500.— 
4.400.— 
900.— 

6.000.— 
140.000.— 
46.700.— 
14.494,05 

223.994,05 

Provision 
p.engagem. 
futurs év. 

5 

10.000 
10.000 

• 

T O T A L 

6 

86.907,85 
12.438,35 
9.242.— 
271,60 

27.855.— 
10.697,86 
10.587.34 
158.000.— 

8.333,10 
13.646,90 
22.000.— 

241.227,40*) 
39.485,35 
11.239,65 
33.047,60 
325.000.— 

124.678,90 
13.474,0^ 
13.982,55 
37.310,45 
140.000.—** 
46.700.—** 
17.854,05 
394.000.— 

Virement de crédits 

de rubrique 
à rubrique 

7 

. 

4- 25.000.— 

+• 4.000.— 

+- 32.000.— 

1 

d'article 
à article 

8 

+ 28.000.-

: 

S O L D E 

9 

+ 750.— 

. 

T. 

— . 

-

-144.000.— 

Pour les 2 notes, voir là page 10. 
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4 . CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMIUNICATIONS (Su i t e ) 

Articles et rubriques B U D G E T 

1 ! 2 
i 

Dépenses Estimation 
au aes 

30.11.1959 dépenses 

3 

.7 Fournitures et frais généraux de bureau 
Fournitures de bureau ••• 
Transports locaux ....... 
Transports de matériel •• 
idem-voiture U.I.T. ..••• 

60.000.-

60.000.— 

36.761,75 
4.987,75 
4.338,75 
698,45 
373,70 

1.068,45 
4.725,95 
254,25 

7.304,55 

60.513,60 
7 i 

4 

3.500.— 
4.000.— 

! 6.000.— 
5.700.— 
500.— 

3.000.— 
5.000.— 

6.786,40 

Provision 
p. engagem 
futurs év. 

5 

34.486,40 j 

T O T A L 

6 

40.261,75 
8:987,75 
10.338,75 
6.398,45 
873,70 

4.068,45 
9.725,95 
254.25 

14.090,95 

95.000.— 

.8 Installation de l'interprétation simultanée et autres installations techniques 
1.1 .o. — U.l.l. .......*. 

Art. III. FRAIS DE TRES OREE 
•lOIhtérêts des sommes 

Budget approuvé par le 
Conseil d'administration 
au cours de la 14esesskn 

à reporter : 

140.000.— 

140.000.— 

7.057,80, 
4.264,30 
1.289,30 

12.611,40 

90.000 1 A.790.50 

IE 
• - • " i " 

50.000-—' 6.15 

2.667.750.— 

7 •" 

60.500.— 
10.600.— 
4.288,60 

95.388,60 

15.209,50 

36.993,85 
! 
i 

1 
I 

t 

jl.715.878,41^1.901.121,59 100.000.— 

87.557,80 
14.864,30 * 
5.577,90 

108.000.— 

20.000.— 

37.000.— 

2.817.000.— 

Virements de crédits 
de-ruorique'd'article 
a rubrique à article 

7 

- 32.000.-

**«*• 

8 

+ 16.000.— 

* ~ . — " • 

S O L D E 

9 

- 19.000.— 

+ 13.000.— 

-149.250.— 

Pour la note, voir l a 
page 10 
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4. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS (suite) 

Articles et rubriques 
, 

1 

Repart : 

Eudget appriuvé par le• 
Conseil d'administration 
au cours de sa 14e session 

Montant indiqué par le 
Secrétaire général par intérim 
au Conseil d'administration 
comme dépenses supplémen
taires éventuelles résultant 
de 1|impression par procédé 
typographique des Actes finals 
de la Conférence administr. 
des radiocommunications et 
pour l'équipement et l'ex
ploitation d'une 7e salle de 
réunion pour 1'interpréta-

Montant indiqué par le 
Secrétaire général par intérim 
à la Conférence de plénipot. 
comme dépenses supplémentaires 
éventuelles résultant de 
l'impression par procédé 
typographique des Actes finals 

r 

* 

B U D G E T 

2 

Dépenses 
au 

30.11.1959 
3 

1.715.873,41 

2.667.750,— 

» * 

200.000,— 

31.700,— 

2.899.450,— 

Estimation 
des 

dépenses 
4 

1.001.151,59 

f 

Provision 
p.engagements 
futurs év. 

5 

100,000.— 

. . k . .. k - • 
1.715.878,41 

,1,001.3.21.59 

100.000.— 

T O T A L 

6 

2.017.000.— 

# 

' 

2.817.000.— 

Virements de crédits 
de rubrique 
à rubriaue 

7 

* - * • — — • 

t 

*",.-*"~ 

d'article 
à article 

8 

-.-* 

—.—— 

= ..'.. :.. 

S O L D E 
, 

9 

-14.9.250.—-! 

+ 200.000,— 

+ 31.700,— 

+ 82.450— 
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REPARTITION DES CREDITS ET DES DEPENSES DES CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS ENTRE LA CONFERENCE 
ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS ET LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Total Conférence administrative Conférence de pléni-
des radiocommunications potentiaires 

C R E D I T S : 
Budget approuvé par le Conseil d'administration 2.667.750.— 
dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 1.778.500.— 
et l/3 à la charge de la C.P. 889.250. 

Estimation supplémentaires : 
a) équipement d'une 7ème salle de réunion 105.000.--

dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 70.000.— 
et 1/3 à la charge de la C.P. 35.000.— 

b) impression des Actes finals de la C.A.R. 95.000.—**) 95.000.—**) 
(une somme de 45.000.— est comprise dans le budget 
approuvé par le Conseil d'administration) 

c) impression des Actes finals de la C.P. 31.700.—**) 31.700. **) 
(une somme de 15.000.— est comprise dans le budget 
approuvé par le Conseil d'administration) 

2.889.450.— 1.943.500.— 955.950.— 

D E P E N S E S Î 
Total (selon page 7) 2.617.000.— 
Dépenses à répartir : 2.S17.0C0,'— 
./. Actes finals CA.R./C.P. 186.700é— 

. v - 2.63C.3CO.— 
dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 1*753.533.—*) 
et 1/3 à la charge de la C.P. 676.767.—*) 
Actes finals C..A.R. H0.000.—*) 
Actes finals C.P. ^ 4.6.700.—*) 

2.817.000.— 1.<V93.533.— 923.467.— 

Notes ; 
* *) y compris les dépenses pour l'utilisation d'une salle de réunion supplémentaire. 

**) Dans la supposition que les Conf érences prennent à leur charge l/3 des frais d« composition des Actes finals. 
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5. DEPENSES SPECIALES SITUATION AU 10 NOVEMBRE • 1959 

'Art ic les et rubriques 

1 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE DE 

Aide pour travaux: 'techniques 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAL 

Personnel de renfort pour 
les travaux du Service du 
personnel e t du Service 
des finances 

B U D G E T 

2 

S RADIOCaMJN 

15Q.000.— ' 

RES 

18.700.— 

Dépenses au 
10.11.1959 

* 
3 

IGATIONS 

51.849,80 

3.241,90 

* Estimation 
des 

dépenses 

4 ' 

18.150,20 

— ••—— 

Provision. 
ptengaget*. 
futurs év. 

5 

10*QC0s— 

mm9mmmm 

. T O T A L 

6 

£0.000.— 

3.241,90 

Virements de c réd i t s 
de rubrique 
à rubrique 

7 

— . — • 

d' article 
à article 

8 

— . — 

S O L D E 

9 

4 70.000.— 

+ 15.458,10 
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RECAPITULATION SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1959 

1. Conférence administrative des ra
diocommunications-Travaux prélimi
naires du Secrétariat général 
(Cahier des propositions) 

2. Conférence administrative des ra
diocommunications-Travaux préli
minaires de l'I.F.R.B. (préparât, 
de plans et rapports) 

3. Conférence de plénipotentiaires-
Travaux préliminaires du Secréta
riat général (Cahier des proposi
tions et rapport du Conseil d'ad
ministration) 

4. Conférences internationales des 
télécommunications (Voir page 8) 

Budget 
Estimations supplémentaires 

5. Dépenses spécialesÎ 
Aide pour travaux techniques 
Personnel de renfort pour les tra
vaux du Service du personnel et 
du Service des finances 

CONFERENCES INTERNATIONALES 
DES TELECOM:*UNICATIONS 

Budget 

329.795,50 

414.185,39 

146.300.— 

2.667.750.—) 
231.700.—) 

150. O C C 

I S . 700.— 

3.958.430,89 

Dépenses e t 
estim. dép. 

42 5. 923-, 04 

427.173,, 54 

I£L3.535,05 

2.817.000.— 

SC.CCO.— 

3.241>9C 

3.86^.928,53 

Conférence administrative 
des radiocommunications 

Budget 

329.795,50 

414.185,39 

1> 778.500.—) 
165.000.—) 

150.000.— 

2.837.480,89 

Dépenses e t 
e s t 

425.928,04 

4°-7.173,54 

1*393.533.--

se.ooo.— 

2.326.634,58 

Conférence p lén i 
potent ia i res 

Budget 

146.300.— 

889.250.—) 
66.700.—) 

18.700.— 

1.120„950.— 

Dépenses e t 
estim. dép. 

113.535,05 

923.467.— 

3.241,90 

1.040.293,95 

«*•*» 9" * 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS f -

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES , N 

Document N° 529-F (CP) 

GENÈVE, .959 B a g - ^ g l M 

COMMISSION C 
COMMISSION 5 

LISTE DES PARTICIPANTS AUX FRAIS DES CONFERENCES 
INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS 

Genève, 1959 

(Situation au 4 décembre 1959) 

J'ai l'honneur de vous soumettre en Annexe la liste des parti-' 
cipants aux frais des Conférences internationales des télécommunications. 

Le Secrétaire dés Conférences 
Gerald C. Gross 

U.I.T. 
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CP) 
CAR) 

A N N E X E 

LISTE PROVISOIRE DES PARTICIPANTS AUX FRAIS DES CONFERENCES 

INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS, GENEVE, 1959 

(Situation au 4.décembre 1959) 

I. Membres de l'Union 

Afghanistan 
Albanie (République populaire d') .... 
Arabie Saoudite (Royaume de 1') 
Argentine (République) • 
Australie (Fédération de 1') 
Autriche 
Belgique 
Biélorussie (Rép. Soc. Sov. de) 
Birmanie (Union de) • 
Bolivie 
Brésil 
Bulgarie (Rép. populaire de) 
Cambodge (Royaume du) 
Canada 
Ceylan '.....' 
Chili 
Chine 
lité du Vatican (Etat de la) 
Colombie (République de) 
Congo Belge et Territoire du Ruanda-Uiundi 
Corée ("République dé) 
Costa Rica ' 
Cuba 
Danemark 
Dominicaine (République) 
El Salvador (République de) 
Equateur 
Espagne 
Etats d'Outre-Mer de la Communauté et 

Territoires français d'Outre-Mer .. 
Etats-Unis d'Amérique '.'... 
Ethiopie ;.... 
Finlande 
France ' 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée (République de) 
Haïti (République d') 
Honduras (République de) 
Hongroise (République populaire) ..... 
Inde (République de 1') 
Indonésie (République d') 
Iran . '. • • 

Nombre d •unités 

contributives 

1 

' 1 
• 25 

20 

8 
5 
3 
3 
25 
1 
1 
20 
1 
3 
15 

5 
L 2 

1 
3 
2 
5 
3-
3 
1 
3 

. ' '20 
30 
1 
3 
30 

3 
1 
1 

. 1 
2 
1 

: 20 
10 
1 

1 

1 

1 

2_ 

Part: 

C.A.R. 

1 

.. 1 

.. 25 

.. 20 
1 

.." 8 

. . y 

.. 3 

.. 3 

. . 25 

. . 1 

. . 1 

. . 20 

. . 1 

. . 

. . 15 
1 

.. 3 

.. 2 

.. 1 

.. 3 

.. 2 

., 5 

.. 3 

.. 3 
1 

.. 3 

,..20 30 
1 

,.. 3 
30 

4 
3 
1 

... 1 
20 
10 

... 1 

icipants 

C.P. 

1 

1 
25 
20 

1 

8 
3 
3 
3 
25 
1 
-

20 
1 

15 
1 

3 
. . 2 

1 
3 
2 
5 
3 
3 

3 

20 
30 
1 

. 3 

. 30 
i 

.. . 3 

... . 1 
1 

* 

1 
20 
10 
1 
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Nombre d'unités 
contributives 

Participants 
C.A.R. C.P. 

Iraq (République de ) , 
Irlande , 
Islande , 
Israël (Etat d') ............. 
Italie 
Japon 
Jordanie (Royaume Hachémite de) •••••••..., 
Kuwait 
Laos (Royaume du) , 
Liban .... » , 
Libéria , 
Libye (Royaume-Uni de ) 
Luxembourg 
Malaisie (Fédération de) *........... 
Maroc. (Royaume du) *......... 
Mexique ,, **«.......< 
Monaco. • , 
Népal .., 
Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle-Zélande .., 
Pakistan • 
Panama ...... ..., 
Paraguay , 
Pay.s?-Bas, 
(ïloyauiie des) ... 

Pérou. 
Philippines (République des) 
Pologne (République, populaire de) ... 
Portugal .., 
Provinces espagnoles d'Afrique * . . . . 
Provinces portugaises d'Outre-Mer 
République Arabe .Unie 
République fédérale. d'Allemagne 
République fédérative populaire de Yougos-^ . 

lavie • 
République Socialiste Soviétique de l'Ukraine 
Rhodesia et Nyasaland (Fédération) 
Roumaine (République populaire) 
Royaume-Uni de ,1a .Grande-Bretagne et de 
. 1 '.Irlande du,Nord 

Soudan (République .du) 
Suède « 
Suisse (Confédération) 
Tchécoslovaquie • • 
Territoires des.Etats-Unis d'Amérique...... 
Territoires. d'Outre-Mer dont les relations. 
. internationales .sont assurées par. le. . . . 
Gouvernement.du.Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de .1'. Irlande du Nord 

Thaïlande ..-.. 
Tunisie -,.. « ........... 
Turquie 
Union.de l'Afrique.du Sud et Territoire de 
. l'Afrique du. Sud-rOuest 

1 
20 
25 
1 
1 

.5 
5 

15 
3 
1 

10 
.2 
.1 
10 
.8 

5. + .1 
20. . 

1. . 

30 
. 1. 
10 
10 
S 

25. 

. 3. 

.5. 
1 
.5. 

13. 

«........ 

,........... 

1 

3 

1 
20 
25 
1 
i 

i 
3 
5 

. .5. . 
1.5. . 

10 
2 
1 
10 

8 
. .6 
20 

.1 

30 
1 

10 
10 
8 

25 

8 
5 
1 
5 

13 

1 

3 

1 
20 

25 
1 
1 

1 
"? 
Y 

i 
2 

3 
5 
5 

15 

10 
2 
1 
10 

8 
6 

20 

1 
r 

2 

...30 

... 1 

...10 

... 10 

... 8 

...25 

8 
5 
1 
5 

13 
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Nombre d'unités 
contributives 

Participants 

Union des Républiques socialistes sovié
tiques 

Uruguay (République orientale de 1'' ) 
Venezuela (République- do) ' ,.' 
Viêt-Nam (République du) "..'...., 
Yémen 

II• Membres associés de l'Union 

Afrique occidentale britannicuo 
Afrique orientale britannique 
Bermudes-Caraïbes britanniques (Groupe dos) 
Singapore—Bornéo britannique (Groupe) ... 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
Administration italienne 

30 
3 

10 
1 
1 

î 
1 
2" 

i 

C.A.R. 

30 
3 

10 

!.P. 

30 
3 

10 
1 

t " 
Y 

619 

III. Exploitations privées reconnues 

Compagnie générale de télégraphie sans fil 
Société Radio-Orient 
Compagnie portugaise Radio Marconi 
Transradio Espanola S.A 
Franco Cables et Radio 

• British Broadcasting Corporation , 
*) Cable and Wireless Limitée' 
*) Independent TelevisionAutl.ority , 

Marconi International Ilarinc Communication Company Limited 

IV. Nations Unios et institutions spécialisées 

2 

t 

T 
<i 
1 
' * ) 
* ) 

Organisation des Nations Unies (O.N.U.) exonéré ...... exonéré 
Organisation consultative intergouverncmentalo de la Naviga

tion maritime (i.II.C.O.) exonéré -
Organisation de l'aviation civile internationale (O.A.C.I.) exonéré exonéré 
Organisation des Nations Unies pour l'Education, la Science 
et la Culture (U.IT.E.S.C.O.) exonéré exonéré 

Organisation Météorologioue Mondiale (O.M.M.) exonéré exonéré 
Organisation Mondiale de la S.nnté (O.Iï.S.). exonéré 
Union Postale Universelle (U.P.U.) - exonéré 

V. Organisations int c rnat i onalos 

Union internationale des radioamateurs (i.A.R.U.) , 
Comité international Radio-Maritime (C.I.R.M.) , 
Organisation internationale de radiodiffusion et do télévi

sion (O.I.R.T.) , 
*) Committee on Space Research (COSPAR) , 

Fédération internationale de navigation (F.I.N.) 
Chambre internationale de navigation 
International Radio Air Safcty Association (i.R.A,S.A.) ... 
Association internationale du transport aérien (ï.A.T.A.) . 

exonéré 
exonéré 

exonéré 

* ) , 
exonéré 
exonéré 
exonéré 
exonéré 
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Nombre d'unités 
contributives 

• • • • 
Union européenne de radiodiffusion (U.E.R.) 
Comité-international do la Croix-Rouge (C.I.C.R.) 
Fédération astronautique internationale (F.A.I.) . 
Union astronomique internationale 
Union radio scientifique internationale (U.R.S.I,) 
Association internationale des intérêts radjo-maritimes 
Organisation internationale de la police criminelle (0.1 

Participants 
C.A.R. 

exonère 
exonéré 
exonéré 
exonéré 
exonéré 
exonéré 

C.)exonéré 

C.P. 

Total provisoire au 4.12.59 606 604 

*) Classo do contribution inconnue. 
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Document N° 530-F 

G E N E V E , 1 9 5 9 12 décembre 1959 

F 

SEANCE PLENIERE 

PROJET 

(établi par la Commission D) 

RESOLUTION N° .... 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications, Genève 1959, 

considérant 

a) sa décision de faire du Secrétaire général et du Vice-Secrétaire 

général des fonctionnaires élus par la Conférence de plénipotentiairesj 

b) que cette décision ainsi que d'autres décisions ayant trait à 

des questions de personnel nécessiteront une révision du Règlement du 

personnel de l'Union; 

c) que les dispositions applicables aux fonctionnaires élus doivent 

être dissociées du reste du Règlement du personnel; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'élaborer des textes réglementaires applicables aux fonction

naires élus de l'Union à classer dans les trois catégories suivantes : 

a) les fonctionnaires élus par la Conférence de plénipotentiaires 

pour une période limitée : le Secrétaire général et le Vice-

Secrétaire général; 

i->; les fonctionnaires élus par la Conférence administrative ̂ iWjSp^sN 

naire des radiocommunications pour une période limitée : 

membres de l'I.F.R.B.; 

c)* les fonctionnaires élus par les Assemblées plénières des C C I . 

pour une période illimitée : les directeurs des C C I . 
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2. de présenter ces textes réglementaires a la prochaine Conférence 

des plénipotentiaires; 

autorise le Conseil d'administration 

a appliquer ces textes réglementaires, en tout ou en partie, à 

titre provisoire, jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 

F 
Document N° 551-F 
4 décembre 1959 

COMMISSION I 

TROISIEME RAPPORT 

du Président de la Commission E 

J'ai l'honneur de soumettre ci-joint à la Commission de rédac
tion, en vue de leur présentation a la séance plénière, les textes énumé
rés ci-après qui ont été approuvés par la Commission E. 

Annexe 1 : Utilisation 4a réseau de télécommunications des Nations Unies 
pour le trafic télégraphique des institutions spécialisées. 

Annexe 2 : Financement du développement des télécommunications. 

LD Président 
de la Commission E : 
Francis Coït de Wolf 

Annexes : 2 

un. 
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A N N E X E 1 

RESOLUTION N° .... 

EMPLOI DU RESEAU DE TELECOMMUNICATION DES NATIONS UNIES 
POUR LE TRAFIC TELEGRAPHIQUE DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

La Conféronce de plénipotentiaires de l'Union internationale 

des télécommunications (Genève, 1959) 

vu 

la Résolution N° 26 de la Conférence de plénipotentiaires de 

l'Union internationales des télécommunications (Buenos Aires, 1952) moti

vée par une enquête des Nations Unies demandant à 1'Union internationale 

des télécommunications d'approuver que les transmissions des institutions 

spécialisées soient assurées sur le réseau de télécommunication ontre 

points fixes des Nations Unies, à un tarif tenant compte des fr-is d'exploi

tation et proportionné au volume du trafic; 

prenant note 

de ce que le Secrétaire général des Nations Unies a retiré, à 

partir du ler janvier 1954, l'offre qu'il avait faite auparavant aux 

institutions spécialisées de transmettre leur trafic sur le réseau des 

Nations Unies ; 

réaffirme 

les vues exposées dans la Résolution N° 26, à savoir : 
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1. que> dans les circonstances normales, le réseau de télécommuni

cation entre points fixes des Nations Unies ne doit jamais être ouvert au 

trafic des institutions spécialisées et mis en concurrence avec les ré

seaux commerciaux existants de télécommunication; 

2. que l'Union n'est pas favorable a une dérogation quelconque aux 

dispositions de l'Article XVI de l'Accord entre les Nations Unies et 

l'Union internationale, des télécommunications; 

3. que cependant l'Union ne ferait pas d'objection si, en cas de 

situation critique, le trafic des institutions spécialisées empruntait le 

réseau de télécommunication entre points fixes des Nations Unies a un 

tarif calculé comme il est prévu à l'Article 7 du Règlement télégraphique 

ou à titre gratuit; 

et charge 

le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION N° .... 

FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 

des télécommunications (Genève, 1959) 

considérant : 

a) que les fonds provenant des divers programmes des Nations Unies 

et disponibles pour l'Assistance technique contribuent à la formation du 

personnel et à la réalisation des plans pour les télécommunications, mais 

ne sont généralement pas utilisables pour l'achat de matériel ni pour d'au

tres besoins essentiels à l'amélioration et à l'extension des réseaux natio

naux et internationaux; 

b) qu'en particulier les pays nouveaux ou en voie de développement 

ont besoins de crédits pour financer leurs plans de développement des té

lécommunications ; 

c) qu'en règle générale les projets de télécommunications, s'ils 

sont établis sur une base techniquement et économiquement saine, constituent 

l'un des meilleurs objets de placement de capitaux, publics et privés; 

reconnaît : 

qu'il est de l'intérêt de toutes les administrations des Membres 

et Membres associés de l'Union d'imaginer des méthodes d'organisation per

manentes propres à inciter le placement de capitaux dans les projets de 

télécommunications, spécialemement dans les pays nouveaux ou en voie de 

développement ; 
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charge : 

A. Le Secrétaire général 

1. de.se mettre en rapport avec les Membres et Membres associés 

de l'Union afin de savoir s'ils envisagent d'entreprendre des projets de 

télécommunication pour lesquels un apport de capitau. extérieurs serait 

le bienvenu et, dans l'affirmative, à quelles conditions; 

2. de s'adresser aux organismes intergouvernementaux et privés ap

propriés afin de connaître leurs vues sur cette question et le cas échéant, 

de savoir s'ils seraient disposés a s'associer à un plan de financement 

international. 

3. de présenter aux administrations intéressées au Conseil d'admi

nistration un rapport sur le résultat de ses enquêtes. 

B. Le Conseil d'administration 

de prendre, à la lumière du rapport du Secrétaire général, les 

mesures qu'il estimera indiquées, 

étant entendu : 

1, que l'Union ne sera d'aucune façon engagée dans des opérations 

financières ; 

2. aue l'application du plan de financement à instituer n'entraînera 

aucune dépense ir.putable au budget de l'Union. 



«UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

^CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 
Document N° 552-F 
4 décembre 1959 

F 

COMMISSION I 

SEPTIEME RAPPORT 

du Président de la Commissionjl 

(Finances de l^Union) 

Au cours de sa 13ème séance, le 4 décembre 1959, la Commission H 
a approuvé le texte ci-joint de l'Article de la Convention relatif aux fi
nances de l'Union destiné à remplacer l'Article 13 de la Convention de 
Buenos Aires. Ce texte est soumis à la Commission I pour transmission à 
la séance plénière. 

Le Président de la Commission H ; 

José Garrido 

Annexe î 1 

un.* 
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A N N E X E 

ARTICLE 

FINANCES DE L'UNION 

1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents : 

a) au Conseil d'administration, au Secrétariat général, au Comité 

international d'enregistrement des fréquences, aux Secrétariats 

des Comités consultatifs internationaux, aux laboratoires et ins

tallations techniques créés par l'Union. 

b) aux conférences qui, en référence aux dispositions des Articles 9 

et 10 de la Convention, sont convoquées sur décision ou avec l'ac

cord de la majorité des Membres de l'Union; 

c) à toutes les réunions des Comités consultatifs internationaux. 

2. Les dépenses résultant des conférences spéciales visées à l'Arti

cle 10 R 1 c) de la Convention qui n'entrent pas dans le cadre du § 1 b) ci-

dessus, et dont le caractère régional a été déterminé par le Conseil d'admi

nistration, lequel s'est assuré au préalable de l'opinion de la majorité des 

Membres et Membres associés de la région en cause, sont supportées ar prorata 

de leur classe de contribution, par tous les Membres et Membres associés de 

cette région et éventuellement par les Membres et Membres associés d'autres 

régions ayant participé à de telles conférences. 

3. Les dépenses résultant des autres conférences spéciales non visées 

aux ë 1 b) et 2 ci-dessus, sont supportées au prorata de leur classe de 

contribution, par les Membres ou Membres associés qui ont accepté de parti

ciper ou ont participé à de telles conférences. 
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A N N E X E 

ARTICLE 

FINANCES DE L'UNION 

1, Les dépenses de l'Union comprennent tous les frais afférents : 

a) au Conseil d'administration, au Secrétariat général, au Comité 

international d'enregistrement des fréquences, aux Comités consul

tatifs internationaux et aux laboratoires et installations techni

ques créés par l'Union; 

b) aux conférences mondiales tenues selon les dispositions des Arti

cles 9 et 10 de la Convention. 

2, Les dépenses des conférences spéciales visées à l'Article 10, 

S 1 c) de la Convention qui n'entrent.pas dans le cadre du § 1 b) du pré

sent article, et concernant une zone particulière déterminée par le Conseil 

d'administration, avec l'accord de la majorité des Membres et Membres asso

ciés de la zone en question, sont supportées selon leur classe de contri

bution par tous les Membres et Membres associés de cette zone, et, éventuel

lement, par les Membres et Membres associés d'autres zones ayant participé 

ou ayant accepté de participer à de telles conférences. 

3, Les dépenses des conférences spéciales non visées aux § 1 b) et 

2 du présent article sont supportées au prorata de leur classe de contri

bution par les Membres et Membres associés qui ont accepté de participer ' 

ou ont participé à de telles conférences. >^aCHI\5N 

*U.I.T. 
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4. 

5. 

Le Conseil d'administration examine et approuve le budget de toutes 

les dépenses annuelles de l'Union dans les limites fixées par la Conférence 

de plénipotentiaires. 

Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de 

ses Membres et Membres associés, au prorata du nombre d'unités correspondant 

à la classe de contribution choisie par chaque Membre selon le tableau 

suivant s 

.sse de 

t! II 

II II 

Il II 

II H 

M 11 

II II 

30 u n i t é s 

25 " 

20 » 

18 » 

15 " 

13 " 

10 " 

Classe de 8 

M n 5 

" " 4 

n .. 3 

n H 2 

n M x 

n II JL 
2 

uni tés 

II 

n 

n 

u 

uni té 

u 

6. Les Membres et Membres associés choisissent librement la classe 

de contribution selon laquelle ils entendent participer aux dépenses de 

l'Union. 

7« (l) Chaque Membre ou Membre associé fait connaître au Secrétaire géné

ral, six mois au moins avant l'entrée en vigueur de la Convention, la classe 

qu'il a choisie. 

(2) Cette décision est notifiée aux Membres et Membres associés par 

le Secrétaire général, 

(3) Les Membres et Membres associés qui n'ont pas fait connaître leur 

décision avant la date prévue à l'alinéa (l) ci-dessus seront invités à 

participer aux dépenses, au prorata de leur classe do contribution sous la 

Convention précédente. 
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(4) Les Membres et Membres associés peuvent a tout moment choisir une 

classe de contribution supérieure à celle qu'ils avaient adoptée auparavant. 

(5) Aucune réduction du nombre d'unités de contribution établi confor

mément aux alinéas (l) à (3) ci-dessus, ne peut avoir lieu pendant que la 

Convention est en vigueur. 

8. Les Membres et Membres associés payent à l'avance leur part contri

butive annuelle calculée d'après lo budget approuvé par le Conseil d'adminis

tration. 

9. Les sommes dues sont productives d'intérêt à partir du début de 

chaque année financière de l'Union. Cet intérêt est fixé au taux de 3$ 

(trois pour cent) par an pendant les six premiers mois et au taux de 6f> 

(six pour cent) par an à partir du septième mois. 

10. (l) Les exploitations privées reconnues et les organismes scientifi

ques ou industriels contribuent aux dépenses des conférences ou réunions 

auxquelles ils ont accepté de participer ou ont participé. 

(2) Les organisations internationales contribuent également aux dé

penses des conférences ou réunions auxquelles elles ont été admises à 

participer à moins qu'elles n'aient été exonérées par lo Conseil 

d'administration sous réserve de réciprocité. 

(3) Le montant des contributions est fixé par le Conseil d'administra

tion et sera considéré comme une recette de l'Union. Il porte intérêt con

formément aux dispositions fixées par le Conseil d'administration, 
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11, Les dépenses occasionnées aux laboratoires et installations 

techniques de l'Union par dos mesures, des essais ou des recherches spécia

les pour le compte de certains Membres et Membres associés, Groupe de Mem

bre ou Membres associés, organisations régionales ou autres, sont supportées 

par ces Membres ou Membres associés, groupes, organisations ou autres, 

12. Le prix de vente des documents aux administrations, aux exploita

tions privées reconnues ou à des particuliers est déterminé par le Secré

taire général, en collaboration avec le Conseil d'administration, en s'ins

pirant du souci de couvrir, en règle générale, les dépenses d'impression et 

de distribution par la vente des documents. 
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CONFÉRENCE 
DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

Genève, 1S59 

Document N» 333-F 
8 décembre 1959 

SÉRIE 3 ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE 

La Commission de rédaction, après avoir examiné les textes 
ci-annexés, les soumet à l'approbation de l'Assemblée plénière. 

3-01 
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ARTICLE 3 

Objet de l'Union 

1. L'Union a pour objet: 

a) de maintenir et d'étendre la coopération internationale pour l'amé
lioration et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes 
sortes ; 

b) de favoriser le développement de moyens techniques et leur exploi
tation la plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des services 
de télécommunication, d'accroître leur emploi et de généraliser, 
le plus possible, leur utilisation par le public; 

c) d'harmoniser les efforts des nations vers ces fins communes. 

2. A cet effet et plus particulièrement, l'Union: 

a) effectue l'attribution des fréquences du spectre et l'enregistrement 
des assignations de fréquences, de façon à éviter les brouillages 
nuisibles entre les stations de radiocommunications des différents 
pays; 

aa) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages nuisibles 
entre les stations de radiocommunications des différents pays et 
d'améliorer l'utilisation du spectre; 

b) favorise la collaboration entre ses Membres et Membres associés 
en vue de l'établissement de tarifs à des niveaux aussi bas que possible, 
compatibles avec un service de bonne qualité et une gestion financière 
saine et indépendante des télécommunications; 

bd) encourage la création, le développement et le perfectionnement 
des installations et des réseaux de télécommunications dans les 
pays nouveaux ou en voie de développement par tous les moyens 
à sa disposition, en particulier par sa participation aux pro
grammes approprés des Nations Unies; . 

* Déjà soumis à l'Assemblée plénière (voir Doc. n° 219, lère série de bleus). 

3-02 
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c) provoque l'adoption de mesures permettant d'assurer la sécurité 
de la vie humaine par la coopération des services de télécommuni
cation; 

d) procède à des études, élabore des recommandations et des vœux, 
recueille et publie des informations concernant les télécommunica
tions, au bénéfice de tous les Membres et Membres associés. 

Déjà soumis à l'Assemblée plénière (voir Doc. n° 219, lère série de bleus). 
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ARTICLE 4 

Structure de l'Union 

L'organisation de l'Union repose sur: 

1. la Conférence de plénipotentiaires, organe suprême de l'Union; 

2. les conférences administratives; 

3. le Conseil d'administration; 

4. les organismes permanents désignés ci-après: 

a) le Secrétariat général 

b) le Comité international d'enregistrement des fréquences 
(I.F.R.B.) 

c) le Comité consultatif international des radiocommunications 
(C.C.I.R.) 

d) le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 
(C.C.I.T.T.). 

3-04 
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ARTICLE 5 

Conseil d'administration 

A. Organisation et fonctionnement 

1. (1) Le Conseil d'administration est composé de vingt-cinq Membres 
de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires, en tenant compte 
de la nécessité d'une représentation équitable de toutes les parties du 
monde. Les Membres de l'Union élus au Conseil remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires procède à 
l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

(2) Si entre deux conférences de plénipotentiaires, une vacance se 
produit au sein du Conseil d'administration, le siège revient de droit au 
Membre de l'Union ayant obtenu, lors du dernier scrutin, le plus grand 
nombre de suffrages parmi les Membres appartenant à la même région et 
dont la candidature n'a pas été retenue. 

2. Chacun des Membres du Conseil d'administration désigne pour 
siéger au Conseil une personne qualifiée en raison de son expérience des 
services de télécommunications et s'efforcera, dans la mesure du possible, 
d'éviter de la remplacer pendant la durée du mandat du Conseil. 

3. Chaque Membre du Conseil dispose d'une voix. 

4. Le Conseil d'administration établit son propre règlement intérieur. 

5. Le Conseil d'administration élit ses propres président et vice-prési
dent au début de chaque session annuelle. Ceux-ci restent en fonctions 
jusqu'à l'ouverture de la session annuelle suivante et sont rééligibles. Le 
vice-président remplace le président en l'absence de ce dernier. 

6. (1) Le Conseil se réunit, en session annuelle, au siège de l'Union. 

(2) Au cours de cette session, il peut décider de tenir exceptionnel
lement une session supplémentaire. 

(3) Dans l'intervalle des sessions ordinaires, il peut être convoqué, 
eh principe au siège de l'Union, par son président, à la demande de la 
majorité de ses Membres. 

7. Le secrétaire général et le vice-secrétaire général, le président et le 
vice-président du Comité international d'enregistrement des fréquences 
et les directeurs des Comités consultatifs internationaux participent de 
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plein droit aux délibérations du Conseil d'administration, mais sans prendre 
part aux votes. Toutefois, le Conseil peut tenir des séances exceptionnel
lement réservées à ses seuls Membres. 

8. Le secrétaire général de l'Union assume les fonctions de secrétaire 
du Conseil d'administration. 

9. (1) Dans l'intervalle des conférences de plénipotentiaires, le Conseil 
d'administration agit en tant que mandataire de la conférence de plénipo
tentiaires dans les limites des pouvoirs délégués par celle-ci. 

(2) Le Conseil agit seulement lorsqu'il est en session officielle. 

9a. Le représentant de chacun des Membres du Conseil d'administra
tion a le droit d'assister en qualité d'observateur à toutes les réunions 
des organismes permanents de l'Union désignés à l'article 4, paragraphe 
4 b) c) et d). 

10. Seuls les frais de déplacement et de séjour engagés par le représen
tant de chacun des Membres du Conseil d'administration pour exercer 
ses fonctions aux sessions du Conseil sont à la charge de l'Union. 

B. Attributions 

11. (1) Le Conseil d'administration est chargé de prendre toutes mesures 
pour faciliter la mise à exécution par les Membres et les Membres associés 
des dispositions de la Convention, des Règlements, des décisions de la 
Conférence de plénipotentiaires et, le cas échéant, des décisions des autres 
conférences et réunions de l'Union. 

(2) Il assure une coordination efficace des activités de l'Union. 

12. En particulier, le Conseil d'administration: 

a) accomplit toutes les tâches qui lui sont assignées par la Conférence 
de plénipotentiaires; 

b) est chargé, dans l'intervalle qui sépare les conférences de plénipo
tentiaires, d'assurer la coordination avec toutes les organisations 
internationales visées aux articles 26 et 27 de la présente Convention; 
à cet effet: 

1. il conclut au nom de l'Union des accords provisoires avec les 
organisations internationales visées à l'article 27 de la Conven-
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tion et avec les Nations Unies en application de l'Accord contenu 
dans l'Annexe 6 à la Convention; ces accords provisoires doivent 

. être soumis à la prochaine Conférence de plénipotentiaires 
conformément aux dispositions de l'article 9, alinéa 1 g) de la 
présente Convention; 

2. il désigne, au nom de l'Union, un ou plusieurs représentants 
pour participer aux conférences de ces organisations et, lorsque 
cela est nécessaire, aux conférences de coordination réunies en 
accord avec ces organisations; 

c) {supprimé) 

d) arrête l'effectif et la hiérarchie du personnel du Secrétariat général 
et des secrétariats spécialisés des organismes permanents de l'Union, 
en tenant compte des directives générales données par la Conférence 
de plénipotentiaires; 

é) établit tous les règlements qu'il juge nécessaires aux activités admi-
.nistratives et financières de l'Union ainsi que les règlements admi
nistratifs destinés à tenir compte de la pratique courante de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécialisées qui appli
quent le régime commun des traitements, indemnités et pensions; 

/ ) contrôle le fonctionnement administratif de l'Union; 

g) examine et arrête le budget annuel de l'Union en réalisant toutes 
les économies possibles; 

h) prend tous arrangements nécessaires en vue de la vérification annuelle 
des comptes de l'Union établis par le secrétaire général et arrête ces 
comptes pour les soumettre à la conférence de plénipotentiaires 
suivante; 

/) ajuste, s'il est nécessaire, 

1. les échelles de base des traitements du personnel des catégories 
des administrateurs et des directeurs, à l'exclusion des traitements 
des postes auxquels il est pourvu par voie d'élection, afin de 
les adapter aux échelles de base des traitements fixées par les 
Nations Unies pour les catégories correspondantes du régime 
commun; 

2. les échelles de base des traitements du personnel de la catégorie 
des services généraux, afin de les adapter aux salaires appliqués 
par les organisations des Nations Unies au siège de l'Union; 
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3. les indemnités de poste de la catégorie des administrateurs et 
des catégories supérieures, y compris celles des postes auxquels 
il est pourvu par voie d'élection, conformément aux décisions 
des Nations Unies valables pour le siège de l'Union; 

4. les indemnités dont bénéficie tout le personnel de l'Union, en 
harmonie avec toutes les modifications adoptées dans le régime 
commun des Nations Unies; 

5. les contributions de l'Union et du personnel à la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, conformément aux 

• décisions du Comité mixte de cette Caisse; 

/') {supprimé) 

k) prend les dispositions nécessaires pour la convocation des confé
rences de plénipotentiaires et des conférences administratives dé 
l'Union conformément aux articles 9 et 10; 

/) soumet à la Conférence de plénipotentiaires de l'Union les avis qu'il 
juge utiles; 

m) coordonne les activités des organismes permanents de l'Union, 
prend les dispositions opportunes pour donner suite aux demandes 
ou recommandations soumises par ces organismes et examine leurs 
rapports annuels; 

ma) procède s'il le juge utile à la désignation d'un intérimaire à 
l'emploi devenu vacant de vice-secrétaire général; 

mb) procède à la désignation d'intérimaires aux emplois devenus 
vacants de directeurs des Comités consultatifs internationaux; 

n) remplit les autres fonctions prévues dans la présente Convention, 
et, dans le cadre de celle-ci et des Règlements, toutes les fonctions 
jugées nécessaires à la bonne administration de l'Union; 

na) prend les dispositions nécessaires, après accord de la majorité 
des Membres de l'Union, pour résoudre, à titre provisoire, les 
cas non prévus par la Convention et ses annexes, pour la solution 
desquels il n'est pas possible d'attendre la prochaine conférence 
compétente ; 

o) soumet à l'examen de la Conférence de plénipotentiaires un rapport 
relatant ses activités et celles de l'Union; 
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od) favorise la coopération internationale en vue d'octroyer par 
tous les moyens à sa disposition et, notamment par la partici
pation de l'Union aux programmes appropriés des Nations Unies, 
une assistance technique aux pays nouveaux ou en voie de déve
loppement, conformément à l'objet de l'Union, qui est de favo
riser par tous les moyens possibles le développement des télé
communications. 

ARTICLE 6 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

1. Les tâches essentielles du Comité international d'enregistrement 
des fréquences consistent: 

d) à effectuer une inscription méthodique des assignations de fréquences 
faites par les différents pays, de manière à fixer, conformément à 
la procédure prévue dans le Règlement des radiocommunications 
et, le cas échéant, par les décisions des conférences compétentes 
de l'Union, la date, le but et les caractéristiques techniques de 
chacune de ces assignations afin d'en assurer la reconnaissance 
internationale officielle ; 

b) à fournir des avis aux Membres et Membres associés, en vue de 
l'exploitation d'un nombre aussi grand que possible de voies radio
électriques dans les régions du spectre des fréquences où des brouil
lages nuisibles peuvent se produire; 

c) à exécuter toutes les tâches additionnelles relatives à l'assignation 
et à l'utilisation des fréquences prescrites par une conférence compé
tente de l'Union, bu par le Conseil d'administration avec le consen
tement de la majorité des Membres de l'Union en vue de la prépa
ration d'une telle conférence ou en exécution de ses décisions; 

d) à tenir à jour les dossiers indispensables ayant trait à l'exercice de 
ses fonctions. 

2. (1) Le Comité international d'enregistrement des fréquences est 
un organisme composé de onze membres indépendants, désignés confor
mément aux dispositions du paragraphe 3 ci-dessous. 

(2) Les membres du Comité doivent être pleinement qualifiés par 
leur compétence technique dans le domaine des radiocommunications et 
posséder une expérience pratique en matière d'assignation et d'utilisation 
des fréquences. 
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(3) En outre, pour permettre une meilleure compréhension des 
problèmes qui viennent devant le Comité en vertu de l'alinéa 1 b) ci-dessus, 
chaque membre doit être au courant des conditions géographiques, écono
miques et démographiques d'une région particulière du globe. 

3. (1) A chacune de ses réunions, la Conférence administrative ordinaire 
des radiocommunications élit les onze membres du Comité. Ces membres 
sont choisis parmi les candidats proposés par les pays, Membres de l'Union. 
Chaque Membre de l'Union ne peut proposer qu'un seul candidat, ressor
tissant de son pays. Chaque candidat doit posséder les qualifications indi
quées ci-dessus pour servir comme membre indépendant du Comité. 

(2) La procédure pour cette élection est établie par la Conférence 
elle-même, de manière à assurer une représentation équitable des différentes 
régions du monde. 

(3) A chaque élection, tout membre du Comité en fonctions peut 
être proposé à nouveau comme candidat par le pays dont il est ressortissant. 

(4) Les membres du Comité prennent leur service à la date fixée 
par la Conférence administrative ordinaire des radiocommunications qui 
les a élus. Us restent normalement en fonctions jusqu'à la date fixée par 
la Conférence suivante, pour la prise de service de leurs successeurs. 

(5) Si, dans l'intervalle entre deux conférences administratives 
ordinaires des radiocommunications, un membre élu du Comité démissionne 
ou abandonne ses fonctions sans motif Valable pendant une période dépas
sant trois mois, le pays Membre de l'Union dont il est ressortissant est 
invité par le président du Comité à désigner aussitôt que possible un rem
plaçant, ressortissant de ce pays. 

(6) Si le pays Membre de l'Union en question ne désigne pas un 
remplaçant dans un délai de trois mois à partir de cette invitation, il perd 
son droit de désigner une personne pour siéger au Comité pendant le 
reste de la durée du mandat du Comité. 

(7) Si, dans l'intervalle entre deux conférences administratives 
ordinaires des radiocommunications, un remplaçant à son tour démissionne 
ou abandonne ses fonctions sans motif valable pendant une période dépas
sant trois mois, le pays Membre de l'Union dont il est ressortissant n'a pas 
le droit de désigner un second remplaçant. 

(8) Dans les cas prévus aux alinéas (6) et (7) ci-dessus, le président 
du Comité demande alors au pays Membre de l'Union, dont le candidat 
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avait obtenu à la précédente élection le nombre de voix le plus élevé parmi 
ceux de la région considérée qui n'avaient pas été élus, de désigner ce 
candidat pour siéger au Comité pendant le reste du mandat du Comité. 
Si cette personne est indisponible, le pays en question est invité à désigner 
un remplaçant, ressortissant de ce pays. 

(9) Si, dans l'intervalle entre deux conférences administratives 
ordinaires des radiocommunications, un membre élu du Comité, ou son 
remplaçant, décède, le pays Membre de l'Union dont il était ressortissant 
conserve le droit de désigner un successeur, ressortissant de ce pays. 

(10) Pour garantir un fonctionnement efficace du Comité, tout 
pays dont un ressortissant a été élu membre du Comité doit, dans toute la 
mesure du possible, s'abstenir de le rappeler dans l'intervalle entre deux 
conférences administratives ordinaires des radiocommunications. 

4. (1) Les méthodes de travail du Comité sont définies dans le Règle
ment des radiocommunications. 

{la) Les membres du Comité élisent parmi eux un président et un 
vice-président, qui remplissent leurs fonctions pendant une durée d'une 
année. Par la suite, le vice-président succède chaque année au président, 
et un nouveau vice-président est élu. 

{lb) Le Comité dispose d'un secrétariat spécialisé. 

5. (1) Les membres du Comité s'acquittent de leur tâche, non comme 
des représentants de leurs pays respectifs, ou d'une région, mais comme 
des agents impartiaux investis d'un mandat international. 

(2) Aucun membre du Comité ne doit, relativement à l'exercice 
de ses fonctions, demander ni recevoir d'instructions d'aucun gouverne
ment, ni d'aucun membre d'un gouvernement quelconque, ni d'aucune 
organisation ou personne publique ou privée. De plus, chaque Membre 
ou Membre associé doit respecter le caractère international du Comité 
et des fonctions de ses membres et il ne doit, en aucun cas, essayer d'in
fluencer l'un quelconque d'entre eux dans l'exercice de ses fonctions. 

(3) En dehors de ses fonctions, aucun membre du Comité et de 
son personnel ne doit avoir de participation active ou d'intérêts financiers, 
de quelque nature que ce soit, dans une entreprise quelconque s'occupant 
de télécommunications. Toutefois, l'expression « intérêts financiers » ne 
doit pas être interprétée comme s'opposant à la continuation de versements 
pour la retraite en raison d'un emploi ou de services antérieurs. 

6. {supprimé) 
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ARTICLE 7 

Comités consultatifs internationaux 

1. (1) Le Comité consultatif international des radiocommunications 
(C.C.I.R.) est chargé d'effectuer des études et d'émettre des Avis sur les 
questions techniques et d'exploitation spécifiquement relatives aux radio
communications. 

(2) {supprimé) 

(3) Le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 
(C.C.I.T.T.) est chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur des 
questions techniques, d'exploitation et de tarification concernant la télé
graphie et la téléphonie. 

{3a) Dans l'accomplissement de ses tâches, chaque Comité consultatif 
doit porter dûment attention à l'étude des questions et à l'élaboration des 
Avis directement liées à la création, au développement et au perfectionne
ment des télécommunications dans les pays nouveaux ou en voie de déve
loppement, dans le cadre régional et dans le domaine international, afin 
que ces questions puissent être mises à l'étude et que des recommandations 
puissent être élaborées. 

(3 b) Sur demande des pays intéressés, chaque Comité consultatif 
peut également faire des études et donner des conseils sur les problèmes 
relatifs aux télécommunications nationales de ces pays. 

2. (1) Les questions étudiées par chaque Comité consultatif interna
tional, et sur lesquelles il est chargé d'émettre des Avis, lui sont soumises 
par la conférence de plénipotentiaires, par une conférence administrative, 
par le Conseil d'administration, par l'autre Comité consultatif ou par le 
Comité international d'enregistrement des fréquences. Ces questions vien
nent s'ajouter à celles que l'assemblée plénière du Comité consultatif 
intéressé lui-même a décidé de retenir, ou, dans l'intervalle des assemblées 
plénières, à celles dont l'inscription a été demandée ou approuvée par 
correspondance par douze Membres ou Membres associés de l'Union au 
moins. 

( l a ) Les assemblées plénières des Comités consultatifs internationaux 
sont autorisées à soumettre aux conférences administratives 
des propositions découlant directement de leurs Avis ou des 
conclusions de leurs études en cours. 

3. Les comités consultatifs internationaux ont pour membres: 
a) de droit, les administrations de tous les Membres et Membres associés 

de l'Union; 
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b) toute exploitation privée reconnue qui, avec l'approbation du. 
• Membre ou Membre associé qui l'a reconnue, demande à participer 

aux travaux de ces comités. 

4. Le fonctionnement de chaque Comité consultatif international est 
assuré par: 

a) l'assemblée plénière, réunie normalement tous les trois ans. Lors
qu'une conférence administrative ordinaire correspondante a été 
convoquée, la réunion de l'assemblée plénière se tient, si possible, 
au moins huit mois avant cette conférence; 

b) les commissions d'études constituées par l'assemblée plénière pour 
traiter les questions à examiner; 

c) un directeur élu par l'assemblée plénière. Son statut est celui d'un 
fonctionnaire permanent, mais ses conditions de service peuvent 
faire l'objet de dispositions réglementaires spéciales; 

d) un secrétariat spécialisé, qui assiste le directeur; 

e) des laboratoires ou installations techniques créés par l'Union. 

5. {supprimé) 

6. (1) Les comités consultatifs observent, dans la mesure où il leur 
est applicable, le règlement intérieur des conférences compris dans le Règle
ment général annexé à la présente Convention. 

(2) En vue de faciliter les travaux de son comité, chaque assemblée 
plénière peut adopter des dispositions supplémentaires si elles ne sont pas 
incompatibles avec celles du règlement intérieur des conférences. 

7. Les méthodes de travail des comités consultatifs sont définies dans 
la deuxième partie du Règlement général annexé à la présente Convention. 
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ARTICLE 8 

Secrétariat général 

1. (1) Le Secrétariat général est dirigé par un secrétaire général assisté 
d'un vice-secrétaire général. 

{la) Le secrétaire général et le vice-secrétaire général prennent leur 
service à la date fixée au moment de leur élection. Ils restent normale
ment en fonctions jusqu'à la date fixée par la Conférence de plénipotentiai
res au cours de sa réunion suivante et sont rééligibles. 

(2) Le secrétaire général est responsable devant la Conférence de 
plénipotentiaires et, dans les intervalles entre les réunions de la Conférence 
de plénipotentiaires, devant le Conseil d'administration pour l'ensemble 
des attributions dévolues au Secrétariat général et pour la totalité des 
services administratifs et financiers de l'Union. Le vice-secrétaire général 
est responsable devant le secrétaire général. 

{2a) Si l'emploi de secrétaire général devient vacant, le vice-secrétaire 
général est chargé de l'intérim. 

2. Le secrétaire général: 

zéro) assure l'unité d'action des organismes permanents de l'Union au 
moyen d'un organe de coordination présidé par lui et composé du 
vice-secrétaire général et des chefs des organismes permanents; 
cette coordination porte sur les questions administratives, l'Assis
tance technique, les relations extérieures, l'information publique 
et sur toute autre question importante expressément formulée par 
le Conseil d'administration; 

a) organise le travail du Secrétariat général et nomme le personnel 
de ce secrétariat en se conformant aux directives données par la 
Conférence de plénipotentiaires et aux règlements établis par le 
Conseil d'administration; 

b) prend les mesures administratives relatives à la constitution des 
secrétariats spécialisés des organismes permanents et nomme le 
personnel de ces secrétariats en accord avec le chef de chaque orga-
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nisme permanent et en se basant sur le choix de ce dernier, la décision 
définitive de nomination ou de licenciement appartenant au secrétaire 
général; 

bd) porté à la connaissance du Conseil d'administration toute 
décision, prise par les Nations Unies et les institutions spécia
lisées, qui affecte les conditions de service, d'indemnités et de 
pensions du régime commun; 

c) veille à l'application dans les secrétariats spécialisés, des règlements 
administratifs et financiers approuvés par le Conseil d'adminis
tration ; 

d) exerce une surveillance exclusivement administrative sur le personnel 
des secrétariats spécialisés qui travaille directement sous les ordres 
des chefs des organismes permanents de l'Union; 

é) assure le travail de secrétariat qui précède et qui suit les conférences 
de l'Union; 

f) assure, s'il y a lieu en coopération avec le gouvernement invitant, 
le secrétariat de toutes les conférences de l'Union et, sur demande 
ou lorsque les Règlements annexés à la Convention le prévoient, 
le secrétariat des réunions des organismes permanents de l'Union 
ou des réunions placées sous son égide; il peut également, sur 
demande et sur la base d'un contrat, assurer le secrétariat de toutes 
autres réunions relatives aux télécommunications; 

g) tient à jour les nomenclatures officielles, établies d'après les rensei
gnements fournis à cet effet par les organismes permanents de 
l'Union ou par les administrations, à l'exception des fichiers de 
référence et de tous autres dossiers indispensables qui peuvent 
avoir trait aux fonctions du Comité international d'enregistrement 
des fréquences; 

h) publie les avis et les principaux rapports des organismes permanents 
de l'Union; 

i) publie les accords internationaux et régionaux concernant les télé
communications, qui lui sont communiqués par les parties et tient 
à jour les documents qui s'y rapportent; 

j) publie les normes techniques du Comité international d'enregis
trement des fréquences, ainsi que toute autre documentation concer
nant l'assignation et l'utilisation des fréquences telle qu'elle a été 
élaborée par le Comité international d'enregistrement des fréquences 
en exécution de ses fonctions; 
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k) établit, publie et tient à jour en recourant, le cas échéant, aux autres 
organismes permanents de l'Union: 

1. une documentation indiquant la composition et la structure 
de l'Union; 

2. les statistiques générales et les documents officiels de service 
de l'Union prévus dans les Règlements annexés à la Convention; 

3. tous autres documents dont l'établissement est prescrit par les 
conférences et le Conseil d'administration; 

/) distribue les documents publiés; 

m) rassemble et publie, sous forme appropriée, les renseignements 
nationaux et internationaux concernant les télécommunications 
dans le monde entier; 

ma) recueille et publie, en collaboration avec les autres organismes 
permanents de l'Union, les informations de caractère technique 
ou administratif qui pourraient être particulièrement utiles pour 
les pays nouveaux ou en cours de développement afin de les 
aider à améliorer leurs réseaux de télécommumcations. L'atten
tion de ces pays serait également appelée sur les possibilités 
offertes par les programmes internationaux placés sous l'égide 
des Nations Unies; 

n) rassemble et publie tous les renseignements susceptibles d'être 
utiles aux Membres et Membres associés concernant la mise en 
œuvre de moyens techniques afin d'obtenir le meilleur rendement 
des services de télécommunication et, notamment, le meilleur 
emploi possible des fréquences radioélectriques en vue de diminuer 
les brouillages; 

o) publie périodiquement, à l'aide des renseignements réunis ou mis 
à sa disposition, y compris ceux qu'il pourrait recueillir auprès 
d'autres organisations internationales, un journal d'information 
et de documentation générales sur les télécommunications; 

p) prépare et soumet au Conseil d'administration un projet de budget 
annuel, lequel, après approbation par ce Conseil, est transmis, à 
titre d'information, à tous les Membres et Membres associés; 

q) établit un rapport- de gestion financière soumis chaque année au 
Conseil d'administration et un compte récapitulatif à la veille de 
chaque Conférence de plénipotentiaires; ces rapports, après vérifi
cation et approbation par le Conseil d'administration, sont commu-
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niques aux Membres et Membres associés et soumis à la Conférence 
de plénipotentiaires suivante pour examen et approbation définitive; 

r) établit, sur l'activité de l'Union, un rapport annuel transmis, après 
approbation du Conseil d'administration, à tous les Membres et 
Membres associés; 

s) assure toutes les autres fonctions de secrétariat de l'Union. 
2a. Le vice-secrétaire général assiste le secrétaire général dans 

l'exercice de ses fonctions et assume les tâches particulières que lui confie 
le secrétaire général. Il exerce les fonctions imparties au secrétaire général 
en l'absence de ce dernier. 

3. Le secrétaire général ou le vice-secrétaire général peut assister à 
titre consultatif aux assemblées plénières des Comités consultatifs inter
nationaux et à toutes les conférences de l'Union; le secrétaire général ou 
son représentant peut participer, à titre consultatif, à toutes ]es autres 
réunions de l'Union. 

4. {supprimé) 

5. {supprimé) 
ARTICLE 8a 

Les fonctionnaires et le personnel de l'Union 

1. Le secrétaire général, le vice-secrétaire général et les directeurs 
des Comités consultatifs internationaux doivent tous être ressortissants 
de pays différents, Membres de l'Union. 

2. (1) Dans l'accomplissement de leurs fonctions, le secrétaire général, 
le vice-secrétaire général, le président et le vice-président du Comité inter
national d'enregistrement des fréquences et les directeurs des Comités 
consultatifs internationaux, ainsi que le personnel de l'Union ne doivent 
solliciter ni accepter d'instructions d'aucun gouvernement, ni d'aucune 
autorité extérieure à l'Union. Ils doivent s'abstenir de tout acte incompa
tible avec leur situation de fonctionnaires internationaux. 

(2) Chaque Membre et Membre associé doit respecter le caractère 
exclusivement international des fonctions des fonctionnaires énumérés 
à l'alinéa (1) ci-dessus et du personnel de l'Union, et à ne pas chercher 
à les influencer dans l'exécution de leur tâche. 

3. La considération dominante dans le recrutement et la fixation des 
conditions d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Union 
les services de personnes possédant les plus hautes qualités d'efficience, 
de compétence et d'intégrité. L'importance d'un recrutement effectué sur 
une base géographique aussi large que possible doit être dûment prise en 
considération. 
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CHAPITRE 6 

Définitions 

ARTICLE 49 

Définitions 

A moins de contradiction avec le contexte : 

a) les termes qui sont définis en annexe 3 ont le sens qui leur est assigné; 

b) les autres termes définis dans les Règlements visés à l'article 12 ont 
le sens qui leur est assigné dans ces Règlements. 

3-18 



PAGES BLEUES 

RESOLUTION N° 00 

Coordination et assistance technique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications, Genève, 1959, 

considérant 

1. que, vu l'existence de quatre organismes permanents qui s'occupent, 
dans une certaine mesure, de questions semblables, notamment dans le 
domaine de l'Assistance technique, des relations extérieures et de l'infor
mation publique, et que de ce fait une coordination étroite entre ces orga
nismes est nécessaire; 

2. que l'action du Comité de coordination, organe consultatif, serait 
plus efficace si la coordination était convenablement préparée au niveau 
de l'exécution des tâches; 

décide 

qu'il y a lieu d'organiser le Secrétariat général de manière à assurer la 
coordination entre les divers organismes au niveau de l'exécution des 
tâches, notamment pour les questions relatives à l'Assistance technique, 
les relations extérieures et l'information publique. Ce but pourrait être 
atteint en créant au Secrétariat général un nouveau service travaillant en 
collaboration étroite avec les autres organismes. Le Conseil d'administra
tion accorderait une attention particulière au fonctionnement de ce service 
et donnerait les directives générales nécessaires. 

A titre d'exemple, l'organisation envisagée pourrait être du genre de 
celle que représente le diagramme ci-après. 

3-19 



PAGES BLEUES 

Services 
administratifs 

Finances 

Personnel 

Secrétaire général 

Vice-Secrétaire général 

Service 
technique 

Affaires 
générales 

.Questions 
de radio
communi

cations, 
de télégraphie 

et de télé
phonie 

Publications 

Services 
généraux 

Conférences 

Service 
linguistique 

Documents 

Bâtiment 

Economat 

Bibliothèque 

Services 
communs 

Coordination 

Relations 

extérieures 

Assistance 
technique 

Information 
publique 

Note - Le. diagramme ci-dessus, avec la division des services communs dont la création est 
envisagée, n'a pour but que d'indiquer une des manières possibles de réorganiser le 
Secrétariat. Il va sans dire que c'est, en dernière analyse, au secrétaire général qu'il 
appartiendra de réorganiser ce Secrétariat de la manière qui lui semble la plus 
efficace et la plus logique. 
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RÉSOLUTION NO . 

Administration des projets d'Assistance technique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications, Genève, 1959, 

a) ayant examiné les déclarations du secrétaire général par intérim 
indiquant l'intérêt que présenterait pour l'Union l'administration complète 
de sa participation au Programme élargi d'assistance technique, ce qui 
impliquerait l'abrogation de l'accord provisoire conclu le 28 décembre 
1954 entre l'Administration de l'Assistance technique des Nations Unies 
•et le Secrétariat général de l'Union; 

b) ayant entendu le représentant des Nations Unies exposer les diffi
cultés que rencontrerait son organisation à maintenir la collaboration 
prévue aux termes de cet accord provisoire, en raison notamment des 
charges nouvelles qui ont été confiées aux Nations Unies en matière d'assis
tance technique; 

c) ayant pris connaissance des répercussions financières dues à la prise 
en charge par l'U.I.T. de l'administration complète du programme d'assis
tance technique dans le domaine des télécommunications; 

décide 

1. d'autoriser le secrétaire général à prendre, d'accord avec les Nations 
Unies et leur Bureau de l'Assistance technique, toutes mesures nécessaires 
pour assurer progressivement la reprise par le Secrétariat général de l'Union 
des tâches administratives actuellement accomplies pour son compte par 
les Nations Unies; 

2. d'inclure les dépenses qu'entraîneront pour le Secrétariat général 
les tâches nouvelles dues à cette reprise dans la demande présentée par 
l'Union au Comité de l'Assistance technique du Conseil, économique et 
social en vue d'obtenir les allocations relatives aux frais des services admi
nistratifs et d'exécution; 

3. de charger le Conseil d'administration: 

d) de s'assurer à chacune de ses sessions que les tâches ainsi assumées 
par le Secrétariat général sont réalisées de façon à donner son 
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maximum d'efficacité à la participation de l'Union au Programme 
élargi d'assistance technique;. 

b) de prendre éventuellement toutes mesures nécessaires pour permettre 
le maintien de cette efficacité. 

RESOLUTION N° 00 

Imputation des dépenses d'administration et d'exécution résultant de la 
participation de l'U.I.T. au Programme élargi d'assistance technique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications, Genève, 1959, 
ayant pris connaissance 

des résolutions Nos 702 (XXVI) et 737 (XXVIIl) du Conseil économique 
et social des Nations Unies, relatives à l'imputation des dépenses d'admi
nistration et d'exécution du Programme élargi d'assistance technique; 

constatant notamment 

que, dans sa résolution N° 702 (XXVI), le Conseil économique et 
social 

«1. Prie les organisations participantes de prendre, aussitôt que pos
sible, toutes les mesures nécessaires pour permettre: 

a) le groupement dans leur budget ordinaire de toutes les dépenses 
d'administration et de toutes les dépenses des services d'exécution; 

b) l'examen simultané de ces dépenses par leurs organes délibérants »; 
et 

«3. Invite les organes directeurs des organisations participantes à exa
miner en bonne et due forme la question de la répartition des dépenses 
d'administration et des dépenses des services d'exécution relatives à l'assis
tance technique, entre le budget du Programme ordinaire et celui du Pro
gramme élargi » ; 

notant également 

que, dans sa résolution N° 737 (XXVIIl) le Conseil économique et 
social a proposé l'allocation aux organisations participant au Programme 
élargi d'assistance technique d'une somme forfaitaire pour couvrir leurs 
frais d'administration et leurs dépenses des services d'exécution relatifs 
à ce programme pour les années 1960, 1961 et 1962 et que de plus cette réso
lution contient les dispositions suivantes: 
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. « qu'il faudra user d'une certaine souplesse dans l'application des 
dispositions relatives à la détermination de cette somme, aux organi
sations participantes dont les budgets sont peu importants ou qui ne 
bénéficient que de faibles allocations au titre du Programme élargi et 
autorise le Bureau de l'assistance technique à tenir compte de ce facteur 
lorsqu'il établira ses prévisions d'allocations à l'intention du Comité 
de l'assistance technique»; 

décide 

que ces frais ne peuvent être supportés actuellement par le budget de 
l'Union; 

confirme 

les dispositions suivantes formulées par le Conseil d'administration 
dans sa résolution N° 385 : 

1. Toute méthode d'imputation des dépenses en question devrait 
tenir compte de la situation particulière de chaque organisation; il ne 
paraît pas indispensable en effet d'appliquer une formule commune à 
toutes les organisations dont les structures et les budgets sont si différents; 

2. Le système actuel de financement des dépenses d'administration et 
d'exécution occasionnées à l'Union en raison de sa participation au Pro
gramme élargi d'assistance technique est satisfaisant étant donné, notam
ment, qu'il conduit au remboursement des dépenses effectivement encourues 
par l'Union, dépenses dont le montant peut varier d'une année à l'autre 
en fonction 

d) de l'ampleur du Programme; 

b) de changements dans la situation du personnel très restreint affecté 
au service de l'assistance technique (mutations, congés dans les 
foyers, variations de salaires, d'indemnités, etc.); 

décide en outre 

1. que les dépenses d'administration et des services d'exécution résul
tant de la participation de l'Union au Programme élargi d'assistance 
technique des Nations Unies seront intégrées au budget de l'Union, étant 
entendu que les versements compensatoires du Compte spécial du Pro
gramme élargi figureront en recette dans le budget; 

2. que, dans la mesure où ces dépenses sont remboursées par le compte 
spécial du Programme élargi d'assistance technique des Nations Unies, 
elles ne seront pas prises en considération pour fixer le plafond des dépenses 
de l'Union; 
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3. que les organes de contrôle financier de l'Union vérifieront égale
ment toutes les dépenses et recettes relatives à la participation de l'Union 
au Programme élargi d'assistance technique; 

4. que le Conseil d'administration, procédera également à l'examen 
de ces dépenses; 

5. que si l'Union, en raison d'une décision formelle des Nations Unies, 
était contrainte à assumer la charge partielle ou entière de ces dépenses, 
le Conseil d'administration serait autorisé à prévoir les crédits nécessaires 
sous réserve de l'application des dispositions du Protocole additionnel ... 
à la Convention des télécommunications. 
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RESOLUTION N° . . 

Etude du transfert de certaines dispositions du Règlement additionnel des 
radiocommunications dans les Règlements télégraphique, téléphonique 
ou des radiocommunications et de certaines dispositions du Règlement 

des radiocommunications . dans les Règlements télégraphique 
ou téléphonique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

considérant 

1. que certaines dispositions du Règlement des radiocommunications 
et du Règlement additionnel des radiocommunications ont un champ 
d'application analogue à des dispositions du Règlement télégraphique 
et du Règlement téléphonique, et seraient probablement mieux à leur place 
dans l'un de ceux-ci; 

2. qu'il est souhaitable que les clauses relatives à la classification des 
services de correspondance publique dans les services mobiles entrent en 
vigueur en même temps que les clauses analogues relatives à la correspon
dance publique dans le service fixe; 

charge 

le secrétaire général d'étudier les dispositions du Règlement des radio
communications et du Règlement additionnel des radiocommunications 
en vue de recommander aux administrations, au moins un an avant la 
prochaine Conférence administrative télégraphique et téléphonique, et 
avant la prochaine Conférence administrative des radiocommunications, 
les dispositions qu'il conviendrait éventuellement de transférer dans le 
Règlement télégraphique ou le Règlement téléphonique, et du Règlement 
additionnel des radiocommunications dans le Règlement des radiocom
munications. 

3-25 



PAGES BLEUES 

RÉSOLUTION N° .• . 

Extension des activités de la Commission du PLAN à l'Amérique latine 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

vu 
1. la résolution N° 32 de la Conférence de plénipotentiaires de Buenos 

Aires, 1952; 
2. la résolution N° 383 adoptée par le Conseil d'administration à sa 

13me session, relative à l'extension du PLAN pour le développement du 
réseau de télécommunications à l'Extrême-Orient, à l'Afrique et, de façon 
générale, à toute région pour laquelle des pays demanderont l'extension 
du PLAN, 

charge 
le C.C.I.T.T. et le C.C.I.R. d'étendre à l'Amérique latine les activités 

de la Commission du PLAN pour le développement du réseau international 
de télécommunications, en créant à cet effet la sous-commission appropriée. 

RÉSOLUTION N° . . 

Emploi du réseau de télécommunication des Nations Unies 
pour le trafic télégraphique des institutions spécialisées 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

ayant examiné 
la requête des Nations Unies (Document N° 228), demandant à l'Union 

internationale des télécommunications d'approuver leur proposition 
consistant à assurer les transmissions des institutions spécialisées sur le 
réseau de télécommunication entre points fixes des Nations Unies, à un 
tarif tenant compte des frais d'exploitation et proportionné au volume du 
trafic; 

considérant 
1. que le procédé de taxation et la méthode d'exploitation proposés par 

les Nations Unies ne concordent pas avec les dispositions du Règlement 
télégraphique international et, par conséquent, sont contraires aux dispq-
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sitions de l'article XVI de l'Accord entre les Nations Unies et l'Union 
internationale des télécommunications; 

2. qu'une dérogation aux dispositions de la Convention et du Règlement 
télégraphique en faveur des Nations Unies n'est pas à conseiller; 

3. que le réseau de télécommunication des Nations Unies ne devrait 
jamais concurrencer, dans les circonstances normales, les systèmes publics 
de télécommunication existants; 

4. que, cependant, en cas de situation critique il peut être désirable 
d'ouvrir le réseau entre points fixes des Nations Unies au trafic des institu
tions spécialisées, soit à un tarif calculé selon les prescriptions de l'article 26 
du Règlement télégraphique international, soit gratuitement; 

déclare 

1. que, dans les circonstances normales, le réseau de télécommunication 
entre points fixes des Nations Unies ne doit pas être ouvert au trafic des 
institutions spécialisées et mis en concurrence avec les réseaux commerciaux 
existants des télécommunications; 

2. que l'U.I.T. n'est pas favorable à une dérogation quelconque aux 
dispositions de l'article XVI de l'Accord entre les Nations Unies et l'Union 
internationale des télécommunications; 

3. qu'il peut être fait des exceptions en cas de situation critique; 

charge le secrétaire général 

1. de faire connaître au Secrétaire général des Nations Unies l'opinion 
de cette Conférence; 

2. de l'inviter à retirer dans le délai le plus court la proposition faite 
aux institutions spécialisées d'écouler leur trafic sur le réseau des Nations 
Unies ; 

3. de l'informer que l'Union internationale des télécommunications 
ne ferait pas d'objection si, en cas de situation critique, le trafic des institu
tions spécialisées empruntait le résuau entre points fixes des Nations 
Unies à un tarif calculé comme il est prévu à l'article 26 du Règlement 
télégraphique international ou à titre gratuit. 
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RÉSOLUTION N° 27 

Télégrammes, appels et conversations téléphoniques 
des institutions spécialisées 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

considérant 

a) que les chefs des institutions spécialisées ne sont pas mentionnés 
dans la définition des télégrammes, appels et conversations téléphoniques 
d'Etat figurant à l'Annexe 3 à la Convention; 

b) qu'il peut se présenter des cas où l'urgence ou l'importance des 
télécommunications des institutions spécialisées justifie un traitement spécial 
pour leurs télégrammes ou leurs conversations téléphoniques, 

décide 

si une institution spécialisée des Nations Unies informe le Conseil 
d'administration de son désir d'obtenir des privilèges spéciaux pour ses 
télécommunications, en justifiant les cas particuliers pour lesquels un 
traitement spécial est nécessaire, le Conseil d'administration: 

1. saisira les Membres et Membres associés de l'Union des demandes 
qui lui paraissent devoir être acceptées, 

2. statuera définitivement sur ces demandes en tenant compte de l'avis 
de la majorité des Membres et Membres associés ; 

charge 

le secrétaire général de notifier aux Membres et Membres associés 
toutes décisions prises par le Conseil d'administration. 
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5 décembre 1959 

O R D R E DU J O U R 

Treizième séance plénière 

Lundi 7 décembre 1959, a 17 heures 

SEANCE PLENIERE 

Election des Membres de l'Union appelés à faire partie du Conseil 
d'administration (Documents NoS 244 et 305). 
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G E N È V E , 1959 2 déccnbre 1959 

SEANCE PLEMERE 

HOTE DU SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

La coni-iunication ci-jointe reçue du Chef de la délégation de 
la Turquie ost portée a la connaissance de la Conférence à toutes fins 
utiles. 

Annexe : 1 

un. 
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A N N E X E 

le 5 décembre 1959 

M, Gerald C. Gross 
Secrétaire général par intérim 
Union internationale des 
télécommunications 
GENEVE 

Monsieur le Secrétaire général, 

Me référant à l'ordre de mon gouvernement j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance que la Turquie retire sa candidature pour 
le membre du Conseil d'administration de l'Union. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de 
ma considération très distinguée. 

Galip YENAL 
Chef de la délégation Turque 
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G E N È V E , 1 9 5 9 

F 
Document N° 336-F 
6 décembre 1959 

COMMISSION D 

COMPTE RUNDU 

Vingt-deuxième et dernière séance de la Commission D 

(Organisation de 1'Union) 

Vendredi 4 décembre 1959 

La séance est ouverte à 10 h. 40. 

Le Présidents se faisant l'interprète des sentiments de la 
Commission, exprime sa sympathie, envers la France à la suite de la ca
tastrophe qui a endeuillé la Côte d'Azur. 

Le délégué de -la France, vivement touché par les marques de 
sympathie qui lui sont témoignées, remercie le Président et les délégués. 

£ 
S. 3E 

Le Président présente l'ordre du jour de la séance (Document 
N° DT 108) qui est approuvé sans observation. 

1. Comptes rendus des séances antérieures s 

Les comptes rendus des 20ème et 21ème séances n'ayant pas pu 
être distribués avant la présente réunion, le Président prie les délé
gués qui auraient des amendements à proposer de vouloir bien les lui 
communiquer. Il prendra les dispositions nécessaires à leur publication* 

2. Proposition N° 589 page 47 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait la déclaration sui
vante 

"Monsieur le Président, 

Dans sa réponse à la Question N° 2 de la Conférence de pléni
potentiaires, la Conférence des radiocommunications a exprimé l'avis, au 
point c ) , "que le secrétariat spécialisé placé sous la directionitu Cq̂ -
mité devrait être de nature à permettre aux membres du Comité àjf\S*§Gr£$ 
quitter efficacement de toutes les tâches et fonctions stipulées dad^-la 
Convention et le Règlement des radiocommunications, " \jffi\IEVfc, 

" A sa 6ème séance plénière, la Conférence de plénipotentiaires 
a décidé d'accepter provisoirement cette partie de la réponse à la Ques
tion N° 2 et, à sa lOème séance plénière, elle a décidé d'accepter défi
nitivement cette réponse. 
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" Entre-teçips, la Conférence des radiocommunications a rédigé un pro
jet d'Article 10 du nouveau Règlement des radiocommunications, dans lequel 
elle a inclus une disposition rédigée dans des termes analo/nies à sa réponse 
à la Question N? 2. 

" Les Etats-Unis ont toujours été favorables à oe que l'I.F.R.B» 
ait à sa disposition un secrétariat efficace, comme on pourra s'en convain
cre en se reportant aux motifs de notre proposition relative à l'addition 
d'un paragraphe 4 bis à l'Article 6 de la Convention (page 47 du Cahier des 
propositions). Ces "motifs" rappellent que le Comité a toujours été handi
capé par l'insuffisance de son personnel, d'où il est résulté de longs re
tards dans le traitement des avis de notification^ et une surcharge de tra
vail pour les membres et le secrétariat du Comité. 

11 Monsieur le Président, telle a été l'opinion de mon administra
tion avant même l'ouverture de la Conférence des radiocommunications. On 
jugera combien cette opinion est justifiée maintenant, puisque la Conférence 
des radiocommunications a chargé le Comité d'un grand nombre de tâches sup
plémentaires, telles par exemple que l'application d'une nouvelle procédure 
de gestion des fréquences pour la radiodiffusion à fautes fréquences, ou 
encore l'octroi d'une assistance technique efficace aux pays nouveaux et en 
voie de développement, cette dernière tâche entraînant la création d'une 
section spéciale dans le personnel du Comité. 

" Monsieur le Président, étant donné d'une part l'inclusion dans 
le nouvel Article 10 du Règlement des radiocommunica'cions (Genève, 1959) 
d'une clause préconisant la mise à la disposition du Comité d'un secré
tariat spécialisé efficace, d'autre part l'approbation donnée par notre 
Assemblée plénière à la réponse faite par la Conférence des radiocommuni
cations à la Question N° 2 de la Conférence de plénipotentiaires, nous 
considérons que notre objectif a été pleinement atteint et, en conséquence, 
nous n'insistons pas pour que lb paragraphe 4 bis soit inclus dans l'Article 6 
de la Convention. Je demande, toutefois, que ma déclaration figure in 
extenso dans le compte rendu de la présente séance." 

K.-.&PPPÎ-P, Vice-Président de l'I.F.R.B», déclare qu'en l'absence 
inévitable du chef de la délégation des Etats-Unis, la déclaration qui vient 
d'être faite est d'autant plus significative qu'elle a été prononcée par 
M. Mies qui a été le premier Président de l'I.F.R.B., et dont la direction 
éclairée a permis de fusionner en un Comité unifié ce qui n'était rien 
d'autre à l'origine qu'une réunion de personnes venues de toutes les par
ties du monde. Ii. Miles est fort bien qualifié pour parler des problèmes 
et dos besoins de l'I.F.R.B., non seulement en raison de l'expérience qu'il 
a acquise comme membre du Comité mais aussi en raison de ses longues années 
de service à la "Fédéral Communications Commission"; d'autre part, ayant 
participé activement aux travaux de la Conférence des radiocommunications 
relatifs aux activités de l'I^F.R.B., il est bien placé pour apprécier l'im
portance des tâches actuelles et nouvelles du Comitéà 

On a dit, dans certains milieux, que l'organisation de l'I.F.RJB. 
était dispendieuse et inefficace. Le Vice-Président de l'I.F.R^B. ne par
tage pas cet avis, il estime que le secrétariat, dirigé avec compétence 
par II. Reynolds, est efficace et bien adapté à sa tâche. L'I.F.R.B. est 
prêt à inviter un groupe impartial d'experts en organisation à venir 
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enquêter sur ses méthodes de travail. L'orateur réfute d'autre part avec 
force toutes les allégations d'après lesquelles lo secrétariat de l'I.F.R.B. 
ne serait pas efficace. Le personnel du Comité est travailleur, efficace et 
dévoué, comme le montre le concours précieux qu'il apporte, à toute heure, 
à la Conférence des radiocommunications. 

D^ outres milieux ont prétendu qu'il serait possible de supprimer, 
ou à tout le moins de réduire les besoins en personnel supplémentaire, grâce 
à l'extension de la mécanisation ou à l'emploi de calculatrices électroniques. 
L'I.F.R.B. a déjà obtenu de bons résultats pour ce qui est de l'introduction 
dos méthodes de travail modernes, et il a complètement nécanisé les travaux 
d'établissement du fichier de référence des fréquences, lequel contient main
tenant des renseignements sur un nombre d'assignations nettement supérieur 
à 500 000, Le Comité a aussi mécanisé le travail nécessité par les résumés 
des observations portant sur le contrôle des émissions, observations qu'il 
reçoit à raison d'environ 40 000 par mois. D'autre part, le Conité a 
adopté le procédé offset qui a permis à l'Union de réaliser des économies 
considérables en frais de publication. Pour ce qui est des calculatrices 
électroniques, le Comité a suivi de très près l'évolution de cette technique 
au cours des cinq dernières années, il a loué les services de ces machines 
pour l'établissement des courbes de champ, et il s'est entouré des avis tech
niques les plus compétents concernant la possibilité d'appliquer les méthodes 
électroniques à tout le processus de l'examen technique des assignations de 
fréquence. Toutefois, les renseignements les plus récents dont on dispose 
en la matière indiquent que les frais occasionnés par l'emploi de calculatri
ces pour faire ce travail dépasseraient 1.000.000 de francs par an; encore 
ces machines ne permettraient-elles de remplacer que 10 à 15 fonctionnaires, 
car s'il est vrai que les calculatrices électroniques fournissent les répon
ses aux problèmes à des vitesses éclair, il nlen reste pas moins qu'il faut 
leur injecter des données, lesquelles ne peuvent être préparées que par des 
être humains. 

En résumé, le Comité estime qu'il est nécessaire de renforcer sen
siblement son personnel si on veut le mettre à même de faire face à ses obli
gations accrues à l'égard des administrations, notamment à l'égard des pays 
nouveaux et en voie de développement. 

Le projet de résolution examiné au cours de la séance précédente, 
quoique appelé projet de résolution "Gracie", a été établi en fait dans les 
conditions spécifiées par le Président de la Commission lors de la Hèrne 
séance, et en consultation avec certains délégués, dans le but de résoudre 
la difficulté qui est apparue au cours de la session précédente. Aussi est-il 
faux de prétendre que cette résolution a été mise au point par l'I.F.R.B. 
afin de "lier les mains" au futur Conseil d'administration. 

Au nom de M. Sundaram, Président du Comité, l'orateur remercie le 
Président pour la patience et la compréhension avec lesquelles il a dirigé 
les travaux de la Commission; il remercie également les membres de la Com
mission de la grande patience avec laquelle ils ont écouté l'exposé des 
arguments sur une question que l'I.F.R.B. estime être ô.o la plus haute impor
tance. 

3 » Divers. 

Aucune question ne figurant sous ce point, lJordre du jour est 
épuisé. 
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Le jPjé_sident fait alors la déclaration suivante : 

"Mesdames et Messieurs, Les travaux de la Commission D sont ter
minés. Nous sommes arrivés au bout d'un chemin qui présentait des diffi
cultés, mais nous avons achevé notre tache de façon satisfaisante, et je 
crois que nous avons bien travaillé dans l'intérêt de l'Union, 

." Si j'ai commis des erreurs, je vous demande de bien vouloir n'en 
excuser; à tout moment, je n'ai eu qu'un seul but : celui do mener a bien 
nos travaux dans les limites de temps prévues. 

" Je vous remercie très sincèrement de l'aide que vous m'avez appor
tée et je vous remercie tout spécialement au nom de la Conférence de votre 
précieuse collaboration. 

11 Je remercie aussi le Secrétariat et les interprètes, et je dois 
adresser des remerciements tout à fait spéciaux à notre rapporteur, 
M. Chassignol, Si, malgré toutes les difficultés qui se présentaient dans 
la rédaction dos comptes rendus de nos séances et de nos discussions com
pliquées, vous avez reçu des documents qui n'ont presque jamais demandé 
d'amendements, tout cela nous le devons au travail intelligent et dur en 
même tonps qui a été accompli par M. Chassignol, non seulement pendant les 
séances nais spécialement après les séances dans son petit bureau où il 
est resté à travailler - avec son collaborateur, M. Dupouy - pendant de 
longues heures. Je vous denande de lui manifester notre gratitude à la 
façon habituelle." 

(Applaudis semonts) 

Lo délégué de la République Arabe, Unie, constate quo la Comnission D 
a eu à traiter les problèmes les plus difficiles et les plus inportants de 
la Conférence. Il tient à dire au Président combien celui-ci a su faire 
preuve de sagesse, de compétence et do patience. Le travail accompli est 
excellent et si la Commission D a terminé de la meilleure façon, elle le 
doit à la manière dont les débats ont été conduits ainsi qu'à la bonne vo
lonté de tous los délégués; 

M. El Bardai* félicite le Président et lc remercie très chaleu
reusement au non des délégations. 

(Applaudissements) 

La séance est levée à 11 h.05. 

Le Rapporteur : Le Président : 

A^ Chassignol F. Nicotera 



A 

U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS | 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
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v 

SDANCE PLENIERE 

PIîEâlEil RAPPORT DE LA COIMIISSION G 

ASSIMILATION DES CONDITIONS D'EMPLOI DU PERSONNEL DE L'U.I.T. 

A CELLES DU REGIME COMMUN DES NATIONS UNIES 

GénpTalltép^ 

1. Diaprés l'Article VIII de l'Accord entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'U.I.T. (Annexe 6 à la Convention), les deux organi
sations "conviennent d'établir pour le perso:mel, dans toute la mesure 
du possible, des normes, méthodes et dispositions communes destinées à 
éviter des contradictions graves dans les termes et conditions d'emploi...". 
De plus, en ce qui concerne les organisations qui, comme l'U.I.T., n'ap
pliquent pas le régime commun, le Comité intergouvernemental de revision 
des traitements constitué sous l'égide des Nations Unies (1957) a, dans 
son rapport, exprimé l'espoir que "lorsque les circonstances le justi
fieront, ces organisations adopteront le régime commun ..."• 

2. Par sa Résolution N° 23, la Conférence de plénipotentiaires de 
Buenos Aires a chargé le Secrétaire général de procéder à une étude 
complète de cette question et a autorisé le Conseil, au cas où il esti
merait justifiée une modification des échelles de base des traitements, 
à transmettre aux Membres et Menbres associés des propositions à cet 
effet et à les mettre en vigueur si la majorité était en faveur desdites-
propositions. 

3* En 1957, le Conseil, à sa 12ème session, a envoyé aux Menbres 
et Menbres associés un télégramme-circulaire indiquant qu'il avait décidé 
le principe de l'alignement final sur le régime commun des Nations Unies, 
et proposant l'adoption immédiate de nouvelles échelles de traitements, 
en tant que première étape vers l'adoption des t.aitements du "régime 
commun". Le Conseil ajoutait qu'il examinerait plus tard des propositions 
visant l'assimilation intégrale au régime des traitements, pensions et 
indemnités en vue de présenter des propositions à la Conférence de pléni
potentiaires de 1959. L'échelle des traitements proposée par le Conseil 
fut adoptée à la suite d'un référendum par 51 voix contre 18 et 5 absten
tions. Elle est entrée en vigueur le ler janvier Y938, ( ' |nT"° 

<?£NèMÊ 
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4. A ses 13èmo ot 14èmo sessions, lo Consoil d'administration 
a examiné dos propositions d'assimilation on los considérant commo 
une "affaire â traiter en bloc" s'appliquant aux traitements, indem
nités et pensions. Sous réservo do cortaincs garanties, il a souli
gné lo fait qu'il no pouvait être question quo l'Union adopxo un 
système permettant do "gagner sur tous los tableaux". Cotto opinion 
ost partagée par lo Comité consultatif sur los questions administra
tives ot budgétaires des Nations Unies, lequel, dans son huitième 
Rapport (17 juillet 1959)9 s'exprime comme suit Î 

"Etant donné qu'il existe dans le régime dos traitements et 
pensions de l'U.I.T. certains éléments qui sont plus favo
rables ot d'autres qui sont moins favorables que dans lo 
régime commun des Nations Unies, tout essai d'assimilation " 
dos conditions de service de l'U.I.T. à celles du régime 
commun devrait porter sur l'ensemble du système. On se 
heurterait à de grandes difficultés si l'on cherchait à 
conserver les éléments les plus avantageux tout on essayant 
d'améliorer ceux qui sont moins favorables. Lo Comité 
consultatif espère donc que toute mesure prise par l'U.I.T. 
on vuo d'adopter lo régime commun dos traitements et indem
nités des Nations Unies s'accompagnera de la participation 
de cette Organisation à la Caisse commune dos pensions du 
personnel dos Nations Unios", 

5. A sa session de 1958, le Conseil a encore pris une mesure do 
nature à faciliter l'assimilation, en chargeant lc Secrétaire général 
do préparer un projet d'accord avec lc Secrétaire général dos Nations 
Unies concernant l'affiliation de l'U.I.T. a la Caisse commune des 
pensions du personnel dos Nations Unies, de telle manière que co 
projet puisse otre communiqué au Comité mixte de la Caisse à sa 
réunion do soptombro 1958» Co projet d'accord (Annexe 15 au Rapport j 
du Conseil d'administration a la Conférence do plénipotentiaires) 
s'est révélé acceptable, aussi bien pour le Secrétaire général des 
Nations Unies que pour le Comité mixte de la Caisse commune. Il 
convient de noter qu'une caractéristique de cet accord ost quo la 
décision de transfert à la Caibso commune dos pensions du personnel 
dos Nations Unios implique l'acceptation des Statuts do cette Caisse. 

6. Le Chapitre 12 du Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférenco de plénipotentiaires contient un résumé do toutes los 
mesures décrites ci-dossus ainsi que des mesures ultérieures. 

Traitements 

7. En co qui concerne la structure de l'échelle des traitements 
de l'Union, la Commission a accepté à la majorité los échelles dos 
traitements suivantes s 
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Catégories des directeurs et 
des administrateurs 
(ajouter l'indemnité de poste) 

Secrétaire général 

Vice-"Sôcr4taire général 

Directeurs des C#C.I. 

Membres do l«I.F-.-R;B. . 

*D2 

Dl 

P5 

P4 

P3 

P2 

Pl 

Catégories des Services généraux 

G7 

G6 

G5 

G4 

G3 

G2 

Gl 

Frs. Suisses 

63.000 

59.000 

53.750 

43.000 - 51.600 

37.625 - 47.300 

31.390 - 40.850 

25.800 - 34.4.00 
(échelon personnel 

36.550) 

20.640 - 27.520 

15.480 - 21.500 

U.Q00 - 20.200 

12.600 - 17.600 

11.500 - 16.000 

10.380 - 14.380 

9.460 - 12.910 

8.600 - 11.300 

7.850 - 10.200. 

U.S. dollar 

14.651,16 

13.720,93 

12.500 

10.000 - 12.000 

8,750 - 11.000 

7*300 - 9.500 

6.000 - 8,000 
(échelon personnel 
8.500) 

4.800 - 6.400 

3.600 - 5.000 

* Note : Cette classe s'appliquera au titulaire* actuol du posto 
de Vico-Directeur du C.C.I,R# 
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8. D'une façon générale, l'assimilation aux classes du Système commun 
se fera conformément au tableau figurant à l'Annexe 1 du Document N° 77. 
Toutefois, jusqu'à ce que le Conseil d'administration prenne une décision au 
sujet du nombre des emplois dans les classes D2 et Dl, le Secrétaire général : 

a) ne procédera à aucun reclassement dans la classe D2, 

b) ne procédera qu'à un minimum de reclassements dans la classe Dl, néces
saires pour assurer une administration efficace, et, de toute façon, pas 
plus de trois, 

c) ne procédera, dans la classe P5, qu'à un minimum de reclassements depuis 
la cla'sse a et, de toute façon, pas plus de deux. 

Les reclassements prévus aux alinéas (b) et (c) seront faits à 
titre temporaire., 

9. La Commission a noté que certains emplois de la classe Pl du Système 
commun donneront à leur titulaire le droit à une promotion automatique à la 
classe P2 après deux ans de service satisfaisant. 

Frais de représentation 

10. La Commission a décidé que les frais de représentation annuels 
suivants seraient remboursés sur facture jusqu'à concurrence des sommes 
suivantes: « . 

-, ,, . ' * -x Frs. suisses 
Secrétaire gênerai 7.000 
Vice-secrétaire général ) 3,500 chacun 
Directeur dos C C I . J 
I.F.R.B. • ' - 5.000 pour l'ensemble du 

Comité à la discrétion 
du Président. 

11. Pour l'application des nouvelles échelles, la Commissiom a été 
d'avis que le Secrétariat devrait s'inspirer des dispositions du paragraphe 
12.1.1. du Rapport du Conseil à la Conférence de plénipotentiaires (chapitre 12). 

12. La Commission a noté que les échelles des traitements des catégories 
des services généraux sont établies d'après les "meilleures conditions locales". 
Elle a également noté que,les.organisâtions de la famille des Nations Unies de 
Genève ont coutume d'examiner périodiquenent l'évolution des salaires privés 
et, si nécessaire, do modifier en conséquence les échelles des traitements 
de ces'catégories. (Aucune indemrvLt.é de cherté de vie proprement dite n'est 
actuellement payée aux fonctionnaires des services généraux). La Commission 
a convenu que, pour ajuster ces échelles de traitements aux conditions des 
salaires à Genève, le Secrétaire général devrait respecter le tableau des 
salaires des fonctionnaires des services généraux adopté après entente entre 
les organisations de la famille des Nations Unies de Genève. 

13. La Commission a également noté que les traitenents des fonction
naires engagés pour une courte durée sont déterminés à la suite de consulta
tions entre organisations. Elle recommande quo l'on continue d'appliquer 
les règles actuellement sud vies pour fixer les traitements des fonctionnai
res de cette catégorie (fonctionnaires actuellement qualifiés de surnuméraires), 
compte tenu de la pratique des autres organisations. 
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!£• Ces propositions se fondent sur l'acceptation do la première 
variante pour l'Article A du projet d'accord, once qui concerno l'âge du 
personnel à transférer. 

19. Ces propositions prévoient l'octroi aux fonctionnaires de certaines 
garanties tenant compte des prestations auxquelles ils ont droit d'après los 
statuts actuels, et des contributions qu'eux-mêmes (et l'Union) ont versées 
à la Caisse. 

20. La Comnission a estiné que, si l'assimilation est décidée, ces 
propositions sont acceptables. 

Fonds de pensions 

21. L'affiliation des membres de ce Fonds à la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies pose un difficile problème; les 
fonctionnaires membres du Fonds de pensions no versent auxune contribution 
à ce Fonds; l'assainissement du Fonds a exigé de l'Union lo versement de 
100.000 Fr.s. chaque année depuis 1952, à l'exception de l'année 1959, où 
ce poste n'a été que de 53.000 Fr.s. (Résolution N° 24 de Buenos Aires). 

Ce Fonds vorso des pensions de retraite et d'invalidité de la 
même importance que colles qu'assure la Caisse des pensions, mais les rentes 
de veuves et d'orphelins ne sont pas payées par le Fonds de pension en tant 
que tel. Au lieu de cela» l'Union verse pour chacun des fonctionnaires, 
une somme correspondant à 15$ de son traitement à un compte d'épargne créé 
en vue d'une assurqnce survivants. Le montant ainsi accumulé est destiné 
à constituer et à alimenter un Fonds d'assurance pour chaque fonctionnaire 
et est utilisé conformément à ses instructions? achat de rentes de veuves ou 
d'orphelins au moyen de contrats d'assurance; versement annuel de primes 
d'assurance sur la vie; accumulation simple sors forme de dépôts d'épargne 
ou achat d'actions ou do participations. Ce versement de 15% se poursuit 
après la retraite jusqu'au décès de l'intéressé à un taux calculé selon le 
traitement soumis à pension au moment de la retraite; un tel versement ne 
correspond à aucune obligation juridique nais la pratique en a été établie 
pour tous les membres du Fonds qui ont pris leur retraite et, le Conseil 
d'administration a examiné tous les cas qui se sont produits depuis 1948. 

22. La Connission a examiné les propositions présentées par le 
Secrétaire général par intérim au Conseil d'Administration en ce aui concerne 
la nanière dont il convient de traiter le cas des nenbres du Fonds de 
pensions. 

En quelques uots, cos propositions donnent aux fonctionnaires 
intéressés la possibilité de choisir entre a) le maintien de leurs condi
tion d'emploi actuelles, telles qu'elles sont définies dans le Règlement du 
personnel et dans los Statuts de la Caisse d'assurance du personnel de 
l'U.I.T. actuellcnent on vigueur, et b) le système suivant : 
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i) transfert au régime commun des Nations Unies pour les 
traitements et les indemnités, dans des conditions analogues 
à celles proposées pour les membres de la Caisse de pensions; 

ii) versement au Fonds de pensions, par le fonctionnaire d'une 
contribution de 1 »35f° de son traitement pour le financement 
des pensions de retraite et d'invalidité (actuellement les 
membres du Fonds de pensions ne versent aucune contribution); 

iii) garantie que le traitement net perçu ne subira aucune dimi
nution à partir de la date d'entrée en vigueur de ces dis
positions; 

iv) continuation des versements par l'Union, de 15/» au titre de 
1'"assurance suirvivants", ce pourcentage étant appliqué au 
traitement U.I.T. à la date d'entrée en vigueur (ces verse
ments seront effectués jusqu'à la date du décès des fonc
tionnaires intéressés); 

v) versement par l'Union #u Fonds de pension de 14?7$ de la 
différence entre le traitement des Nations Unies soumis à 
retenues pour pension et le traitement de l'U.I.T. soumis 
à retenues pour pension perçu à la date de mise en vigueur 
de l'assimilation; 

vi) perception d'une pension de retraite (payable par le Fonds 
de pension conservé) calculée d'après les mêmes principes 
généraux que pour les membres de la Caisse de pensions de 
l'U.I.T. c'est-à-dire égale à la plus élevée des deux sommes 
suivantes: d'une part la pension qui aurait été versée par 
la caisse de l'U.I.T d'après la durée totale des services et 
le traitement que le fonctionnaire considéré aurait atteint 
dans sa classe à l'U.I.T.; d'autre part une pension théorique 
"Nations Unies" calculée d'après la durée totale des services 
et le traitement moyen final des Nations Unies. 

23» Cette proposition implique l'abandon de la notion d'"affaire 
à traiter en bloc" dans la mesure où elle prévoit le maintien du Fonds 
de pensions et de l'assurance-survivants. C'est-à-dire que- les membres 
du Fonds de pensions ne seront assimilés qu'en ce qui concerne les 
traitements et indemnités. Cependant, pour la première fois, ils ver
seront une contribution pour leurs pensions de retraite et d'invalidité. 

24» La Commission a décidé à la majorité des voix, de supprimer 
le point (iii) de la proposition. Elle a pris note du fait que, selon 
les renseignements qui lui ont été soumis, Certains des membres du 
Fonds de pensions subiraient une réduction de leur rémunération globale 
nette du fait de la contribution qu'ils seraient désormais tenus de 
verser au Fonds. Cependant, l'application des conditions du régime 
commun entraînera également quelque réduction de la rémunération globale 
nette pour certains fonctionnaires membres de la Caisse de pensions et 
de la Caisse d'épargne; pour ceux-ci, la Commission a estimé que les 
situations difficiles seraient portées à la connaissance du Conseil 
d'administration à toutes fins utiles et elle a estimé que la même 
procédure devrait être suivie pour le cas, des fonctionnaires membres 
du Fonds de pensions. 
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25. A la majorité des voix, la Connission a accepté la proposition 
avec sos auendencnts. Cette acceptation est faite avoc la réserve très 
olaire que si, nalgré le rapport actuariel, le Fonds de pensions devient 
déficitaire, les nenbres seraient disposés à examiner la possibilité de 
verser une contribution supérieure aux 7,35$ de leur nouveau traitement 
prévu dans la proposition. La Connission prévoit égalomont l'oxanen par 
le Conseil d'administration des cas individuels en ce qui concerne la 
continuation du versonont par l'Union dos V3fo du traitement après la 
retraite. 

2(\ T F T? B 

• '"• "* •* •*• La Connission reconnando que la question du système d'assurance 
dee nenbres do l'JÇéF.R.B. soit traitée do la façon prévue dans le projet 
de résolution figurant on Annexe 6. 

Réactions du personnel 

2!?V. La Connission G a appris que l'Association du personnel avn.it 
été invitée à faire connaître son opinion pendant l'étude des problènes de 
l'assimilation par le Conseil d'adninistration. 

20» A cet égard, l'Association du personnel a été anonée à déclarer 
que'les fonds des diverses institutions de prévoyance de l'Union appar
tiennent, en fait et en droit, aux assurés". Vu l'inportanec de la question, 
ainsi soulevée, le Conseil a prié le Secrétaire général par intérim de de
mander l'avis du Service juridique des Nations Unies. 

S$ # La conclusion du Service juridique des Nations Unies a été en 
gros que le consentenont des nenbres n'est pas nécessaire pour lo transfert 
par l'Union des fonds de la Caisse de pensions et de'là Caisse d'épargne-
assurance à la Caisse connune des Nations Unies (ceci en vuo de racheter 
uno assurance rétroactive à cette Caisse) et que, mène si les fonction
naires de l'Union jouissaient de "droits acquis", ces droits seraient 
suffisamment protégés par les garanties contenues dans les propositions. 

.Dans ces conditions, il senble qu'il n'y a pas de raison juri
dique valable pour quo la Conférence n'adopte pas les propositions d'affi
liation de la Caisse de pensions et de la Caisse d'épargne-assurance de 
l'U.I.T. à la Caisse connune des pensions du personnel dos Nations Unies. 

3'G» L'Association du personnel a obtenu de son côté un avis juri
dique du Professeur Paul Guggenhein. Cet avis a été également examiné par 
la Commission. 

31» La Commission croit comprendre quo, étant donné les garanties 
mentionnées à l'Annexe 1 au présent docunent, le personnel accepte en 
général les propositions concernant la Caisse de pensions et la Caisse 
d'épargne. 

32. Ayant pris bonne note des proposition du Secrétariat, des vues 
de l'Association du personnel et des opinions du Service juridique des 
Nations Unies et du Professeur Guggenhein, la Connission roconnando à la 
Conférence de plénipotentiaires que toute mesure qu'elle sera amenée à 
prendre sur la question dont il s'agit soit fondée sur l'avis du Service 
juridique des Nations Unies. 
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Questions posées par la fixation do certains traitements otc... on dollars 

33. Pour la catégorie des adninistrateurs et les catégories supé
rieures, les traitements de bn.se des Notions Unies et les indemnités de 
poste sont fixés en dollars des Etats-Unis. Los fonctionnaires sont cepen
dant payés en francs suisses s un taux de change fixé par los Nations Unies. 
Ce fait est une caractéristique essentielle du rogine connun. 

54« L'assimilation conplete des catégories des adninistrateurs et 
des catégories supérieures aux conditions de service des Nations Unies 
pourrait donc entraîner l'Union dans des dépenses supplénentaires en ce 
qui concerne les traitorents, indennitcs et pensions, dépenses dont la 
nature et le montant subiraient des fluctuations en nêne tenps que 'le taux 
de change entre le dollar et le franc suisse et qu'il ne serait aucunenent 
possible de prévoir, A ce point de vue, l'Union conne ses fonctionnaires 
se trouveraient dans la rêne situation que leurs honologues des Nations 
Unies ou des autres institutions spécialisées. 

35* Les fonctionnaires des Nations Unies et des autres institutions 
spécialisées dont lt* siège n'est pas situe aux Etats-Unis, acceptent en 
général que lo dollar des Etats-Unis soit l'unité nonétaire sur laquelle 
reposent leurs traitenents, leurs indemnités et leurs droits a pensions. 
Les fonctionnaires eux-nênes acceptent donc les risques inhérents aux varia
tions du taux de change du dollar par rapport à la nonnaie dans laquelle ils 
sont payés ou dans laquelle ils désirent toucher leur pension. 

36. Il existe toutefois certaines clauses de sauvegarde, qud se 
présentent sous deux forces : 

i) l'adoption de taux de change fictifs -établis p-r les Nations Unies 
pour lo paiement des traitenents, indemnités etc., en nonnaie 
locale; cette mesure pernet d'éviter que les traitenents suivent 
les fluctuations quotidiennes du taux de change, étant entendu 
quo lo taux fictif est nodifié lorsque le taux réel varie dans 
des proportions assez importantes. Par exenple, au cours des dix 
dernières années, les Nations Unios ont applique les taux sui
vants : 

a) 4,28 francs suisses pour 1 :j> 

b) 4,33 » » » 1 , 

c) 4,28 " " » 1 tf 

d) 4,30 » " " 1 5 (taux actuel), 

ii) un système d'indemnités de poste non sounises r retenue pour 
pension. Etant donné que les conditions d'existence sont très 

* ' 'différentes 'dons chacune des villes où se trouvent des bureaux 
des Nations Unies ou d'une institution spécialisée, les Nations 
Unies ont fixé une série d'"indennités de poste" qui corres-r 
pondent annroxinativpnont à des échelons de 3f du traitenent 
do base pour les fonctionnaires sans personnes à charge et de 
5f> pour les fonctionnaires ayant dos personnes à charge. 
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A la suite d'un réexanen auquel procède un conité d'experts 
indépendants, 1'indennité de poste applicable dans une ville 
donnée est modifiée en fonction dos fluctuations fondanentales 
du taux de change du dollar ou des variations du prix de la vie 
dans la ville considérée, de telle manière que le pouvoir d'achat 
de l1ensemble du traitement ot de l'indemnité de poste reste 
sensiblement constant. Los fonctionnaires en service à Genève 
reçoivent actuellement une indemnité de poste dite de classe 2, 
c'est-à-dire d'environ jfo du traitement pour ceux qui ont des 
personnes à charge. Les indennités de poste no sont pas sou-
nises à retenue pour pensions. 

37» Aucun problène do ce genre ne se pose pour les fonctionnaires des 
services généraux, lesquels sont payés en francs suisses. 

Valeur des propositions relatives aux pensions au point de vuo actuariel 

A. Caisse de pensions ot Caisse d'épargne 

38m Ainsi qu'il est précisé au paragraphe 16 du présent rapport, 
les propositions relatives aux pensions prévoient certaines garanties pour 
le personnel. Lors de sa 14ène session, le Conseil d'administration a 
chargé le Secrétaire général de faire procéder à une étude actuarielle 
afin d'évaluer le coût probable des garanties et la possibilité pour les 
caisses de supporter ces garanties. 

39« La Commission G a examiné les résultats do cotto otude actua
rielle, résultats qui sont résumés dans le bilan ci-dessous i 

1, Actif 

Actif au 31 décenbre 1959 7.850.000 

Valeur actuelle des contributions 
supplénentaircs versées par les 
nenbre de la Caisse de pensions 117»000 

7,967.000 

II. Engagements 

Versement exigé par la Caisse 
connune des pensions du personnel 
des Nations Uries pour l'assurance 
rétroactive de tous les nenbres . . . . . . . 4.641.000 

Sonne à réserver pour les pensions 
en cours (valeur actuelle) « • • • . « • *..... ,2>508t000 

7.149.000 

III• Réserve pour garanties (i - II) 

Fonds de garantie 818,000 
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La somme qu'il convient de réserver pour les pensions en cours 
a fait l'objet d'une évaluation prudente ( 2.508.000 frs.s.); il se peut 
qu'elle soit inférieure à ce montant, auquel cas le montant du fonds de 
garantie dépasserait les 818.000 frs.s. ci-dessus mentionnés. 

40» Selon l'évaluation de l'actuaire, le coût des garanties jusqu'au moment où 
cesseront les obligations s'élèvera, en chiffres ronds, à 1-200.000 frs.s. 
en partant de l'hypothèse que les gains assurés augmenteront de 1 fo par an, 
grâce à l'avancement ot à l'amélioration du barème des traitements. Il 
ressort de l'expérience et des tendances économiques que ce pourcentage de 
1 fo est faible et que, dans la pratique,les avancements annuleront les 
garanties accordées aux fonctionnaires. Il est donc possible de conclure 
que l'évaluation à 1.200.000 frs.s. du coût des garanties constitue un 
maximum et que ce montant sera vraisemblablement inférieur. 

41 • En outre, l'actuaire a déclaré quo les reliquats d'actif pris à 
leur niveau le plus bas suffiront dans tous les cas à couvrir les garanties 
au cours dos dix prochaines années. La Commission a accepté ce point de 
vue; elle recomuande toutefois que la situation'fasse l'objet d'un nouvel 
examen à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

B. Fonds de pensions 

42.. La Commission G a procédé à l'examen des renseignenents qui lui 
ont été communiqués touchant la valeur des propositions qui figurent au 
paragraphe 19 ci-dessus au point de vue actuariel. Elle a exaniné deux 
rapports de l'actuaire. 

43» Dans le premier de ces rapports, l'actuaire déclare que le nontant 
de l'actif du Fonds au 31 décembre 1959 (4-461.530 frs.s.) est suffisant 
pour lui permettre de tenir ses engagements actuels et futurs sur la base 
des traitements assurés au 31 décembre 1959, sans que l'Union ait à 
effectuer de nouvelles contributions uniquos ou périodiques à co fonds. 

44• Dans le deuxième de ces rapports, l'actuaire, tenant compte de 
la charge actuarielle supplémentaire imposée par l'application du régime 
commun des Nations Unies et des dispositions prises pour assurer le finan
cement de ce plan, conclut que le fonds est sain au point de vue actuariel, 
que des contributions uniques soient ou non versées au ler janvier i960. Ces 
conclusions se fondent sur l'hypothèse que tous les memDres du Fonds seront 
transférés. Un certain nombre de membres du Fonds ne le seront peut-être 
pas; la Commission a néanmoins estimé que les conclusions générales de 
l'actuaire n'en seraient pas modifiées pour autant. 

Coût de l'assimilation 

45, Il est difficile de provoir exactement le coût de l'adoption du 
régime commun des Nations Unies tant que le reclassement définitif des emplois 
de tous les fonctionnaires de l'Union n'aura pas été effectué et que l'on 
n'aura pas calculé dans lo détail les indemnités, etc. à payer dans chaque 
cas individuel. Il est également impossible de prévoir de façon précise les 
économies budgétaires qui pourront en résulter pour l'Union dans l'avenir, 
notamment pour ce qui est des engagements au titre des pensions, mais, en 
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présumant que les échelles de traitement de l'U.I.T. demeurent stables,' les 
économies budgétaires réalisées la première année de l'assimilation sur les 
"contributions uniques" doivent s'élever à environ 200.000 francs suisses. 
On n'a pas essayé d'établir quel montant pourrait atteindre ces économies 
a"-delà de la première année, car il est impossible de prévoir l'évolution du 
niveau des traitements ou des prestations qu'aurait à verser la Caisse de 
pensions. De mène, le coût de la mise en application à l'Union de 1»"indem
nité de rapatriement" en vigueur aux Nations Unies n'a pas été indiqué dans 
les estimations mais, pendant bon nombre d'années, cette indemnité ne devrait 
pas causer de grandes dépenses. 

46># Le coût de l'assimilation a été calculé en se fondant sur la situa
tion des fonctionnaires à la fin de 1959, dans l'hypothèse où l'assimilation 
prendrait effet au ler janvier i960. Lo montant net a été estimé à 
425*000 francs suisses pour la première année. Cependant, du fait qu'il sera 
peut-être nécessaire de reviser le classement d'un certain nombre d'emplois, 
de procéder à certains ajustements de traitements dans certains cas délicats 
(soumis à l'approbation préalable du Conseil), de prévoir l'introduction de 
l'indemnité de rapatriement, de l'allocation d'installation, de l'indemnité 
de poste, des paiements après décès et de l'indemnité de licenciement, et, du 
fait que les contributions à la Caisse commune des pensions des Nations Unies 
peuvent augmenter, il ost jugé bon d'arrondir cette somme à 500.000 frs.s. 
Cette somme augmentera progressivement pour atteindre un montant maximum de 
675.000 francs suisses, dans dix ans environ, époque à laquelle se fera sentir 
le plein effet de l'assimilation du point de vue financier. C'est pourquoi il 
est proposé de faire figurer au budget de i960 un crédit de 500.000 francs 
suisses destiné à couvrir les dépenses supplémentaires à cette fin. 

47< La décomposition de cette estimation globale est la suivante î 

Traitements Francs suisses 

Classe C et au-dessous 125.000 

Classe B et au-dessus (indemnités comprises) 150.000 

Indemnités 

Classe C et au-dessous 370.000 

Total : 645.000 
A déduire : 

Economie réalisée en i960 sur les 
contributions de l'Union à la Caisse 
d'assurance 220.000 

Coût net : 425.000 

Montant arrondi à ; 500.000 

Tous ces chiffres sont basés sur l'échelle actuelle des traitements, 
indemnités, etc., en vigueur à l'U.I.T. et dans le régime commun des Nations 
Unies. 
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Conclusions 

48. Ayant examiné les propositions contenues dans le présent rapport, 
la Commission : 

a) recommande à la Conférence de plénipotentiaires d'approuver le 
principe d'une assimilation intégrale et de fixer la date de sa 
mise en vigueur au ler janvier i960. 

b) souligne le caractère provisoire des estimations du coût de 
l'assimilation mais prend acte de l'assurance donnée par le 
Secrétaire général par intérim selon laquelle le chiffre de 
500.000 francs suisses ne sera vraisemblablement pas dépassé 
la première année; 

c) reconmande que t ute proposition future au sujet de l'assimila
tion, qui porterait sur des questions non visées dans lo présent 
rapport, devra faire l'objet d'un rapport séparé, soumis à 
l'approbation du Conseil d'administration et accompagné d'une 
estimation de son coût. 

Lo Président : 
U.A. Wolverson 

Annexes : 1. Résumé des principales propositions relatives au système de 
pensions dos nombres actuels des Caisses de pensions et 
d'Epargne. 

2. Projet de Résolution - Modifications qu'il convient 
d'apporter à la Convention. 

3# Projet de Résolution - Assimilation des conditions de 
service, de traitements, d'indemnités et do pensions de 
l'U.I.T. à celles du régime commun dee Nations Unies. 

4. Projet de Résolution - Traitements des fonctionnaires élus. 

5. Projot de Résolution - Le Fonds de pensions. 

6. Projet de Résolution - Système d'assurance des Membres de 
l'I.F.R.B. 

7. Barèmes des traitements. 
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RESUME DES PRINCIPALES PROPOSITIONS RELATIVES AU SYSTEME DE PENSIONS DES MEMBRES ACTUELS 
DES CAISSES DE FENSIONS ET D'EPARGNE 

Elément 

1. Age de la retraite 

2. Fonctionnaires qui 
seraient affiliés à la 
Caisse commune 

3. Durée de service à 
assurer à la Caisse 
commune 

4. Qui déciderait s'il y 
a lieu d'assurer rétro
activement les services 
passés (accomplis avant 
le 1.1.60) 

5. Qui supporterait les 
dépenses occasionnées 
par une assurance 
rétroactive 

Fonctionnaires engagés après 
le 1.1.60 

60 ans 

Tous 

Durée totale 

9 

Ne s'applique pas 

Ne s'applique pas 

Membres actuels de la 
Caisse de pensions 

65 ans (hommes) 

60 ans (femmes) 

Tous les fonctionnaires 
ayant moins de 60 ans à la 
date du 1.1.60 

Initialement, uniquement 
les services accomplis 
après le 1.1.60 

La Commission de gestion 
de la Caisse de l'U.I.T. 

L'actif de la Caisse 
actuelle 

Membres actuels de la Caisse d!épai? 
pmfi—p.aHuranco 

60 ans, à moins que le fonctionnai- j 
re ne reçoivent par la suite un : 
contrat permanent, auquel cas l'âge , 
de la retraite pour un homme passe 
à 65 ans | 

f 
Tous les fonctionnaires ayant moins 
de 60 ans à la date du 1.1.60, 
qu'ils soient participants ou parti-i 
cipants associés 

Initialement, uniquement les servi
ces accomplis après le 1.1.60 

Le fonctionnaire lui-même 

L'actif de la Caisse actuelle 
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r Elément {Fonctionnaires engagés 
aprla le 1.1.60 

Membres actuels de la 
Caisse de pensions Membres actuels de la Caisse d'épargne-assurJ 

6. Prestations en cas de 
cessation de service 
pour un fonctionnaire 
qui a bénéficié d'une 
assurance rétroactive: 

a) Pension de retraite Pension qui serait 
servie par la Caisse 
commune pour la 
durée totale du 
service 

Pension qui serait servie 
par la Caisse commune pour 
la durée totale des ser
vices accomplis après le 
1.2.46, avec toutefois la 
garantie que cette pension 
ne sera pas inférieure à 
celle qui aurait été ser
vie par la Caisse de l'UIT 
sur la base de la durée to
tale du service et du trai
tement de l'UTT que le 
fonctionnaire aurait 
atteint dans les limites 
sa classe de traitement 
actuel 

La pension servie par la Caisse commune des 
Nations Unies, correspondant à la durée to
tale des services accomplis après le ler fé
vrier 1946. Toutefois, cette pension ne 
serait pas inférieure à celle que l'inté
ressé aurait reçue s'il avait été affilié 
à la Caisse de pensions de l'UIT le 31 dé
cembre 1959. 

Dans le cas des membres ayant été affiliés 
à la Caisse d'épargne-assurance après l'âge 
de 33 ans (femmes) et 34 ans (hommes), la 
pension garantie serait réduite d'une somme 
actuarielle correspondant à la somme d'ad
mission qui aurait été due lors de leur 
passage de la Caisse d'épargne à la Caisse 
de pensions de l'UIT le 31 décembre 1959. 
Ce dr#it à un supplément resterait ouvert 
pour autant que l'intéressé ait accompli 

service sans interruption. de son 

b) Rente de veuve et d'orJ-Rentes. qui seraient 
phelins (dans le cas 
d'une veuve qui était 
déjà l'épouse du fonc
tionnaire avant le 
1.1.60 ou d'enfants 
nés avant cette date) 

servies par la 
Caisse commune pour 
la durée totale du 
service 

Rentes qui seraient ser
vies par la Caisse com
mune pour la durée totale 
des services accomplis 
après le 1.2.46 avec la 
garantie que ces rentes ne 
seront pas inférieures à 
35 f> du traitement de l'Uïïlsa 
que le fonctionnaire aurait1 
atteint dans les limites de 
sa classe de traitement ac
tuelle, augmentés, le cas 
échéant, du pourcentage 
réglementaire pour les or
phelins 

Les rentes que servirait la Caisse commune 
des Nations Unies, correspondant à la durée 
totale des services accomplis après le ler 
février 1946, avec la garantie que ces 
rentes ne seraient pas inférieures à 35$ 
du traitement de l'UIT que le fonction
naire aurait atteint dans les limites de 

classe de traitement actuelle, augmenté, 
e cas échéant, du pourcentage réglemen
taire pour les orphelins. 
Ce droit à un supplément resterait ouvert 
pour autant que l'intéressé ait accompli 
son service sans interruption. 
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Elément Personnel engage 
après l e 1.1.60 Membres actuels de l a Caisse de pensions Membres actuels de l a Caisse d"épargne-assurance 

6. c) Rente 
d'inva
lidité 

La rente servie 
par la Caisse 
commune des Na
tions Unies pour 
la durée totale 
des services 

La rente servie par la Caisse -commune 
des Nations Unies correspondant à la 
durée totale du service accompli après 
le 1.2.46, avec la garantie que cette 
rente ne sera pas inférieure à'celle 
que la Caisse d'assurance de l'U.I.T. 
aurait versée sur la base de la durée 
totale du service et du traitement de 
l'U.I.T» que le fonctionnaire aurait 
atteint dans les limites de sa classe 
actuelle de traitement ' • 

La rente servie par la Caisse commune des Nations 
Unios, correspondant à la durée totale des servi
ces accomplis après le ler février 194-6, Toute
fois, cette rente ne serait pas inférieure à 
celle que l'intéressé aurait reçue s'il avait été 
affilié à la Caisse de pensions le 31 décembre 
1959. 
Dans le cas des membres ayant été affiliés à la 
Caisse d'épargne-assurance après l'âge de 33 ans 
(femmes) et de 34 ans (hommes), la rente garantie 
serait réduite d'une somme actuarielle correspon
dant à la somme d'ad&ission qui aurait été • due 
lors de leur passage de la Caisse d'épargne-' 
assurance à la Caisse de pensions de l'U.I.T. 
le 31 décembre 1959» 
Co droit à un supplément resterait ouvert pour 
autant que l'intéressé ait accompli son service 
sans interruption» 

d) Presta
tion en 
cas de 
départ 

IT estâtion 
payable par 
la Caisse 
commune des 
Nations Unies, 
correspondant • 
à la 4urée 
totale du 
service 

Prestation payable par la Caisse com
mune des Nations Unies, correspondant 
à la durée totale du service, avec la 
garantie que la somme payable ne sera 
pas inférieure à. 

i) La prestation en cas de déport au 
31*12.59 payable aux termes des 
Statuts de'la Caisse d'assurance 
de l'U.I.T., plus 

ii) la prestation en cas de départ 
payable par la Caisse commune au' 
seul titre du service accompli 
après le 1.1.60 

La prestation payable par la Caisse commune des 
Nations Unies, correspondant à la durée totale 
du service:, avec la garantie que la somme payée 
no sera pas inférieure a. 
i) La prestation en cas de départ au 31" décembre 

1959 payable aux termes'dos Statuts de la 
Caisse d'assurance de l'U.I.T., plus 

ii) La prestation en cas de départ payable 
par la Caisse commune au soûl titre du ser
vice accompli après le 1er janvier i960. 

C 

e) Par qui 
seront ver*-* 
sees~toutQ3 
sommes suppL 
garanties 

Aucune somme 
n'est payable 

Le reliquat d'actif dela_ Caisse 
d'assurance de l'U»I«T0 

Le reliquat d'actif de la Caisse d'assurance 
de l'U.I.T. 
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Elément 

7* a) Prestation en 
cas de cessa
tion du ser
vice, 'dans le 
cas d'un fonc
tionnaire qui 
n1est pas as
suré rétroac
tivement à la 
Caisse conimune 
des Nations 
Unies 

Personnel engagé 
après le 1.1.60 

La prestation 
payable par la 
Caisse commune 
des Nations 
Unies au titre 
du service ac
compli après 
le 1.1.60 

Membres actuels de la Caisse de pensions 

La prestation payable par la Caisse com
mune des Nations Unies au titre du ser
vice accoripli après le 1.1.60, plus un 
supplément destiné à porter la presta
tion- totale à un montant égal à la plus 
forte des deux sommes suivantes s 
i) la:prestation que la Caisse commu

ne aurait versée en fonction de la 
durée totale du service accompli 
avant et après le 1.1.60, ou 

ii) la prestation-que l'U.I.T. aurait 
versée sur la base de la durée 
totale du service et du traitement 
de l'U.I.T. que le fonctionnaire 
aurait atteint dans les limites 
de Sa classe actuelle de trai
tement 

Menbres actuels do la Ca^se d'^par-
gne-as surance 

La prestation payable par la Caisse 
commune des Nations Unies au titre 
du service accompli après lo 1.1.60, 
plus le Capital-épargne ou la pres
tation en cas de départ du fonc
tionnaire au 31.12.59 

7. b) Rentes de veu
ves et d'orphe
lin 
(pour une veuve 
qui était déjà 

La rente payable 
par la Caisse 
commune des Na
tions Unies pour 
le service ac-

l'épouse du fcnc4- compli après 
tionnaire avant 
le 1.1.60 ou pour 
les enfants nés 
avant cette date) 

le 1.1.60 

La rente payable par la Caisse commu
ne des Nations Unies pour le service 
accompli après le 1.1.60, plus un 
supplément destiné à porter la rente 
totale à un montant équivalant à la 
plus forte des deux sommes suivan
tes : 
i) la rente que la Caisse commune 

aurait versée en fonction de la 
durée totale du service accompli 
avant et après le 1.1.60 

ou 
ii) la rente que l'U.I.T. aurait ver

sée sur la base de la durée to
tale du service et du traitement 
de l'U.I.T. que le fonctionnaire 
aurait atteint dans les limites de 
sa--classe actuelle de traitement 

La rente payable par la Caisse com
mune des pensions des Nations Unies 
au titre du service accompli après 
le 1.1.60, plus le Capital-épargne 
ou la prestation en cas de départ 
du fonctionnaire au 31.12.59 
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Elément 
Personnel engagé 
après lo 1.1.60 Membres actuels de la Caisse de pensions Membres actuels ae la Caisse d'épar-

gne-assur̂ n,çe 

7. c) Rente d'inva
lidité 

La rente payable 
par la Caisse 
commune au titre 
du service ac
compli après le 
1.1.60 

La rente payable par la Caisse commune 
des Nations Unies au titre du service 
accompli après le 1.1.60, plus un sup
plément destiné à porter la rente to
tale à un montant équivalant à la plus 
forte des deux sommes suivantes : 
i) la rente que la Caisse commune 

aurait versée au titre de la durée 
totale du service, accompli avant 
et après le 1.1.60, 

ou 
ii) la rente que l'U.I.T. aurait verséo 

sur la base de la durée totale du 
service accompli et du traitement 
de l'U.I.T. que le fonctionnaire 
aurait atteint dans les limites 
de sa classe actuelle de trai
tement 

La rente payable par la Caisse com
mune des Nations Unies au titre du 
service accompli après le 1.1.60, 
plus le Capital-épargne ou la pres
tation en cas de départ du fonc
tionnaire au 31.12,59 

7. d) Prestation 
en cas de 
dopart 

La prestation 
payable par la 
Caisse commune 
des Nations 
Unies au titre 
du service ac
compli après 
le 1.1.60 

La prestation payable par l'U.I*T6 en 
cas de départ au 31.12.59, plus la pres
tation on cas de départ payable par la 
Caisse commune des Nations Unies au ti
tre du service accompli après ]e 1.1,60, 
avec la garantie quo si la prestation 
en cas do départ due par la Caisse com
mune des Nations Unies aurait été plus 
élevée que la somme ci-dessus, la dif
férence sera versée également par 
l'U.I.T. 

Le Capital-épargne ou la prestation 
en cas de départ payable par l'U.I.T.J 
au 31*12.59 plus la prestation en 
cas de départ payable par la Caisse 
commune au titre du service accompli 
après le 1.1.60 

7. e) Par qui se
ront versées 
toutes sommes 
supplémentai
res garanties 

Aucune somme 
n'est payable 

Le reliquat d'actif de la Caisse d'as
surance de l'U.I.T, 

Aucune sommo payable 
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A N N E X E Z 

UppiFICATim&-_ _QU!JL CONVIENT PlAjœORTER A_ LA_Ç0jWE" TION 

L'approbation de 1'assimilation conduit à apporter au texte de 
la Convention les amendements suivants: 

Article 5. r. AÀi.nÂa ^2. e) -Remplacer pajrJLe_ texte suivant: 

"e) établit tous les règlenents qu'il juge nécesuaires aux activités 
administratives et financières de l'Union ainsi que les règlements admi
nistratifs deotinés à tenir compte de la pratique courante de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées qui appliquent le 
régime commun des traitements, indemnités et pensions;" 

Alinéa, 12 i). j-^ej^lacer_ par̂ JLê jtextê  sujb/ant: 

"ajuste selon qu'il est nécessaire: 

(1) les échelles de base des traitements du person.iel des catégories 
de, adninistrateurs et des directeurs, à l'exclusion des traitements des 
postes auxquels il erjt pourvu par voie d'élection, afin de les adapter aux 
échelles de base des traitements fixées par les Nations Unies pour les 
catégories correspondantes du régime commun; 

(2) les échelles de base des traitements du personal de la catégorie 
desservices généraux, afin de les adapter aux salaires appliqués par les 
organisations de la fanille des Nations Unies au siège de l'Union; 

(3) les indemnités de poste de la catégorie des administrateurs et des 
catégories supérieures, y compris celles des postes auxquels il est 
pourvu par voie d'élection, confornement aux décisions des Nations Unies 
valables pour le siège de l'Union; 

(4) les indemnités dont bénéficie tout personnel de l'Union, 
en harmonie avec toutes les modifications adoptées dans le régime commun 
des Nations Unies; 

(5) les contributions de l'Union et du personnel à la Caisse 
Commune dea pensions du personnel des Nations Unies, conformément aux 
décisions du Comité nixte de cette Caisse." 

Alinéa 12 j_)_ -_ Supprimer. 
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Article 8, io.arâ raphê  2_ _- Insére.r _le nouvel̂ _aliné_a suivant: 

Le secrétaire général : 

"x) porte à la connaissance du Conseil d'administration toute 
décision, prise par les Nations Unies et les institutions spécialisées, 
qui affecte les conditions de service, d'indennités et de pensions du 
régine cornnun," 

Article 9j». ali\néa_l c). _- Replacer jp_a_r : 

"fixe les traitements de base, ou les échelles de base des 
traitements, et le régine des indemnités et pensions de tous les 
fonctionlairos de l'Union." 
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A IT ïï E X E 3 

PROJET DE Iî SOLUTION 

ÂGSUIILATTCIJ DE3 COITOIT"'.!^ DE SERVICE, DE TRAÏTJÎÏ^JIÏTS, IIIDEIRTITES 
])T PENSICZÏG DU L'UNION ïïrèir.NATÏCNALE DE. TEIiECOïïïTJITICATICITS A 
CELLES DU RJC.MIE COil UîT DJJJ MTICNS UNIES. 

La Conférence d.e p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union i n t e r n a t i o n a l e des 
télécommunications (Genève, 1959) : 

eu__égard : 

1. à l'Article VIII de l'Accord entre l'Organisation doc Nations 
Unies et l'Union internationale dos télécom:'unications; 

2. à la reconnandation formulée par la Xlème Assemblée générale des 
Nations Unies dans sa résoluti n N° 1095/xi(b); 

3. au rapport d.u Comité intergouvememental des Nations Unies pour 
la revision des traitenents, de 1956; 

4. à la décision prise par le Conseil d'administration à sa 12ome 
ses-ion sur le principe d'un alignement final avec le régine commun des 
Nations Unios; 

ajpprpuve 

le principe do l'alignement des conditions de service du person
nel de l'Union internationale des télécommunications sur celles du régime 
comrun ders Ïiations Unies; 

décide 

1, quo, sauf indication contraire dans les règlements administratifs 
de l'Union, en ce qui concerne le" fonotionnairos élus et les îlembres du 
Fonds do pension los conditions de service des fonctionnaires soumis au 
régime comiiun sont applicables aux fonctionnaires de l'Union, 
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£• que l'Union intornationalo dos télécomiunications sera affiliée 
à la Caisse coonuno dos pensions du personnel des Nations Uniesj 

charge lo Secrétaire généraj. : 

- sous résorvo du réexamen ot d'approbation définitive par lo 
Consoil d'administration; 

- sans dépasser do plus do 50Q.O-0Ofrancs suisses los crédits prévus 
pour les dépenses de porsonnol au budget ordinaire do l'année i960; 

- et pour prendre offet à dator du lor janvier 1960j 

1. d'appliquer los traitements quo, par sa Résolution N° , la 
Conférenco do plénipotentiaires a approuvés pour les fonctionnaires élus 
ot d'appliquer éc'alonont à cos nônos fonotionnairos les indemnités du 
régime coi.in.un; 

2. do prondro les dispositions nécessaires pour appliquer los condi
tions du régime commun on co qui concerno la hiérarchie dos euplois, les* 
traitcrionts ot indemnités, à tous los fonctionnaires permanents ot tempo
raires do l'Union appartenant aur catégories D2 ot Dl, à la catégorie des 
administra.tcurs et à celle dos services généraux, sur la base dos proposi
tions soumises à la Conféronce; 

3» de signer l'accord indispensable avoc le Socrétairo général dos 
Nations Unios pour affilier l'Union internationale dos télécommunications 
à la Caisse commune dos pensions du porsonnol dos Nations Unios, accord qui 
comportera, la première dos deux variantes pour l'article 4 dans lc projet 
d'accord; 

4« do ronanicr los règlements adninistratifs do l'Union afin de 
tonir compte do l'introduction a l'Union dos conditions de service du régime 
oomriun ot do l'affiliation de l'Union internationale dos télécommunications 
à la Caisse cormune dos pensions du personnel dos Nations Unios, ot do 
mettre cos rcglomonts on vigueur à titro provi&oiro à dater du ler»à ravier i960 
sous réserve do l'approbation du Conseil d'administration; 

5. do présenter au Conseil à sa session annuelle do i960 
un rapport complot sur los nosures prises on o::écution do cette résolution, 
ot notariront un projet rovisé do budget pour l*annpo i960. 

6. c!'exposer au Consoil d'administration, à toutos fins utiles, tout 
cas d 'espèce difficile qui pourrait résulter d 'uno diminution du traitement 
global not par suite do l'assimilation du régime commun dos Nations Unies; 

confie, 

a la Commission do gestion do la caisse d'assurance du personnel 
do l'Union intornationalo dos télécommunications la tâche : 

a) do : lettre on oeuvre lo plan do transfort on ce qui concerne 
l'assurance rétroactive dos menbres à la Caisse commune dos pensions du 
personnel des Nations Unios, 

b) d'assurer la gestion du reliquat d'actif de la Caisse do pensions 
et do la Caisse d'épargne afin do réaliser los objectifs do cos caisses 
dans le cadro du plan do transfort. 
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A N N E X E 4 

PROJET DE RESOLUTION 

TRAITEMENTS DES FONCTIONNAIRES ELUS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Genève, 1959), 

décide 

(i) que le Secrétaire général, le Vico-£ecr6tairo général, les 
Directeurs des Comités consultatifs internationaux et les membres du Comité 
international d'enregistrement des fréquences recevront les traitements 
annuels suivants à compter du lor janvier? i960. 

dollars des Etats-Unis par an 

Secrétaire général 14.651,16 

Secrétaire général adjoint, ) 

Directeurs des Comités con- ) 
suitatifs et membres de ) 13.720,93 
l'I.F.R.B. ) 

(ii) que le titulaire actuel du poste de Vice-Directeur du C.C.I.R, 
recevra un traiteront do l2-,5u(' dollars d-os Etats-Unis ;>ar an, h conptér 
du lor janvier 1Î-S0» 

décide en outre 

que les frais de représentation encourus par certains fonction
naires leur seront remboursés sur facture à concurrence de: 

francs suisses par an 

Secrétaire général 7.000 

Vico*^OTcStairo général ) 3.500 
Directeurs des C C I . ) 

I.F.R.B. 5.000 pour le Comité 
dans son ensemble, 
à la discrétion 
du Président 
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charge le Conseil d'administration, 

au cas où les échelles des traitements du régime commun feraient 
l'objet d'un ajustement, de proposer à l'approbation de la majorité des 
Membres de l'Union des ajustements appropriés des traitenents indiqués 
ci-dessus. 
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A N N E X E 5 

j™ J1PLM .^P LUT ION 

FONDS DE PENSIONS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications (Genève, 1959), 

eu_ égard 

1, à la Résolution N° 24 de Buenos Aires (l952); 

2. à la décision prise par lo Conseil d'administration à sa 12ème 
session sur le principe do l'assimilation finale au régime commun des 
Nations Unios; 

décide 

quo los fonotionnairos membres du Fonds de pensions do l'U.I.T. 
auront le choix entre les deux solutions suivantes : 

a) lc maintien de leurs conditions d'emploi actuelles, telles 
qu1elles sont définies dans le Règlement du personnel et dans les Statuts 
de la Caisse d'assurance du personnel de l'U.I.T., actuellement en vigueur; 

b) le système décrit ci-dessous : 

(i) transfert au régime dos traitements et indemnités des Nations 
Unies dans des conditions analogues à celles proposées pour 
les membres do la Caisse de pensions; 

(ii) versement d'une contribution de 7,35 f du gain assuré pour lour 
pension de retraite et d'invalidité (actuellement, les fonction
naires intéressés no versent aucune contribution au Fonds do 
pensions); 

(iii) continuation du versement au titre do 1'"assurance survivants", 
d'un pourcentage de 15$ du gain assuré selon l'échelle de l'U.I.T. 
à la date de mise en vigueur de l'assimilation (co versement ost 
effectué jusqu'au décès du fonctiinnaire intéressé); 

(iv) versement au Fonds de pensions de 14,7$ de la différence entre 
lo gain assuré selon l'échelle de l'U.I.T. à la date de mise on 
vigueur de l'assimilation ot le gain assuré selon l'échelle dos 
Nations Unies, jusqu'à ce que les 14,7$ du traitement selon 
l'échelle des Nations Unios dépassent les 15$ do l'ancien trai- _ 
tomont selon l'échelle do l'U.I.T.; à partir de cette dato 
la contribution de l'U.I.T. serait limitée à 14,7$ du traitonont, 
la contribution définie en (iii) éta->t prélevée sur ce montant; 
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(v) perception d'uno pension de retraite (payée par le Fonds de 
pensions maintenu) calculée selon les mêmes principes que celle 
d'un membre de la Caisse de pensions d.e l'U.I.T., c'est-à-dire 
égale à la plus élevée des deux sommes suivantes : d'une part 
la pension selon le régime de l'U.I.T. déterminée d'après les 
années totales de service à l'U.I.T. et le traitement maximum 
perçu selon l'échelle actuelle des traitements de l'U.I.T., 
d'autre part la pension théorique selon lo résine dos'étions # 

Unios d'tor-'inoo d'après les années totales do service h 
l'U.?!. T. ot lo traiteront moyen final y 

charge 

le Secrétaire général 

1. de mettre cette décision en application à dater du 1er janvier i960 

2. de présenter au Conseil d'administration toute demande tendant 
à ce que les 15/- au titre de 1'"assurance-survivants" continuent b. être 
versés après la retraite; 

3. de porter à la connaissance du Conseil d'administration, à toutes 
fins utiles, tout cas d'espèce difficile qui pourrait résulter d'une dimi
nution du traitement global net par suite de l'application de la présente 
décision. 
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A N N E X E 6 

PROJET DE RESOLUTION 

SYSTEME D'ASSURANCE POUR LES MEMBRES DE L'I.F.R.B. 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Genève, 1959), 

considérant : 

- le système d'assurance actuellement en vigueur pour les mem
bres de l'I.F.R.B., tel qu'il est décrit dans la Résolution N° 257 
(modifié) du Conseil d'administration; 

- la décision de la Conférence de plénipotentiaires d'affilier 
l'U.I.T. à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies; 

- le fait que la Conférence de plénipotentiaires n'a pas disposé 
d'un temps suffisant pour examiner la question du système d'assurance pour 
les membres de l'I.F.R.B. à la lumière des décisions qu'elle a prises con
cernant le futur statut des membres de l'I.F.R.B.; 

décide : 

- que le Secrétaire général devra étudier, en consultation avec 
l'I.F.R.B. toutes propositions relatives aux conditions d'assurance des 
membres du Comité, en tenant compte des modifications intervenues dans la 
composition du Comité, des services passés, des possibilités d'affiliation 
des membres à la Caisse commune des Nations Unies, et de toutes autres 
considérations appropriées ; 

- que le Conseil d'administration devra, lors de sa prochaine 
session, examiner lés propositions du Secrétaire général et prendre les 
mesures appropriées. 
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A N N E X E 7 

Traitements fixés 

ECHELLE 

j à Buenos Aires 
et traitements du régime commun, 

DE 

! -

y 
fonctionnaires i 

Echelle de traitemenis de Buenos 

Secrétaire général 
Classe 
Classe 
Classe 
Classe 

* 

A 
B 
C 
D 
Classe 1 
Classe 2 
Classe 3 
Classe 4 
Classe 5 
Classe 6 
Classe 7 
Classe 8 

TRAITEMENTS 

traitements 
compris les 
élus de l'U, 

Aires 

Echelle de traitements de la Résolution N° 

Secrétaire général 
Classe 
Classe 
Classe 
Classe 
Classe 
Clafcse 
Classe 
Classe 
Classe 
Classe 
Classe 
Classe 
Classe 
Classe 
Classe 

A 
B 
C 
D 
a 
b 
c 
d 
e 
f 
ë 
h 
i 
j 
k 

36( 

I 

s fixés • par la Résolution N°366-
i traitements proposés pour les 
,I.T. 

Traitements annuels en 

17.000 
12.600 
11.400 
10.100 
8.700 
7.400 
6.500 
6.200 

38.280 
33^960 
28.200 
23.880 
19.560 
16.680 
13.800 
11.640 
10.140 
8.880 
7.920 
7.320 
6.960 

francs suisses 

a 
N 

a 
a 
à 
a 
a 
à 
a 

N 

a 
a 
N 

a N 

a x 

a a 
a 
a 
a 
N 

a N 

a x 

a N 

a 

53.000 
51.600 
45.150 
38.000 
32.000 
25.800 
21.500 
17.200 
14.900 
13.500 
12.200 
10.800 
9.000 

58.000 
56.000 
49.000 
42.280 
38.280 
35.400 
31.080 
26.760 
23.880 
19.560 
16.440 
14.940 
13.680 
12.720 
11.670 
9.360 
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Echelle de traitements du régime commun 

Catégories des directeurs et 
des administrateurs 

(ajouter l'indemnité de poste) 
Frs. suisses U.S. dollar 

Secrétaire général 

Secrétaire général adjoint, 
Directeurs des C C I . , 
Membres de l'I.F.R.B. 

*D2 

Dl 

P5 . 

P4 

P3 

P2 

Pl 

63.000 

59.000 

- 53.750 

43.000 - 51.600 

37.625 - 47.300 

31.390 - 40.850 

14.651,16 

13.720,93 

12.500-

10.000 - 12.000 

8.750 - 114000 

7.300 - 9#500 

25.800 - 34.400 6.000 - 8.000 
(échelon personnel (échelon'personnel 

36.550) 

20.640 - 27*520 

15.480 - 21.500 

8.500^ 

4.800 - 6.400 

3.600 - 5.000 

Catégories des Services généraux 

G7 

G6 

G5 

G4 

G3 

G2 

Gl 

14.000 - 20,200 

12.600 - 17.600 

11.500 - 16.000 

10.380 - 14.380 

9.460 - 12.910 

8.600 - 11.300 

7.850 - 10.200 

*Note : (Cette'classe s'appliquera au titulaire actuel du p.tste de 
Vice-Directeur du C.C.I.R.) 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
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F 

SiLUCn_FL'^7M^. 

JSSHSUÉHg. rapport, dp. 1 a Connissijm _G 

QUESTIONS DE PERSONNEL DIVERSES 

1 • Prolongation d'activité de l'actuel Vice-directeur du CCI.R. (Document 
N° JE] 

La Connission G a considéré que tout ce qu'elle avait à faire à ce 
sujet était de faire savoir à l'Assenblée plénière de la Conférence si la 
prolongation d'activité de l'actuel Vice-directeur du C.C.I.R. jusqu'à la 
clôture de la Xène Assenblée plénière de ce Conité (c'est-à-dire en 1962 
ou au début de 1963), nesure proposée par la IXène Assenblée plénière (Los 
Angeles, 1959), était conforne au Règlenent du personnel et à la Convention. 
La Connission a décidé de présenter un projet de Résolution tenant conpte 
des recommandations de la IXène Assenblée plénière du C.C.I.R. Ce projet 
figure à l'Annexe 1 au prosont rapport. 

2. Proposition N° 290, du Paraguay (Docunent N° 16) 

La Proposition N° 290 (Paraguay) concerne une refonte conplete de 
la Convention. La Connission G a examiné les propositions de révision des 
articles qui, dans cette proposition, concernant le personnel de l'Union. 

Ces articles sont les suivants s 

a) Article 12, page 19, paragraphe 24. Privilèges et innunitésc 

b) article 39, page 42, Statut. 

c) Article 40, page 43. Obligations. 

d) Article 41, page 43. Cessation de service. 

La Commission a décidé de reconuander que ces propositions soient 
transnises au Conseil d'administration pour études. 

En ce qui concerne la proposition relative à la cessation/do serr£ 
vice (Article 4l), le délégué des Etats-Unis a déclaré qu'il ne poi 
accepter aucune disposition selon laquelle un fonctionnaire devrait1* 
son enploi si le pays dont il est ressortissant cessait d'être Menbre" 
l'Union; ceci net en jeu des questions juridiques touchant le contrat de 
ce fonctionnaire. 
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3„ Coordination sur le plan adninistratif et budgétaire de l'action de l'O.N.U. 
et_ descelle de l'U.I.T. (Document N° 8) 

La Coiinission G a pris note des paragraphes 42 à 46 du Rapport 
du Conité consultatif pour les questions adriinistratives et budgétaires 
(Document A/4148, annexé au Document N° 8), paragraphes qu'elle avait déjà 
pris en considération dans sos études. Elle a accordé une attention parti
culière à l'argument développé dans la phrase suivante du paragraphe 46, 
qui porte sur les propositions d»assimilation intéressant le personnel de 
l'Union : "De graves difficultés se présenteraient si on essayait de conser
ver les éléments les plus avantageux tout en améliorant ceux qui sont moins 
favorables," 

4• Répartition géographique (Documents NoS 180, 223 et 2.57) 

La Connission G a très soigneusement examiné les problèmes sou
levés par la nécessité d'améliorer la répartition géographique actuelle 
du personnel.de l'Union, tant sur le plan général qu'en ce qui concerne 
certaines régions du monde qui ne sont pas représentées actuellement ou qui 
le sont insuffisamment. Elle a décidé de recoi.n.iander à l'Assenblée pléniè
re l'adoption d'un projet de Résolution (qui figure à L'Annexe 2) dont l'ob
jet'est d'anéliorer progressivenent la répartition géographique du person
nel. 

5• Octroi d'une indemnité de cherté de vie au personnel retraité (Documents 
N°s 245 et 273) ' """ 

La Connission G a examiné une proposition du délégué de l'Argen
tine relative à l'octroi d'une indennité de cherté de vie au personnel 
retraité, et a adopté la ligne'de conduite exposée dans le projet de Réso
lution qui figure à l'Annexe 3. 

Annexes : l) Projet de Résolution : Vice-directeur du C.C.I.R. 
2) Projet de Résolution : Répartition géographique 
3) Projet de Résolution : Indennité de cherté de vie au person

nel retraité. 



Document N° 338 - F 
Page 3 

A N N E X E 1 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications, Genève, 1959» 

considérant 

a) que le Vice-Directeur du C.C.I.R. atteindra le 31 niai 1961 
l'âge normal de la retraite (65 ans) et qu'il devrait par conséquent 
prendre sa retraite au 31 décembre I96I5 

b) que la Xème Assemblée plénière du CCI.R. ne doit se tenir 
qu'au début de 1963? 

c) que la IXème Assemblée plénière du C.C.I.R. (Los Angeles, 
1959) a recommandé que le Conseil d'administration soit autorisé à 
prolonger la durée du service du Vice-Directeur jusqu'à la clôture 
de la Xème Assemblée plénière de ce Comité; 

d) que l'Article 22 du Règlement du personnel prévoit que, 
dans des cas tout à fait exceptionnels, dans l'intérêt de l'Union et 
si le fonctionnaire y consent, la limite d'âge peut être reculée d'une 
durée ne dépassant pas deux ans, et que, pour le Vice-Directeur d'un 
Comité consultatif, c'est à l'Assemblée plénière de ce Comité qu'il 
appartient de prendre l'initiative et la décision d'une telle pro
longation; 

décide 

qu'en dérogation aux dispositions de la Convention de 
Genève (1959) qui ne prévoit pas de poste de Vice-Directeur au 
C.C.I.R., le Conseil d'administration sera autorisé à accorder au 
titulaire de l'emploi actuel de Vice-Directeur uno prolongation 
d'activité au delà de l'âge normal de sa retraite et jusqu'à la date 
de clôture de la Xème Assemblée plénière du C.C.I.R. 
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A N N E X E 2 

PROJET DE RESOLUTION 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE 

La Conférence do plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications, Gonève, 1959-

considérant 

a) los tormos du paragraphe 4 do l'Articlo 8 do la Convention 
de Buenos Airos§ 

b) la répartition géographique actuelle du porsonnol do l'Union§ 

c) la nécessité d'améliorer ectto répartition géographique, 
tant sur le plan général qu'on oo qui concerne certaines régions parti
culières du monde 5 

d) qu'une telle politique exig^ que le personnel intéressé 
bénéficie des avantages d'un recrutement international5 

décido 

A. afin d'améliorer la répartition géographique dos fonction
naires dos gr^ados-Pl ot au-dessus s 

1. que, on règle générale, les vacances se produisant dans les 
emplois de ces classes seront portées à la connaissance des adminis
trations de tous les Membres ot Mombros associés do 1'Unions cependant, 
le personnel on service devrait continuer à bénéficier do possibilités 
d'avancement raisonnable sf 

2. que, tout en pourvoyant ces emplois par voie de recrutement 
international, la préférence devrait être donnée, à aptitudes égales, 
aux candidats originaires des régions du mondo dont la représentation 
actuello est nulle ou insuffisante§ 

B. que los fonctionnaires des grados Gl à G7 î 

1. seront autant quo possible recrutés parmi dos personnes 
résidant on Suisse ou sur lo territoire de la Franco dans un rayon do 
25 km autour de Genève§ 

2. que, exceptionnellement, lorsque dos emplois des classes G7, G6 
©t $5- do caractère technique deviendront vacants, il sera tenu compte 
en premier lieu do l'importance du recrutement sur une base inter
nationale! 



Annexe 2 au Document N° T5&-F 
Page 6 

3. quo lorsqu'il n'ost pas possible de recruter, on observant 
los dispositions du paragraphe B.l ci-dessus, dos personnes possédant 
los compétences requises, il convient quo lo Secrétaire général 
recrute des personnes résidant aussi près quo possible do Genève. &i 
cela n'est pas possible, lo Secrétaire général notifie la vacance de 
l'emploi à toutes los administrations mais, on fixant son choix, il 
doit tenir compte dos conséquences financières! 

4. que los fonctionnaires recrutés pour dos emplois des classes Gl 
à G7 seront considérés commo recrutés sur la base internationale et 
auront droit aux avantages du recrutement international, tels qu'ils 
sont prévus dans lo Règlement du porsonnol, à condition qu'ils no 
soiont pas do nationalité suisso ot -

i) qu'ils soiunt recrutés hors do la zone mentionnée au 
paragraphe B.l ci-dossus! ou, 

ii) s'ils sont recrutés dans la zone mentionnée au para
graphe B.l, à condition qu'ils aient élu résidence dans 
cette zone à uno date et dans des circonstances telles que 
lo Secrétaire général soit convaincu quo les intéressés s'y 
sont établis uniquement on vue de travailler dans les 
organisations internationales! 

C. quo los fonctionnaires déjà on service, qui auraient eu 
droit aux prestations du recrutement international ou semi-local 
d'après la politique exposée au paragraphe B.4, ci-dossus, si co 
n'était qu'ils ont aceepté do renoncer à ces prostations en tant que 
condition de lour emploi, auront droit aux prestations précitéos à 
partir du lor janvier i960! 

charge le Conseil d'administration 

d'apporter les modifications nécessaires au Règlement du 
personnel et de suivre l'évolution do cotto question, dans lc dessein 
do réaliser uno répartition géographique plus large ot plus représen
tative. 
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A N N E X E 3 

PROJET DE RESOLUTION 

ATTRIBUTION D «UNE IÏIDEIINITE DE CHERTE DE VIE AU PERSOIT EL 
RETTJIIE: DE L'UNION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications, Genève, 1959, 

vu . 

la Résolution N° 24 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Buenos Aires, aux ternes do laquelle "... des indemnités de cherté de vio 
au personnel pensionné peuvent être accordées, si les circonstances le 
justifient, ces indemnités devant être financées par un prélèveront sur 
lo budget ordinaire", 

I 

considérant d'uno Pjart 

a) quo depuis la niso en vigueur de l'échelle des traitenents 
d'Atlantic City, le coût de la vie a aupnenté en Suisso d'un peu plus de 
12$, 

b) quo, tenant conpte de cette augmentation, lo Parlonent de la 
Confédér .tion Suisse a accordé à ses fonctionnaires retraités dos indemnités 
do cherté do vio dont le taux actuol (par rapport aux pensions ac ordées 
on 1947) est de 12$, 

djScidp. 

d'accorder, au ler janvier 1959, au personnel de l'Union retraité 
sur la base de l'échelle des traitements d'Atlantic City, une indennité de 
dur te de vio d'un montant égal à 12$ do celui de lour pension; 

II 

considérant d'autro part 

a) que l'échollo des traitements d'Atlantic City a été revisé on 
1957; 

b) qu'à <;ette occasion les emplois de l'U.I.T. ont été reclassés 
d'après la règle appliquée aiix Nations Unies; 

c) que le coût de la vie en Suisse a, depuis ooLte révision, 
augmenté de 5$? 
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décide 

1. d'accorder aux fonctionnaires retraités de l'Union dont la pension 
de retraite a été calculée d'après les échelles mises en vigueur le 
ler janvier 1958 une indemnité de cherté de vie égale à 5$ de leurs pen
sions ; 

charge 

le Conseil d'administration : 

a) de prévoir les crédits nécessaires au budget de l'Union; 

b) de suivre l'évolution de cette question et, en ce qui concerne 
les ajustements futurs de ces indemnités de cherté de vie, de s'inspirer 
de la pratique générale suivie par les Nations Unies. 
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C0IÏHIS3I0N H 

RAPPORT PROVISOIRE 

de la Sous-Commission H3 à la Commission H 

La Sous-Commission H3 s'est roonie trois fois. 

1. A sa première séance, elle a exaniné sous quelle forme il con
viendrait de fixer un plafond budgétaire dans le cadre d'un budget unique. 
De l'avis général, il ne serait pas opportun de fixer un chiffre global 
pour la période do cinq ans allant de 1961 à 1965. 

2. La Sous-Conmission avait alors le choix entre deux formules : 

i) soit établir des plafonds de dépenses annuels fermes, couvrant la 
totalité des dépenses récurrentes, des dépenses non récurrentes, et des 
dépenses de conférences, ces piafonis ne devant pas être dépassés, sauf 
pour certains objets fixés par la Convention; 

ii) soit établir des plafonds annuels fermes pour les dépenses récur
rentes, ne devant pas être dépassés, sauf pour certains objets fixés par 
la Convention; et établir pour les dépenses non récurrentes et les dépen
ses de conférences, des plafonds globaux pour une période d.e cinq ans, en 
se contentant d.e faire une estimation approchée des sommes'qui seraient 
dépensées année par année, (Voir Document N° ITOIIO). 

3. Il n'a pas été possible de faire l'accord sur la décision de 
principe à prendre. Tout dépend du degré de précision que l'on peut 
attacher aux montants annuels ci-annexés des dépenses ordinaires et des 
dépenses de conférences. 

4. A sa deuxième séance, la Sous-Commission a exaniné la question 
du plafond budgétaire qu'il faudrait prévoir pour l'année 1960^ sans pré
judice des décisions que prendra la Conférence de plénipotentiaires. Dans 
l'Annexe 8 du rapport du Consoil d'administration, à la Conférence de 
plénipotentiaires, le Consoil soumet à l'approbation do la Conférence 
les estimations budgétaires pour i960. A titre provisoire, la Sous-Com
mission a estimé que, moyennant les trois suppressions ci-après, ces es
timations ne semblent pa's être inacceptables par rapport au budget approuvé 
pour 1959; 

i) Suppression du posto du deuxième Secrétaire général adjoi; 
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ii) Suppression de la sonne do 154.000 frs.s., au chapitre I.F.R.B., 
représentant les traitenents de, fonctionnaires surnuméraires engagés pour 
les travaux de la Conférence administrative des radiocommunications.(les 
dépenses correspondantes pour 1959 sont comprises dans le budget extraor
dinaire). L'I.F.R.B. désire incorporer ce personnel dans son effectif de 
fonctionnaires permanents, nais une telle décision demande à être ratifiée. 
Il convient de signaler quo les estinations de l'I.F.R.B. relatives au per
sonnel supplénentaire,etc., considéré comme nécessaire pour accomplir les 
tâches additionnelles qui ont été assignées au Conité par la Conférence des 
radioconnunications (Docunent N° 284) ont été établis dans l'hypothèse où 
cette ratification serait accordée. 

iii) Suppression de la sonne approxinative de 200.000 frs.s. relative 
à la subvention à verser au budget annexe des publications pour les docunents 
publiés à perte. Cette sonne a été supprimée parce que la question est 
intimement liée aux propositions faites par le Secrétaire général par intérim 
dans le Docunent N° 94, point 3, concernant l'inputation au budget ordinaire 
de l'Union de toutes les dépenses de personnel "permanent" afférentes à la 
préparation des docunents en vue de leur publication. 

5, Avant la troisième séance, j'avais l'intention d'établir des 
estimations de dépenses en fonction de chiffres de base approuvés pour 
i960, et d'examiner rubrique par rubrique les conséquences financières' 
des diverses propositions sounises par les Commissions, sans préjudice de 
l'acceptation ou du rejet des principes par l'assemblée -plénière. La 
Commission H, et ultérieurement l'assemblée plénière, aurait eu ainsi 
devant elle une liste de chiffres réalistes pour les plafonds budgétaires 
provisoires. 

6, A la troiène séance, il est apparu clairement que l'on ne pouvait 
pas continuer dans cette voie et l'avis général a été que des décisions de 
principe sur des questions en suspens telles que le bâtiment, le personnel 
de l'I.F.R.B., etc..., devaient être prises en premier lieu. 

7, Je soumets donc à votre considération commo questions urgentes 
les annexes ci-jointes, de manière que des décisions de principe puissent 
être prises sans retard. On y voit, année par année: 

i) les besoins financiers fondanentaux de l'Union pour ce qui est 
du personnel existant ot des conditions de service; 

ii) les sonnes cunulatives requises, concernant les propositions 
contenues dans les documents dont il est question dans les annexes, tous 
les chiffres cités étant adnis sans question. 
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8. C'est sur los documents et los chiffres mentionnés à l'alinéa 7(ii) 
ci-dessus que la Co:.inission H doit prendre d'urgence des décisions de 
principe. Le travail de la Sous-Connission sera au point nort tant que 
ces décisions ne seront pas prises. 

9. Les tableaux ne prévcient pas toutes les dépenses de capital et 
ne prévoient aucune dépense de conférences. 

Pour ce qui est des dépenses de capital, la Connission H doit 
encore s'entendre sur le fait que lo nouvel inneuble sera acheté, et 
indiquer le nonbre des années. Le Secrétaire général confirnera sans doute, 
et la question est urgente, qu'aucune importante dépense non récurrente 
autre que celle indiquée dans le Document Nc 312 ne sera nécessaire 
jusqu'en 1965. 

Pour ce qui est des dépenses pour les Conférences, le secrétariat 
est prié d'établir d'urgence un budget unique des réunions probables avec 
leurs dépenses, 

10. Etant donné les décisions mentionnées et les renseignements 
supplémentaires dont il est question en (9), la Connission devrait être 
en nesure d'aborder la question du plafond. 

11. Il convient égalenent de demander d'urgence à la conférence 
des radiocommunications s'il faut s'attendre à ce qu'elle prenne d'autres 
décisions impliquant des dépenses. 

Le Président 

T.C Weaver 

Annexe 
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ESTIMATIOll DES DEPENSES DE L'AI'NEE 1960 

(Chiffres en mi l l iers de francs) 
A N N E X E 

N° 

1 

2 

3 

4 

5 

Réf. 

1 

Rap. 
CA, 
(Ann.) 

Doc. 
141 
(Rev.) 
Doc. 
142 

3oc 
94,p..7 
Doc.288 
p t j l : 

Doc. 
272 
<Rev.) 

D é t a i 1 s 

2 

"écapit.des dép.ord.y compris l'As
sistance techn. (Tabl. 1 à 13) 

cadres 
hors-cadres 

moins un poste de Secrétaire géné
ral-adjoint 

moins les prév.pr personnel suppl. 
de l ' I .F.R.B. (question à 1 étude) 

moins la subv.au budget annexe des 
publ. pr documents déf ici taires 

marge par rap. au plafond de 1959 

Augment.des prév.budgét.initiales 
pr l'année i960, selon Annexe 

TOTAL 1 

Augmentation des dépenses résultant 
Augmentation des crédits pour le 
Conseil d'administration 

Frais suppl.résultant de l'emploi 
de le langue russe lors des ses
sions du Conseil d'administration 

Inst i tut ion du contrôle externe 
des comptes (commissaires aux 
comptes des Mations Unies) 

Alloc.de cherté de vie au per
sonnel retra i té 

Expertise de l'Organisation admi
nistrat ive de l 'U . I .T , 
dépenses non encore estimées 

Effec
tifs 

3 

224 
10 

234 
- 1 

233 

233 

2 
235 

des déc 

Dép.de personnel 

Traitem. 
& indem
nités 

n 

5.490 

Contr. à 
la Cais
se d'ass. 

5 

1.025 

- 83 ' - 7 

- 154 ! 

i 

5.253 ! 1.018 
! 

5.253 i 1.018 

29 
5.282 

27 
1.045 

Autres 
dép. 

6 

484 

484 

25 
509 

45 
554 

i 
isions de la Conférence de p 

17 

15 15 

Conseil 
d'admi
n is t ra
t ion 

7 

215 

215 

215 

Subv.au 
budget 
des pub. 
& contr. 
à amortir 

8 

240 

- 200 

40 

40 

215 40 

lénipotentiaires 

65 

7 

Dépenses 
couran
tes pr 

les 
locaux 

9 

166 

166 

166 

166 

Total 
des dép. 
couran
tes (col. 
4 à 9) 

10 

7.620 

- 90 

- 154 

- 200 

7.176 

25 
7.201 

101 
7.302 

65 

7 

15 

17 

Immobilisation des 
••api taux 

Labora
toires 

11 

18 

18 

18 

l_ ia 

i 
1 

Nouvel 
immeuble 

12 

Total 
(co l . 

10 à 12) 

13 

7.638 
i 

! 

- 90 

- 154 

- 200 

7.194 

25 
7.219 

101 
1 7.320 

65 

7 

15 

17 

Confé
rences 

et 
réunions 

14 

Total 
( co l . 

13 â 14) 

15 
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Page 6 ESTIMATION DES DEPENSES DE L'ANNEE 1960 

N° 

6 

7-

8 

9 

JO 

11 

12 

'13 

14 

1 

Doc. 94 
(pt -3) 

Doc. 94 
( p . 4) 

Doc. 288 
( P - 2 ) 

Doc. 281 

Doc. 284 

Doc. 271 
et DT 88 

2 

Modification de la structure du 
budget annexe des publications 

Intégration du personnel tempor. 
du Service Offset dans les cadres 

Dépenses revisées afférentes au 
personnel du Secrétariat général 
(sous r?'serve des décisions qui 
seront prises quant au personnel 
suppMmentaire de l ' I . F .R .B . ) 

Frais supplémentaires résultant 
de l'assimilation au système com
mun des -lations Unies 
net*500 dont 

Besoins supplémentaires de 
l ' I . F .R .B . 
* dépenses additionnelles normales 
- dépenses additionnelles non 

récurrentes 
- f rais de l'assimilation s/postes ci 
Rétablissement des provisions 
pour personnel supplémentaire de 
l ' I . F .R .B . (déduction figurant en 
position 3 du Tableau) 

Organisation d'un service de do
cumentation, (pas de frais spé
ciaux envisagés) 

Dépenses pouvant découler des 
élections du Secrétaire général, du 
Secrétaire général-adjoint et des 
Membres de l ' I . F .R .B . 
(somme à déf in i r ) 

Dépenses pouvant découler des"déci
sions de la Commission E (soitae à déf 

TOTAt I I 

Total provisoire pour l'année 1960 

3 

hors 
cadres 

3 

6 

58 

(28) 
-des. 

8 

i n i r ) 
75 

====== il!iL 

4 

124 

40 

157 

630 

800 

474 
180 

154 

2.576_ 

~_]ï-iÎ5JL 

5 

25 

8 

18 

90 
- 220 

169 

44 
20 

i 

154, 
™ U 9 9 

6 

37 

140 

180 

. , -= =3_ZL 
"" "926" ========== 

7 

72 
• = r s = = s s = 

287 
========= 

8 

_ " ~ * J L ~ " 

9 

18 

7 

10 

186 

48 

175 

500 

1.127 

705 
200 

154 

======2Ll===UM= 
«—121- .__M°.L 

11 

» 

!~~~ÏJL~1 

12 

r = = = = = = = 

, 

13 

186 

48 

175 

500 

1.127 

705 
200 

154 

i 

L__3-H?_ 
LÎ9-5Î?" 

14 15 i 

.• 

? = = = = = = = = , 

b = = = = = = = < • . 
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REVISION NECESSAIRE DES PREVISIONS BUDGETAIRES INITIALES DE i960 

Augmentation i 

1» Honoraires pour un architecte-conseil et un juriste conseil 

2« Engagement d'une aide supplémentaire pour la bibliothèque 

3» Engagement d'une secrétaire pour le Service linguistique espagnol 

U* Frais de déménagement pour M. Lewis, Conseiller supérieur 

5» Augmentation des crédits pour l'assurance maladie 

6. Augmentation de la contribution de l'U.I.T, au Service médical commun 

7. Augmentation des crédits pour frais de voyage: 

pour participation aux réunions du C.C.A et C.C.Q.A.B. et au 
Comité mixte de gestion de la Caisse commune des Nations Unies 
à New York* 

8. Augmentation des crédits de la Bibliothèque pour reliure et -
abonnements divers.• 

Effectifs 

1 

1 

• > 

2 

Traitements 
et indemnités 

12 

12 

5 

29 

Contributions 
à-la Caisse 
d'assurance 

2 

2 

20 

3 

27 

Autres 
dépenses 

se 

19 

6 

4-5 
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ESTIMATION DES DEPENSES DE L'ANNEE 1961 

N° 

15 

1 

Docu
ments 
119, 
308 
et 
312 

2 

Total des dépenses normales de l 'an
née 1960 (selon TOTAL 1 du tableau 
de l'ann-e 1960) 

Augmentations statutaires et nor
males des dépenses par rapport 
à l'année 1960 

TOTAL 1 

Personnel supplémentaire pour le 
C.C.I.T.T. 

Personnel supplémentaire pour le 
C.C.I.R. 

"uqmentation des dépenses résultant 
Postes Nos 1 à 4 de l'année 1960 

Postes Nos 6 et 7 de l'année 1960 

Poste N° 8 de tannée i960 

Poste N° 9 de l'année 1960 

Poste N° 10 de l'année 1960 

Poste N° 11 de l'année 1960 

Postes Nos 13 et 14 de l'année 1960 

Dépenses pour le nouvel immeuble 
- Location ou achat (sommes à définir 
- Déoenses d' Instal lat ion non 

récurrentes 
- Frais d'entretien et d'explotftatior 

- Personne] supplémentaire 

- Dépenses des locaux ac tue l s . / . 

I0TAL I I 

Total provisoire pour 
l'année 1961 

3 

235 

235 
======= 

2 

3 

4 

5.282 

130 

5.412 
=========== 

42 

90 

5 

1.045 

44 

1.089 

8 

20 

6 

554 

13 

567 
*======= 

7 

215 

215 
========== 

8 

40 

40 
P = = = = = = = 

jes décisions de la Conférence de p lén ipotent ia i res 
17 

3 

6 

58 

8 

172 

164 

690 

1.015 

1160 

gommes à d é f i n i r ) 

0 

i 

7 

87 

322 

75 

2.425 

7.837 

34 

20 

100 
-220 

196 

15 

173 

1.262 

15 72 

40 

144 

20 
45 

264 

831 

72 

287 40 

9> 

166 

166 
r = = = = = = = 

260 

-166 

94 

260 

.0 | 

7.302 . 

| 
i 

187 

7.489 • 
============ 

50 

110 

104 

246 

184 

570 
1.355 

1.60 

20 

305 

90 

-166 

3.028 

10.517 

==«*===,==«============«===== 

11 

18 

18 
========« 

135 

153 

========= 

12 

_ J 

56Q 

560 

560 

^^ 

13 

7.320 

187 

7.507 

50 

110 

104 

246 

184 

570 
1.355 

160 

715 

305 

90 

-166 

' 3.723 

; 11.230 
i 

14 ' 15 

) 

-

i 

> 

i 
i 
l 

i 
J 
i 

i 
i 

/ 
t 

i 

j j 
! 
i J 

; 
i ! 
< i 

j 
i 

i 

Î 
i 

i 

! 

l 
! 
1 

! 

! ! ! 
t . . . - , , - . — , n t 
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N° 

! 

1 

i 
i 

! 
i 
! 

i 

i 

1 

1 2 

Total des dépenses normales de 
l'année >961 (selon TOTAL 1 du 
Tableau de l'année 1961) 

Augmentations statutaires et nor
males des dépenses par rapport 
à 1'année 1961 

TOTAL 1 

Personnel supplémentaire pour 
le r.C.I.T.T. 

Personnel supplémentaire pour le 
c.c . i . r . 

Auqmentction des dépenses résultant 

Postes N 1 à 4 de l'année 1960 

Postes ll°S 6 et 7 de l'année i960 

Poste i'° 8 de 1 année 1960 

Poste t'° 9 de Tannée 1960 

Poste N° 10 de l'année 1960 

Poste fl° 11 de l'année 1960 

Postes N 13 et l i de l'année 
1960 (sommes à définir) 

Dépenses pour lo nouvel immeuble 

- location ou achat (sommes à dé
f i n i r ) 

- f ra is d'entretien et d 'exploi t . 
- personnel supplémentaire 
- dépenses des locaur actuels . / . 

1 TOTAL II 

Total prov, pr l'année 19G2 

3 

235 

235 

4 

3 

4 

5.412 

125 

5.537 

84 

95 

des décisions de I Î 

3 

6 

58 

8 

7 

89 

324 

17 
179 

171 

680 

1.050 

166 

2.522 

8.059 

ESTIMATION DES DEPENSES DE L'.'PNEE 1962 

5 ! 6 

1.089 

22 

1.111 

16 

20 

567 

12 
579 

7 

215 

215 

8 

40 

40 

l 
• 

1 i 
J Conférence de plénipotentiaires 

36 

22 

100 
- 220 

203 

16 

15 ! 72 

42 j 

; 

148 

45 

193 j 250 

1.304 j 829 

72 

287 -"40 

9 

166 

166 

260 

- 166 
94 

260 

10 

7.489 

, 159 

7.648 

100 

115 

104 
257 

193 

560 

1.401 

166 

305 
96 

- 166 
3.131 

10.779 

11 

18 

L 18 

18 

12 13 14 

7.507 

159 

7.666 

100 

115 

104 
257 

193 

560 

1.401 

166 

305 
96 

- 166 
3.131 

10.797 

15 
s 
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ESTIMATION DES DEPENSES DE L'ANNEE 1963 

No 

i 

1 2 1 3 
1 i 

Total des dépenses normales de ' 

4 j 

i 
l'année 1961 (selon TOTAL 1 du 
Tableau de l'année 1962) i 235 5.537 

Augmentations statutaires et ; î 
normales des dépenses par rap- \ 
pcrt àlrannée 1962 

TOTAL 1 

Personnel supplémentaire pour 

235 

100 

5.637 

le C.C.I.T.T. ! 5 j 110 

Personnel supplémentaire pour i 
le C.C.I.R. • 3 100 

i 

5 i 6 
j 

i 
i 
t 

1.111 579 

11 

1.122 

ic 
589 

22 ' 
1 

20 S 
i 

Augmentation des dépenses résultant des décisions de la Conférerice de pl 

Postes Nos 1 à 4 de l'année 1960 -, 17 

Postes Nos 6 et 7 de l'année 1960 

Poste No 8 de llannée 1960 

Poste No 9 de l'année 1960 
-

Poste No 10 de l'année 1960 

Poste No 11 de l'année 1960 

3 i 184 

6 t 178 

10 ' 730 
1 
/ 
i 

58 j 1.085 

8 | 172 

Postes Nos 13 et 14 de l'année 1960 (sommesb dé f in i r ) 
i r 

Dépenses pour le nouvel immeuble : 

- Location ou achat (sommes à déf in i r ) 

- Frais d'entretien et d'exploitation 

- Personne] supplémentaire 

- Dépenses des loccux actuels . / . 

TOTAL II 

Total provisoire pour l'année 
1963 

i 

i 

7 ' 85 

i 
i 

— 1 ' ' 
90 [2.661 

i i 
i 
i 
i 

========= j iSL-o 

37 
24 

110 
- 220 

210 

1 

i 
1 

! 
1 " 
[ 

i 
1 

! 
' 220 

i 
1 
l 
LhSlL» 

7 

215 

215 

8 

40 

40 

énipotenfci-'ires 

15 72 

44 

i 
i 

152 i 

1 
I 
| 

i 

j 

i 
45 

256 

845 

i 

| 
1 

72 

=,=221=== ra_40 

9 i 
i 
i 

| 
i 

166 

1 
i 
1 

166 ! 
;======== ^ 

i 
i 
i 
i 
i 
1 

i 
i 

i 

i 
! 
1 

1 

t 
i 

260 

' 

-166 

94 

. 
^260 

10 

7.648 

121 

7.769 

132 

120 

104 
265 
202 

620 

1.447 

172 

305 

.102 

-166 

3.303 

JIK072__ 

11 1 12 

! 

i 
18 

18 

•13 

7.666 

121 

7.787 

1 
1 132 

j 
! 120 

i 
i i 
i 

! 
i 
t 

___18 

. _ 

:=«3 = = = = = = 

104 
265 
202 

620 

1.447 

172 

-

305 

102 

166 

3.303 

_11.090___ 

14 15 

—.—» — .. L* 
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Page 11 ESTIMATION DES DEPENSES DE L'ANNEE 1964 

No 1 j 2 

• Total des dép. normales de l'année 
11962 (selon TOTAL 1 du Tableau de 
j l'année 1963) 

1 Augment.statut.et normales des dép. 
i par rapport à l'année 1963 

! TOTAL 1 

1 
i 

! 
i 

! 

i 

Personnel suppl.pr le C.C.I.T.T. 

Personnel suppl.pr le C.C.I.R. 

Suppr.du poste de Vice-Dir.du 
C.C.I.R. 

3 

235 

235 

6 
3 

- 1 

Auqirent.des dép. résultant des décisions c 
os 

Postes N 1 à 4 de 1'année 1960 

Postes 6 et 7 de 1 année 1960 

Poste N° 8 de l'année 1960 

Poste l'° 9 de l'année 1960 

Poste l'° 10 de l'année 1960 

1 ! Poste N° 11 de l'année 1960 

Postes N 13 et 14 de 1'année 
i960 (sommes à définir) 

Dépenses pour le nouvel immeuble 

- loc. ou achat (sommes à déf in i r ) 
- f ra is d entr.et d 'exploi t . 

- personnel supplémentaire 
- dépenses des locaux actuels . / . 

TOTAL II 

Total prov.pr l'année 1964 

3 

6 

58 

8 

7 

90 

325 

4 

5.637 

115 

5.752 

5 

1.122 

22 
1.144 

125 j 25 

1105 i 21 

- 51 

e la Conférence de 

17 ' 

189 

185 

705 

1.120 

178 

39 

26 

100 
- 220 

217 

• 

90 

2.663 

8.415 

18 

226 

1.370 

6 

589 

12 
601 

pléni potG 

15 

45 

156 

45 

261 

862 

7 

215 

215 

ntiai res 

72 

72 

287 

8 

40 

40 

40 

0 

166 

166 

260 

- 166 

94 

260 

10 

7.769 

149 
7.918 

150 
126 

- 51 

104 

273 

211 

585 

1.493 

178 

305 
108 

- 166 

3.316 

11.234 

11 

18 

18 

18 

12 13 14 15 

7.787 
L 1 

' 1 

! 149 j 

! 7.936 1 

i 150 

126 

- 51 

104 

273 

211 

585 

1.493 

178 

305 
! 108 
i -J.6JL- _ 

' 3.316 

1 
H.252 

-
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Page 12 ESTIMATION DES DEPENSES DE L'ANNEE 1965 

N° 

CVJ 

Total des dépenses normales de 
l'année 1962 (selon TOTAL 1 du 
Tableau de l'année 1964) 

Augmentations statutaires et nor
males des dépenses par rapport 
à Tannée 1964 

TOTAL 1 
1 

Dépenses supplémentaires pour le 
C.C.I.T.T. 

Personnel supplémentaire pour le 
C.C.I.R. 

Suppression du poste du Vice-

Directeur du C.C.I.R. 

3 

235 

4 

5.752 

75 

235 ] 5.827 

6 

3 

- 1 

130 

110 

-53 

Augmentation des dépenses résultant des décisions de la 

Postes 1 à 4 de l'année 1960 

Postes 6 et 7 de l'année 1960 

Poste N° 8 de l'année 1960 

Poste N° 9 de l'année 1960 

Poste N° 10 de Tannée 1960 

Poste N° 11 de l'année 1960 

3 
6 

58 
8 

17 

194 
192 

760 

1.155 

184 

Postes N° 13 et 14 de l'année 1960 (sommes à déf in i r ) 

Dépenses pour le nouvel immeuble 

- location ou achat (sommes à 
défi ni r ) 

- frais d'entretien et d'explott. 
- personnel supplémentaire 

- dépenses des locaux actuels . / . 

TOTAL II 

Total provisoire pour l'année 1965 

7 

90 

325 

95 

2.784 

8.611 

5 

1 144 

7 

.__L_I_L 

26 

22 

6 

601 

8 

7 

215 

609 215 
"""*"" ——— -——— — 

Conférence de plénipotenti 

39 
28 

110 
- 220 

220 

19 

244 

1.395 

15 

47 

160 

45 

267 

LIE 

8 ! 

40 

40 

aires 

72 ! 

72 

287 40 

9 .. 

166 

166 

260 

- 166 

94 

260 

10 

7.918 

90 
8.008 

156 

132 

- 53 

104 

280 
220 

650 
1.535 

' 184 

305 
114 

- 166 

3.461 

11.469 

11 i 12 

18 

_______ 

13 

7.936 

90 
8.026 

• 

IÏLÏIZ 

156 

132 

- 53 

104 

280 
220 

650 
1.535 

184 

305 
114 

- 166 

3.461 

11.487 

14 
» 

======== 

======== 

15 

________ 

======== 

• <."•> 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document NS 540-F 

G E N È V E ! 9 5 9 6 décembre 1959 

SEANCE PLENIERB 

F 

KOÏÏC DU SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

La communication ci-jointe reçue du Chef de la Délégation des 
> Provinces Portugaises d'Outre-Mer est portée à la connaissance de la 

Conférence. 

Annc-xo : 1 

;£CHÏV^ 



* Document N0- 540-F 
Page 3 

A N N E X E 

Genève, le 6 décembre 1959 

M. J.D.H. Van der Toorn 
Honorable Président de la Conférence 
de Plénipotentiaires, 
GENEVE 

Monsieur le Président, 

Conformément à des instructions que je viens de recevoir du 
Gouvernement du Portugal, j'ai l'honneur do vous faire connaître que les 
Provinces Portugaises d'Outre-Mer retirent leur candidature à une place de 
Membre du Conseil d'administration de l'U.I.T. 

Veuillez agréer, Monsieur lc Président, l'expression de ma haute 
considération. 

signé : A.J. Magro 
Chef de la Délégation des 

Provinces Portugaises d'Outre-Mer. 



' UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

'CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

F 
Document N 541-F 

G E N E V E , 1 9 5 9 7 décembre 1959 

SJ3ANCE PLENIERE 

Note du Secrétariat 

La communication ci-jointe, émanant du Chef de la déléga
tion de Rhodesia et Nyassaland, est portée à la connaissance des délé
gués à la Conférence. 

Annexe : 1 

U.I.T. 
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A N N E X E 

7 décembre 1959 

Au Secrétaire général par intérim 
Union internationale des 
télécommunications 
Bâtiment Electoral 
Genève 

Monsieur le Secrétaire général par intérim, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance la décision de mon 
Gouvernement de retirer le nom de la Fédération de Rhodesia ot N̂ rasaland 
do la liste dos pays qui ont manifesté le désir do faire partie du nouveau 
Conseil d'administration (Document N° 305). Mon Gouvernement prend cotte 
mesure par rapport à la présente Conféronce de plénipotentiaires, mû par 
lo désir do simplifier l'élection, au cours de cette Conférence, dos pays 
Menbres de la Région D (Afrique). Je suis chargé on outre de vous communi
quer que mon Gouvernement se'propose de faire de nouveau acte do candida
ture à la prochaine occasion. 

Veuillez agréer, etc. 

(signé) H.W. Roberts 

Chef de la délégation do 
la Fédération de Rhodesia ot Nyassaland 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 

F 
Document N° 542-F 
7 décembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE, FRANCE, ROYAUME-UNI 

P ropos i t i on 

Numéro de l a 
p r o p o s i t i o n 

331 Annexe 3 

Définition de ''télégraphie*\ s Lire : 

Télégraphie î 

Système de télécommunication qui intervient dans toute opération 
assurant la transmission et la reproduction a distance du contenu de tout 
document, tel qu'un écrit, un impriné ou une image fixe, ou bien la 
reproduction à distance de tous genres d'infomation sous cette forme. 
Aux fins du Règlement des radiocommunications, le terme "télégraphie" est 
défini, sauf avis contraire, coi._ie "un système de télécommunication assurant 
la transmission des écrits par l'utilisation d'un code de signaux". 

Motifs. ï 

Au point 3 du Document N° 240, il est suggéré qu'un groupe de 
travail mixte formé de délégués de la Conférence de plénipotentiaires et 
de la Conférence des radiocommunications recherche l'uniformisation des 
textes à insérer dans la Convention et dans le Règlement des radio-
comnunications pour le terme "télégraphie". Le texto ci-dessus a été 
établi par le groupe en question. 

U-I.T. 



U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 
Document N9 343-F 
7 décembre 1959 

COMISSION I 

HUITIEME RAPPORT 

du Présidont de la Commission H 

(Finances de l'Union) 

Au cours de sa 14ème séance, le 7 décembre 1959, la Commission H 
a approuvé les deux projets de résolution ci-joints qui sont présentés à la 
Commission de rédaction en vue do lour transmission à la séance plénière. 

Le Président 
de la Commission H. 

José Garrido 

F 

Annexes : 2 

U.I.T. 
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A N N E X E 1 

RESOLUTION 

EXPERTISE SUR L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE DES SERVICES DE L'U.I.T. 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale dos 

télécommunications (Genève, 1959)» 

vu 

a) la déclaration relative à l'organisation do l'Union, faite par le 

Comité consultatif dos Nations Unies pour les questions administratives et 

budgétaires dans son huitième rapport à l'Assemblée générale des Nations Unies, 

d'après laquelle : 

"•.• il ne semble pas que les dispositions actuellement en vigueur 

aient permis de résoudre de façon satisfaisante, ou égard à une gestion 

saine et économique dos activités de l'Union, los problèmes essentiels 

que pose la complexité de la structure dos organes délibérants ot dos 

secrétariats" et que : 

"... il ne devrait pas être trop difficile de rationaliser davantage 

la structure de l'U.I.T. et de son secrétariat, sans perdre l'avan

tage d'une longue et précieuse expérience. De l'avis du Comité 

consultatif, cette rati nalisation entraînerait une gestion meilleure 

et plus économique dos activités de l'U.I.T., faciliterait les rela

tions avec los autres organisations internationales et permettrait à 

l'U.I.T. do jouer un rôle encore plus constructif dans l'action menée 

en vue de la coopération internationale"; 
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b) qu'il convient d'obtenir des secrétariats dos différents organismes 

de l'Union la plus grande efficacité possible aux moindres frais; 

considère : 

1. qu'à cet effet une révision do l'organisation de ces secrétariats 

devrait se faire en prévision du transfort de tous los services de l'U.I.T. dans 

un bâtiment commun; 

2. qu'il convient de consulter à ce sujet dos experts qualifiés en 

matière d'organisation administrative et do rationalisation, qui seraient choi

sis hors de l'Union; 

3« quo le transfert fournit une occasion très opportune de réaliser des 

améliorations dans l'organisation; 

invite 

le Conseil d'administration 

a prendre les mesures nécessaires pour que l'organisation des secré

tariats soit examinée avoc le concours du Secrétaire général par de tels experts 

impartiaux qui auront à préciser les réformes qu'il serait désirable do réaliser 

dans le cadro de la Convention; 

et décide 

que los crédits nécessaires pour l'étude de ces experts sont a 

inscrire au budgot de l'Union dès i960. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION 

COMPTES ARRIERES MAIL NON CONTESTES 

La Conférence do jlénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications, Genève, 1959, 

considérant : 

a) los sommes encore dues actuellement (mais non contestées) par 

certains Membres de l'Union; 

b) la nécessité impérieuse de contribuer à l'entretien économique et 

financier de l'Union; 

invite 

les Membres et Membres associés qui ont des comptes arriérés de 

bien vouloir s'en acquitter dans les plus brefs délais; 

charge le Conseil d'administration 

do poursuivre ses efforts en vue d'obtenir lc règlement des sommes 

facturées dans les délais proscrits et do donner, lo cas échéant, los directives 

nécessaires au Secrétaire général. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 
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____S_5_-9_!L N° 344-F 
7 décembre 1959 

O R D R E D U J O U R 

SEANCE PLENIERE 

î lkÇ-kP̂ Â iS-LĴ Â0.6- plénière 

Mardi 8 décembre 1959, 17 heures 

Election du Secrétaire général de l'Union (Documents N o s 246, 276, 
277, 278, 279, 200, 285 et Addendum IT° 1, 286 et 325). 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 

F 
Document N° 345-F 
8 décembre 1959 

COMMISSION F 

ETATS-UNIS D»AMERIQUE 

Proposition 

RESOLUTION N°... 

ADMISSION AUX CONFERENCES ADMINISTRATIVES 
ET AUX ASSEMBLEES PLENIERES ET REUNIONS DES COMMISSIONS 
D'ETUDES DES COMITES CONSULTATIFS INTERNATIONAUX DE L'U.I.T. 

Numéro de la 
proposition 

338 La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications (Genève, 1959), 

considérant 

a) que la composition de l'Union internationale des télécommunica

tions, ainsi que le droit, pour les gouvernements, exploitations privées 

reconnues et autres organisations, de participer aux Conférences, Assemblées 

plénières et réunions de LUnion et de prendre part à ses travaux sont fixés 

dans la Convention internationale des télécommunications et le Règlement 

général y annexé, qui ont été établis par des délégués dûment habilités à 

représenter leurs gouvernements à la Conférence de plénipotentiaires, organe 

suprême de l'Union; /^CHIV** 

b) que, néanmoins, ces dernières années, a été soulevée la quW^JMrv 

d1admettre des gouvernements non Membres ou Membres associés de l'Union à 

participer aux Conférences administratives de l'Union, ainsi qu'aux Assem

blées plénières et aux réunions des Commissions d'études des Comités 



Document N° 345-F 
Page 2 

consultatifs internationaux auxquelles assistent des délégués compétents en 

matière d'aclministration, de problèmes techniques et d'exploitation; 

décide 

1. que seules seront admis à participer aux Conférences administrati

ves de l'Union internationale des télécommunications et aux Assemblées plé

nières et réunions des Commissions d'études des Comités consultatifs inter

nationaux les gouvernements, exploitations privées reconnues et autres 

organisations qui y sont autorisés par la Convention internationale des té

lécommunications et le Règlement général y annexés; 

2. que le gouvernement d'un pays Membre des Nations Unies, qui re

présente ce pays aux sessions des Nations Unies, sera le gouvernement habi

lité à représenter ledit pays aux Conférences, Assemblées plénières et réu

nions susmentionnées; 

charge 

les présidents des Conférences administratives, des Assemblées 

plénières et des réunions des Commissions d'études des Comités consultatifs 

internationaux de l'Union internationale des télécommunications de déclarer 

irrecevable et non susceptible d'être examinée d'une manière plus approfon

die toute proposition tendant à faire admettre, à quelque titre que ce soit, 

des représentants de gouvernements non autorisés par la Convention interna

tionale des télécommunications ni par la présente Résolution, à participer 

auxdites Conférences, Assemblées plénières et réunions de l'Union interna

tionale des télécommunications. 

Francis Coït de Wolf 

Chef de la délégation des Etats-Unis d'Amérique 
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Note du Secrétariat 

SEANCE PLENIERE 

COMPOSITION DU NOUVEAU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Région A (Amériques) - 6 sièges : 

République Argentine 

Brésil 
Canada 
Républiruo do Colombie 
Etats-Unis d'Airiéri-nie 
Mexique 

Région B (Europe occidentale) - 6 sièges : 

Espagne 
France 
Italie 
République fédérale d'Allemagne 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 

1'Irlande du Nord 
Confédération suisse 

Région C (Europe orientale et Asie septentrionale) - 3 siège; 

République fédérative populaire de Yougoslavie 
T chéc oslovaquie 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques 

Région D (Afrique) - 4 sièges 

Ethiopie 
Royaume du Maroc 
République Arabe Unie 
Tunisie 

Région E (Asie et Austraïasie) - 6 sièges Î 

Fédération do l'Australie 
Chine 
République de l'Inde 
Iran 
Japon 
République des Philippines 
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SEA1TCE PLENIERE 

DECLARATION DE LA DELEGATION DE L'U.R.S.S. 

AU SUJET DU DOCUMENT N° 281 

1. " Ayant examiné le projet de premier rapport de la Commission S 
(Document N° 28l), la délégation soviétique estime que la Commission, son 
Président, sos Vice-Présidents, son Rapporteur ainsi que les représentants 
du Secrétariat général ont fait un travail considérable et très utile qui 
permettra de prendre une décision, au oours do cette Conférence, sur'la 
date do l'assimilation des conditions de service du personnel de l'U.I.T. 
au régime commun des traitements ot indemnités des Nations Unies. 

2. " Tout en approuvant le rapport du Comité dans son ensemble, la 
délégation soviétique estime néanmoins nécessaire d'attirer l'attention 
de la Conférence de plénipotentiaires sur lo fait que les propositions 
do la Commission relatives à la division dos hauts fonctionnaires do 
l'Union en plusieurs catégories s'écarte du système des Nations Unies et 
sont mal fondées. 

3. " Dans lo système des Nations Unies, on- trouve les catégories sui
vantes de hauts fonctionnairesi 

" le Secrétaire général dos Nations Unios; 

" le Sous-Secrétaire général des Nations Unies; 

" les Directeurs (D2); 

" los chefs de sections (Dl); 

4. n II existe en fait très pou de fonctionnaires de ces classes. 
Qu'il nous suffise de dire qu'à l'Office Européen des Nations Unies, dont 
l'effectif total est de 696 fonctionnaires, il n'y a que deux postes supé
rieurs à la classe D2, 4 postes de classe D2 et 7 do classe Dl. 

5. " La plupart dos fonctionnaires des classes D2 et Dl sont chargés 
dé départements très importants et ont sous leurs ordres un grand nombre 
d'employés; leurs fonctions comportent une grande indépendance et ont un 
caractère largement représentatif. Les autres départements sont confiés 
à des fonctionnaires des grades P5 et P4. 

un. 
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6. " La Commission a décidé que, en plus du Secrétaire général adjoint 
et des directeurs des Comités Consultatifs internationaux, los membres de 
l'I.F.R.B, seraient classés dans la catégorie "sous-seorétaire général" des 
Nations Unies (Classe A de l'U.I.T.), 

7. " Cette décision erronée aura un effet moral en plus de ses consé
quences financières. 

8. " A notre avis, les Directeurs des Comités Consultatifs ont des 
responsabilités d'une importance et d'une portée internationales beaucoup 
plus grandes que les membres de l'I.F.R.B. 

9. " Il est parfaitement évident que les membres de l'I.F.R.B! devraient 
se trouver dans une classe inférieure à celle des Directeurs des C C I . , à 
savoir dans la classe D2 dos Nations Unies (classe B de l'U.I.T.). Ils re
cevraient ainsi le traitement qui était celui du Secrétaire général de 
l'U.I.T. dans l'échelle de 1953 (Résolution N° 20 de Buenos Aires), 

10. " Le fait que la Commission ait refusé de prendre cette décision 
signifie que la catégorie D2 sera accessible aux fonctionnaires de l'Union. 
Cola donnera lieu à une nouvelle augmentation des traitements et l'impor
tance attachée aux divers emplois sera artificiellement augmentée. 

11. " Les traitements des autres fonctionnaires augmenteront en propor
tion. Ainsi par exemple, les fonctionnaires de olasse 1 (a) recevaient, 
selon l'échelle de Buenos Aires, un traitement maximum de 25 800 francs 
par an, alors que, selon la décision de la Commission, ils seront répartis 
entre les grades P4 et P5 du système des Nations Unies et gagneront ainsi 
un maximum de 40 850 et 47 300 francs respectivement, plus les indemnités 
de cherté de vie, les allocations pour l'éducation des enfants, etc. 

12. " La délégation soviétique estime donc qu'une répartition plus ju
dicieuse des hauts fonctionnaires do l'Union serait la suivante: 

" Secrétaire général de l'U.I.T.; 

11 Secrétaire général adjoint et Directeurs des C C I . 

" Membres de l'I.F.R.B. et Vice-Directeur du C.C.I.R. (D2); 

11 Fonctionnaires de classe C (Dl, P5); 

11 Fonctionnaires de classe D (P5). 

" La délégation soviétique considère qu'une telle décision serait 
plus correcte et qu'elle serait conforme aux intérêts de l'U.I.T., vu 
l'Article VIII de l'Accord entre l'U.I.T. et les Nations Unies (Annexe 6 
à la Convention de Euenos Aires). 
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COMMISSION E 

COMPTE RENDU 

Onzième séance do la Commission E 

Jeudi 3 décembre 1959, 15 heures 

ke Président indique que l'ordre du jour figare dans lo Document 
N° DT 102. Le "compte rendu de la huitième séance (Document N° 271) est 
approuvé sans commentaire. Le Président rappelle la décision qui a été 
prise à la dixième séance au sujet de l'absence d'un préambule d.ans le 
Document N° DT 93 et il annonce que le nouveau projet de résolution rédigé 
dans l'esprit de la proposition formulée par l'Observateur des Nations 
Unies est contenu dans le Document N° DT 109. Après quelques échanges de 
vues, il est décidé d'insérer à la fin du paragraphe 3 du dispositif : 
" ... et charge le Secrétaire général de prendre les mesures appropriées." 

Au cours de l'examen du Document N° DT 109, M. J.R. Symonds, 
.représentant du Bureau de l'Assistance technique des Nations Unies, fait 
la déclaration suivante : 

"J'aimeraiB dire combien j'apprécie d'avoir été invité à suivre 
les séances du Groupe de travail, où j'ai beaucoup appris sur les problèmes 
particuliers que pose l'assistance technique dans le domaine des télécom
munications, a entendre les représentants de Kuwait et de l'Australie. Le 
rapport semble d'un grand intérêt en raison des suggestions qu'il contient 
pour éviter aux experts de perdre du temps en attendant les décisions dos 
Gouvernements entre les étapes successives de leurs travaux. 

11 II est dit, à la page 4, que, dans certaines circonstances, 
l'U.I.T., lorsqu'elle fournit un expert, arrête, en collaboration avec le 
B.A.T., le montant de la contribution au coût total de la dépense à verser 
par l'administration intéressée. Les dispositions générales qui régissent 
los contributions des gouvernements bénéficiaires aux dépenses d'assistance 
technique sont naturellement établies par le Comité de l'assistance techni
que du Conseil économique ot social pour les opérations de toutes los orga
nisations participant au Programme élargi d'assistance technique. Pour 
i960, lo Conseil économique et social, par sa résolution N° 736, a décidé 
que les Gouvernements bénéficiaires d'une assistance technique devraient 
payer en monnaie locale le même pourcentage qu'on 1958 du montant total 
des f irais afférents aux services d'experts. Cela représente, en moyenne, 

un. 
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environ 12,5 pour cent du coût total des services d'experts. Le Comité 
a demandé au président du B.A.T. de lui faire parvenir pour le mois de 
juillet i960 un rapport sur les moyens propres à assurer une répartition 
plus équitable des sommes ducs en monnaie locale entre les gouvernements 
intéressés et elle ne connaît pas exactement ce que sera la situation après 
i960. 

" Je considère donc quo ce passage du rapport du groupe de travail 
concerne l'octroi d'assistance, en plus de ce qui est payé au titre du 
programme élargi, sous forme de "fonds on dépôt", Aux termes d'arrange
ments de ce genre, qui ont été conclus avec un certain nombre de gouverne
ments, les organisations participantes peuvent fournir des experts et des 
bourses supplémentaires, dont le coût est entièrement à la charge du gou
vernement,La référence concerne peut-être également le système OPÏÏX dos Nations 
Unies, par lequel 1'O.N.U., après avoir consulté l'institution spécialisée 
appropriée, désigne des experts ou des fonctionnaires pour des tâches d'ex
ploitation ou d'exécution. Ces spécialistes sont alors employés par le 
gouvernement intéressé, qui leur paie un traitement équivalent à celui qui 
serait payé à un de ses ressortissants ayant un statut comparable, les 
Nations Unies leur versant, s'il y a lieu, un complément de traitement. 

" En ce qui concerne lc contrôle, je pense qu'une des méthodes 
"prévues implicitement par lo paragraphe 1 serait celle qui utiliserait les 
services du Représentant résident du Bureau de l'Assistance technique. Les 
représentants résidents sont nommés d'un commun accord par lc gouvernement 
intéressé et lc président du B.A.T.; ils représentent, non seulement le 
Bureau, mais chacune des organisations participantes, y compris l'U.I.T. 
Dans ces accords types, il est précisé quo le E-eprésentant résident tra
vaillera on liaison étroite avec les experts fournis par les Organisations 
et qu'il assistera ces experts en leur fournissant des services administra
tifs chaque fois qu'il lo pourra. En fait, les représentants résidents 
collaborent étroitement avec l'U.I.T, et cette collaboration sera certaine*-
ment étendue si lc Secrétaire général de l'U.I.T. demande que les repré
sentants résidents exercent certaines autres fonctions. En même temps, 
comme il est rare que les représentants résidents aient des connaissances 
techniques on matière de télécommunications, les visites que leur,rendraient 
les fonctionnaires de l'Union leur seraient aussi utiles qu'aux.experts 
eux-mêmes, comme c'est lo cas pour les visites des fonctionnaires des 
autres institutions spécialisées." Le Document N° DT 109 est alors adopté, 
avoc l'amendement cité plus haut. 

La Commission passe ensuite au point 3 de l'ordre du jour (Docu
ment N° 255). Le début de l'Annexe 1 ost modifié comme suit : !'Lo rôle 
des experts de l'Assistance technique peut se répartir en trois catégories, 
qui consistent Î" Dans la "première catégorie", remplacer "10 jours" par 
un mois (sur la proposition du délégué de la Nouvelle-Zélande). Dans la 
"seconde catégorie", au second paragraphe, ajouter le texte suivant après 
"estimation" : "ot, si nécessaire, à préparer les spécifications". Dans la 
"troisième catégorie", la dernière phrase ost modifiée comme suit 1 
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11 Dans tous les cas, si l'U.I.T. fournit un expert, elle détermine, 
compte tenu notamment de la législation du Programme élargi d'assistance 
technique, l'étendue de la contribution faite par l'administration inté
ressée aux dépenses de cet expert, do façon à assurer l'utilisation la plus 
efficace des fonds disponibles pour l'Assistance technique." Au paragraphe 
1 de la partie intitulée "contrôle", ajouter : "dans le cadre des procé
dures établies pour le Programme élargi d'assistance technique." 

Au paragraphe 3, après lc mot "l'expert", ajouter î "(lorsqu'il 
est présent)", afin do bien spécifier quo l'expert ne soumettra dos rapports 
mensuels réguliers à l'U.I.T. que s'il est présent là où ont lieu les tra
vaux d'exécution d'un projet. De longues discussions ont lieu sur la ques
tion de savoir si cette résolution doit être incorporée a la Convention ou 
à la brochure intitulée "Procédures relatives à la participation de l'U.I.T. 
au Programme élargi d'assistance technique", comme l'a recommandé le Groupe 
de travail. Il est finalement convenu d'ajourner les discussions jusqu'à 
ce que le texte de la résolution puisse être soumis à l'examen do la commis
sion. 

La Commission examine ensuite le Document N° 242, qui contient la 
déclaration du délégué de la Malaisie relative à l'assistance technique. 
Le délégué do l'Indonésie se réfère au paragraphe b do ce texte et déclare 
qu'il implique la convocation d'une conférence régionale, ce qui est tou
jours coûteux. Il exprime l'espoir que certains .des centres do formation 
professionnelle existants pourront être transformés en Ecoles régionales. 
M« Persin déclare que le représentant de l'U.I.T. doit rentrer do Bangkok 
dans quelques jours et qu'il sera alors possible de présenter un rapport à 
la conférence sur les résultats do la réunion de Bangkok. 

La proposition du délégué du Mexique de créer une Banque interna
tionale pour le développement des télécommunications (Document Nô 260) est 
ensuite examinée. Le délégué du Mexique présente sa proposition. Il est 
appuyé par le délégué du Venezuela. Après une courte discussion, le délé
gué du Mexique accepte de soumettre de nouveau sa proposition à la Commis
sion sous la forme d'une résolution qui pourra être examinée à la prochaine 
séance• 

La séance est levée à 18 heures 30. 

Le Rapporteur i Le Président : 

R.L. Harrcll Francis Coït de Wolf 
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COMPTE RENDU 

de la douzième séance de la Commission E 

Vendredi 4 décembre 1959, 9 heures 30 

Le Président annonce que l'ordre du jour est contenu dans le 
Document N° DT 114. Lo Document N° 291 est examiné en premier; il est 
approuvé sans objections. 

La Commission examine ensuite le Document N° 315, lequel con
tient un projet de résolution élaboré par la délégation du Mexique, et 
intitulé "Financement du développement des télécommunications". Le délé
gué de l'Afghanistan déclare que son pays a besoin d'assistance à la fais dana 
lo douaino financier et dans le domaine technique et qu'il appuie cette 
proposition. Elle est également appuyée par les délégués du Venezuela, de 
la France et d'autres pays. Le représentant de l'Organisation des Nations 
Unies (M. Luther) ainsi que les délégués de la Suède, de la,France et de 
la Belgique proposent un certain nombre d'amendements à ce texte. En fin 
de compte, il est convenu de créer un groupe de travail restreint compre
nant les délégués du Mexique, do la Suède, du Royaume-Uni, M. Persin, 
(Secrétariat) et M. Luther (Organisation des Nitions Unies), qui se réunira 
au cours de l'interruption de séance. Après cette interruption, le Docu
ment N° 315 est adopté avec les amendements suivants: 

Remplacer le texte nctuel de l'alinéa A, 2 par le texte suivant: 

" Z, de s'adresser aux orgciaismes intergouvemementaux et privés 
appropriés afin de connaître leurs vues sur cette question et le cas échéant; 
de savoir s'ils seraient disposés à s'associer à un plan de financement 
international"• 

L'alinéa A.3 est modifié par l'adjonction des mots "aux adminis
trations intéressées et" immédiatement avant los mots "au Consoil d'Admi
nistration" . 

Le point B du dispositif est amendé par la suppression de t 
co qui suit les mots "qu'il estimera indiquées". 

Lo Document N° 66, qui porte sur la coopération avec la Commis
sion économique des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, est 
ensuite examiné. Au cours du dcbnt, M. Persin déclare que la Commission 
dos transports intérieurs et des ôommunications de la C.E.A.E.O., qui s'est 
récemment réunie à Bangkok a entériné "un rapport élaboré par lo Groupe de 
travail des télécommunications, qui s'est réuni à Tokio ou mois do mai 1959. 
La Commission a souligné l'importance que présente le développement des té
lécommunications, élément essentiel du développement économique sur lo plan 
national, régional et'international. Elle a réaffirmé que la collabora
tion entre la C.E.A.E.O. et l'U.I.T. devrait être renforcée ot développée, 

F 
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et a proposé d'appeler l'attention de l'U.I.T, sur les problèmes de brouil
lage dans les communications radioélectriques sur ondes décamétriques. La 
Commission a enfin pris note de l'accord aux termes duquel l'U.I.T. fournira 
les services d'un expert, lequel sera affecté à la région de la C.E.A.E.O. 
afin de mettre en oeuvre les projets recommandés par le Groupe do travail". 
Un certain nombre de propositions sont présentées en vue d'amender le 
Dooument N° 66\ mais le Président fait observer qu'il s'agit là d'un Docu
ment de la C.E.A.E.O, lequel ne saurait être modifié par la Comnission. 
k° Président attire l'attention sur la Recommandation'Nô 3 de'ce document, 
laquelle prie instamment les pays de la région do la C.E.A.E.O, de partici
per, dans toute la mesure de leurs possibilités, aux travaux de l'U.I.T., 
y oompris le CCI.T.T. et le CCI.R. A cet égard, lo Présidont fait 
observer que l'U.I.T. ne peut prendre de "dispositions financières conve
nables en rapport avec le paiement dos dépenses dé voyage des délégués", 
dont il ost fait état dans la Recommandation N° 3# 

En ce qui concerne la Recommandation N° 4, le Président appelle 
l'attention do la Commission sur l'alinéa b), lequel suggère aux gouverne
ments de la région de "mettre dûment l'accent sur la nécessité du dévelop
pement des télécommunications, quant à la priorité dos dépenses y relatives 
par rapport aux dépenses dans d'autres secteurs du développement national'1. 
Il est pris note du Document N° 66. 

En l'absence de M. Fathy Gheith, le débat relatif au Document 
N° 313 est renvoyé à la prochaine séance. 

Le délégué du Japon se réfère au point 5 de l'ordre du jour et 
déclare que les propositions 59 et 15 ont été retirées. Le délégué de 
1/U,R._S_._S_. déclare que la proposition 14 présentée par son administration 
est également retirée. 

Lo débat s'engage ensuite sur le Document N° DT 112, "Les tôle-
communications et l'utilisation de l'espace extra-atnosphérique à des fins 
pacifiques", mais, compte tenu du fait que co document vient à peine d'être 
distribué et à la demande de plusieurs délégués, le débat est renvoyé à la 
séance suivante. Lo Président demande à M. Persin de soumettre oc Document 
au Président de la Conférence administrative dos radiocommunications afin 
qu'il soit proposé à la considération de cette dernière Conféronce. 

La séance est levée à 12 heures 30. 

Lô rapporteur; Le Président: 
R.L. Harroll Francis Coït de Wolf 
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P r é s e n t s : 

Afghanis tan: Albanie (République d ' ) ; Arabie Saoud i t e ; 
Argent ine (Républ ique) ; A u s t r a l i e (Fédé ra t i on de 1 ' ) ; Aut r i che ; Belgique; 
R . S . S . de B i é l o r u s s i e ; Birmanie (Union d e ) ; B o l i v i e ; B r é s i l ; Bulgar ie 
(République popu la i r e d e ) ; Canada; Ceylan; Chine; Ci té du Vat ican ( E t a t 
de l a ) ; Colombie (République d e ) ; Congo Belge e t T e r r i t o i r e du Ruanda-
Urundi; Corée (République de ) ; Costa Rica; Cuba; Danemark; République 
Dominicaine; E l Salvador ; E t a t s d 'Outre-IIer de l a Communauté e t l ' e r r i t o i r e 
f r a n ç a i s d'Outre-Mer; Espagne; E ta t s -Unis d'Amérique; E t h i o p i e ; F in lande ; 
F rance ; Ghana; Grèce; Guatemala; Guinée (République d e ) ; Hongroise (Répu
b l i que P o p u l a i r e ) ; Inde (Républioue de 1 ' ) ; Indonésie (République d ' ) ; 
I r a n ; I r a q ; I r l a n d e ; I s l a n d e ; I s r a ë l ( E t a t d ' ) ; I t a l i e ; Japon; J o r d a n i e ; 
Kuwait; Laos; L i b é r i a ; Libye (Royaume-Uni d e ) ; Luxembourg; Mala is ie (Fédé
r a t i o n d e ) ; Maroc (Royaume du) ; Mexique; Monaco; Népal; L'icaragua; Norvège; 
Nouvel le-Zélande; P a k i s t a n ; Paraguay; Pays-Bas (Royaume d e s ) ; Pérou; 
P h i l i p p i n e s (République d e s ) ; Pologne (République Popu la i re d e ) ; P o r t u g a l ; 
Provinces po r tuga i s e s d 'Outre- I îe r ; République Arabe Unie ; République f é d é 
r a l e d'Allemagne; République Fédéra le Popu la i r e de Yougoslavie; R .S .S . de 
l ' U k r a i n e ; Rhodesie e t Nyassaland ( F é d é r a t i o n ) ; République Popu la i r e 
Roumaine; Royauma-Uni de Grande-Bretagne e t d ' I r l a n d e du Nord; Soudan 
(République du) ; Suède; Suisse (Confédéra t ion) ; Tchécoslovaquie; T e r r i 
t o i r e s des E ta t s -Uni s d'Amérique; T e r r i t o i r e s d'Outre-Mer dont l e s r e l a t i o n s 
i n t e r n a t i o n a l e s sont a s s u r é e s pa r l e Gouvernement du Royaume-Uni de l a 
Grande-Bretagne e t d ' I r l a n d e du Nord; Tha ï lande ; Tun i s i e ; Turquie ; Union 
de l 'A f r ique du Sud e t T e r r i t o i r e de l 'Af r ique du Sud-Ouest; Union des Ré
pub l iques S o c i a l i s t e s S o v i é t i q u e s ; Uruguay (République o r i e n t a l e de 1 ' ) ; 
Venezuela (République de);Viet-Nam (Républicuie d u ) . 

^ e P r é s iden t ouvre l a séance à 17 h .15 en ad ressan t aux membres 
s o r t a n t s du Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n le message de remerciements que vo i c i : 

"Avant de vous exp l ique r l a manière dont nous a l l o n s procéder 
pour é l i r e l e s membres de l 'Union appelés à f a i r e p a r t i e du nouveau Consei l 
d ' ac lmin i s t r a t ion , j e t i e n s à rendre hommage au Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
s o r t a n t , dont l e s fonc t i ons vont prendre f i n , 

" Ce Conse i l , composé de 18 Membres, s ' e s t a c q u i t t é de ses devoi rs 
v i s à v i s de l 'Union depuis l a Conférence de Buenos-Aires, s o i t pendant 
sept années . I l a eu à s 'occuper de maints problèmes compliqués, a i n s i 
qu ' en témoigne le r appor t i n t é r e s s a n t e t d é t a i l l é q u ' i l a soumis à l a 
p r é s e n t e Conférence. I l f au t que l e s pays , e t p lus p a r t i c u l i è r e m e n t l e s 
personnes qui l e s r e p r é s e n t a i e n t , sachent à que l po in t nous apprécions tous 
l e s t r avaux q u ' i l s ont accomplis dans l ' i n t é r ê t de l 'Union . Ceux qui ont 
p r i s p a r t à ces t r avaux e t qui l eu r ©nt consacré un temps p réc i eux , t ou t en 
l e s f a i s a n t b é n é f i c i e r de l eu r expér ience e t de l e u r s c o n s e i l s a v i s é s , 
mé r i t en t que nous l e u r exprimions not re s i ncè r e reconnaissance pour ce 
q u ' i l s ont f a i t dans l ' i n t é r ê t de t o u s . Un grand merc i , Mess ieurs , à chacun 
de vous en p a r t i c u l i e r e t au Consei l dans son ensemble." 

( Applaudissements) 
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Prenant la parole en sa qualité d.e Président du Conseil d'admi
nistration, le délégué de la Suisse remercie M. van der Toorn de 1'hommage 
qu'il vient de rendre, au nom de l'Assemblée, à ses collègues et à lui-même. 

Le Président rappelle à l'Assemblée la procédure à suivre pour 
l'élection, qui est décrite dans le Document ÎT° 244. La liste des candi
dats figure dans le Document JI° 305, mais trois pays ont retiré leur candi
dature. Ce sont ; 

Pour la Région D : les Provinces portugaises d'Outre-Mer et 
la Fédération Rliodésie et Nyassaland 

Pour la Région E : la Turquie 

Le Président demande ensuite aux délégations des cinq pays 
suivants de bien vouloir fournir les scrutateurs : El Salvador (Région A ) , 

Etat de la Cité du Vatican (Région B ) , Pologne (Région C ) , République du 
Soudan (Région D ) , Fédération de Malaisie (Région E ) . 

Invoquant le fait que leurs délégations se composent, toutes 
deux, d'une seule personne, les délégués de El Salvador et de la J'pàppp5j-Plk 
de IlAlaisJ-L demandent à ne pas figurer parmi les scrutateurs. Les 
délégués du Pérou d'une part et de Ceylan, d'autre part, acceptent de les 
remplacer dans ces fonctions. 

En réponse" a "une question du Président aux fins de savoir si cer
tains pays ont reçu une procuration les autorisait à voter au nom d'un autre 
pays dûment accrédité auprès de la Conférence, le délégué de Ghana déclare 
qu'il a été chargé de voter au nom de la République de Guinée, et le 
délégué de la République Populaire de Bulgarie indique qu'il votera 
également au nom de la République Populaire d'Albanie. 

Les scrutateurs prennent leurs fonctions à 17 h.33 . 

Le Président prie ensuite les délégués de s'approcher de la 
table pour y recueillir leur bulletin de vote au moment où le Secrétaire 
adjoint de la Conférence annoncera le nom de leur pays, selon l'ordre al
phabétique. Après avoir indiqué leur choix sur le bulletin, ils déposeront 
celui-ci dans l'urne prévue à cet effet. 

La séance est suspendue de 18 h.30 à 19 h.50* afin de procéder 
au dépouillement. 

A la reprise de la séance, le Président donne les résultats du 
vote par région et dans l'ordre décroissant du nombre de voix obtenues : 
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.lâX?. Nombre de voix obtenues 

Région A - Amérique 

B r é s i l 
Mexique 
République Argent ine 
E t a t s - U n i s d'Amérique 
Canada 
République de Colombie 
République Or ien ta l e de l 'Uruguay 
Cuba 
République de Venezuela 
Paraguay 

Région B - Europe occ iden ta le 

France 
I t a l i e 
Confédéra t ion Suisse 
République Fédéra le d'Allemagne 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t d ' I r l a n d e du Nord 
Espagne 
Suède 
Grèce 
I r l a n d e 

Région C - Europe o r i e n t a l e e t 
Asie s e p t e n t r i o n a l e 

République F é d é r a t i v e p o p u l a i r e de Yougoslavie 
Union des Républiques s o c i a l i s t e s s o v i é t i q u e s 
Tchécoslovaquie 

Région D - Afrique 

République Arabe Unie 
Royaume du Maroc 
E th iop ie 
Tunis ie 
Congo Belge e t T e r r i t o i r e du Ruanda Urundi 
Union de l ' A f r i q u e du Sud e t T e r r i t o i r e du Sud-Ouest 

^ a f r i c a i n 
Ghana 
Etats-d 'Outare-Mer de l a Communauté e t T e r r i t o i r e s 
f r a n ç a i s d 'Outre-Mer 

Région E - As ie e t A u s t r a ï a s i e 

Japon 
République de l ' I n d e 
Chine 
I r a n 
F é d é r a t i o n de l ' A u s t r a l i e 
Républ ique des P h i l i p p i n e s 

• 

82 
76 
74 
69 
51 
41 
38 
31 
20 
19 

74 
73 
65 
62 
52 
48 
43 
28 
27 

76 
68 
66 

57 
56 
51 
49 
46 
36 

23 

15 

73 
62 
49 
49 
49 
47 
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Pays. Nombre de voix obtenues. 

Région E - Asie et Austraïasie (suite) 

Pakistan 40 
Indonésie 35 
Royaume Hachémite de Jordanie 33 
Afghanistan 23 
République d'Iraq 21 

Les pays suivants sont donc élus Membres du Conseil d'administra
tion de l'U.I.T. : " "~~ "~~~ 

Pour la Région A : Brésil, Maxique, République Argentine, Etats-
Unis d'Amérique, Canada, République de Colombie; 

Pour la Région B : France, Italie, Suisse, République Fédérale 
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-lireta^ne et 
d'Irlande du Nord, Espagne; 

Pour la Région C : République fédérative populaire de ï'ouGoslavie, 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques, 
Tchécoslovaquie ; 

Pour la Région D : République Arabe Unie, Royaume du Maroc, 
Ethiopie, Tunisie; 

Pour la Région E : Japon, République de l'Inde, Chine, Iran, 
Fédération de l'Australie, République des 
Philippines. 

Le Président se déclare convaincu qu'aveo l'élan donné par la pré
sente Conférence, les Membres qui viennent d'être élus au Conseil d'adminis
tration conduiront l'Union dans la bonne voie et il tient à les féliciter 
cordialement au nom de tous les délégués. 

Etant donné qu'en principe le nouveau Conseil doit entrer immé
diatement en fonction, le Président propose qu'il se réunisse tou'î de suite 
après l'élection du nouveau Secrétaire général et du Secrétaire général 
adjoint, pour élire son Président et son Vice-Président. 

La séance est levée à 20 heures. 

Le Rapporteur : Le Secrétaire adjoint Le Président ; 
B.J.G. Dazar de la Conférence : J.D.H. van der Toorn 

Clifford Stead 
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A N N E X E 

Genève, le 3 décembre 1959 

Monsieur J.D.H. van der Toorn 
Président de la Conférence de 
Plénipotentiaires 
G e n è v e 

Monsieur le Président, 

Au cours de sa vingt et unième séance, le 2 décembre 1959, la 
Commission D (organisation de l'Union) a adopté les dispositions suivantes : 

1. La décision de faire du Secrétaire général un fonctionnaire élu 
par la Conférence de plénipotentiaires, ainsi que d'autres décisions de 
cette Conférence nécessiteront une révision du Règlement du personnel de 
l'Union. La Commission recommande que, dans le cadre de cette révision, 
le Conseil d'administration prépare, en vue de les soumettre à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires, des textes fixant dans le détail les 
conditions d'emploi du Secrétaire général et du Secrétaire général adjoint. 
Ces textes, applicables à ces deux fonctionnaires et aux autres fonction
naires élus de l'Union devraient, semble-t-il, être dissociés du reste du 
Règlement du personnel. 

2. En attendant, il est nécessaire de prendre des dispositions en ce 
qui concerne les nominations actuellement projetées. La Commission propose 
que, lors de leur élection, il soit offert au Secrétaire général et au 
Secrétaire général adjoint un engagement pour une période prenant fin à une 
date qui sera fixée par la prochaine Conférence de plénipotentiaires, mais 
on tout cas pour une période minimum de cinq années, sous réserve que ces 
fonctionnaires s'acquitteront de leurs fonctions d'une manière satisfaisante. 
En cas d'assimilation aux conditions d'emploi des Nations Unies, un contrat 
do cette durée leur permettrait de participer à la Caisse commune des 
Nations Unies, s'ils sont âgés d.e moins de 60 ans. 

3» Il est recommandé qu'il soit laissé à ces deux fonctionnaires 
la possibilité de démissionner arec un préavis écrit de trois mois, 
adressé au Président du Conseil d'administration. 

4. Il est recommandé que la prestation de serment ou la déclaration 
prévue à l'Article 2 du Règlemen» du personnel ait lieu, le cas échéant, 
devant l'Assemblée plénière de la Conférenoe. Si cela ost impossible, 
l'Assemblée plénière fixera elle-même la manière dont aura lieu la presta
tion de serment ou la déclaration. Les lettres de nomination seront 
signées par le Président de la Conférence. 
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5. Il est recommandé que, si ces fonctionnaires ne s'acquittent pas 
de façon satisfaisante de leur tâche telle qu'elle a été précisée ci-dessus, 
ou si leur conduite ne donne pas satisfaction, les mesures disciplinaires 
que pourrait prendre le Conseil d'administration n'aillent pas au-delà de 
la suspension provisoire de fonction, sans traitement. Le droit de licen
ciement serait réservé à la Conférence de plénipotentiaires, lors de sa 
réunion suivante. 

6. En ce qui concerne les autres conditions d'emploi, il est recom
mandé que ces doux fonctionnaires soient assujettis au Règlement du per
sonnel, tant qu'il sera en vigueur et dans la mesure où il leur est appli
cable. En particulier, ils devraient avoir lo droit de faire appel devant 
le Tribunal administratif de l'Organisation internationale du Travail, 
comme indiqué à l'Article 71 du Règlement du personnel. 

7« La Commission D, étant donné que d'importantes décisions affectant 
cos conditions d'emploi doivent encore être prises en séance plénière, 
estime qu'il n'est pas indiqué de chercher à procéder à une codification 
pendant la présente Conférenco, Elle a proposé que le Conseil d'administra
tion soit prié d'élaborer des textes réglementaires applicables au Secré
taire général et au Secrétaire général adjoint, qui seraient soumis à 
l'approbation de la prochaine Conférence de plénipotentiaires# Elle re
commando maintenant que l'on étende l'application de cette recoijimandation 
en demandant au Conseil d'administration de préparer des dispositions 
réglementaires s'appliquant au cas des fonctionnaires élus, lesquels peuvent 
être classés en trois catégories : 

a) les fonctionnaires élus par la Conférence de plénipotentiaires 
pour une période limitée : le Secrétaire général et le 
Secrétaire général adjoint; 

b) les fonctionnaires élus par la Conférence administrative ordi
naire des radiocommunications pour une période limitée : les 
membres de l'I.F.R.B.; 

c) les fonctionnaires élus par les Assemblées plénières des C C I . 
pour une période illimitée : les directeurs des C.C.I. 

En rédigeant le texto de ces dispositions, il convient de tonir 
compte des recommandations ci-dessus. Les nouveaux textes devraient être 
soumis à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. Cependant, lo 
Conseil d'administration devrait avoir la latitude do les appliquer entre-
temps, en tout ou en partie. 

J'ai l'honneur de transmettre ces dispositions à Monsieur le 
Président de la Conférence de plénipotentiaires en le priant de vouloir 
bien leur donner la suite qu'elles comportent. 

<•; 

F. l ï icotera 
Président de la Commission D 
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Page 3t premier alinéa 

La déclaration du délégué de la Suède doit être modifiée 
somme suit : 

Le délégué de la Suède revient sur la notion du budget 
unique qui, à l'exception de l'impression et de la distribution, 
doit être respecté aussi au sujet des publications. 

Page 4« Quatrième alinéa 

A la troisième ligne il faut remplacer le mot "travail** 
par le mot "routine" et dans le même alinéa il faut biffer à la 
dernière ligne les mots "l'administration de". 

A la page 3 dudit document la déclaration du délégué de 
la France doit avoir la teneur suivante s 

Le délégué de la France est partisan du nouveau système 
sous réserve d'un amendement portant, outre les dépenses d'impression 
et de distribution, sur certaines autres dépenses qui peuvent être 
engagées par l'Union en dehors des dépenses de personnel qui sont 
comprises dans le budget unique. 

A la page 5 du Document N 354, deuxième alinéa il faut 
rectifier le texte comme suit s 

M. Gracie. Vice-Président I.F.R.B. appuie en princi^ 
l'idée d'une enquête par un expert, mais souligne le caractère 
spécial et unique d'un organisme tel que l'I.F.R.B. 
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COMMISSION H 

COMPTE RENDU 

Treizième séance de la Commission II (Finances) 
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Le Président se fait l'interprète de la Commission et exprime 
à la délégation française sa tristesse et sa sympathie à la suite de la 
catastrophe de Fréjus. Le délégué de la France remercie le Président et les 
membres de la Commission de ce témoignage de sympathie. 

L'ordre du jour est ensuite accepté. 

Le compte rendu de la onzième séance de la Commission (Document N°298) 
est soumis à l'approbation des délégués présents. 

Le délégué du Canada remarque avec raison que le compte rondu en 
question contient une erreur : il était partisan de la suppression du 
chapitre 20 du Règlement général non pour le maintien dudit chapitre comme 
le souligne le Document N° 298. Le rapporteur en prend note et le 
Document N° 298 sera corrigé. 

Le compte rendu de la onzième séance, sous réserve de cette modi
fication, est ensuite approuvé. 

Le Président passe au point suivant de l'ordre du jour : le 
rapport du Groupe de travail H2 tDocument N° 269 Rev. plus annexe). 

Le délégué du Canada, parlant en qualité de Président du Groupe 
de travail H2, remercie ses collaborateurs. Il remarque que son groupe de 
travail a essayé d'élaborer un projet de texte pour le nouvel Article 13 
de la convention aussi clair que possible en tenant compte de tous les 
désirs des membres de la Commission. 

Le Président ouvre la discussion sur le Document N° 269 Rev. xS^CHIV^ 

( U.I.T. 
Au cours des débats qui suivent les délégués du Canada, de la VG£NÈ>J£ 

République Arabe Unie, de la Suède, de Belgique et le représentant du 
Secrétariat général émettent quelques observations. Le délégué de la France 
présente l'amendement suivant au paragraphe 2 (Annexe du Document N° 269 
Rev.) 5 • , "par tous les Membres et Membres associés de cette région 
et éventuellement par les Membres et Membres associés d'autres régions avant 
participé à de telles conférences". 
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Les paragraphes 1, 2 (avec amendement), 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 sont 
ensuite approuvés par la Commission. 

La Commission s'arrête un peu plus longuement sur l'examen du 
paragraphe 10 (Annexe du Document N° 269). A l'alinéa 2 la modification 
suivante est approuvée : "réunions auxquelles elles ont été adminises 
au lieu de elles ont éccepté de participer". 

Sur l'élinéa 3 dudit paragraphe les délégués do l'Italie et du 
R6yaume«-Uni. prennent la parole. Un amendement du délégué de l'Irlande 
proposant de supprimer les mots "dans les comptes" est approuvé par la 
Commission, mais on lira "sera considéré comme une recette de l'Union". 

Le paragraphe 10 est ensuite adopté avec les amendements indiqués 
ci-dessus. 

Le paragraphe 11 ost approuvé sans commentaire ot le Président 
ouvre la discussion sur le dernier paragraphe (l2) do l'Annexe du Docu
ment N° 269 Rev. 

Le délégué du Canada, répondant aux intorvontions du délégué de 
la Belgique et du représentant du Secrétariat général, M. Persin, souligne 
à nouveau que le projet de texto soumis à la Comiiission ost une solution 
de compromis tenant compte de l'opinion générale. Selon lo nouveau 
paragraphe 12 proposé, les dépenses d'impression et de distribution, 
doivent, en règle générale, être couverts. On ne parle pas de l'infras
tructure des publications et d'autre part, il faut laisser une certaine 
souplesse, une certaine liberté à la personne qui décide. 

Le délégué de la Yougoslavie, dont la déposition a été remise 
in extenso déclare : 

la délégation Yougoslave est d'avis qu'il faut garder lo texte 
de l'Article 13 paragraphe 7 tel qu'il figure dans la Convention de 
Buenos Airos pour los raisons suivantes : 

a) lo service dos publications doit couvrir les frais d'édition 
des publications par lour prix de vente 

b) c'est la seule politique qui mène à uno édition économique 
des publications 

c) le transfert de certaines dépenses dans le budgot ordinaire 
ne facilite pas la situation des administrations, car elles 
seront obligées de payer les mêmes dépenses par les unités 
contributives « 

Les délégués de 1'Italie et do la Biélorussie appuient la décla
ration du délégué do la Yougoslavie. 
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Lo délégué do la Suède revient sur la notion du budgot unique qui 
doit être respecté aussi au sujet des publications. 

Lo délégué do la République Arabe Unie préfère l'ancien système. 

Le délégué des Etats-Unis trouve le nouveau.système plus 
équitable. 

Le délégué do la France est partisan du nouveau s2/-stome sous ré
serve d'un amendement. 

Lo Présidont soumet alors le nouveau projet de texte du paragra
phe 12 au vote (Document N° 269 Rev. page 8) Î 

oui : 19 
non : 13 

abstention Î 5 

Ledit paragraphe ost donc approuvé. 

Le délégué de l'Italie fait des réserves au sujet du paragraphe 
12 car sa délégation no veut pas contribuer financièrement à des documents 
vendus ailleurs. 

Lc délégué du Canada remarque que le Conseil d'administration 
et le Secrétariat général ont lc temps de rationaliser la vente dos docu
ments puisque la nouvelle Convention entrera en vigueur seulement en 1961. 

Le délégué do la Suèdo attire l'attention de la Corn.ilssion sur 
uno déclaration du délégué du Japon .jentionnée au Document N° 269 Rev., 
page 4, avant d-ornier alinéa. 

Do l'avis du délé/yué du Japon il serait indiqué de prévoir dans 
la Convontion dos dispositions relatives à la participation financière 
des exploitations privées reconnues et des organismes scientifiques aux 
frais des conférences. Il no voudrait toutefois pas insister si la 
Commission no suit pas son raisonnement. 

Le délégué do l'Italie remarque qu'il avait déjà proposé d'insérer 
un tel article. 

Lo délégué du Canada ne voit pas la nécessité d'un ter article. 

ko Président constate qu'il n}y a pas de proposition définitive 
mais il mentionnera lc principe reconnu par la Commission dans son rapport 
à la Plénière, 

Après la pause traditionnelle la Commission reprend son travail 
à 17 heures 25* 
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Le Président passe immédiatement au point 3 do l'ordre du jour 
c'est-à-dire la proposition N° 335 des Etats-Unis d'Amérique ot do la Suède 
relative à l'organisation administrative de l'U.I.T. (Document N° 272). 

Le délégué do la République Fédérale d'Allemagne déclare que 
l'idéo avancée rencontre toute son approbation mais la solution psopoeoe 
n'ost, à son avis, pas la meilleure. Il regrette de no pas pouvoir appuyer 
la proposition dans sa forme actuello. Il n'ost pas persuadé do 1'effica
cité du travail d'un expert d'une firme spécialisée dans notre organisation. 
D'autre part, s'il est fait appel à des experts appartenant à uno autre 
organisation internationale ûes dorni®içne tiendront pas assez compte du 
caractère do notre Union. Pour lui, les experts los mieux en mesure de 
rationaliser l'Union se trouvent parmi nous. 

Le délégué do la Nouvelle-Zélande appuie la déclaration du délégué 
do la République Fédérale d'Allemagne. Il en est de même du délégué de la 
République Populaire Hongroise. 

Lo délégué do la Suèdo relève quo la proposition N° 335 n'exige 
pas une modification do la structure de l'U.I.T. mais dos modifications de 
travail dans ce cadre. Les experts (il préconise un expert ot un assistant) 
doivent être choisis hors do l'Union dos spécialistes, car nous somiaos 
aveugles dans notre profession. Il signale encore les excellentes expé
riences faites avec co système dans l'administration do son pays. 

Le délégué do l'Italie no doute pas que lo but à atteindre par 
la réorganisation proposée sont los économies. Or lo 80^ du budget sont 
dos dépenses de personnel et d'autre part les administrations demandent 
toujours plus do travail aux organismos de l'Union. Il y a là doux points 
qu'un expert pris on dehors de l'Union serait incapable de concilier. A 
son avis, il faut faire des économies ot non dépenser do l'argent pour dos 
économies éventuelles. 

Le délégué do la Colombie appuie cl_alourouso.Tcnt la proposition 
N° 335 et réfute quelques arguments négatifs. Il a étudié \o système de 
rationalisation appliqué on Suède et a eu la possibilité d'en adapter 
beaucoup dans l'administration de son pays avoc d'excellents résultats. 

Le délégué do la Franco se laisse enthousiasmer par la proposition, 
En Franco de très bons résultats furent obtenus avec ce système. A 
l'U.I.T. il faut faire diligence et l'enquête doit commencer avant lo 
transfort dans le nouveau bâtiment. D'autre part, il faut choisir uno 
firme compétente ot indépendante de l'Union. 

M. Rouvièro, Directeur du C.C.I.T.T. no prend pas parti mais 
serait naturcllcnont houroux d'obtenir dos conseils si cos derniers 
apportent des économies. 

Lo délégué des Etats-Unis penso qu'un export choisi on dehors do 
l'U.I.T. serait mieux à même d'effectuer co travail. 
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Le délégué du Portugal ot le délégué du Japon partagent la mêhie 
opinion. 

M. gracie, Vice-Président de l'I.F.R.B, souligne le caractère 
spécial et unique d'un organisiio tel quo l'I.F.R.3. 

Lo délégué de la Biélorussie trouve l'idée contenue dans le 
Document N° 272 excellente mais remarque que nous avens d.éjà quelques 
expériences avoc des experts consultatifs dont on a rarement tenu compte 
des critiques. Lo Secrétariat devrait trouver des moyens pour arriver 
à rationaliser en tenant compte de toutes les propositionsi.'.de simplification 
faites au cours do cotte Conférence. 

Le délégué de la Belgique trouve que la proposition constitue un 
essai qui mérite d'être tenté. 

LQ délégué du Royaune-Uni appuie lo principe de la proposition 
N° 335» Il voudrait qu'elle contienne aussi des instructions pour le 
Secrétariat ot, d'autre part, le Conseil d'administration devrait étudier 
à fond le type d'expert à choisir naturellement on dehors de l'Union. 
Toutefois, il ne voudrait pas que la résolution paraisse tendancieuse 
en laissant supposer que quelque chose ne va pas. Co problème doit être 
laissé ouvert on attcnd.ant lo rapport de l'expert. 

Lo délégué do l'Afghanistan appuie chaleureusement la proposition 
N° 335-

Le Président réconcilie les différentes idées émises et propose 
do reprendre la discussion un autre jour. Il propose en outre d.o former 
un Groupe de travail, dénommé H4, qui mettra un texte de résolution au 
point. Les délégués du Royaumo-Uni, de la France, de la Suède et de la 
République Fédérale d'Allemagne participeront aux travaux du Groupe H4> 
sous la présidence do la Franco. 

La séanco est lovée à 18 heures 35• 

Lc Rapporteur : Lo Présidont : 

H. Hoggli José Garrido 
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SEANCE PLENIERE 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

PROTOCOLE FINAL 

Pour les Etats-Unis d'Amérique : 

La signature de la présente Convention pour et au nom des 

Etats-Unis d'Amérique vaut aussi, conformément à la procédure consti

tutionnelle, pour tous les Territoires des Etats-Unis d'Amérique. 

Les Etats-Unis d'Amérique déclarent formellement que, par 

la signature de la présente Convention en leur nom, les Etats-Unis 

d'Amérique n'acceptent aucune obligation concernant le Règlement 

téléphonique ou le Règlement additionnel des radiocommunications, 

visés à l'Article* de la Convention de Genève 1959. 

Article 12 de la Convention de Buenos Aires 

U.I.T. 
_S«:NÈVe_ 
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SEANCE PLENIERE 

O R D R E D U J O U R 

Quatorzième séance plénière (2ème partie) 

Mercredi 9 décembre 1959, 9 heures 30 

Election du Secrétaire général de l'Union (2ème tour de scrutin) 
(Documents N°s 246, 276, 319, 277, 278, 279, 280, 285 et Addendum N° 1, 
286 et 325). 

^CHIl^> 

U.I.T. 

F 
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COMPTE RENDU 

Douzième séance de la Commission G (Questionsde personnel) 

Mardi ler décembre 19595 à 15 heures 

1. Le Président présenta l'ordre du jour (Document N° DT 97), 
lequel est adopté. 

2. Approbation du compte rendu do la 9 ème séanco (Document N° 252) 

Lc d-légué de la Suèdo demande que le nom de la Suède soit 
supprimé du troisième alinéa de la page 3 ot que soit ajoutée la décla
ration suivante s 

"Le délégué de la Suède déclare qu'on raison de la décision 
qu'a déjà prise la Conférence et qui met tous les membres de l'I.F.R.B. 
sur un pied d'égalité, il se voit obligé do voter en faveur de l'attri
bution d'un traitement identique à tous los membres de l'I.F.R.B., 
bien que cela ne soit pas dans la ligne dos propositions présentées à 
ce sujet par la Suèdo, et qui ont d'ailleurs été rejetées". 

Pago 3» Traitements 

Lo délégué do la France revient sur la question dos équiva
lents on dollars des traitements on francs suisses, qui sont indiqués 
aux pages 3 ot 4 du document. Pour lo Secrétaire général ot la 
Classe A, ces équivalents sont donnés de façon-très précise, à un cent 
près. On a l'impression que les traitements de certains fonction
naires sont calculés en dollars et d'autres en francs suisses. Il 
semble qu'il y ait là une anomalie. No serait-il pas préférable do 
présenter tous los équivalents en dollars en-chiffres ronds ? 

Lo Président explique que^ pour la catégorie dos adminis
trateurs ot les grades supérieurs, les traitements sont rattachés au 
dollar. C'est là un élément essentiel du régime commun. Los montants 
en dollars indiqués dans lo document ont été obtenus par conversion au 
taux de change actuel qui est de 4?30 Frs. suisses pour un 4fâQMi)tç^ 

. . . . v U.I.T. 
Le délègue de l a R.S.S. do Bié loruss ie demande ce\cfî È<sfê 

p a s s e r a i t s i une v a r i a t i o n du taux do change amenait une réduTi SFcin do 
l ' é q u i v a l e n t on francs s u i s s e s . Le Présidont oxplique que l ' indemni té 
de poste prévue par lo régime des Nations Unios v i se notamment a 
compenser des f luc tua t ions do co genre. 

F 
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La discussion se poursuit sur lo point de savoir s'il 
convient de fixer les traitements sur la base du dollar ou sur celle 
du franc suisse. 

Le délégué de l'U.R.S.S. estime qu'il ne so dégage pas 
assez nettement du compte rendu que l'U.R.S.S. s'est opposée à co quo 
tous los mombros do l'I.F.R.B. soient rangés en Classe A et il tient 
à souligner quo l'U.R.S.S. n'ost pas d'accord sur co point. La 
délégation de l'U.R.S.S. remettra à co sujet uno déclaration écrite 
qu'elle désire voir annexer au rapport de la Commission. 

Lo délégué do la Colombie demande que lc résumé de son 
intervention qui figure à la page 5 soit remplacé par le texte 
suivant s 

"Le délégué do la Colombie déclare que les propositions du 
Paraguay constituent un excellent travail mais à condition d'Ôtro 
prises dans lour ensembles lorsqu'elles sont prises séparément, elles 
perdent touto lour valeur, aussi lo mieux serait-il do transmettre 
au Consoil d'administration le Document N° 16 dans son ensemble". 

3« Projet de résolution relatif à l'attribution d'uno indemnité de 
cherté do vie au personnel retraité de l'Union (Documents N o s 243 
ot 273) 

Lo délégué do l'Argentine déclare qu'on présentant le projet 
do résolution contenu dans lc Document N° 243, sa délégation tient à 
faire acte de justice envers les fonctionnaires retraités do l'Union 
dont les services ont contribué dans une si largo mosuro à donner à 
l'Union son envergure actuelle. Ces anciens fonctionnaires ont droit 
à une indemnité équivalante au montant dont los augmentations du coût 
de la vio ont réduit leur revenu. Les répercussions financières des 
propositions formulées dans co document seraient les suivantes s 

Dans lo premier cas, c'est-à-dire pour les 14 anciens fonc
tionnaires retraités sur la base do l'échelle dos traitements 
d'Atlantic City s 11.349 francs suisses par an. 

Dans lo second cas, c'est-à-dire pour los 7 anciens fonc
tionnaires dont les pensions sont calculées d'après les échelles de 
traitomont de 1958 ' 5*000 francs suisses par an. 

Le délégué do la Colombie appuie cette proposition qui 
constitue un acte de justice à l'égard de fonctionnaires qui ont tant 
fait pour lc succès do 1'Union. 

Lo délégué du Brésil appuie également la proposition do 
l'Argentine, on raison notamment de l'augmentation du coût do la vie 
à Genève. 

Lo délégué dos ijtats-Unis approuve la proposition pour dos 
raisons d'humanité mais conteste qu'il soit nécessaire do lier dans 
l'avenir les indemnités do cherté do vie à doux critères différents» 
Etant donné qu'il a été décidé dans l'un dos cas do s'aligner sur lo 
régime dos Nations Unies, il paraît préférable d'avoir une seule et 
môme base de comparaison. 
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Le dé1_%u_é de, la.Jfaèdp, exprime également des doutes sur ce point 
et se denande s'il ne serait pas possible de n'adopter qu'un seul critère. 

Jje §p)-PfPP. Àe„ 2-JJ-P-A9. remarque que la proposition ne laisse guère 
de _v.rgo au Conseil d'administration p ur exercer son action. Il s'agit 
de sonnes peu importantes et on pourrait parfaitement, à son avis, laisser 
au Consoil le soin de prendre los nesures ultérieure-lent nécessaires. 

Le délégué _de_ 1JU.II.S_._S_. rappelle quo le Conseil d'administration 
a déjà examiné la question, nais qu'il avait alors été déoidé de remettre 
la décision jusqu'à la réunion do la Conférence de plénipotentiaires. Les 
personnes visées par no projet do réso'ution ont été parmi los meilleurs 
fonctionnaires do l'Union. La délégation de l'U.R.S.S. e^tine que l'Union 
doit faire tout oo qu'elle pourra pour eux. Les dépenses do personnel 
sont on augmentation sensible. Le délégué do l'U.R.S.S. cite à titro 
d'exemple l'évaluation des besoins supplémentaires de l'I F.R.B. qui est 
soumise à la Conférorce dans le Document N° 284_ Il y a donc liou, ostine 
sa délégation, de faire droit aux nodostos den_ndcs dos retraités. On no 
saurait invoquer pour combattre cette proposition aucun argument juridiquo 
réel. Au stade, actuel, (il tient à souligner que c'est strictement au stado 
actuel), sa délégation donne son appui à cette proposition. 

Le dél_éj_jié_ de_^ remercie les autres 
délégués de l'appui qu'ils donnent à sa proposition, qu'il a présentée p ur 
dos raisons do jisstico sociale à l'égard du personnel retraité de l'Union. 
Aucun notif porosnnel ne l'anino. Il so range à l'avis du délégué do l'Indo, 
selon lequel lo Conseil d'adnini s tration pounait être chargé do prendre 
los nesures ultérieures relatives aux indemnités de cherté de vie. 

Le àplpgpp. du Canada.pose deux questions, Prino, tous les 
fonction, aires retraités résident-ils en Suisse ? Sinon, il faudrait tenir 
compte du C„it que dans certains pays le coût do la vio ost plus élevé, 
dans d'autres noins élevé qu'on Suisse, do sorte que certains fonction
naires pourraient avoir une situation bien meilleure quo d'autres. Secundo, 
uno décision dans ce sens constituerait-elle un précédent ? Quelles sont 
les habitudes des Nations Unies à cet égard ? 

Le j?r_4si_dp_.it répond que tous los rotiaités no résident pas 
en Suisse. Actuellenont, les Nations Unios versent une indemnité de 5"-> 
à tous leurs retraités, quel quo soit leur lieu de résidence. Il serait 
inpossible d'avoir des taux d'indonnités variables on fonction dos divers 
pays do résidence. 

Le déJL3___uc_ àe^l^J^fQ-P-P, demande si les principes exposés aux 
points 2 dos sections I et II sont compatibles avoc lo principe d'un 
budgot unique. 

Le ̂ tisiâcnt estiné qu'il en est bien ainsi, 

Lo de1.é_gaé_de_ l_a_J3uiisso, se référant au considérant b) do la 
section I, denande que le not " Gouvernenent" soit renplacé par "Parlcnent", 



PP__m°n_t JL0. JJ5„7_-F 
Page 4 

Lo Président, explique quo les échelles des traitenents qui sont 
entrées on application en 1958 ronfernaient une indemnité de cherté do vie 
d'un montant de if. Si l'on accorde 3c/° do plus aux fonctionnaires retraités 
dont les pensions sont calculées sur la base do ces échelles, il on résul
tera que cos fonctionnaires recevront on fait uno indounité do cherté do 
vie de 12/->. Ainsi, cos fonctionnaires se trouveront alignés sur coux dont 
la pension do retraite ost calculée sur la base do 1'échelle dos traite
ments d'Atlantic City, cos doux catégories de fonctionnaires recevant alors 
une indennité de 12^, 

Lp. àp2rPMPÂ À°. ĴJ_5L_I_.»_L«i\« denande de" éclaircissclients sur la 
situation des fonctionnaires qui ont été nis à la retraite avant la fin 
de 1948. 

Le x3r_ésid_qnt explique que ces fonctionnaires entrent dans uno 
catégorie distincte de colle des fonctionnaires qui ont pris leur retraite 
à partir du lor janvier 1949. Ils sont considérés corme des retraités dos 
anciens Bureaux internationaux de Borne. Corme los retraites do l'U.P.U. 
recevaient une indemnité do cherté do vie, lc cas de ces retraités a été 
automatiquement soumis à l'examen du Conseil. Aussi leur cas a-t-il été 
résolu d'une façon satisfaisante par los règlements en vigueur. 

Lo dé_Lĵ ué_ do la_ Su_èd_3 se réfère ensuite au point 1 do la 
section II do la Résolution. Il propose quo los nots "nouvelle échelle 
de traitenents" soient rouplacés par "échelle do traitenents do 1958", 
afin d'éviter toute ambiguïté. 

Dans la suite de la discussion, il est _iécidé_ djun. cp_iii_j_n accord̂  
quo les indemnités proposées - 12^ et 5$ respectivement - soront versées. 

Lo délégué do la Franco rappelle les différentes interprétations 
auxquelles la F^solution N° 24 de Buenos Airos a donné lieu lors dos 
diverses sessions du Conseil d'administration, on raison'.du nanquo do 
précision des directives contenues dans cotte Résolution. Il convient de 
donner maintenant dos directives précises si l'on veut éviter les nonos 
difficultés dans l'avenir. Cola pourra denander un pou plus do temps 
maintenant, nais on évitera ainsi des contestations et dos portos do tonps 
plus tard. 

Le délégué de la Suèdo so range à cet avis. Il ostine qu'il 
faut énoncer dos directives précises, ot so prononce en faveur de l'adop
tion du système dos Nations Unios. 

Le délégué dos Etats-Unis se prononce, lui aussi, on faveur do 
1'ali^nouent srj? la méthode appliquée aux Notions Unies. 

Lo dél_égué de_ la Belgique de. ande dos précisions aur la dato 
envisagée pour l'entrée en vigueur do la proposition. Scra-t-olle appliquée 
avec effet rétroactif ? 

Lo à.ôlêga.ô_ do .la France propose que les dispositions en q̂ lestion 
soient appliquées à dater du ler jarvier 1959. 

A l'issue d'une discussion, et en réponse à des questions, le 
ï_rési_dpnt. rappelle quo la sonne nécessaire au f inanconont dos indemnités 
proposées so nonte à environ 17.000 frs.s. par an. Il a été informé par 
lo Secrétariat général ouo lo budget de l'année en cours a dos disponibi
lités suffisantes pour faire face à cette dépense, dans l'éventualité où il 
serait décidé de verser cos indemnités avoc effet rétroactif du ler janvier 
1959 • 
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Le délégué de l'Argentine, approuvé par le délégué de l'Iran, 
propose alors officiellement que les indemnités de cherté de vie soient 
versées à dater du ler janvier 1959» • 

Le Président décide de mettre cette proposition aux voix. 

Les résultats du vote sont les suivants Î 

Pour la proposition 24 
Contre 0 
Abstentions 8 

Le délégué des Etats-Unis explique son abstention? il 
approuve la proposition tendant à verser des indemnités de cherté 
de vie, mais la décision d'appliquer cette proposition avec effet 
rétroactif va à l'encontre de tous les principes d'une gestion saine. 

Le Président signale qu'il reste une question à débattre, à 
savoir les principes dont on devra s'inspirer à l'avenir pour déter
miner les indemnités de cherté de vie. 

Le délégué de l'Inde reconnaît que les propositions tendant 
à s'inspirer du système des Nations Unies en la matière sont judi
cieuses; il faut néanmoins tenir compte du fait que les fonctionnaires 
dont la pension de retraite est calculée sur la base des échelles de 
traitements d'Atlantic City recevront la nouvelle indemnité de cherté 
de vie des Nations Unies cal_cu.lée non pas en pourcentage des nouveaux 
traitements "Nations Unies", mais en pourcentage des anciennes échelles 
de traitements; ils seront donc désavantagés. Cette difficulté pourrait 
être surmontée si l'on s'en remettait au Conseil d'administration pour 
prendre une décision. 

Le Président suggère que l'on pourrait donner les directives 
voulues au Conseil d'administration, dans les termes suivants; 
"Le Conseil d'administration devrait s'inspirer de la pratique générale 
suivie par les Nations Unies". 

Un tel texte laisserait au Conseil la liberté d'action 
désirable. 

Cette proposition ne soulève aucune objection. 

Le délégué de la Suède fait une proposition concernant 
l'emploi de l'expression "budget ordinaire" ou "budget unique" aux 
points 3 de la Résolution (sections I et II); le Président indique que 
ô tt̂ e question pourrait être réglée [jar l a suppression du mot 
"ordinaire". 

Il en est ainsi décidé. 

Il est décidé de modifier le texte de la Résolution conpte 
tenu des observations de la Commission, exposées ci-dessus. 

4» Projet de rapport de la Commission G à la Conférence de plénipotentiaincs 
Document N° 281 '• 

Le Président9 en présentant le rapport, remercie le Secréta
riat général de son concours dans l'établissement de ce projet. 
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Il explique que le paragraphe 15 (page 5)9 contient une 
référence à l'annexe 1. Cette dernière qui n'est pas jointe au 
Document N 281, est, en fait, l'annexe 1 au Document N 59 J auquel 
les délégués peuvent se reporter. Il propose ensuite d'étudier le 
rapport paragraphe par paragraphe. 

Aucune objection n'est formulée à ce sujet. 

Paragraphe 1 à 6 - Généralités 

Pas de commentaires. 

Paragraphe 7 - Traitements 

Le Vice-Président, (délégué de Ceylan) fait observer que 
ai la Commission a bien examiné la question des traitements, des in
demnités et des pensions, en revanche elle n'a pas étudié ce que 
seraient les autres conditions d'emploi au cas où l'assimilation 
serait réalisée. 

Le Président partage cet avis, mais indique que cette dernière 
question est traitée dans le paragraphe 45? alinéa c) du projet de 
rapport. 

Le délégué du Canada estime que dans la liste des fonction
naires qui figure à la page 3» il convient que le Secrétaire général 
adjoint précède les directeurs des C C I . 

Le délégué de la Suède appelle l'attention sur la note du 
bas de la page 3 qui & trait aux fonctionnaires faisant carrière à 
l'Union. Il pense que cette note est importante et devrait plutôt 
faire l'objet d'un paragraphe séparé. 

Le Président se déclare d'accord pour l'inclusion d'un 
paragraphe séparé spécifiant que le grade D2 est accessible aux 
fonctionnaires de carrière. 

Le dé--égué de l'U.R.S.S. estime que le rapport devrait 
comporter un tableau indiquant les traitements fixés par la Résolution 
N° 20 de Buenos-Aires, ceux qui ont été adoptés en 1958? à la-suite 
du télégramme circulaire annexé à la Résolution N 366 du Conseil 
d'administration, enfin, ceux qui figurent à la page 3 du Document 
N 281. Il sait bien que ces renseignements figurent dans d'autres 
documents, mais il pense que le tableau proposé fournirait un moyen 
pratique de les réunir, à l'intention de l'Assemblée plénière et des 
pays membres, qui s'intéressent tous aux questions de personnel. 

Il demande également la publication, en annexe au rapport, 
d'uno déclaration qu'il remettra et dans laquelle sa délégation exprime 
l'avis que les membres de l'I.F.R.B. ne doivent pas être classés dans 
la même catégorie que les directeurs de C C I . 

Le Président accepte que le tableau proposé par le délégué 
de l'U.R.S.S. soit préparé et joint en annexe au rapport. 
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Le délégué du Canada ne juge pas opportun que les vues de la 
minorité (une seule délégation) soient soumises à la Conférence sous forme 
d'annexé au rapport d'une Commission. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare que le fait que l'opinion de la 
minorité (même une délégation) puisse être exprimée, sur sa demande, dans 
une annexe à un document de cette nature est dans la tradition de l'U.I.T. 

Le Président convient que, si l'avis de la délégation d.e l'U.R.S.S. 
se présente sous la forme d'un bref exposé, celui-ci pourrait être annexé 
au rapport de la Commission. 

Le délégué de la Biélorussie souligne que, à la page 3» le montant 
des traitements est donné en francs suisses et en dollars, sans indication 
du taux de change. Il préférerait que ce montant soit donné en francs suis
ses, comme cela a toujours été le cas auparavant. Il pense que l'on devrait 
faire de même dans tous les documents. 

Le Président indique qu'il conviendra d'étudier cette question au 
moment où la Comnission examinera les paragraphes 30 à 34 du projet de rap
port. • • 

Le délégué de la France, appelle l'attention sur le dernier alinéa 
du paragraphe 7 (page 4). Il pense que la rédaction de la version française 
relative à l'assimilation de quelques emplois de classe à des emplois de 
classe P5 ne correspond pas exactement au sens que l'on a voulu donner au 
texte anglais. Il propose que l'on demande au Secrétariat général d'étudier 
co texte. 

Le délégué de la Suisse, de son côté, juge les mots "quelques 
emplois" plutôt imprécis. 

Le Président explique que, en attendant que l'on puisse prendre 
une décision sur le classement précis dos emplois, le nombre de ceux do 
classe a qui seront classés P5 ne saurait*être que vague. Néanmoins, le 
Conseil d'administration aura toujours le loisir do d.emander au Secrétaire 
général de donner des explications sur les mesures qu'il aura prises. 

Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie estime que le texte anglais 
lui-même n'est pas clair; on ne voit pas bien comment lé Conseil d'adminis
tration et le Secrétaire général pourront l'interpréter. 

Le délégué du Canada n'est pas d'accord. Le texte indique, en 
effet, que si los circonstances l'exigent, quelques emplois de classe a, 
pourront être classés P5. On a utilisé le not "perhaps" (peut-être); il 
ne voit pas comnent l'on pourrait étendre le vocabulaire anglais pour 
trouver une autre expression. 

Lo Président reconnaît qu'il est difficile de trouver uno autre 
expression. Il se peut d'ailleurs, qu'aucun des emplois de classe a, ne 
soit reclassé P5; c'est pourquoi l'on ne saurait dire avec plus de préci
sion qu'avec le mot "peut-être" que quelques emplois de classe j__ pourront 
être classés P5, 
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Le délégué de la R.S.S. de^Biélorussie estime dangereux de ne 
faire même qû'entr'ouvrir la porto. On risque toujours de la voir ouverte 
complètement. Aucune exception, selon lui, ne devrait être faite, si ce 
n'est par décision du Conseil d'administration. 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait observer que, dans le tableau de la 
page 1 de l'Annexe 1 au Document N° 77, il est indiqué que les sept fonc
tionnaires de classe a_ seront reclassés P4. Quels sont donc les fonction
naires mentionnés à la page 4 du projet de rapport? 

En réponse à cette question, le Président attire l'attention sur 
la dernière phrase de la note (b), qui figure au bas du tableau de l'Annexe 
1 sus-mentionnée. A cause de cette indication, on a demandé expressément 
au Secrétaire général par intérim si les fonctionnaires des classes k à _a 
auraient leur place dans los classes Gl à P4 du régime commun. Dans sa 
réponse, le Secrétaire général par intérim a renvoyé à cette note. A ce 
monont-là ou encore, à sa 5ène séance, lorsqu'elle a examiné cette annexe 
au Document N° 77, la. Commission n'a pas indiqué qu'elle repoussait cette 
éventualité. 

Lo délégué de l'U.R.S.S. reconnaît que le Secrétaire général est 
chargé des questions de personnel, mais, en revanche, c'est le Conseil 
d'administration qui, conformément à la Convention, est chargé de détermi
ner l'effectif des fonctionnaires et leur classement. La rédaction actuelle 
ne mentionne pas le nombre des fonctionnaires visés et laisse trop de la
titude au Secrétaire général. 

Le délégué des Etats-Unis estime qu'il ne convient pas de rouvrir 
la discussion alors que la Commission a déjà pris sa décision. La latitude 
laissée au Secrétaire général n'est pas aussi étendue qu'il paraît puisque 
le Conseil d'administration devra donner son consentenont au reclassement 
tout entier. Une fois co consentement donné, les exceptions envisagées 
seront devenues autorisées. 

Le délégué de l'U.R.S.S. se déclare prêt à accepter lo point 
do vue du délégué des Etats-Unis, à condition qu'il puisse être indiqué que 
certains fonctionnaires de la classe a_ pourront être reclassés en P5, mais 
que ce reclassement devra être examiné et approuvé par le Conseil d'adminis
tration. 

Lo Président fait observer que, telle qu'elle ost rédigée, la 
Résolution figurant à l'Annexe B, au Document N° 281 tient déjà compte 
de ce point puisqu'elle stipule, en haut de la page 18: 

"charge le Secrétaire général 
- sous réserve do réexamon et d'approbation définitive 
par le Conseil d'administration." 

Si la Conférence décide d'appliquer l'assimilation au régine com
mun des Nations Unies, à partir du ler janvier i960, cette question n'en 
restera pas moins toujours régie par la Résolution précitée. 

Le délégué de l'U.R.S.S. est néanmoins d'avis que l'approbation 
préalable du Conseil devrait être nécessaire avant qu'une action quelconque 
ne soit entreprise, car le Conseil ne pourrait pas intervenir en juin si 
tous les emplois étaient reclassés dès le ler janvier i960. 
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Il est décidé finalement de remettre la discussion de ce para
graphe à la séance prévue pour le 3 décembre et à laquelle le Président 
espère que le Secrétaire général par intérim pourra assister, afin de four
nir à la Commission toutes les indications dont il dispose dans les cir
constances présentes. La Comnission passe ensuite à l'exo.men des para
graphes suivants : 

Paragraphe 8 

Ce paragraphe ne donne lieu à aucun commentaire, mais il sera 
nécessaire d'y apporter une modification analogue à celle du paragraphe 7 
afin que, dans la liste, le Secrétaire général adjoint soit placé avant 
les Directeurs des C C I . 

Paragraphe 9 

Ce paragraphe ne donne lieu à aucun commentaire. 

Paragraphe 10 

Ce paragraphe ne donne lieu à aucun commentaire. 

Paragraphe 11 

Ce paragraphe ne donne lieu à aucun commentaire. 

Paragraphe 12 

M. Corbaz fait la déclaration suivante : 

"La réponse donnée par la Commission à la demande du personnel qui 
désire que les dispositions actuelles du Règlement du personnel en matière 
de licenciement soit maintenues, a été examinée attentivement au sein de 
l'Association. 

" Celle-ci tient à exprimer sa surprise en constatant que le Conseil 
devrait prendre une mesure "de faveur" (car c'est, me semble-t-il de cette 
façon que l'on doit interpréter lo terme "ex gratia") alors qu'il s'agit en 
somme de donner simplement suite à une disposition contractuelle dont béné
ficie actuellement le personnel permanent. Il paraît utile de rappeler ici 
que la décision d'affilier à l'avenir le personnel au système commun des 
Nations Unies ne peut rendre caduques les garanties données par les contrats 
antérieurs à l'assimilation.-

" Le Tribunal administratif de l'Organisation internationale du 
travail, auquel le personnel de l'U.I.T. peut faire appel, a lui-même pré
cisé "....qu'il ne peut être porté aucune .atteinte à l'application au fonc
tionnaire des dispositions du Statut en vigueur, jusqu'au jour de la modi
fication dudit Statut, laquelle ne peut avoir à ce point de vue aucun effet 
rétroactif".* 

En conséquence, l'Association pense que l'action du Conseil d'ad-r 
ministration serait plus correctement précisée si la partie après le point 
et virgule de l'avant-dernière phrase du paragraphe 12 avait la teneur 
suivante ; 

*(Voir le Rapport du Prof. Guggenheim, page 20, Document N° 33) 
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les intérêts du personnel en service seraient sauvegardés 
si chaque cas d'espèce pouvant donner lieu à dos difficultés 
était soumis à l'appréciation du Conseil d'administration 
qui fixerait l'indemnité de licenciement en tenant compte 
notamment des garanties données par le contrat en vigueur 
jusqu'au moment de l'assimilation au système commun des 
Nations Unies," 

Il est évident que si une disposition de ce genre pouvait être 
admise, le personnel se réserverait d'entreprendre, dans l'éventualité où 
un cas de suppression d'emploi se présenterait, toute action juridique en 
vue de faire valoir les droits que lui confère son statut actuel." 

Le délégué de l'Inde reconnaît que certaines garanties peuvent 
être nécessaires pour éviter que le personnel n'ait à subir une perte par 
suite de l'assimilation, mais ces garanties ne sauraient être aussi étendues 
que le demande M, Corbaz. 

Le délégué de l'U.R.S.S. souligne qu'il semble que le personnel 
désire ne retenir que les conditions les meilleures dans les deux systèmes 
celui de l'U.I.T. et celui des Nations Unies. Il aimerait d'une part béné
ficier des traitements et indemnités des Nations Unies, qui sont plus favo
rables, mais d'autre part, conserver l'indemnité de licenciement accordée 
par l'U.I.T. - qui peut être égale au traitement des trois dernières années-
plutôt que d'accepter celle accordée par les Nations Unies et qui est de 
neuf mois de traitement. 

La séance est ensuite lovée et la discussion du projet de rap
port sera reprise lors de la séance suivante. 

Le Rapporteur Le Président 

P. A. Panichelli W. A. Wolverson 
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RAPPORT 

du Président de la Commission H 

QUESTION LE PRINCIPE EN RAPPORT AVEC LA FIXATION D'UN 

PLAFOND DES DEPECES 

A propos de la fixation du plafond des dépenses de l'Union pour les 
années i960 à 1965, la Commission H a été saisie de demandes des divers orga
nismes tendant à créer de nouveaux emplois. 

En ce qui concerne le Secrétariat général, le C.C.I.T.T. et le 
C.C.I.R., elle est en mesure de soumettre à la Séance plénière des recom
mandations ci-après. Pour l'I.F.R.B., par contre, elle a été d'avis do 
soumettre l'ensemble do la question à la Séance plénière à la lumière d'un 
document qui est publié séparément. 

!• Auanontr.tioa du noubro des G_IP3.O_1,J du CjCX.lVi.1. 

Le Directeur du C.C.I.T.T. a transmis à la Commission des finances, 
par l'intermédiaire du Secrétaire général par intérim, la demande de création 
d'emplois ci-dessous. Ces créations d'emplois exigent, au cours des années 
à venir, au fur et à mesure des besoins, l'approbation de crédits budgétai*» 
res pour % 

2 ingénieurs (P4) 
1 éditeur technique (P3) 
1 dessinateur (G5) 
2 secrétaires (G4) 

Oe personnel ost destiné à faire face à l'accroissement normal du 
travail du C.C.I.T.T. ainsi qu'aux tâches nouvelles confiées à cet organisme 
par la Conférence do plénipotentiaires : création ôn nouvelles sous-commis
sions pour étudier los problèmes intéressant les pays noufs ou en voie d 
développement, extension de l'activité de la Commission du Plan à tou 
parties du monde, création d'un service de documentation technique, 
outre, les décisions prises par l'Assemblée spéciale de 1958 entraîner? 
aotivité accrue du Secrétariat pour assurer une meilleure préparation d 
réunions. Les emplois de dessinateur et de secrétaires seraient utiles 
avec l'organisation actuelle du Secrétariat du C.C.I.T.T., mais ils pour
raient être supprimés moyennant un recours plus systématique aux services 

F 



Dépenses 

50.000 
100.000 
132.000 
150.000 
156.000 

francs 
it 

» 
II 

M 

suisses 
M 

It 

T! 

tt 
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communs du Secrétariat général. Lien entendu, los rerfort3 nécessaires au 
C.C.I.T.T. no pourraient être arrêtés de façon précise qu'après l'Assemblée 
plénière do 1960j ils feraient alors l'objet de propositions présentées 
au Conseil d'administration. 

Année Nombre de 
postes 

1961 2 
1962 4 
1963 5 
1964 6 
1965 6 

2• ÀP-C&PPÙpfi-pn du.iipiBbro dos emplois du O.C.I.R. 

La Xème Assemblée plénière du CCI.R. (Los Angeles 1959) a approu
vé la création des emplois suivants : 

1 ass is tan t administrateur (Pl 
2 secré ta i res auxi l ia i res (G4 

L'objet de ces créations d'emplois est d'éviter d'avoir à engager 
continuellement des fonctionnaires surnuméraires payés sur le budget des 
conférences; cela représente donc une réductioxi correspondante de ce budget. 

•, < 

Dépenses 

70.000 francs suisses 
73.000 " " 
76.000 " " 
79.000 » » 
82,000 » " 

5• À^^QA^j^l-QA du non'jro dos ienploio du .Secrétariat général 

Des emplois supplémentaires doivent être créés au Secrétariat 
général afin de permettre la mise en application de décisions prises par 
d'autres Connissions. L'Organisation du Secrétariat va évoluer selon les 
grandes lignes indiquées dans lo Document N° 235 (Commission D) ; les nou
veaux emplois prévus comprennent un poste de direction (Classe Dl) et un 
poste do fonctionnaire'chargé dos relations publiques avec deux stenodacty
lographes j les autres emplois de secrétariat sont pour le service de dac
tylographie* On estime que ces emplois sont nécessaires mais, si l'on cons
tate qu'ils ne sont pas requis, ils ne seront pas pourvus. Le détail des 
dépenses est le suivant : 

Année 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 

Nombre de 
postes 

3 
3 
3 
3 
3 
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1 poste de classo Dl 
1 poste de classe P4 
1 poste de classo G5 
1 posto de classe G4 
1 poste de classe C3 

43.000 francs suisses 
32.000 '} » 
13.000 » " 
12.000 » » 
22.000 " » 

Total-
Contributions à la 
Caisse des pensions 
Allocations 
Frais de déménagement 

122.000 francs suisses 

18.000 
20.000 
15.000 

175.000 
184-000 
193.000 
202.000 
211.000 

n 
K 

n 

it 

it 

ti 

« 
n 

n 
« 
n 

tt 

ti 

tt 

» 
tt 

Total des dépenses pour 1961 
1962 
1963 
1964 
1965 

A noter quo les six emplois ci-dessus sont indépendants des trois 
emplois dont la création est indispensable au Service de l'Assistance techni
que pour donner suite à la décision relative à l'administration par l'U.I.T. 
elle-même de son programme d'assistance technique. On sait que, comme suite 
à cette décision, les crédits d'assistance techniquo, intégralement rembour
sés par les Nations Unies, ont été portés de 154.800 fr.s. à 232,000 fr.s. 
Il en sera tenu compte dans la fixation du plafond des dépenses. 

4» Conclusions 

4.1 En conclusion de sos débats à ce sujet, la Commission H a été d'avis 
d'inclure dans lo plafond dos dépenses pour les années 1961 à 1965 les 
chiffres ci-après, étant entendu 

a) que les crédits correspondants ne seront utilisés que dans la mesure 
où le Conseil d'administration aura décidé de la création des nou
veaux emplois en cause, compte-tenu de la réorganisation des 
secrétariats à laquelle il sera éventuellement procédé à la lumière, 
notamment, des conclusions des exports en organisation du travail 
que le Secrétaire général doit consulter; 

b) que les crédits non utilisés -nour la création de ces emplois ne 
pourront en aucun cas être inscrits au budget pour couvrir d'autres 
dépenses. 

CCI.T.T. 
C.C.I.R. 
Secret, général 

Total 

1961 1962 

50.000 100.000 
70.000 73.000 

175.000 184.000 

1965 

132.000 
76.000 

193.000 

1964 

150.000 
79.000 

202.000 

1965 

156.000 
82.000 
211.000 

295.000 357.000 401,000 431.000 449.000 
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4.2 A noter quo la Comnissio,i ne propose d'envisager aucune 
dépense supplémentcire on i960 pour la création de nouveaux emplois 
car elle considère que los dénersos nouvelles no doivent être envisa
gées qu'à partir de l'entrée en vigueur do le nouvelle Convention. 

4.3 H a été d'autre part signalé à la Connission que, pour ce qui 
concerne les C C I . , les dépenses supplémentaires envisagées seraient 
compensées dans une certaine mesure par des économies danr les dépenses 
des réunions. 

Le Président de la Commission H 

José Garrido 
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LISTE D'ADRESSES DES PARTICIPANTS APRES LA CLOTURE DES 
DEUX CONFERENCES 

Il a paru utile d'établir, avant la fin des deux Conférences de 
1959, une liste des adresses auxquelles on pourra écrire aux participants 
ou faire suivre leur correspondance après la clôture deé Conférences. 

Cette liste à été établie sur la base des indications données par 
les participants eux-mêmes sur la fiche d'enregistrement. Dans les cas où 
ces indications faisaient défaut, des notes ont été adressées aux intéressés 
pour leur demander de les fournir. 

La liste ci-jointe est aussi complète que possible» Dans un nombre 
assez limité de cas, toutefois, les noms de certains participants ne sont 
pas suivis d'une adresse complète, soit qu'ils n'aient pas fourni les indica
tions nécessaires, soit même que, tout en figurant sur la liste des partici
pants, ils n'aient pas participé effectivement aux travaux des conférences. 

Pour chaque pays, comme pour chacune des exploitations privées 
reconnues ou organisations, les noms des participants aux deux Conférences 
ont été groupés, et figurent dans un ordre strictement alphabétique. Pour 
toutes les adresses de participants qui résident dans le pays qu'ils repré
sentent, on a simplement indiqué le nom do la ville où ils résident5 lorsqu'ils 
résident dans un autro pays, le nom de la ville est suivi du nom du 
pays de résidence. 

Si des indications complémentaires parvenaient au Secrétariat après 
l'établissement de cette liste, elles feraient l'objet d'un supplément. 

LIST OF ADDRESSES OF PARTICIPANTS AFTER THE CLOSE OF THE 
TWO CONFERENCES 

It seemed-advisable, before the end of the two 1959 Conférences, 
to prépare a list of addresses where participants could be reached and 
correspondence forwarded aftor the closing date of the Conférences. 

This list has been prepared from the information given by the 
participants themselves on their registration forms. Where the inforoÉ^CBj^S 
was missing, notes hâve beon sont to thoso concemed, requesting thenf toyj T 
supply it. \%NÈ>Ç^ 

The attached list is as complote as possible. In 0 fairly limited 
number of cases, however, the names of certain participants are not followed 
by their full addresses, either because they hâve failed to hand in the 
necessary information or because, though appearing in tho list of partici
pants, they may not actually hâve attendod the conférences. 

For each country, and for each of the recognized private operating 
agencies and organizations, the names of the participants in the two Con
férences hâve been grouped and a;pear in strict alphabeticol order. For 
ail the addresses of participants who live in the countries they represent, 
only the name of the town whero they réside has bccn given? when they réside 
in another country, the name of the town is followed by tho name of the 
country of résidence. 

\ A supplément will be issued if furthor information reaches the 
Secrétariat after this list has been drawn up» 

F 
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LISTA DE DIRECCIONES DE LOS PARTICIPANTES DESPUES DE LA 
CLAUSÛRA"DE LAS CONFERENCIAS 

Se ha creido de utilidad establecer, antes de que terminen sus 
trabajos las dos Conferencias de 1959, una lista con las direcciones de 
los participantes en las Conferencias a las que podra envi^rse la corres
pondencia quo reciban después de su clausura. 

Esta lista se ha astablecido a base de los datos indicados por 
los propios participantes en su ficha de inscripciôn. En los casos en que 
se ha observado que estos dntos no eran completos, se han enviado notas 
a los interesados para que faciliten las indicaciones omitidas. 

La lista ad junta es, puos, lo "îas compléta posible. Solo en muy 
pocos casos no se indica la direcciôn compléta9 bien porque los intere
sados no han facilitado los datos necesarios, bien porque, aun figuran-
do en la lista de perticipants, no han tmado parte efectiva en los 
trabajos de las conferencias. 

Los nombres de los participantes de cada pais y de coda empresa 
privads de explotaciôn o de cada organizacion figuran pnr orden estrictamen 
te alfabetico. En la direcciôn de Jos participantes que residen en el pais 
que representan solo se ha indicado el nombre de la ciudad en que habitai!$ 
en la de quienes residen en otro pais, el nombre de la localid-id va segui-
do del nombre del pais de residencia. 

Los datos complementrrios que ulteriormente se reciban en la se
cretaria seran objeto de un suplemento. 



L. DELEGATIONS 
DELEGATIONS 
DEIEGACIONES 
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1. AFGHANISTAN 
AFGANISTAN 

Mr. Moussa M. ASGHAR 
Télécommunications Engineer 
Shar-I-Nao 350 
Kaboul 

Mr. Mohammed Azim GRAN 
Director General of 
Télécommunications 
Ministry of PTT 
Kaboul 

2. ALBANIE (République populaire d') 
ALBANIA (People's Republic of) 
ALBANIA (Republica Popular de) 

M. Dhimiter L̂AMANI 
Ministre Plénipotentiaire 
de la R.P. d'Albanie 
131, rue de la Pompe 
Paris XVI (France) 

M. Dilaver PENDERI 
Premier Secrétaire de la Légation 
de la R.P. d'Albanie 
131, rue de la Pompe 
Paris XVI (France) 

3. ARABIE SAOUDITE (Royaume de 1») 
SAUDI ARABIA (Kingdom of ) 
ARABIA SAUDITA (Reino de) 

Mr. Mahmood MIRDAD 
Assistant Chief Engineer 
Technical Affairs PTT 
Jeddah 
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ARABIE SAOUDITE (suite) 

Mr. Ahmed ZAIDAN 
Director General of Posts 
and Telecoinmunications 
Mecca 

k» ARGENTINE (République) 
ARGENTINE (Republic) 
ARGENTINA (Republica) 

Sr. Juan Antonio AUTELLI 
Sub-Director gênerai de Telecoi-tiûicacionee 
Paunero 4#2 
Avellaneda 

Sr. Ovidio Nicanor CARLI 
Secretario ejecutivo 
(Secretaria de Estado de Comunicaciones) 
Ministerio de Comunicaciones 
Buenos Aires 

Sr. Luis Julio CASSINELLI 
Ihspector técnico de Radiocomunicaciones 
Sarmiento 131 
' Buenos Aires 

Teniente Coronel Pablo Enrique COMINO 
(Secretaria de Guerra) 
Tronador, 16$2 
Buenos Aires 

Sr. Antonio DARINO 
Encargado de la Secciôn Frecuencias 
de la Direcciôn gênerai de Telecomunicaciones 
Arregui, 5439 - Dep. 1 
Buenos Aires 

Sr. Julio José ETUIAEJ 
Jefe Division Plante 1 
Sarmiento 131 
Buenos Aires 
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ARGENTINE (suite) 

•Sr. Serafin Santiago GUILLANI 
Director General de Radiodifusion 
Debenedetti, 1032 
La Lucilla - Buenos Aires 

Capitàn de Navlo Lorenzo P. GARRAHAN 

Comandante Martin E. ITURRIOZ 
(Secretaria de Aeronâutica) 
Cangallo, 2060 
Buenos Aires 

Sr. José Juan MASEDA 
Subof. Ppal. Mec. Rad. Enc. Prop. y Ant. 
Secretaria de Guerra 
Avenida Huergo 251 - 5° piso 
Div. Comunicaciones 
Buenos Aires 

Sr. Pedro J. NOIZEUX 
Ingéniero 
San Martin 379 
Buenos Aires 

S.E. el Dr. Mario Raùl PICO 
Enviado extraordinario 
Ministro Plenipotenciario 
Delegaciôn permanente de la Rep. Argentina 
9, Rue Chantepoulet 
Ginebra (Suiza) 

Sr. Alfredo 0. PLANAS^ 
Jefe de la Division Técnica 
Direcciôn gênerai de la Aviaciôn civil 
Cangallo 2060 
Buenos Aires 

Comandante José Aido SENESTRARI 
(Secretaria Aeronâutica) 
Leandro Alem, 721 
Buenos Aires 

Sr. de Rinzy Santiago WILSON 
Co. Internacional de Radio 
Balcarce, 226 
Buenos Aires 
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5. AUSTRALIE (Fédération de 1') 
AUSTRALIA (Commonwealth of ) 
AUSTRALIA (Federaciôn de) 

Mr. Eric WtA. ANDERSON 
Supervision Airways Engineer 
Department of Civil Aviation 
475, Collins Street 
Melbourne A 

Mr. I.L. ARNOTT 
Permanent Représentative of Australia 
to the European Office of the United Nations 
Quai Wilson, 41 
Genève (Switzerland) 

Mr. William Reginald BAIRD 
Assistant to the General Manager 
Overseas Telecommunications Commission 
Box 7000 G.P.O. 
Sidney 

Mr. Henry Alphonsus de DASSEL 
Australian Member 
Commonwealth Télécommunication Board 
Overseas Télécommunications Commission 
28, Pall Mail 
London S.W.l (England) , 

ML s s Pauline FOWLES 
Po stma st er - Gênera 1 ' s D epar tment 
Australia House 
Strand. London W.C.2 (England) 

Mr. Westrop Henry 'HATFIEID 
Sectional Engineer (Technical Services) 
Australian Broadcasting Control Board 
497, Collins Street 
Melbourne 

Mr. Iindsay Joseph KEITH 
Radio Branch 
Po stma st er- Gênera 1 ' s Department 
35, Cairnes Crest 
East Malvern (Victoria) 

Captain G.J. MAPSON 
Department of the Army 
Canberra 
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AUSTRALIE (su i te ) 

Mr. John Murray MOYIE 
Représentative of Wireless Ins t i tu t e 
of Australia 
108, Quarry Road 
Ryde (New South Wales) 

Mr. Léonard F. PEARSON 
Controller (Radio) 
Po stma ster-Genera1's Department 
Radio Branch 
Melbourne 

Miss Mary McPHERSON 
Second Secretary 
Australian Permanent Mission 
to the European Office of the United Nations 
Quai Wilson, 41 
Genève (Switzerland) 

Mr. James Leishman SKERRETT 
Assistant Director-General of Télécommunications 
Po stma ster-Genera1's Department 
Melbourne 

Mr. Max STROHFELDT 
Radio Section 
Po stma st er^-Genera 1 ' s Department 
2 - 1 0 Jolimont Terrace 
East Melbourne C 2. 

Squadron-Leader Ronald Keith STARKIE 
Radio Officer 
Department of Air 
20, E l l i o t t Street 
Campbell - Canberra 

Mr. Edward James STEWART 
Supervising Engineer 
(Systems Planning) 
Postmaster-General's Department» 
Melbourne C 2. 

Mr. F.L.C. TAYLOR 
l ia i son Engineer 
Postma ster-Gcnera 1 ' s Department 
Office of the High Commissioner for Australia 
Australia House 
Strand 
London W.Ç.2 (England) 
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AUSTRALIE (suite) 

lieutenant Keith A. WILLIAMS 
Assistant Director 
Signal Division 
Department of the Navy 
St. Kilda Road 
Melbourne 

Mr. John Stevenson WIGG 
Radio Ihspector 
Po stma st er-Genera1's Department 
Melbourne C 2. 

6. AUTRICHE 
AUSTRIA 

Dr Ignaz ANTON, Conseiller supérieur 
Post u. Telegraphendirektion 
Iinz /Donau 

M. Adolf DGMINKUS, Ingénieur 
Office fédéral de l'aviation civile 
Schindlergasse 44 
Vienne 18 

M. Wilhelm FUCHSL, Ingénieur 
Radiodiffusion autrichienne 
Kâ'rntnerring 5 
Vienne l/l? 

M. Gottfried CASPAR, Ingénieur 
Radiodiffusion autrichienne 
Karntnerring, 5 
Vienne l/l? 

M. Ferdinand HENNEBERG, Ingénieur 
Conseiller ministériel 
Direction générale des Postes et Télégraphes 
lichtensteinstrasse 60 
Vienne IX 



- 9 -

AUTRICHE (suite) 

M. Josef JANSKY, Ingénieur 
Office fédéral de l'aviation civile 
Schindlergasse, 44 
Vienne 18 

Dr Michael KRASSER, Conseiller ministériel 
Ministère des Communications et de 1 Energie électrique 
Vienne 

Dr Hans SOBOTKA 
Directeur et Ingénieur en chef de Radio Austria 
Renngasse 14 
Vienne 1 

M. Nikolaus WENINGER, Ingénieur diplômé 
Chef de division 
Ministère des Communications et de l'Energie électrique 
Vienne 

Dr Herbert TŒNZEL 
Directeur général de Radio Austria 
Renngasse 14 
Vienne 1 

7. BELGIQUE 
BELGIUM 
BÉLGICA 

M. Adelin ADAM, Commis principal 
Régie des Télégraphes et des,Téléphones 
42, rue des Palais 
Bruxelles III 

M. F. de la BARRE D'ERQUELINNES, Secrétaire de légation 
Délégation permanente de la Belgique 
auprès de l'Office européen des Nations Unies 
3, rue Varembé 
Genève (Suisse) 

M. Pierre CM. BOUCHIER, Ingénieur en chef 
Directeur d'administration 
à la Régie des Télégraphes et des Téléphones 
42, rue des Palais 
Bruxelles III 
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BELGIQUE (suite) 

M. Raymond COUTREZ 
Professeur à 1'Université 
Observatoire royal de Belgique 
3, avenue Circulaire 
Uccle-Bruxelle s 

M. van DEENEN, Ingénieur 
Chef de service 
Institut national de Radiodiffusion 
18,place Flagoy 
Bruxelles 

M. DELFOSSE, Capitaine 
Ministère de la Défense nationale 
Bruxelles / 

M. G.DUPUIS 
Sous-chef de bureau pr inc ipa l 
à la Direction des Télégraphes 
42, rue des Pala is 
Bruxelles I I I 

S.E. M. Jean ETIENNE, Ministre p lénipotent ia i re 
Délégué permanent de la Belgique 
auprès de l 'Office européen des Nations Unies 
3, rue Varembé 
Genève (Suisse) 

M. GEWIILIG, Ingénieur pr inc ipa l 
Chef de service 
I n s t i t u t nat ional de Radiodiffusion 
18, place Flagoy 
Bruxelles >' 

\ ± . 

M. Roger GONZE 
Service de Radio-Astronomie 
Observatoire royal de Belgique 
3, avenue Circulaire 
Uccle-Bruxelle s 

M. Gaston de IAFONTEYNE ' 
I n s t i t u t nat ional de Radiodiffusion 
18, place Flagey 
Bruxelles L 

M. lAMBORAY, Chef radiotélégraphis te 
Régie des Voies aériennes • 
45, avenue des Arts 
Bruxelles 
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BELGIQUE (suite) 

M. Jacques LEBIZAY 
Chef de la Division Télécommunications 
de la Manufacture belge de lampes et 
de matériel électronique 
Bruxelles 

M. Raymond I.V.Le COMTE, Directeur général 
Régie des Voies aériennes 
45, avenue des Arts 
Bruxelles 4 

M. M&RIQUE 
Secrétaire général - Directeur du Centre de Gontrôle 
des Radiocommunications des services mobiles 
97, avenue du Prince d'Orange 
Bruxelles 18 

M. Pierre MASSAUT, Directeur-Ingénieur en chef 
Bell Téléphone Manufacturing Co, 
Anvers 

M. L.F.PENNINCKX 
Bell Téléphone Manufacturing Co. 
Anvers 

M. J.PEETERS 
Directeur à la Direction des Télégraphes 
42, rue des Pala is 
Bruxelles I I I 

M. PIRSON 
Ingénieur-Directeur des Télécommunications 
Régie des Voies aériennes 
45, avenue des Arts 
Bruxelles 4 

M. Maurice Joseph REYNIERS 
Premier opérateur radio 
Régie des voies aériennes 
45, avenue des Arts 
Bruxelles 4 

M. Léopold ROS 
Inspecteur général de la Régie 
des Télégraphes e t des Téléphones 
40, rue aux la ines 
Bruxelles 
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BELGIQUE (suite) 

M. Robert SANDRONT, Ingénieur 
Chef de service à l ' Inst i tut national belge 
de Radiodiffusion 
38, rue des Champs Elysée s 
Bruxelles 5 

M. Robert TASTENOY 
Ingénieur à la Régie des Télégraphes 
et des Téléphones 
42, rue des Palais 
Bruxelles JEU 

M. M.R. van den HOVE, Ingénieur en chef 
Directeur d'administration à la Direction des Télégraphes 
de la Régie des Télégraphes et des Téléphones 
42, rue des Palais 
Bruxelles III 

8. BIEIORUSSIE (République Socialiste Soviétique de) 
The BIEIORUSSIAN Soviet Socialist Republic 
BIELORRUSIA (Republica Socialista Soviética) 

M. P.V.AFANASIEV 
Ministère des Postes et des Télécommunications 
de la R.S.S. de Biélorussie 
Minsk 

Mr. Anatoli KASHEL 
Director of Minsk Télévision Centre 
Ministry of Communications 
Stalin Avenue 10 
Minsk 
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9. BIRMANIE (Union de) 
BURMA (Union of) 
BIRMAN2A (Union de) 

Mr. Min IWIN 
Divisional Engineer 
Burma Post and Télécommunications Department 
Télécommunications H.Q. 
125, Phayre Street 
Rangoon 

Mr. Kyaw WIN 
Deputy-Director of Télécommunications 
Burma Post and Télécommunications Department 
Télécommunications H.Q 
125, Phayre Street 
Rangoon 

10. BOLIVIE 
BOLIVIA 

S.E. D.José CUADROS QUIROGA 
Embajador de Bolivia 
27- b i s , avenue Kleber 
Paris XVI (Francia) 

Sr. Jorge S0RIAN0 BADANI 
Sub-Secretario de Estado de Comunicaciones 
Ministerio de Comunicaciones 
La Paz 

Sr. Orlxmdo SAIAZAR 
Ingeniero de Telecomunicaciones 
Direcciôn General de Radiocomunicaciôn 
Ministerio de Comunicaciones 
la Paz 
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11. BRESIL 
BRAZIL 
BRASIL 

M. Jatir da AIMEIDA RODRIGUES. 
Premier secrétaire 
Délégation permanente du Brésil 
9, chemin Charles Georg 
Petit-Saconnex 
Genève (Suisse) 

Colonel Gerardo de CAMPOS BRAGA 
Représentant de l'Armée auprès de 
la Commission technique de Radio 
I64, av. Présidente Wilson 10 
Rio de Janeiro 

Iieut enant-colone1 
Josemar da COSTA VALLIM 
Représentant de l'Aéronautique auprès 
de la Commission technique de Radio 
Ministère de l'Aéronautique 
Rio de Janeiro 

Mlle Dulce CUNHA 
Presidencia da Republica 
Palacio do Catete 
Rio de Janeiro 

M. Jatyr CUNHA 

Capitaine de frégate 
Geraldo DUPRAT RIBEIRO 
Ministère de la Marine 
Rio de Janeiro 

Capitaine de frégate 
José GURJAO NETTO 
Ministère de la Marine 
Rio de Janeiro 

M. Ezequiel MARTINS DA SILVA ̂  
Superintendant du Trafic télégraphique 
Diretoria de Telegrafos 
Palacio Correios Telegrafos 
Rio de Janeiro 
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BRESIL (suite) 

M. Helio MARQUES SARAIVA 
Chef de la Section des Radiocommunications des PTT 
Ru© Buarquc do, Macodo 36, ap° 304 
Rio de Janeiro 

Capitaine de frégate 
Carlos Ernesto MESIANO 
Représentant de la Marine auprès 
de la Commission technique de Radio 
Ministère de la Marine 
Rio de Janeiro 

M. Libero Oswaldo de MIRANDA 
Ingénieur,- Directeur des Télégraphes, 
Directeur général adjoint des PTT 
Samuel Morse, 12 
Rio de Janeiro 

A 

General Olimpio MOURAO Filho 
Président de la Commission technique de Radio 
Avenida Alantica 3210 
Rio de Janeiro 

M. Edwin Fomm RIVERA 
Conseiller technique de la Panair do Brasil SA 
Caixa Postal 694 
Rio de Janeiro 

Major Fernando RAMOS PEREIRA 
Diretoria de Rotas Aereas 
Aeroporto Santos Dumont 
Rio de Janeiro 

12. BUI&ARIE (République populaire de) 
BULGARIA (People's Republic of) 
BULGARIA (Republica popular de) 

M. Ivan PARKANOV PEYTCHEV 
Chef adjoint du Département des Communications 
Ministère des Transports et Communications 
Sofia 
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BULGARIE (suite) 

M. Ivan FETROV 
Deuxième Secrétaire de Légation auprès 
de la Représentation permanente bulgare 
12, rue Crespin 
Genève (Suisse) 

M. Jivro Krastev STOYANOV 
Ingénieur en chef de la Division "Radio et TV" 
Ministère des Transports et des Communications 
Sofia 

M. Ivan Markov TRIFONOV 
Chef de la Division "Radio et TV" 
Ministère des Transports et des Communications 
Sofia 

13. CAMBODGE (Royaume du) 
CAMBODIA (Kingdom of ) 
CAMBODIA (Reino de) 

M. LIKY HUY 
Office national des PTT du Cambodge 
Phnom - Penh 

M. VENPENGKJTH 
Office national des PTT du Cambodge 
Phnom •- Penh 

M. YIMKHAMVANN 
Office national des PTT du Cambodge 
Phnom - Penh 
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14. CANADA 
CANADA 

Mr. Charles J. ACTON 
Superintendent of Radio Régulations 
Department of Transport 
476, Pleasant Park Road 
Ottawa 1 (Ontario) 

Mr. Alfred G.E. ARGUE 
Department of Transport 
Ottawa (Ontario) 

Group Captain Sherman BURBANK 
Royal Canadian Air Force 
Department of National Defence 
96, Meadowlands Drive 
Ottawa 5 (Ontario) 

S/L John CARTWRIGHT 
Royal Canadian Air Force 
Frequency Assignments 
Department of National Defence 
96, Meadowlands Drive 
Ottawa 5 (Ontario) 

Captain Stephen T. CHISHOIM 
Canadian Army 
Department of National Defence 
2408 Drury lane 
Ottawa 3 (Ontario) 

Mr. Alfred J. DAWSON 
Department of Transport 
390, Pleasant Park Road 
Ottawa (Ontario) 

Lt. Comdr. Rr.bert M. DUNBAR 
Royal Canadian Navy 
Director of Naval Communications 
National Defence Headquarters 
Ottawa L (Ontario) 

Mr. J.M. HARRINGTON 
Financial Adviser 
Department of External Affairs 
Ottawa (Ontario) 

Mr. Harold Frederick JACKSON 
Department of Transport 
1213, Willow Dale Avenue 
Ottawa (Ontario) 
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CANADA (suite) 

Mr. R. Harry JAY 
First Secretary of the Canadian 
Permanent Mission 
Parc du Château-Banquet, 16 
Genève (Switzerland) 

Mr. J. Murillo IAPORTE 
Canadian Broadcasting Corporation 
P.O. Box 6000 
Montréal (P.Qj 

Mr. James Lawrence MARSHALL 
Canadian Broadcasting Corporation 
P.O. Box 10 
Snowdon - Montréal (P.Q.) 

Dr. Jack Henry MEEK 
Defenoe Research Board 
Department of National Defenoe 
Ottawa (Ontario) 

Mr. K.B. RALPH 
Department of Transport 

Ottawa (Ontario) 

Mr. Alex REID 
Représentative of Canadian Amateurs 
St. Lambert, 240 Logan Avenue 
Montréal (P.Q.) 

Mr. W.F. STONE 
Permanent Mission of Canada 
Parc du Château-Banquet, 16 
Genève (Switzerland) 

Mr. R.M. TAIT 
Second Secretary 
Permanent Mission of Canada 
to the European Office of the United Nations 
Parc du Château-Banquet, 16 
Genève ^Switzerland) 

H.E. Mr. Mac WERSHOF, Q.C. 
Ambassador, Permanent Représentative 
to the European Office of the United Nations 
Parc du Château-Banquet, 16 
Genève (Switzerland) 

Mr. William James WILSON 
Department of Transport 

Ottawa (Ontario) 
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15 . CEYIAN 
CEYLON 
CEIIÀN 

Mr. Cec i l Augustus Ratnasingham ANKETELL 
Addi t iona l Manager 
Overseas Télécommunication Service 
P.O. Box 235 
Colombo 

Mr. Don Paulis JAYASEKARA 
Assistant Chief 
Télécommunication Engineer 
Department of Posts and Télécommunications 
Colombo 

Mr. Norman S. WICKREMASINGHE 
Chief Engineer 
Radio Ceylon 
Colombo 

16. CHILI 
CHILE 

N'a pas participé 
Did not participâte 
No participé 

17. CHINE 
CHINA 

Mr. Paul S.T. CHANG 
Senior Engineer 
Taiwan Télécommunications Administration of D.G.T. 
Changsha Street 
Taipei (Taiwan) 



CHINE (suite) - 20 -

Mr. Shu-jen CHEN 
Deputy Director General 
Directorate General of Télécommunications (D.G.T.) 
Changsha Street 
Taipei (Taiwan) 

Mr. Nai-Ning CHEN 
Chief Technical Department 
Civil Aeronautics Administration 
Taipei (Taiwan) 

Mr. Cheng CHEN 
Chief Engineering Department, 
Chinese Government Radio Administration of D.G.T. 
Chung Cheng Road 
Taipei (Taiwan) 

Mr. S.L. CHIANG 
Chief, Engineering Department 
Taiwan Télécommunications Administration of D.G.T. 
Changsha Street 
Taipei (Taiwan) 

Mr. Pao-Hiang KONG 
Senior Engineer 
Taiwan Télécommunications Administration of D.G.T. 
217 M.O.C. Building 
2, Changsha Street 
Taipei (Taiwan) 

Mr. Yen-ping LEE 
Alternate Représentative to ILO 
Rue du Mont-Blanc, 21 
Genève (Switzerland) 

Mr. Keh-shu LIU 
Vice-Minister 
Ministry of Communications 
Taipei (Taiwan) 

Mr. Tsao-vong MIAO 
Deputy Director General and Chief Engineer (D.G.T.) 
P.O. Box 84 
Taipei (Taiwan) 

Dr Hiong-fei TCHEN 
Minister, Chinese Embassy in Paris 
11, avenue George V 
Paris (France) 



- 21 -

CHINE (sui te) 

Mr. Edward Tsu-yu WU 
Second Secretary 
Chinese Embassy 
Madrid (Spain) 

H.E. Mr.Tsùne-chi YU 
Ambassador 
17 Via Tor Fiorenza 
Rome ( I t a l i e ) 

18. CITE DU VATICAN (Etat do. la) 
VATICAN CITY (State of the) 
CIUDAD DEL VATICANO (Estado de l a ) 

Le R.P. Antonio STEFANIZZI 
Directeur de la Station Radio-Vatican 
Cité du Vatican 

Le R.P. Henri de RIEDMATTEN 
Centre O.I.C. 
1, rue Varembé 
Genève (Suisse) 

19. COLOMBIE 
COLOMBIA 
COLOMBIA 

(République de) 
(Republic of) 
(Republica de) 

Sr. D. Santiago ALBORNOZ PIATA 
Director de Operaciones 
Empresa Nacional de Telecomunicaciones 
Bogota 
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COLOMBIE (suite) 

Sr. D.Roberto ARCINIEGAS 
Consejero del Gabinete 
del Ministro de Comunicaciones 
Ministerio de Comunicaciones 
Bogota 

Sr. D. Victor JIMÉNEZ SUAREZ 
Ministro Plenipotenciario 
Carrera 5a, 688 
Bogota 

Sr. D. Santiago QUUANO CABALLERO 
Représentante espécial del 
Ministerio de Comuricaciones 
Bogota 

Sr. D. Luis RAMIREZ ARA&A 
Ministerio de Comunicaciones 
Calle 73, n.° 19-67 
Bogota 

Capitân Manuel VEGA 0. 
Director de Comunicaciones 
Ministerio de la Guerra 
Escuela de Comunicaciones del Ejercito 
Bogota 

Capitân Antonio PINZÔN 
Direcciôn General de Aeronâutica Civil 
Bogota 
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20. TERRITOIRES D'OUTRE-MER dont les relations internationales sont 
assurées par le Gouvernement du ROYAUME-UNI de la GRANDE-BRETAGNE 
et de l'IRLANDE DU NORD 
OVERSEAS TERRITORIES for the international relations of which the 
Government of the UNITED KINGDOM of GREAT BRITAIN and NORTHERN 
IRELAND are responsible 
TERRITORIOS de ULTRAMAR de cuyas relaciones internacionales es 
responsable el Gobierno DEL REINO UNIDO de GRAN BRETANA e IRLANDA 
DEL NORTE 

Mr. James BOURN 
Principal 
Colonial Office 
Sanctuary Buildings 
Gt. Smith Street 
London S.'J.l. (England) 

Mr. Léonard William DUDLEY 
Assistant Engineer 
Post Office Engineering Dpt 
2-12 Gresham Street 
London S.Cl. (England) 

Mr. Alfred Harold SHEFTIELD 
Assistant Secretary 
Colonial Office 
Sanctuary Buildings 
Gt. Smith Street 
London S.W.l. (England) 

21. CONGO BELGE et Territoire du RUANDA-URUNDI 
BELGIAN CONGO and Territory of RUANDA-URUNDI 
CONGO BELGA y Territorio de RUANDA-URUNDI 

M. Guy BR3D0UX 
Ingénieur du Service des Télécommunications 
c/o Direction du Service des Télécommunications 
Léopoldville 

S.E.M. Jean ETIENNE 
Ministre Plénipotentiaire 
Délégué permanent auprès 
de l'Office européen des Nations Unies 
3 rue Varembé 
Genève (Suisse) 
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CONGO BELGE (suite) 

M. Jacques MEERT 
Conseiller Juridique 
c/o Affaires Extérieures 
Gouvernement Général 
Léopoldville 

M. Alphonse Pius SAID 
Ingénieur, Direction du Service 
des Télécommunications 
Léopoldville 

M. Serge SEGALL 
Ingénieur-Directeur du 
Service des Télécommunications 
Léopoldville 

22. COREE (République de) 
KOREA (Republic of) 
COREA (Republica de) 

Mr. Joon Shik CHOI 
Chief of Radio Régulation Section 
Ministry of Communications 
Séoul 

Mr. Wan Suie JO 
Conseiller permanent de la 
Délégation de la République de Corée 
6 Chemin des îïesmes 
Genève (Switzerland) 

Mr. Kil Sik KIM 
Deputy Section Chief in charge of 
Radio Régulation 
Ministry of Communications 
Séoul 
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COREE (suite) 

H.E. Mr. Yong Shik KIM 
Minister, Permanent Delegate 
of the Republic of Korea to 
International Organizations in Geneva 
and Permanent Observer to the 
European Office of the United Nations 
6 Chemin des Mesmes 
Genève (Switzerland) 

Mr. In Kwan LEE 
Chief Engineer 
Office of Public Information 
European Office of the United Nations 
Palais des Nations 
Genève (Switzerland) 

Mr. Nam Soo LIM 
Deputy Director of Télécommunications Bureau 
Ministry of Communications 
Séoul 

Fr. Byung Kee MIN 
Deputy Section Chief in charge of 
Overseas TelecommunicE'tions 
Ministry of Communications 
Séoul 

Mr. Cho Wook PAK 
Chief Engineer, Chief of First Division, 
Central Electric Laboratory, 
Ministry of Communications 
Séoul 

23. COSTA RICA 

Sr. Profesor Aristides P. DONNADIEU 
Consul General de Costa Rica 
Plateau de Champel, 20 
Genève (Suiza) 
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24. CUBA 

Sr. José B. ALTSHULER y GUTWERT 
Ingeniero 

Sr. Federico BELL-LLOCH y DENIS 
Ingeniero, Subsecretario Técnico 
Ministerio de Comunicaciones 
La Habana 

Sr. Miguel Rey BOFILL AGUILAR 
Fomento 465* Apartamento 1 
Reparto palatino 
La Habana 

S.E. Sr. Dr. Enrique CAMEJO-ARGUDIN 
Embajador, Reoresentante Permanente 
ante la Oficina Europea de Naciones Unidas 
y Organismos Internacionales 
con sede en Suiza y Austria 
Rue Crespin, 12 
Genève (Suiza) 

Sr. Elio CARDENAS Y ALCAZAR 
Teniente 

Sr. Carlos J. DÔRTICOS Y VALDIVIESO 

Sr. Carlos ESTRADA y CASTRO 
Ingeniero 
Radio Progrèso 
Infanta 105 
La Habana 

Sr. Manuel GONZALEZ LONGORIA 
Mazon 110 
La Habana 

Sr. Pedro Waldo LUIS y TORRES 
Ingeniero 
Miembro del Consejo Asesor de Telecomunicaciones 
Jovellar 170, Apto. 11 
La Habana 
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CUBA (suite) 

Sr. Alfredo MAGUEN y RODRÏGUEZ 
Teniente 

Sr. Fausto MAPffiN y CANTERO 
Edificio 1 
La Habana 
Edificio Masonico 

Sr. Ventura MONTES y MARTiïŒZ 
Ingeniero de Telecomunicaciones 
82 A N.°. 515 
Miramar 
La Habana 

S.E. Sr. Ingeniero Enrique OLTUSKY y OSAKI 
Ministro de Comunicaciones 
La Habana 

i 

Sr. Fausto PEREZ 

Sr. Abel TAMAYO CORONADO 

25. DANEMARK 
DENMARK 
DINAMARCA 

M. Kai Nyborg ANDERSEN 
Inspecteur 
Ministère du Commerce 
Christians Brygge, 12 
Copenhague 

M. Jens Bay BEENFELDT 
Elektromekano A/S 
Arhusgade, SS 
Copenhague 
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DANEMARK (suite) 

M. Thorvald Christian CHRISTENSEN 
Amaliegade, 33 
Copenhague 

M. Karl Johannes HORNSBAEK 
Dansk Radio 
Amaliegade, 33 
Copenhague 

M. Palle Viggo LARSEN 
Secrétaire 
Direction générale des Postes 
et des Télégraphes 
Copenhague 

M. Knud Werner LINNEMANN 
The Danish Shipowners Association 
Amaliegade, 33 
Copenhagen 

M.J. MADSEN 

Mr. Bj_rge NIELSEN 
Ingénieur 
Chef de la section des radiocommunications 
Direction Générale des Postes et des 
Télégraphes 
Copenhague 

M. Cari B. NIELSEN 
Contrôleur principal des télécommunications 
Direction générale des Postes et 
des Télégraphes 
Copenhague 

M. Gunnar PEDERSEN 
Inpénieur on chef 
Chef de la division technique 
Direction Générale des Postes 
et des Télégraphes 
Copenhague 

M. Eric Proben SKOV-JENSEN 
Capitaine de frégate 
Ministère de la Défense 
S/vaernegs Televaesen 
Lerggaves 
Copenhague S 
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26. DOMINICAINE (République) 
DCMINICAN (Republic) 
DOMINICANA (Republica) 

S.E. El Dr. Salvador E. PARADAS 
Enviado Extraordinario y 
Ministro Plenipotenciario 
Dclegado Permanente de la Republica 
ante la Oficina Europea de las 
Naciones Unidas 
Grand-Pré, 59 
Genève (Suiza) 

27. EL SALVADOR (Republique de) 
EL SALVADOR (Republic of) 
EL SALVADOR (Republica de) 

Sr. Dr. Albert AMY, Consul Qcneral 
Représentante Permanente 
ante las Institueiones Internacionales 
en Ginebra 
24, rue Corraterie 
Genève (Suiza) 

28. ETATS D'OUTRE-MER de la Communauté et Territoires français 
d'Outre-Mer 
OVERSEAS STATES of the French Community and French Overseas 
Territories 
ESTADOS de ULTRAMAR de la Comunidad y Territorios franceses 
de Ultramar 

M. Jérôme AGOH 
Contrôleur des Postes et Télécommunications 
Office des Postes et Télécommunications 
de la République de Côte d'Ivoire 
Hôtel des Postes 
Abidjan (Côte d'Ivoire) 
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FRANCE D'OUTRE-MER (suite) 

M. Maurice BOUQUIN 
Inspecteur principal adjoint 
Office central des Postes et 
Télécommunications d'Outre-Mer 
5 rue Oswaldo Cruz 
Paris 16e. (France ) 

M. Gérard CABIRAN 
Directeur de l'Office dos Postes et 
Télécommunications de la République 
Islamique do Mauritanie 
Nouakchott (Mauritanie) 

M. Cheikh FAL 
Directeur fédéral de l'Office des Postes 
et Télécommunications du Mali 
Dakar (Mali) 

M. Honoré FARAT 
Conseiller d'Etat 
Président du Conseil d'Administration 
de l'Office Central des Postes et 
Télécommunications d'Outre-mer 
1 rue Félix Ziem 
Paris lSo (France) 

M. Marcel JEUDY 
Ingénieur en chef 
Chef du Service technique 
Office central des Postes et Télécommunications d'Outre-Mer 
5 rue Oswaldo Cruz 
Paris 16e (France) 

M. Jean LALUNG-BOîTFAIRE 
Ingénieur en chef des Postes et 
Télécommunications d'Outre-mer 
détaché à la Direction technique 
de la Société de Radiodiffusion de la France d'Outre-mer 
46 rue d'Amsterdam 
Paris 9e (France) 

M. Jean MEYER 
Directeur général de l'Office central des Postes et 
Télécommunications d'Outre-mer 
22 bis, rue Jouffroy 
Paris 17e (France) 

M. Mathieu N'TSIBA. 
Inspecteur des postes et télécommunications 
Office équatorial des Postes et Télécommunications 
Brazzaville (Afrique équatoriale française) 
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FRANCE D'OUTRE-MER (suite) 

M. Charles RAMANITRA 
Inspecteur principal 
Office malgache des Postes et Télécommunications 
Tananarive (Madagascar) 

M. Edmond SKINAZI 
Directeur général adjoint de 
l'Office central des postes et 
télécommunications d'Outre-mer 
5 rue Oswaldo Cruz 
Paris 16e (France) 

29. EQUATEUR 
ECUADOR 

Srta. Maria Rosa SANCHEZ 
Delegaciôn Permanente del Ecuador 
12 rue Crespin 
Genève (Suiza) 

S.E.D. José Vicente TRUJILLO 
Embajador Extraordinario 
y Plenipotenciario, Représentante 
Permanente del Ecuador ante la Oficina 
Furopoa de Naciones Unidas 
12 rue Crespin 
Genève (Suiza) 

Sr. D. Jaime ZALDUMBIDE 
Consul del Ecuador 
Delegado Permanente ante la 0.1.T. 
12 rue Crespin 
Genève (Suiza) 
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30. ESPAGNE 
SPAIN 
ESPAftA 

Sr. D. Antonio CAPILLA REVUELTA 
Capitèn de Navio 
Jofe de la Secciôn de Transmisiones 
y Enscfîanzas Fa-iticas 
Sub-Secretaria de Marina Morcante 
Madrid 

Sr. D. Francisco CARCANO ALONSO-CUEVILLA 
Comandante de aviaciôn 
Transmisionos del Ejercito del Aire 
Hilarion Eslava 35 
Madrid 

Sr, De Ernesto CUBERO CALVO 
Ingeniero de Telecomunicaciones 
Direcciôn General de Correos y Telecomunicaciones 
Madrid 

Sr, D. Ramôn FCR_"iNDEZ DT, S0IGN1E 
Srcretario de Embajada 
Delegaciôn Permanente de Espana 
Clos-Bolmont 10 
2_3_____1___. (Suiza) 

Sr. D. Pedro GARAU MAYOL 
Teniente Coronel de Ingénieros 
Jefe de Tecciôn de la Jefatura 
do Transmisiones 
Ministerio del Ejercito 

M?.l__i_L 

S.E.D. Luis GARCt* DE LIERA 
Ministro Plonipotonciario 
Delegsdo ""ermenento de Espana en Ginebra 
Clos-Bolmont, 10 
Genève (Suiza) 

Ilmo. S.DC José GARRIDO MORCNO 
Jefe ïrincipal de Tolocomunicacion 
Dirocciôn Général de Correos y Telecomunicaciones 
Madrid 

Ilmo. Sr.D. Emilio GIMP-.ÎEZ ARRIBAS 
Teniente Coronol de Ingénieros 
de Construcciôn y Electricidad 
Alto Estado Mayor 
Madrid 
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ESPAGNE (suite) 

Sr. D. Alberto GONZALEZ-ALLER BALSEIRO 
Capitân de Fragata, Jefe de la Secciôn de Radiocomunicaciones 
Ministerio de Marina 
Madrid 

Sr. D. Carlos GOROZARRI PUENTE 
Teniente Coronel, Ingeniero Aeronâutico 

Ilmo Sr. D. Pedro MAFFEI CARBALLO 
Ingeniero Jefe de la Secciôn de Radiocomunicaciones 
Direcciôn General de Correos y Teleconunicaciones 
Madrid 

Sr. D. Antonio MARTORELL GONZÂLEZ-MADRONO 
Ingeniero de Radiodifusion, Direcciôn General de Radiodifusion 
Juan Bravo, 6 
Madrid 

Sr. D. José Maria PARDO HORNO 
Ingeniero de Telecomunicaciones 
Jefe del Registro Espanol de Frecuencias 
Direcciôn General de Correos y Telecomunicaciones 
Ifadrid 

Sr. D. Rafaël PRAT FOSSI 
Capitân de Fragata, Jefe de la Secciôn de Comunicaciones 
dol Estado Mayor de la Armada 
Madrid 

Sr. D. Valentin QUINTAS CASTANS 
Ingeniero de Radiodifusion, 
Juan Bravo, 6 
Madrid 

Excmo. Sr. D. José Maria REVUELTA PRIETO 
Director General de Radiodifusion y Télévision 
Juan Bravo, 6 
Madrid 

Sr. D. Antonio RUIZ SÂNCHEZ 

Ilmo. Sr. D. Joaquin SÂNCHEZ CORDOVÉS 
Subdirector General Técnico de la 
Direcciôn Général de Radiodifusion y Télévision 
Juan Bravo, 6 
Madrid 

Sr. D. Mariano SANTIAGO SHAW 
Teniente Coronel, Ingeniero Aeronâutico 



31. ETATS-UNIS D'AMERIQUE - 34 -
UNITED STATES OF AMERICA 
ESTADOS UNIDOS DE AMERICA 

Mr. Edward W. ALLEN Jr. 
Chief Engineer 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 

Mr. Allen ^ARNABEI 
Deputy Chief 
Frequency Management Staff Division 
Fédéral Aviation Agency 
Washington 25 D.C. 

Mr. Edwin W. BFMIS 
American Téléphone and Telegraph Co. 
32 Ave* of the Americas 
New York 13 N_Y-,- * -

Mr. William F. BRADLEY 
Office of Chief Engineer 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 

Mr. Frederik W. BRCWN 
Director, Boulder Laboratories 
National Bureau of Standards 
Department of Commerce 
Boulder (Colorado) 

Mr. Robert T. BRCWN 
Executive Secretary 
Radio Technical Commission for Marine Services 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 

Mr. Arthur Lyle BUDIONG 
General Manager 
American Radio Relay League, Inc. 
West Hartford (Conn.) 

Mrs. Ruby CALDWELL 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 

Mr. Thurlow A. CHANDLER 
Frequency Supervisor 
American Téléphone and Telegraph Co. 
32 Ave. of the Americas 
New York 13 M. Y. 

Mr. Francis COLT DE WOLF 
Chief, Télécommunications Division 
Department of State 
Washington 25 D.C. 
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ETATS-UNIS (suite) 

Mr. René M. COMBES 
Engineer, 
Bendix Aviation Corporation 
11600 Sherman Way 
North Hollywood (Cal.) 

Mr. Arthur G. COSTIGAN 
Consultant, Office of the Director for Teleconnunications 
0-ffice of Civil and Défense Mobilization 
2515, Avenue S, . 
Brooklyn 29. N.Y. 

Mr. T.A.M. CR/VEN 
Commissioner 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 

Mr. Sidney S. CUMMINS 
Office of International Administration 
Department of State 
Washington 25 D.C. 

Major Elmer R. DANIELS Jr., U.S. M.C. 
Assistant to the Director of Naval Communications 
Department of the Navy 
Washington 25 D.C. 

Miss Dorothy DAVID 
Department of State (O.R.) 
Washington 25 D.C. 

Mr. Doublas D. DONALD 
Radio Engineer 
American Téléphone and Telegraph Co. 
32 Ave. of the Americas 
New York 13. F.Y. 

Rear Admirai Jack S. DORSEY, U.S.N. 
Deouty Director of Communications-Flectronics 
Joint C1 iofs of Staff 
Department of Défense 
Washington D.C. 

Major General James DLTYFUS, U.S.A. 
Director for Conrnunications-Electronics 
Joint Chiefs of Staff 
Department of Défense 
Washington 25 D.C. 

Miss .Hhalene R. EDWARDS 
Department of State 
Washington 25 D.C. 
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ETATS-UNJS (suite) 

Mr. Ronald G. EGAN 
European Director of International Communications 
Western Union Telegraph Co. 
22 Great Winchester Street 
London E.C.2 

Miss Rose E^GEL 
Stewart Warner Corporation 
1317 F. Street N.W. 
Washington 4 D.C 

Mrs. Duer ESCAVAILIE 
45 Avenue Wendt 
Genève (Switzerland) 

Mr. John F. FITZGERALD 
General Counsel 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 

Colonel James D. FLASHMAN, U.S.A.F. 
Chief, Frequency Allocations Group 
Department of the Air Force 
Washington D.C. 

Lieutenant John C. FUECHSEL U.S.C.G. 
Office of Opérations 
United States Coast Guard 
4031 Nellic Gustis Drive 
Arlington (Virginia) 

Mr. Benito GAGUINE 
Fly, Shuebruk, Blume and Gaguine 
1612 K Street 
Washington D.C. 

Mrs. Arlcen GIGLIO 
25 rue de l'Athénée 
Genève (Switzerland) 

Mr. Paul GOIDSRO^OUGH 
Office of the Assistant Secretary of Défense 
for Supply and Logistics 
Department of Défense 
Washington D.C. 

Major General Harold W. GRANT, U.S.A.F. 
Director, Cornmunications-Electronics 
Department of the Air Force 
Washington D.C. 
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ETATS-UNIS (suite) 

Captain Garret Van A. GR/VFS, U.S.C.G. 
Spécial Assistant to Commandant for Communications 
United States Coast Guard 
Department of Treasury 
Washington D.C. 

Mr. Wayne Sanger GREEN, II 
Editor, C Q . Magazine 
1379 East 15th Street 
Brooklyn 30 
New York N.Y. 

Mr. Thomas S. GREENISH 
Vice-President, Mackay Radio and Telegraph Co. 
7 Boulevard Haussmama, 
Paris (France) 

Miss Jane A. GUIIBAULT 
Derartment of State (O.I.C.) 
Washington 25 D.C. 

Mr. James E. IIACKE Jr. 
Communication Physicist fer the General Electric Co. 
75 La Vuelta Road 
Santa Barbara (Cal.) 

Mr. Lyman G. IIAILEY 
Office of the Attorney General 
Department of Justice 
Washington D.C 

Mr. Andrew G. HALEY 
Cor1' unications Attorney 
1735 de Sales Street 
Washington D.C 

Mr. Raymond L. HA?JÏELL 
First Secretary of F.mbassy 
Télécommunications Division 
Department of State 
Washington 25 D.C. 

Mr. William IL'TTQN 
Director for Télécommunications Policy " 
Department of Défense 
Washington D.C 

Mr. Robert P. HAVILAND 
Engineer, Satellites and Space-Systems 
American Astronautical Society 
c/o General Electric Co. , 
3198 Chcstnut Street 
Philadelphia 4. (Pa) 
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ETATS-UNIS (suite) 

Mr. William -B.* R'WTHORNE 
Chief, Frequency Management Division 
Fédéral /viation Agency 
1672 N. Longfellow Street 
Arlington (Virginia) 

Mr. George W. HAYDON 
Electronic Scientist 
Radio Communication and Systems Division 
National Bureau of Standards 
Boulder Laboratories 
Boulder (Col.) 

Mr. Alfred A. HENNINGS 
American Cable and Radio Corporation 
67 Broad Street 
New York L N,Y. 

Lt. Colonel Earl G. HOLLIMAN, U.S. Army 
Chief, Army Radio Frequency Engineering Office 
Department of the Army 
Washington D.C 

Mr. Léo J. HUNTOON 
Assistant General Manager 
American Radio Relay League 
37 La Salle Road 
West Hartford 7 (Conn.) 

Mr. Rosel H. HYDE 
Commissioner 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 

Mr. George JACOBS 
Chief, Central Frequency Division 
International Broadcasting Service 
United States Information Agency, IBS/EF 
Washington 25 D.C 

Mr. Cyril M. JANSKY Jr. 
Jansky and Bailey, Inc. 
1735 d© Sales Street N.W. 
Washington 6 D.C 

Mr. Cari E. JEFFRIES 
Douglas Aircraft Co. 
Santa Monica (Cal.) 
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ETATS-UNIS (suite) 

Mr. Joseph M. KITTNER 
Me. Kerma and Uilkinson 
1735 de Sales Street N.W. 
Washington 6 D.C 

Mr. Robert M. KOTEEN 
Attorney, Office of General Counsel 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C 

Mr. Arthur L. LEBEL 
Telecommunications Division 
Department of Stato 
Washington D.C 

Mr. Roger C IEGGE J r . 
United States Information Agency 
Washington 25 D.C. 

Mr. Cari W. LQEBER 
Deputy Chief, Frequency Allocation Group 
Department of tho Air Force 
4428 Q. Street N.W. 
Washington 7 D.C. 

Mr. James B. Me. ELROY 
Staff Assistant for Communications 
Office of Snace Flight Opérations 
National Aeronautics and Space Administration 
1512 H. Street II.W. 
Washington 25 D.C. 

Mr. Donald H. Me. GANNON 
Président 
Westinghouse Broadcasting Co. 
New York N.Y. 

Mr. Albert L. Me. INTOSH 
Army Frequency Manager 
Department of the Army 
Washington 25 D.C 

Mr. Charles John Me. NEILL 
Hughes Aircraft Co. 
Los Angeles (Cal.) 

Mr. Lawrence MADOFF 
48 rue des Bains 
Genève (Switzerland) 
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ETATS-UNIS (suite) 

Mr. Leonhard H. MARKS 
General Counsel 
World Wide Broadcasting System 
317 Cafritz Building 
Washington 6 D.C 

Mr. Edgar T. MARTIN 
Voice of Amorica Engineering Manager 
United States Information Agency IBS/EF 
Washington 25 D.C. 

Mr. Frédéric E. If iINHOLTZ 
American Newspaper Publisher's Association 
123 Wickham Road, Garden City 
New York N.Y. 

Mr. Thomas D. MEOLA 
Vice-President and European Manager 
RC Communications Inc. 
Viale Pola 6 
Rome (italy) 

Mr. Paul D. MILES 
Executive Secretary 
Interdepartment Radio Advisory Committee 
Office of Civil and Défense Mobilization 
Washington 25 D.C 

Mr. Donald MITCHELL Jr. 
Aviation Division 
Fédéral Comrjunications Commission 
Washington 25 D.C. 

Mrs. "nn Aldrich MOONEY 
Attorney Adviser 
Rules and Standards Division 
Broadcast Bureau 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C 

Mr. Saul M. MYERS 
Chief of tho Frequency Ut i l iza t ion and 
Moasurcments Branch 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C 

Mrs. Mary NALIS 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 
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ETATS-UNIS (suite) 

Major General Ralph T. NELSON, U.S.. Army 
Chief Signal Officer 
Department of the Army 
Washington D.C 

Mr. Thomas E. NELSON 
First Secretary 
American Embassy 
Bonn (Germany) 

Major Jamos E. OGIE, U.S.A.F, 
Frequency Allocation Group 
Department of the Air Force 
Washington 25 D.C 

Mr. Marshall S. ORR 
Assistant Chief 
Safety and Spécial Radio Service Bureau 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 

Mr. Henry B. OWEN 
King Broadcasting Co. 
Seattle (Uash.) 

Mr. Charles H. Œ/SLEY 
Deputy U.S. Représentative to International Organizations 
in Geneva 
1 rue du Temple 
Genève (Switzerland) 

Mr. Jtwe* D. PARKER 
Director, Radio Engineering 
Columbia Broadcasting System 
New York N.Y. 

Major Walter C Payne U.S.A.F. 
H.Q., U.S.A.F.E. " 
Ramstoin (Germany) 

Mr. Duncan D. PETERS 
Eloctronic Engineer 
Marine Division 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C 

Mr. Clinton A. PETRY 
Director, Technical Services 
Aeronautical Radio Inc. 
1700 K. Streot N.W. 
Washington 6 D.C 
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ETATS-UNIS (suite) 

Mr. William A. PORTER, Attorney 
Bingham, Collins, Porter and Kistler 
1100 Towor Building 
Washington 5 D.C. 

Mrs. Margaret S. PRESTON 
Fed. Communications Commission 
Washington 25 D.C 

Mr. Eugène Harris PRICE 
Vice-President 
Mackay Radio and Telegraph Co. 
133 Terminal Ave. 
CLARK (N.J.) 

Conmiander Léonard R. RAISH, U.S.N. 
Head, Frequency Allocation Section 
Department of the Navy 
Washington D.C 

Mrs. Madeleine E. RHINE 
6104 Dunleer Court 
Bethosda (Maryland) 

Mr. Wayne F. RHINE 
Chief, Opérations, Voice of America 
U.S. Information Agency IBS/ET 
Washington 25 D.C. 

Mr. J. Roy RICKARDSON 
Consultant to the Department of Stato 
7118 Exfair Road 
Bethesda 14 (Maryland) 

Mr. Thomas I. ROGERS 
Radio Frequency Engineer 
American Téléphone and Ttelegraph Co. 
195 Broadway 
New York 7 N,Y. 

Mr. John A. RUSS 
Chief Service and Facilities Branch 
Intern. Division 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 

Mr. Francis M. RYAN 
Radio Engineer 
American Téléphone and Telegraph Co. 
195 Broadway • * 
New York 7 N.Y. 
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Mr. Eugène R. SCHT.IP 
Office of International Conférences 
Department of State 
Washington D.C. 

Mrs. Irone E. SCHER 
Office of International Conférences 
Department of State 
Washington D.C. 

Colonel Lrwrenco C. SHEETZ U.S.A.F. 
Chief, Policy Group 
Directorate Coramunications-Elcctronics 
Department of the Air Force 
Washington D.C. 

Mr. Philip F. SILING 
Director R.CA. Freouency Bureau 
425 13 Street, N.W. " 
Washington 4 D.C 

Mr. Raymond E. SIMONDS 
Assistant Manager 
RCA Frequency Bureau 
60 Broad Street 
New York 4 N.Y 

Mr. Arnold G. SKRIVSETH 
Office of Chief Fngineer 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 

Mr. Leroy F. SP1IGENBERG 
Vice-Prcsidcnt, Mackay Radio and Telegraph Co. 
67 Broad Street 
New York 4 F. Y. 

Mr. Joo L. STEWART 
Chief ̂ requency and Liaison Section 
United States Coast Guard 
Department of Treasury 
Washington D.C. 

Miss Florence I. STRCTCH 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C 

Mr. Everett M. STr,0FG 
Prnf. of Electrical Fngineering 
Cornell University, Phillips Hall 
Ithaca N.Y. 
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ETATS-UNIS (suite) 

Rear Admirai Frank VIRDEN, USN 
Assistant Chief of Naval Opérations 
(C ommunica ti ons) 
Department of the Navy 
Washington D.C 

Mr. A. Proso WALKER 
Director of Enginooring 
National Assn. of Broadcastcrs 
1771 N. Stroct N.W. 
Washington 6 D.C. 

Mr. William H. UATKINS 
Assistant Chiof Engineer 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C. 

Miss Lilian \ W/TSON 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C 

Mr. Waltor E. WEAVER 
Manager, Frequency Engineering 
Aeronautical Radio Inc. 
1700 K. Street 
Washington 6 D.C 

Miss Katherine L. WELCH , . 
Fédéral Communications Commission 
Washington 25 D.C 

Mr. Irving L. WESTON 
Chief Monitoring Division 
Field Engineering and Monitoring Bureau 
Fedcral Communications Connission 
Washington 25 D.C. 

Mrs. Joanne R. WRITE 
4 rue d es Granges 
Genève (Switzerland) 

Mr. Nathaniel WHITE 
Office of tho Chief Signal Officer 
Dept. of tho Army 
Washington D.C. 

Mrs. Julia G. WHITELEY 
Dept. of Stato 
7801 Lakcwood Drivo 
FaIls Church (Virginia) 
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FT/TS-UNIS ( s u i t e ) 

Miss lona T'ICXh?M 
Fodera l Communications Commission 
Washington 25 D . C 

Mr. l î f r ion H. OODWVRD 
Chief, I n t e r n a t i o n a l Div i s ion 
Comnon C a r r i e r Bureau 
Fédéra l Communications Commission 
"Washington 25 D.C. 

3 2 . ETHIOPIE 
ETHIOPIA 
r.TI0PL\ 

Mr.Bctru ADMASSIE 
Manager, Radio Dcoartment 
Impér ia l Board of Télécommunications 
P.O. Box 1047 
Addis Ababa 

Mr. Gabr ie l TEDROS 
Manager, Transmissions Department 
Impér ia l Board of Télécommunications 
P.O. Box 155^ 
Addis 'baba 

3 3 . FINLANDE 
TINLAND 
FINLANDIA 

M. iSiribri Johannes AFOLA 
D i r e c t e u r Général des Pos tes 
e t Te légraphes 
Hels inki 
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FINLANDE (suite) 

M. Kelcvi AHTI 
Ingénieur 
Direction Générale des Postes et 
Télépraphes 
Helsinki 

Mr. Erkki 12UNO 
Chief of the Radio Electric 
Section of Posts and Telegraphs 
Mannerheimintie 9R 
Helsinki 

M. K.S. SABIIO 
Ingénieur en chef 
de la Radiodiffusion finnoise 
15, Fabianinkatu 
Helsinki 
M. Arvi SINKKOVEN 
Chef de bureau 
Division de l'exploitation internationale 
des Postes et Télégraphes 
Helsinki 

M. Urho Aatto TALVITIE 
Directeur du Service International 
Direction Générale des Postes et 
des Télégraphes 
Helsinki 

1:. Yrjo TOIVOIA 
Vaisala OY Box 2191 
Helsinki 

Mr. Osmo Antero VIIO 
Laajalahdentie 24 Al 
Munkkiniemie-Hols inki 

34» FRANCE 
FRANCIA 

M. Pierre ALNET 
Officier de Marine 
Etat Major Général des Armées 
51 Boulevard de Latour Maubourg 
Paris Vil 
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FRANCE (suite) 

M. Jean BAPJILLER 
Ingénieur de l'Armée de l'Air 
Ministère de l'Air 
24 boulevard Victor 
Paris XV 

M. Jean BSS 
Ingénieur en Chef des Télécommunications 
Ministère des P.T.T. 
5 rue Froidevaux 
Paris XIV 

M. Albert CI-3AS3IGFOL 
Administrateur de 1ère classe 
Direction générale des Télécommunications 
Ministère des P.T.T. 
la ris. VII 

M. Maurice CHEF 
Ingénieur de la Fnvigation aérienne 
Secrétariat général à l'Aviation civile 
93 Boulevard du Montnprnasse 
Paris VI 

M. Raymond CROZE 
Directeur général des Telécommunications 
Ministère des Postes et Télécojmuunications 
Paris VII 

M. Emile de CU_TOT 

Conseiller d'Ambassade 
Représentant de le France autres des 
Organisations internationales a .Genave 
La Pelouse 
Priais des Nations 
Genève (Suisse) 

M. Jefii DOUBLE:' 
Secrétariat Général du Gouvernement 
B.P. 116 
Surosnes - (Seine). 

M. Albert DREVT 
Inspecteur » ncrrl 
Ministère des Postes et Télécommunicptions 
P?ris VII 

M. François DREYFUS 
Ingénieur en chef des Transmissions 
l'inistere de l'Intérieur 
Place "̂ ecuvau 
Paris VIII 
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FRANCE (suite) 

M. Jean DUPOUY 
Administrateur do 1ère classe 
Direction générale des Télécommunications 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Paris VII 

M. Jean FONTAINE 
Ingénieur E.N. 
Compagnie Radio-Mrritime 
8 rue Lavoisier 
Paris VIII 

M. GAGCUEL 
Sous-Directeur des Unions internationales 
Direction des Affaires administratives et sociales 
Ministère des Affaires étrangères 
Paris VII 

M. I.mest GUY 
Administrateur de 1ère classe 
Ministère des P.T.T. 
Paris VII 

M. Jean ÏIAMOF 
Ingénieur du Service des Transmission» 
Ministère de l'Intérieur 
Paris VIII 

M. André HTNRY 
Ingénieur en chef des Télécommunications 
Secrétaire général du Comité de 
Coordination des T lécommunicaVons 
Ministère des P.T.T. 
Paris VII 

M. HOERTER 

Mlle Mrrie HUET 
Ingénieur 
Radiodiffusion-Télévision française 
107 Rue de Grenelle 
Paris VII 

M. Pierre HFGUFS 
Inspecteur de la Navigation 
et du Travail maritime 
103 Rue Follet 
Paris XVII 
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FRANCE (suite) 

M. Louis Arnold LAMOITIER 
Ingénieur général dos Télécommunications 
Radiodiffusion-Télévision française 
107 Rue de Grenelle 
Paris VII 

M. Charles L. LOYEN 
Ingénieur 
Fédération nationale des Industries Electroniques 
23 Rue de Lubeck 
Paris XVI 

M. MAIGFAN 

M. Jorn-rrnnçois IL1RTINEZ 
Inspecteur principal des P.T.T. 
Direction des Services radioélectriques 
5 Rue Froidevaux 
Paris VII 

M. Yves PLACE 
Ingénieur en chef des Télécommunications 
Ministère des F.T.T. 
149 bis Rue Rlomet 
Paris XV 

M. Georges POINTEAU 
Ingénieur en chef des Télécommunications 
de la Radio-Télévision française 
15 Rue Cognacq Jay 
Paris VII 

ÏI. Jeen l'R̂ J'JRAS 
Ingénieur des Fonts ot Chaussées 
Service des Phares et Balises 
8 ''venue Lcon Bolle 
Paris XIII 

M. Michel SJWITÏR 
Administrateur de 1ère classe 
Ministère des P.T.T. 
Paris VII 

M. Gustave TERRAS 
Sous-Directeur 
Direction générale des Télécommunications 
Ministère des P.T.T, 
Paris VII 



FRANCE (suite) - 50 -

M. Mcrcel THUE 
Ministère des Postes et Télécommunications 
CN.E.T. 
Issy-les-Moulineaux (Seine) 

M. André TINTANT 
Lieutenant Colonel de l'Armée de Terre 
Direction des Transmissions de l'Armée de Terre 
Inspection Techniaue des Réseaux 
Paris VII 

M. Roger VARGUES 
Chef du 5e Bureau 
Direction pénerale des Télécommunications 
Ministère des P.T.T. 
Paris VII 

35. GE-NA 

Mr. William Frank COIEMAN B.Sc (Eng) 
A.M.I.E.E. 
Deputy Director and Chief Engineer 
Radio Ghana 
P.O. Box 1633 
Accra 

Mr. Edmond M. KORAM B.Sc (Eng) 
A.M.I.E.E. 
Deputy Director and Engineer-in-Chief 
Department of Posts and Tclecommunications 
G.P.O. 
Accra 
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36. GRECE 
GREECE 
GRECIA 

M. Vasilios ASL/FIDIS 
Directeur technique 
Institut National de Radiodiffusion 
Athènes 

M. Anastassios XELAKIS 
Ingénieur-chef de la Section Technique 
de la radioélectricité 
Direction Générale des Télécoraunications 
Ministère des Communications et des 
Travaux Publics 
4 rue Argentinis Dimocratias 
Athènes 

M. Antonios MARANGOUDAKIS 
Chef de la Section dos Relations Internationales 
Direction Générale des Télécommunications 
Ministère des Communications et des 
Travaux Publics 
4 rue Argcntinis Di ̂ ocratias 
Athènes 

M. Stammatios ÏÏIOOLIS 
Directeur général des Télécommunications 
Ministère des Copnunications et des Travaux Publics 
4 rue Argentinis Dimocratias 
Athènes 

37. GUATEMALA 

Sr. Lie. Albert DUPONT-WILIEMIN 
Consul General Konorario de Guatemala 
13 rue Céard 
Genève (Suiza) 
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38. GUINEE (République de) 
GUINEA (Republic of) 
GUINEA (Republica de) 

M. Ernest FOUFOUNIS 
Ingénieur 
Chef du Groupe des Télécommunications 
Conakry 

M. Joseph MONTLOUIS 
Directeur général des Postes 
et Télécommunications 
Conakry 

M. Franz REIMERINGER 
Ingénieur 
Conseiller technique 
Ministère des Travaux publics 
Conakry 

39. HAÏTI (République d1) 
HATTI (Republic of) 
HAÏTI (Republica de) 

N'a pas participé 
Did not participate 
No participé 

40. HONDURAS (République de) 
HONDURAS (Republic of) 
HONDURAS (Republica de) 

N'a pas participé 
Did not participate 
No participé 
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41. HONGROISE (République Populaire) 
HUNGARIAN PEOPLE'S REPUBLIC 
HÛNGARA (Republica Popular) 

Dr. Jozsef IVANYI 
Directeur des Postes 
Ministère des Communications 
et des Postes 
Budapest 

M. Bêla KOVESI 
Directeur général des Postes 
Ministère des Communications 
et des Postes 
Budapest 

• # 

Dr. Aladàr LORIÎÏCZY 
Conseiller supérieur des postes 
Avocat 
Direction Générale des PTT 
Budapest 

Dr. Lajos MOITUB 
Chef de Section 
Secrétariat du Gouvernement de la République 
populaire hongroise 
Budapest 

42. INDE (République de 1') 
INDIA (Republic of) 
INDIA (Republica de la) 

Shri Mihir Kumar BASU 
Assistant Director 
Wireless Planning and Coordination 
Ministry of Transport and Communications 
Brassey Avenue 
New Delhi 

Lt . Col, S.R. KHURANA 
General Staff Officer, 1 
Communications and Security 
Signal Directorate 
Army Headquarters 
New Delhi 
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INDE (sui te) 

Shri Hemendra Nath MUKERJEE 
India ' s Représentative 
Commonwealth Télécommunications Board 
Radio House 
Apollo Bunder 
Bombay I 

Shri Modayil Mani PHILIP, I.C.S. 
Secretary, Ministry of Transport and Communications 
New Delhi 

Shri V.V. RAO 
Assistant Director 
Wireless Planning and Coordination 
Ministry of Transport and Communications 
A 21/121 Lodi Colony 
New Delhi 3 

Dr. Manohar Balaji S/RWATE 
Adviser, Wireless Planning and Coordination 
Ministry of Transport and Communications 
New Delhi 

Shri M.L. SASTRY 
Deputy Chief Engineer 
Ail India Radio ' 
Broadcasting House 
Parliament Street 
New Delhj. 

43. INDONESIE (République d') 
INDONESIA (Republic of) 
INDONESIA (Republica de) 

Miss Susanne M.B. BERNHARD 
Commercial Section of the 
Indonesian Embassy 
9 Elfenstrasse 
Berne (Switzerland) 

Mr. Frans IEIWAKEBESSY 
Deputy Director of Télécommunications 
PTT Dept. 
Kantor Pusat 
Bandung 
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Captain E. PARTANA 
Deputy Chief of Communications 
Indonesian Navy 
Djakarta 

Mr. PRATQMO 
Chief Frequency Planning and Registration Bureau 
PTT Department 
Dj. Tjisanggarung 
Bandung 

Mr. R. Dominicus ROESBANDI 
Superintendent of Communications 
Dept. of Civil Aviation 
Technicrl Branch 
Gunnung Sahari, 2 
Djakarta 

Mr. Ahmad SUBARDJO DJOJOADISURYO 
Ambassador Extraordinary and 
Plenipotentiary of the Republic 
of Indonesia to the Confédération of Switzerland 
9 Elfenstrasse 
Berne (Switzerland) 

U . IRAN 

IRAN 

M, Karim MOTAMEDI 
Centre de Réception Radio Electrique Najaf-Abad 
Téhéran 

M. Houshang NAIMI 
Directeur du Département du Plan 
Ministère des PTT 
Téhéran 

S. Exe. Ing. H. SAMIY 
Sous-secrétaire d'Etat 
Ministère dos PTT 
Téhéran 
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45. IRAQ (République d') 
IRAQ (Republic of) 
IRAQ (Republica de) 

Mr. Y.D. ABDUL KADIR 
Director of Administration 
Ministry of Guidance 
Baghdad 

Mr. Muhammad Ali-Al BAGHDADY 
Abu Ghraib 
Broadcasting Station 
Baghdad 

Mr. Osama Mohamad ALI 
Assistant Broadcasting Engineer 
Broadcasting Station 
Abu Ghraib 
Baghdad 

H.E. Dr. Faysal AL SAMMIR 
Minister of Guidance 
Baghdad 

Mr. Ibrahim EL-tfALY 
Consul of Iraq 
40 rue du Rhône 
Genève (Switzerland) 
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46. IRLANDE 
IRELAND 
IRLANDA 

Mr. L. O'BROIN 
Secretary 
Department of Posts and Telegraphs 
Dublin 

Mr. Sean O'DROMA 
Principal Officer 
Head of Division 
Department of Posts and Telegraphs 
Dublin 

Mr. Gerald E. ENRIGHT 
Assistant Engineer-in-Chief 
Department of Posts and Telegraphs 
Dublin 

Mr. G. JONES 
Technical Expert 
Department of Posts and Telegraphs 
Dublin 

Mr. James MALONE 
Technical Expert 
Department of Posts and Telegraphs 
Dublin 

Mr. J.A. SCANNELL 
Assistant Secretary 
Department of Posts and Telegraphs 
Dublin 

Mr. T.P. SEOIGHE 
Principal Officer 
Head of Division 
Department of Posts and Telegraphs 
Dublin 

47. ISLANDE 
ICELAND 
ISLANDIA 

Mr. Gunnlaugur BRIEM 
Director of Posts and Telegraphs 
Revk.i avik 
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ISLANDE (suite) 

Mr. E. PALSSON 
Chief of Traffic Division 
Posts and Telegraphs 
Reyk.i avik 

Mr. Sigurdur THORKELSSON 
Chief Engineer of Posts and Telegraphs 
Reykjavik 

48. ISRAËL (Etat d») 
ISRAËL (State of) 
ISRAËL (Estado de) 

Mr. Chaim BEN MENACHEM 
Director General 
Ministry of Posts 
Jérusalem 

Mr. Moshe Eliahu BERMAN 
Director of Radio Engineering Services 
Ministry of ^osts 
Jérusalem 

Mr. David HAREVEN 
District Engineer 
Ministry of Posts 
Jérusalem 

Mr. Menahem KAHANY 
Minister Plenipotentiary 
Permanent Delegate of Israël 
to the European Office of the 
United Nations 
1, rue Hoffmann 
Genève (Switzerland) 

Mr. Elieser RON 
Engineer, Frequency Division 
Ministry of Posts 
Jérusalem 

Sgan-Aloof Zalman SHALEV 
Signal Corps, Israël Defence Army 
Jérusalem 

Mr. Nissim YAISH 
lst Secretary 
Permanent Delegate of Israël 
to the European Office of the 
United Nations 
1, rue Hoffmann 
Genève (Switzerland) 
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49. ITALIE 
ITALY 
ITALIA 

S.E.M. Alberto EERIO 
Ambassadeur 
Chef de la Délégation permanente de l'Italie 
auprès de l'Office européen des Nations Unies 
10 Chemin de l'Impératrice 
Chambésy (Genève)(Suisse) 

M. Sergio BERTOLOTTI 
Ingénieur, Directeur technique 
Radio-Télévision italienne 
9 Via del Babuino 
Roma 

M. Mario CARLOTTI 
Compagnie générale TELEMAR 
Lungotevere Flaminio 76 
Roma 

M. Andréa CARUSO 
Secrétaire de l'Administration des P.T.T. 
Ministère des P.T.T. 
Via del Seminario 
Roma 

M. Enzo CASTELLI 
Radio-Télévision italienne 
9 Via del Babuino 
Roma 

M. Gino CATELNUOVO 
Radio-Télévision italienne 
9, Via del Babuino 
Roma 

M. Quinto CAVALLERA 
Expert industriel 
116 Via Gavour 
Roma 

M. Antonio CHINNI 

M. Raoul CHIODSLLI 
Administrateur délégué 
Société italienne Radio-Maritime 
Via dei Condotti 11 
Roma 

M. Amleto CIACCIA 
Compagnie générale TELEMAR 
Lungotevere Flaminio 76 
Roma 
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ITALIE (suite) 

M. Edoardo CRIST0FAR0 
Ingénieur, Radio-Télévision italienne 
21 Via Arsenale 
Torino 

M. Edmondo FIEGNA 
Radio-Télévision italienne 
9 THLa del Babuino 
Roma 

M. Pietro ILARDI 
Société italienne Radio-Maritime SIRM 
Via dei Condotti 11 
Roma 

M. le Dr Franco LUCIOLI OTTERI délia CIAJA 
Secrétaire de la Délégation permanente de l'Italie 
auprès de l'Office européen des Nations Unies 
10 Chemin de l'Impératrice 
Chambésv (Genève) (Suisse) 

M. Vincenzo MARTINI 
Radio-Télévision italienne 
9 Via del Babuino 
Roma 

M. Carlo MATTEINI 
Compagnie générale TELEMAR 
Lungotevere Flaminio 76 
Roma 

M. Federico NICOTERA 
Inspecteur général des Télécommunications 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Via del Seminario 

M. Ascanio NIUTTA 
Société ITALCABLE 
52 Via Cola di Rienzo 
Roma 

M. Angelo PETTI 
Chef de Section 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Via del Seminario 
Roma 

M. Sergio ROSANI 
Compagnie générale TELEMAR 
Lungotevere Flaminio 76 
Roma 
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ITALIE (suite) 

Colonel Ermenegildo ROSSETTI . 
Ministère de la Défense 
Roma 

M. Giorgio SALVATORI 
Société ITALCABLE 
46 Via Calabria 
Roma 

M. Renato SESSA 
Officier de Marine 
Ministero Difesa Marina 
Reparto TLC 
Roma 

M. Carlo TERZANI 
Ingénieur, Radio-Télévision italienne 
9 Via del Babuino 
Roma 

50. JAPON 
JAPAN 
JAPON 

Mr. Akira ABE 
Vice-Councillor 
Télécommunications Control ler ' s Chamber 
Ministry of Postal Services 
Tokvo 

Mr. Yoshiro ARINO 
International Agreements Section 
Treaties Bureau 
Ministry of Foreign Affairs 
Tokyo 

Mr. Junkichi DOI 
Assistant Chief of Législative Section 
Radio Regulatory Bureau 
Ministry of 5osts and Télécommunications 
Tokyo 
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JAPON (suite) 

Mr. Tooki HACHIFUJI 
Chief, Business Department 
Kokusai Denshin Denwa Co.Ltd. 
Otemachi 
Tokyo 

Mr. Shinichi HASE 
Managing Director and Chief Engineer 
Nippon Broadcasting System, Ltd. 
1-7 Yurakucho 
Chiyodaku 
Tokyo 

Mr. Riojii HAYASHI 
Assistant Chief of Frequency Section 
Radio Regulatory Bureau 
Ministry of Posts and Télécommunications % . 
Tokyo 

Mr. Shinji HAYASHI 
Chief, Radio Engineering Section 
Nippon Telegraph and Téléphone Public Corporation 
Tokyo 

Mr. Yoshinori ISHIKAWA 
Chief, Législative Section 
Radio Regulatory Bureau 
Ministry of Posts and Télécommunications 
3-4 Tsukumaki, Setagaya, 
Tokyo 

Mr. Iwao ITO 
Chief, Survey Section, Planning Division 
Engineering Department 
Japan Broadcasting Corporation 
2 Uchisaiwai-cho 
Chiyoda Ku 
Tokyo 

Mr. Teruhiko KASHIWAGI 
Councillor of Télécommunications 
Minister's Secrétariat 
Ministry of Posts and Télécommunications 
Tokvo 

Mr. Mitsuo KOJIMA 
Chief, Customers1 Section 
Business Department 
Kokusai Denshin Denwa Go.Ltd. 
Otemachi 
Tokvo 
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JAPON (suite) 

Mr. Hidekazu MATSUDA 
Télécommunications Controller 
Ministry of Postal Services 
Tokyo 

Mr. Nobuo MATSUNAGA 
Second. Secretary 
Permanent Délégation of Japan 
to the International Organizations 
60 rue du Rhône 
Geneva (Switzerland) 

Mr. Nanayo MIZUTANI 
Chief of Administrative Section 
Traffic Hireau 
Nippon Telegraph and Téléphone Public Corporation 
Tokvo 

Mr. Shigetake M0RIM0T0 
Director of Engineering Department 
Nippon Educational Télévision Co.Ltd. 
Tokyo 

Mr. Tsutomu MURATA 
Chief, Communication Section 
Equipment Bureau 
Japan Defence Agency 
6-351-1 Kitashainagawa Shinagawaku 
Tokyo 

Mr. Tatsuo NAMEKAWA 
Chief, Aeronautical Sub-Section 
Radio Regulatory Bureau 
Ministry: of Posts and Télécommunications 
Tokyo 

Mr. Taro NISHIZAKI 
Director, Radio Research Laboratories 
Ministry of Posts and Télécommunications 
To&o 

Mr. Yoshio NOMURA 
Légal Adviser 
Japan Broadcasting Corporation 
2 Uchisaiwai-cho 
Chiyoda Ku 
Tokyo 

H.E, Mr. Katsuzo OKUMURA 
Envoy extraordinary and Ambassador Plenipotentiary 
42 Helvetiastrasse 
Bern (Switzerland) 
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JAPON (suite) 

Mr. Tomokichi SAITO 
Chief, Agreements Section 
Commercial Department 
Kokusai Denshin Denwa Co.Ltd. 
Otemachi 
Tokvo 

Mr. Megumu SATO 
Second Secretary 
Permanent Délégation of Japan 
to the International Organizations 
183 Route de Chancy 
Confignon (Genève) (Switzerland) 

Mr. Shoji SATO 
Councillor 
Permanent Délégation of Japan 
to the International Organizations 
6 Chemin de l'Escalade 
Genève (Switzerland) 

Mr. ::oshikatsu SAWAMURA 
Chief, Planning Division 
Engineering Department 
Japan Broadcasting Corporation 
2 Uchisaiwai-cho 
Chiyoda Ku 
Tokyo 

Mr. Rintaro SHIDA 
Chief, Frequency Section 
Radio Regulatory Bureau 
Ministry of Posts and Télécommunications 
Tokvo 

Mr. Masayoshi SHIMBORI 
Director, Engineering Department 
Kokusai Denshin Denwa Co.Ltd. 
Otemachi 
TokTO 

Mr. Hiroshi SHINKAWA 
Deputy Director 
Research and Development Department 
Kokusai Denshin Denwa Co.Ltd. 
Otemachi 
Tokvo 

Mr. Eiichi TANIYAMA 
Member of Project Study Group 
Engineering Department 
Kokusai Denshin Denwa Co.Ltd. 
Otemachi 
Tokyo 
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JAPON (suite) 

Mr. Keiichi TOBIYAMA 
Chief, Frequency Section 
Engineering Department 
Kokusai Denshin Denwa Co.Ltd. 
Otemachi 
Tokyo 

H.E. Mr. Haruhiko UETAKE 
Minister of Postal Services 
Tokvo 

Mr. Jiro YAMAKAMI 
Chief, Business Opérations Section 
Opérations Department 
Kokusai Denshin Denwa Co.Ltd. 
Otemachi 
Tokvo 

51. JORDANIE (Royaume Hachémite de) 
JORDAN (Hashemite Kingdom of) 
JORDANIA (Reino Hachemita de) 

H.E. Abdul Meguid MORTADA 
Under Secretary of State 
Ministry of Communications 
Amman 

52. KUWAIT 

Mr. Khaled Abdullateef ABDUL RAZZAQ 
Director General of P.T.T. 
Kuwait 

Mr. Mohammad Ali ABU AL-AINAIN 
Department of P.T.T. 
Kuwait 
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KUWAIT (suite) 

Mr. Fathy GHEITH 
Technical Expert P.T.T. 
Kuwait 

53. LAOS (Royaume de) 
LAOS (Kingdom of) 
LAOS (Reino de) 

S.A.R. Tiao CHANTHARANGSI 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Vientiane 

M. Georges - Henri SENGIER 
Ministère des P.T.T. 
Vientiane 

54. LIBAN 
LEBANON 
LIBANO 

M. Hassen OSSEIRAN 
Chargé d'Affaires du Liban 
2 Bîirenstrasse 
Berne (Suisse) 

55. LIBERIA 
LIBERIA 

Mr. William O'DAVOREN 
Liberian Consul 
1, Place du Lac 
Genève (Switzerland) 
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56. LIBYE (Royaume-Uni de) 
LIBYA (United Kingdom of) 
LIBIA (Reino Unido de) 

Dr. Kadri LL ATR\SH 
Ass i s t an t Direc or Gensrs l of 
Posts & Télécommunications 
Minis t ry of Coimun en t ions 
Bengazi 

Mr. Fuad KABAZI 
Permanent Under-Secretary of Communications 
Chairman Broadcast '.ng Service 
Bengazi 

Mr. Emanuel STEPHAN 
Chief Radio Engineer 
Ministry of Communications 
Bengazi 

Mr. Gordon Stuart THOMAS 
Chief Broadcasting Adviser 
UNESCO Mission to Libya 
United Nations 
Tripoli 

57. LUXEMBOURG 
LUXEMBURG 
LUXEMBURGO 

M. Léon BOrÊ 
Chef de Bureau 
Section des Télécommunications 
do l'Administration des P.T.T. 
Avenue Monterey ̂ a 
Luxembourg 

M. Mathias F£LT__i' 
D i r ec t eu r Général de l a Compagnie luxembourgeoise 
de Radio e t de Té léd i f fus ion 
Luxembourg 
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LUXEMBOURG (suite) 

M. le Dr Emile RAUS 
Directeur général de l'Administration des P.T.T. 
Luxembourg 

h. Mathias STOFFEL 
Inspecteur de direction 
Section des Télécommunications des P.T.T. 
Avenue Monterey ïa 
Luxembourg 

M. Louis WEHENKSL 
Ingénieur attaché à la Compagnie luxembourgeoise de Radio 
Villa Louvigny 
Luxembourg 

58. MALAISIE (Fédération de ) 
MALAYA (Fédération of ) 
MALAYA (Federaciôn) 

Mr.Mohammed. HASSAN bin Abdul Wahab 
Assistant Controller of Télécommunications 
Télécommunications Headquarters 
Kuala Lumpur 

Mr. Chye Watt LEE 
Assistant Controller of Télécommunications 
Kuala Lumpur 

H.E. Bin Haji Jubir SARDON 
Minister for Works, Posts and Télécommunications 
Kuala Lumpur 

Mr. W. STUBBS 
Director General of Télécommunications 
Kuala Lumpur 
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59. MAROC (Royaume du) 
MAROCCO (Kingdom of) 
MARRUECOS (Reino de) 

M, Mohammed AOUAD 
Minis t re des P .T .T . 
Rabat 

M. Mohamed BEN ABDALLAH 
Ingénieur des Télicoarïvmications 
Rabat 

M. Abdelhak BENKIRtflE 
Ingénieur des Téléco vnunications 
Minis tè re des P .T.T. 
Rabat 

M. Abderrazak BERR'\DA 
Ingénieur en Chof des Télécommunications 
Chef des Services Techniques de la 
Radiodiffusion marocaine 
1 rue Coli 
Rabat 

ïi. Jean-Paul DAMIANI 
Inspecteur Principal des Radiocommunications* 
4 rue Mezergua 
Rabat 

M. Abdessamad KENFAOUI 
Attaché à l'Ambassade du Maroc 

' ' 21 Rue des Pyramides 
P a r i s 1 e r (France) 

M. Henri LACROZE 

M. Moktar Hadj NASSER 
Chargé d ' A f f a i r e s 
Légation du Maroc 
Hôtel Bel ievua-Palace 
Berne (Suisse) 

i l . Jacques SABBAH 
Chef des s e r v i c e s techniques 
Min i s tè re des P .T .T . 
Rabat 
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6 0 . MEXIQUE 
MEXICO 
MEXICO 

S r . D. Lâzaro BARAJAS GUTIERREZ 
Jefe d e l Déporta lento de Frecuenc ias 
Direcciôn General d.e Telocomunicaciones 
Luis î l a r t inez de Crs t ro 9 
Mexico 18 D.F. 

S r . D. Martin F l o r e s CA.VTER0 
Direcciôn General de Telecomunicaciones 
Departamento do r r e c u s n e i a s 
Mexico D.F. 

Mayor José CERBÙN FUEnTES 
Otofio 15 
Mixcoac. 19 D.F . 

S r . D. Rafaël CUTBERTO NAVARRO 

S r . D. J o ë l GALVàN TALLEDOS 
M. Carrera 58 -19 
Mexico 14 D.F . 

S r . D. José de Jésus HERLàUDEZ G. 
Direcc iôn General de Talecomunicacio' es 
Departamento de Frecuencias 
Mexico D.F. 

S r . D. Carlos NUNEZ AKSLLANO 
Jefe d e l Deoart-mento de Asuntos I n t o r n a c i o n a l e s S.C.T, 
Méxic" D.F. 

Sr. D. Luis SIGL-.R DL LA FIT,'.TE 
Rad io Ae rona ut ic a ï iex-crca 
Melchor Ocampo 469 - 101 
Mexico D.F. 
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61. MONACO 
MONACO 

M. Gustave AJVRAY 
Ingénieur 
Radio Honte Cnrlo 
16, Boulevard Pr incesse Char lo t t e 
Monte Carlo 

M. René B-CKLIT 
Consul de 1° P r ^ i c i aucé r e Monaco 
56 Quai Gust-Vv. Ad or 
Genève (Snise-c) 

S.ji.M. César SOLA ITO 
Minis t re P lon i notent î .rire 
P l a i s P r i n c i e r 
Monaco 

62 . NEPAL 
NEPAL 

Mr. Jharendra - r rayan SINGHA 
F i r s t Secre tp ry 
Royal HepaL.sc Enbas&y 
London (England) 

6 3 . NICARAGUA 

S r . Antonio A. MU LHAUPT 
Consul de Nicaragua 
121, rue de Lp'isanne 
Genève (Suisse) 
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6 4 . NORVÈGE 
NORWAY 
NORUEGA 

M, H. Borge ANDRELEï! 
S e c r é t a i r e auprès de l ' A s s o c i a t i o n des 
armateurs norvégiens 
Raadhusgt. 25 
Oslo 

M. Jens Christinn DAHLIN 
Ingénieur de section 
Administration des Télécommunications 
Oslo 

M. K. HAMMERSTRiZiM 
Conse i l l e r 
Adminis t ra t ion des Télécommunications 
Oslo 

M. Lcif LARSEN 
D i r e c t e u r Général ad jo in t des Télécommunications 
Oslo 

M. Olav LONGVA 
Capitaine de corvette 

. . . 

M Per MORTENSSN 
Ingénieur en Chef 
Administration des Télécommunications 
Oslo 

M, Sv. RYNNING-T0Ï̂ 1\ÎESEN 
Di rec t eu r Général des Télécommunications 
Qslp 

M. Odd J . SANDVEI 
Chef de bureau 
Adminis t ra t ion des Télécommunications 
Oslo 

M. N . J . StffoLRG 
D i r e c t e u r de l a d i v i s i o n rad io techn ique 
Adminis t ra t ion des Télécommunicotions 
Oslo 

M. Andréas STRAND 
Chef do Bureau 
Administration des Télécommunications 
Oslo 
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6 5 . NOUVELLE-ZELANDE 
NEW ZEALAND 
NUEVA ZELANDIA 

Mr. John Barne t t DARNELL 
Deputy D i r ec to r -Gene ra l 
Post and Talegraph Department 
Well ington 

Mr. Edgar Somers DOAK 
D i r e c t o r of Télécommunications 
Post and Telegraph Department 
Well ington 

Squadron Leader David Alan DUTHIE 
Royal New Zenland Air Force Headquarters 
Bunny S t r e e t 
Wellington 

Mr. Clarence Ch r i e s LANGDALE 
Chief Radio Cnspôctor 
General Post Office 
Wellington 

Mr. John George MeARTHUR 
Second S e c r e t a r y 
Embassy of Now Zealand 
9 rue Léonard de Vinci 
P a r i s XVI (France) 

Mr. Jack Milgrew P04ER 
Engineer (Radio) 
General Post Office 
Well ington 

Mr. George SEARLE 
D i v i s i o n a l Engineer (Radio) 
Gêner?1 Post Office 
Well ington 

Mr. Donald Los l i e VAUGHAN 
Superv i so r , Radio Div i s ion 
General Post Office 
Well ington 
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66 . PAKISTAN 
PAKISTAN 

H.E. Mr. Ikbal ATHAR 
Ambassador for Pakistan 
153 Avenue de Tervuren 
Bruxelies (Belgique) 

Major Muhammad. IQBAL 
MLO Post c /o DG P & T. 
Karachi 1 

M. Mohamed Nazir MIRZA 
Director-General of Pakistan P.T.T. 
Karachi 

Mr. A.M. QURESHY 
Assistant Director of Communications 
Civil Aviation 
Air Headquarters 
Karachi 

Mr. S.A. SATHAR 
General Manager Téléphones 
Karachi 

Mr. Irfan ULLAH 
Research Engineer, Radio Pakistan 
3/61 C, P.E.C.H. Society 
Karachi 29 

67. PANAMA 
PANAMA 

N'a pas participé 
Did not participate 
îfo participô 
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6 8 . PARAGUAY 

Ingeniero Walter G u C Ï \ RtoS 
Administr ciôn IVci-onil de Telecomunicaciones 
25 de d ic iembre , 2% 
Asunciôn 

Sr. D. Salvador G'J\N£S 
Administrador General 
Administraciôn Naci nal de Telecomunicrciones 
Asunciôn 

Ingeniero Beni to GUAhUS SEJKRANO 
Administr c iôn Nacional de Telecomunicaciones 
Ayolas, 615 
Asunciôn 

6 9 . PAYS-BAS (Royaume des) 
NETHERLAMDS (Kingdom 0 f the) 
PAfeLS BAJOS (Re.no de los) 

Prof. I r . G.H. B<>ST 
Di rec to r Gen^r-1 of P .T.T. 
The Hague 

Mr. G.M. BRIMilAIJ 
Ass i s t an t I n s p e c t e r of ^ . T . T . 
General Post Office 
The Hague 

Mr. H. DEîiî 
Execut ive Off icer 
R i j k s l u c h t v s a r t d i e n s t , 
Kanaalweg 3 
SchevenJngen 

l r . Adrianus Jan EHNIE 
Di r ec to r in Chief of P .T.T. 
The Hague 

Mr. Albert C FORTGEKS 
Ass i s t an t In spec to r of P .T.T. 
General Post Office 
The Hague 
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PAYS-BAS (Suite) 

Mr. Pieter de GROEN 
Inspector of P.T.T. 
General Post Office 
The Hague 

Mr. J. HOuTSHULLER 
Chief Engineer for Spécial Services of P.T.T.. 
General Post Office 
The Hague 

lr. H.T. HYLKEkA 
Chief Engineer of Radio-Holland N.V. 
Keizersgraoht 562 
Amsterdam 

Mr. T. PERRY 
Inspector in Génère. 1 Service of P.T.T. 
General Post Office 
The Hague 

Miss J.J.W. POULUS 
General Post Office 
The Hague 

Mr. A.A. de ROODE 
Chief Inspector of the Department of 
Civil Aviation 
Rij ksluchtvanrtdienst, 
The Hague 

Mr. H.J. SCHIPPERS 
Inspector for Spécial Services of P.T.T.T. 
Fenacoliusplein 1 D 
Massluis 

Mr. O.J. SELIS 
Head of the Department of Télécommunications 
and Air Traffic Control of Civil Aviation 
Rijksluchtvaartdienst, 
The Hague 

lr. B.J. STOVER 
Chief Engineer in General Service of P.T.T. 
General Post Office 
The Hague 

Mr. R.P. van DIJK 
Inspector in General Service of P.T.T. 
General Post Office 
The Hague 
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PAYS-BAS (Suite) 

Mr. E. van ELDIK 
Deputy Head of the Technical Service 
of Radio Nederland ïtareldonroep 
Postbox 137 
Hilversum 

Mr. Cornélius van G_LL 
Der Schveningen RncHo P.T.T. 
Ymuiden 

Mr. Zegert Jacobus van den HOEK OSTENDE 
Mobile Communications KLM 
KLM Schiphol 
Amsterdam 

lr. J.D.H. van der TOCRN 
Van Bergen laan-' 4 
Wassenaar 

Dr. I r . G. Th. F . van der WUCK 
Chief Engineer in General Service of P.T.T. 
General Post Office 
The Hague 

Mr. Johann H.R. van der WILLINGEN 
Lieutenant Commander 
Ministry of Defence 
The Hague 

Mr. J.F. VAREKAilP 
Head of Télécommunications 
Division of the Opérations Group of 
the Royal Dutch Airlines 
Schiphol Airport (Netherlands) 

lr. J.C. VERTON 
Chief Engineer in Gêner-1 Service of P.T.T, 
Pomanalaan 14 
The Hague 

Mr. C.J.Th. JESTERTERP 
Inspection Coast and Ships Radio 
Central Direction P.T.T. 
Scheveningseweg 6 
The Hague 

Mr. P.C. WILLEMS 
Higher Executive Officer of P.T.T. 
Central Direction of P.T.T. 
The Hague 
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70. PEROU 
PERU 
PERU 

S.E. Sr . Max de la FUENTE LOCKER 
Embajador 
Représentante permanente del Perû ante los 
Organismos Internacionales acreditados en 
Ginebra 
1, rue d ' I t a l i e 
Genève (Suiza) 

Senor Guillcrmo F . MENDOZA SERRANI 
Secretario de la Delegaciôn Permanente del Perû 
1, rue d ' I t a l i e 
Genève (Suiza) 

Senor Raûl Maria PEREIRA . . 
Secretario de la Delegaciôn Permanente-del Perû 
1, rue d ' I t a l i e 
Genève (Suiza) 

7 1 . PHILIPPINES (République des) 
PHILIPPINES (Republic of the) 
FILIPINAS ( Republica de) 

Mr. José S. AIFONSO 
Director , Bureau of Télécommunications 
Department of Public Works and Communications 
Manila 

Mr. Max C ATIENZA 
Director of Public Relations 
Far East Broadcasting Co. 
P.O. Box 2041 . . 
Manila 

Mr. Guillermo CANON 
Chief, Radio Control Division 
Department of Publie Works and Communications 
Manila . . 
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PHILIPPINES (Suite) 

Lt. Col. Angelo P.B. FRAGO 
Office of the Chief Signal Officer 
AFP, Camp Murphy 
Quezon City 

Mr. Francisco TRINIDAD 
General Manager, Philippines Broadcasting Service 
5 Trinidad Road, Cabro 
Quezon City 

72. POLOGNE (République Populaire de) 
POIAND (People's Republic of) 
POLONIA (Republica Popular de) 

M. l ' Ingénieur Wladyslaw ADASZEWSKI 
Conseiller du Président du Comité de Coopération 
économique et technique avec l ' é t ranger 
auprès du Conseil des Ministres 
Varsovie 

M. l ' Ingénieur Henryk BACZKO 
Directeur général au Ministère 
des Postes e t Télécommunications, 
Varsovie 

M. Aleksander BANASZKIEWICZ 
Ingénieur 
Chef de section à l'Administration de la Radio 
ul. Noakowskiego 26 
Varsovie 

M. Wladyslaw CETNER 
Ingénieur 
Vice-Directeur de 
l ' I n s t i t u t des Télécoimminications 
Varsovie 

M. Jaroslaw DUNIN 
Conseiller supérieur 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Varsovie 
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POLOGNE (suite) 

M. MLeczyslaw FLISAK • * 
Ingénieur 
Directeur de l 'Administration de la Radio 
C.Z.R. & T. 
u l . Gorskiego 9 
Varsovie 

M. Henryk KALITA 
Ingénieur 
Vice-Directeur de l 'Administration de la Radio 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Al. Waszyngtona 44-12 
Varsovie 

M. Jan KARAS 
Inspecteur supérieur 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Varsovie 

M. Konrad KOZLOWSKI 
Ingénieur, Directeur général 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Varsovie 

M. Waclaw LISICKI 
Chef de section à l 'Administration de la Radio 
C.Z.R. à T. 
u l . Gorskiego 9 
Varsovie 

M. l ' Ingénieur Zygmunt MOSKWA 
Ministre des Postes et Télécommunications 
Varsovie 

M. Alfons RZECZEWSKI 
Ministère des Communications 
Département de l'Aviation Civile 
Varsovie 

Mno Balina SMOLENSKA 
Ingénieur 
Administration de la Radio 
ul. Sniadeckich 18/39 
Varsovie 10 

M. Maksymilian STRZELINSKI 
Chef-Inspecteur de Radio maritime 
Ministère des Transports maritimes 
Kosciuszki 5 m 2 
Sopot 
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POLOGNE (suite) 

M. Stanislaw WENDA 
Ingénieur 
Chof de section à l'Administration de la Radio 
ul. Sniadeckich 18/39 
Varsovie 10 

M. Czeslaw WES0L0WSKI 
Ingénieur 
Administration de la Radio 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Varsovie 

M. Jerzy ZI0LK0WSKI 
Ingénieur 
Directeur de Département 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Varsovie 

73. PORTUGAL 

Ingénieur Antonio Manuel Santiago 
BARJONA DE FREITAS WEINHOLTZ DE BIVAR 
Directeur des Services techniques 
Emetteur national de Radiodiffusion 
Rua do Quelhas 
Lisbonne 

Colonel Manuel Norton BRANDAO 
Armée de l'Air portugaise 
Avenida Liberdad 252 
Lisbonne 

Ingénieur Mario José Ferreira da COSTA JARDIM 
Administration générale des P.T.T. 
rue Alexandre Herculano 41 
Lisbonne 

M. le Dr Fernando ELOY 
Conseiller juridique 
Administration générale des P.T.T. 
Lisbonne 
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PORTUGAL (suite) 

M. Antonio Nobre de FARIA DELGADO 
Ingénieur 
Direction générale de l'Aéronautique civile 
Ministère des Communications 
Lisbonne 

M. Luis GOIS FIGUEIRA 
Secrétaire de l'Ambassade du Portugal 
50a Helvetiastrasse 
Berne (Suisse) 

Premier-lieutenant Carlos Guilherme 
IVENS FERRAZ DE MESQUITA 
D.S.E.C. 
Ministère de la Marine 
Lisbonne 

Capitaine de Frégate 
Alfredo de OLIVEIRA BAPTISTA 
Directeur du Service d'Electricité et Communications 
Ministère de la Marine 
Lisbonne 

lieutenant de vaisseau 
Jaime de OLIVEIRA LEANDRO 
Secrétaire de la Commission de Coordination 
des Télécommunications 
Département de la Défense nationale 
Lisbonne 

M. l ' Ingénieur Henrique Manuel FEflEIRA 
Administrateur adjoint de 
l 'Administration générale des P.T.T. 
Lisbonne 

M. Domingos PIRES FRANCO 
Ingénieur radiotechnique 
des Services des Etudes e t des Essais 
Emetteur nat ional de Radiodiffusion 
Rua do Quelhas 
Lisbonne 

M. Alfredo de QUEIROZ RIBEIRO VAZ PINTO 
Président du Conseil d 'administrat ion 
de la Companhia Portuguesa de Radio Marconi 
131 Rua de S. Jul iâo 
Lisbonne 
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PORTUGAL (sui te ) 

M. Antonio de SOUSA 
Chef de Service d 'exploi ta t ion de 1ère classe 
Administration générale des P.T.T. 
Lisbonne 

Capitaine de Corvette Augusto SOUTO SILVA CRUZ 
Département de la Défense nationale 
Lisbonne 

M. Henrique TORRES LEOTTE TAVARES 
Chef de la Division des Studios 
Emetteur national de Radiodiffusion 
Rua do Quelhas 
Lisbonne 

Ingénieur Manuel Amaro VIEIRA 
Directeur des Services radioélectriques 
Administration générale des P.T.T. 
Lisbonne 

74. PROVINCES ESPAGNOLES D'AFRIQUE 
SPANISH PROVINCES IN AFRICA 
PROVINCIAS ESPANOLAS DE AFRICA 

N'ont pas participé 
Did not participate 
No participaron 
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75. PROVINCES PORTUGAISES D'OUTRE-MER 
PORTUGUESE OVERSEA PROVINCES 
PROVINCIAS PORTUGUESAS DE ULTRAMAR 

M. Abi l io ANTUNES DOS SANTOS 
Directeur de 2ème c l a s s e des P.T.T,U. 
de la province de Mozambique 
Lourenco Marques (Mozambique) 

Ingénieur Antonio Jacinto MAGRO 
Directeur de 1ère c l a s s e des P.T.T,U. 
de la Province d'Angola 
37 rua da Penha de Franca 
Lisbonne (Portugal) 

M. Joaquim Arnaldo ROGADO QUINTINO 
Directeur de 1ère c l a s s e des P.T.T.U. 
Ministère d'Outre-Mer 
22 rua Andrado Corvo, 1° 
Lisbonne (Portugal) 

76, REPUBLIQUE ARABE UNIE 
UNITED ARAB REPUBLIC 
REPUBLICA ARABE UNIDA 

M, Salah Eldine Mohamed Youssef AMER 
Ingénieur 

M. Anis Tewfik EL BARDAI 
Directeur général de la T.S.F. 
à l 'Administration des Télécommunications 
de la Province égyptienne 
Le Caire 

M. El Garni Ibrahim EL KASHIAN 
Sous-Directeur de la Radiodiffusion 
pour l e s affaires techniques 
U.A. Broadcasting 
4, Rue Shérifein 
Le Caire 
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REPUBLIQUE ARABE UNIE (sui te) 

M. Shawkat EL SAWAF 
Directeur de la T.S.F. 
à l 'Administration générale des P.T.T. 
de la Province syrienne 
Damas 

M. Ibrahim FOUAD 
Directeur général du Mouvement 
des Communications T.S.F. 
Administration des Radiocommunications 
9 rue Sherifein 
Le Caire 

M. Garni 1 Mohamed MEHREZ 
Directeur général des Communications par câbles 
au Ministère des Télécommunications 
de la Province égyptienne 
Le Caire 

S.E. Dr Mahmoud Mohammed RIAD 
Directeur général de l'Administration des Télécommunications 
de la République Arabe Unie 
Le Caire 

Dr. Ali Samir SAFWAT 
2ème Secrétaire 
Délégation de la R.A.U 
auprès de l 'Office européen des Nations Unies 
2. place des Eaux-Vives 
Genève (Suisse) 

M. Abdel Fattah El Mansy ZAIAMA 
Chef de Section Adjoint 
Administration des Radiocommunications 
Rue Ramsis 
Le Caire 
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77. REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
REPUBLICA. FEDERAL DE ALEMANIA 

M. Bernward ARENS " 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c} Bonn 

M. Heinz BARTH 
Schlûterstrasse 53 
F.U.A. 
(24a) Hamburg 13 

M. Hans U. BERKNER 
Rheinstrasse 110 
F.T.Z. 
(16) Darmstadt 

M. W. BIERMANN 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 

M. Rudolf BINZ 
Rheinstrasse 110 
F.T.Z. 
(16) Darmstadt 

M. Helmut BORNEMANN 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 

M. Georg EISENHUT 
Koblenzerstrasse 81 .. • 
B.P.M. 
(22c) Bonn 

M. Rudolf FERNAU 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 

Dr jur. Heinz FICKEL 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 

Dr Horst FLEISGHER 
Rheinstrasse 110 
F.T.Z. 
XJL6) Darmstadt 
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REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE (suite) 

M. Hans-Joachim HAASE 
Weinbergstrasse 11-13 
B.M.V. 
(22b) Koblenz 

M. K.W. HAENSCHKE 
Rheinstrasse 110 
P.T.Z. 
(16) Darmstadt 

M. Karl J.G. HAHN 
Argelanderstrasse 105 
B.M.Vtg. 
(22c) Bonn 

M. Rolf HARDER 
Stephansplatz 5 
O.P.D. 
(24a) Hamburg 36 

Mlle Marianne HECHLER 
Rheinstrasse 110 
F.T.Z. 
(16) Darmstadt 

M. Adolf HEIIMANN 
Rheinstrasse 110 
F.T.Z. 
(16) Darmstadt 

M. Die ter H. HEINIG 
Argelanderstrasse 105 
B.M.Vtg. 
(22c) Bonn 

Prof. Dr ing.h.c. Karl HERZ 
Rheinstrasse 110 
F. T. Z. 
(16) Darmstadt 

M. Otto KIRCHNER 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 

M. W. KLEINSTEUBER 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 
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REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE (sui te) 

M. Rudolf KOHLER 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 

Dr Wilhelm KRONJAGER 
Rheinstrasse 110 
F.T.Z. 
(16) Darmstadt 

Mlle Camilla LEITZ 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 

M. Karl Heinz LISSNER 
Rheinstrasse 110 
F.T.Z. 
(16) Darmstadt 

M. Richard"MEISEL 
Rheinstrasse 110 
F.T.Z. 
(16) Darmstadt 

M. Ulrich MOHR 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 

Dr Walter PAULY 
Consul de 1ère classe 
Délégué permanent adjoint 
de la République fédérale d'Allemagne 
94 rue de Lausanne 
Genève (Sui sse) 

M. Gerhard PETRICH 
Rheinstrasse 110 
F.T.Z. 
(16) Darmstadt 

M. Hans PRESS LER 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 

M. Helmuth REITER 
Koblenzerstrasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 
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REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE ( s u i t e ) 

Dr îfens RINDFLEISCH 
Rothenbaum- Chaussée 132 - 134 
N.D.R. 
(24a) Hamburg 13 

M. Alfred Franz Walter SAMLOWSKI 
Rhe indo r f e r s t r a s se 198 
B.M.I. 
(22c) Bonn 

M. Alfred SCHADLICH 
Rhe ins t r a s se 110 
F .T.Z. 
(16) Darmstadt 

M. W.E.STEIDLE 
Ka tha r inens t r a s se 23/25 
D.E.B.E.G. 
(24a) Hamburg 11 

Dr Rudolf THIERFELDER 
Consul généra l 
Consulat généra l de l a République f é d é r a l e d'Allemagne 
Rue de Iausanne 94 
Genève (Su isse ) 

M. J.WITTBRODT 
Koblenzers t rasse 81 
B.P.M. 
(22c) Bonn 

Dr Gerhard G.E. ZWIEBLER 
Bernhard-Nocht-Strasse 78 
B.M.V. 
(24a) ifamburg 4 
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78. REPUBLIQUE FEDERATIVE POPULAIRE DE YOUGOSLAVIE 
FEDERAL PEOPLE'S REPUBLIC OF YUGOSLAVIA 
REPUBLICA FEDERATIVA POPULAR DE YUGOESLAVIA 

M. Konstantin CCMIC 
Chef de section 
Administration des Radiocommunications 
Belgrade 

M. Zivan DABlC 
Chef de section 
Administration des Radiocommunications 
Belgrade 

M. Makso DAKIC 
Directeur de l'Administration des 
Radiocommunications 
Savezno Izvrsno Vecé 
Belgrade 

v > 
M. Miomir KOVACEVIC 
Conseiller 
Direction générale des P.T.T, 
Belgrade 

M. Ivan UPKOVIC 
Conseiller 
Direction générale des P.T.T. 
Belgrade 

M. Vojin P0P0VTC 
Professeur à L'Université de Belgrade 
Savezno Izvrsno Vecé 
Belgrade 

v 
M. Vladimir SENK 
Directeur général suppléant des "°.T.T. 
Belgrade 

79. REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE L'UKRAINE 
UKRAINIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLIC 
REPUBLICA SOCIALISTA SOVTÊTICA DE UCRANIA 

M. I . P . LIKSO 
Chef du Centre de Radio 
Kiev 
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE L'UIÎRAINE ( s u i t e ) 

M. Nico la ï STAVITSKI 
Ingénieur du Min i s t è r e des Communications 
Cresch t ik 22 
Kiev 

80. RHODESIE ET NYASSALAND (Fédération) 
RHODESIA AND NYASALAND (Fédération of) 
RHODESIA Y NYASALAND (Federaciôn de) 

Mr. Hayden Wayne ROBERTS 
lst Secretary 
Rhodesia House 
429, Strand 
London. W.C2. (England) 

81. ROUMAINE (République Populaire) 
ROUMANIAN PEOPLE'S REPUBLIC 
RUMANA (Republica Popular) 

M. Marin GRÏGORE 
Directeur général des Postes 
et des Télécommunications 
Ministère des Transports et Télécommunications 
Bucarest 

M. Bujor I0NIT3T 
Directeur des P.T.T. 
Ministère des Transports et des Télécommunications 
Bucarest 

M. Paul PGSTF.LNICU 
Ingénieur des P.T.T. 
Ministère des Transports et Télécomnunications 
Bucarest 
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82. ROYAUME-UNI de la GRANDE-BRETAGNE et de 
1!IRLANDE DU NORD 
UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND ^ 
REINO UNIDO DE GRAN BRETANA e IRLANDA 
DEL NORTE 

Mr. G„F.B. ARTHUR 
U.K. Chamber of Shipping and Liverpool 
Steamship Owners' Association 
12-20, Camomile Street 
London 2.C.3 

Colonel A.L. ATKINSON, O.B.E., 
Ministry of Defence 
Storey 's Gâte, 
London S.W.l 

Mr. Frank AXON 
British Broadcasting Corporation 
Portland Place 
London W.l 

Wing Commander H. Bail 
Ministry of Defence 
Storey1s Gpte 
London S.W.l 

Mr. C.W. BASS 
Radio Services and Dept. Radio Branch 
G.P.O. Headquarters 
London E.C.l 

Miss Vera Nancy BENFORD 
52 Toorack Road 
Harrow Weald 
Middlesex 

Mr. George Charles BENTON 
Senior Executive Engineer 
G.P.O.* 
London E.C.l 

Mr. ?ercy Archie Thomas BEVAN 
Independent Télévision Authority 
14 '^ince's Gâte 
London S.W.7 

Mr. Reginald M. BILLINGTON, T.D., D.L. 
Deputy Inspector of Wireless Telegraphy 
Union House 
St. Martin1s Le Grand 
London E.C.l 
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ROYAUME-UNI de la GRANDS-BRETAGNE et de 
l1 IRLANDE du NORD (suite) 

Miss O.D.T. BLAND 
Conférence Officer 
Foreign Office 
London S.W.l 

Mr. Walter BLOW 
Assistant Inspector of Wireless Telegraphy 
101, Grove Park 
London S.E.5 

Captain Charles Frederik BOOTH, C.B.E. 
Assistant Engineer in Chief 
G.P.O. 
2-12 Grcsham Street 
London E .C2 

Mr. A.J. BOURNE, E.R.D., B.Sc. 
Signais Officer 
Ministry of Transport & Civil Aviation 
19-29 Woburn Place 
London W.C.l 

Mr, F. BURROWS 
Assistant Légal Adviser 
Foreign Office 
London S.W.l 

Mr. William John CHALK 
Engineer 
British Broadcasting Corporation 
Portland Jlace 
London W.l 

Miss M.D. COLTMAN 
Clerk Secretary 
G.P.O, 
London E.C.l 

Mr. H.A. DANIELS 
Assistent Secretary 
G.P.O. 
London E.C.l 

Mr. Roland R. FERGUSSON 
General Manager 
Marconi International Mrrine Communication Co.Ltd. 
Marconi Ilouse 
Chelmsford 
Es sex 
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ROYAUME-UNI de la GRAINE-BRETAGNE et de 
1'IRLANDE DU NORD (suite) 

Mr. Trevor Thomas GATTY 
Conférence Officer 
Foreign Office 
17 Carlton House Terrace 
London S.W.l 

Mr. G. GRAHAM 
British Broadcasting Corporation 
Portland Place 
London W.l 

Mr. H.L. .HAYWARD 
Engineer 
Cable and Wireless Ltd. 
Mercury House 
Theobalds Road 
London W.C.l 

Mr. Frank HENDERSON 
Senior Execut ive Off icer 
G.P.O. 
London E .C . l 

Mr. R . J . HITCHCOCK 
Adviser 
Cable & Wireless Ltd. 
Mercury House 
Theobalds Road 
London E .C . l 

Mr. R. HOPKIN 
G.P.O. 

idon E.C, 

Mr. Samuel Les l i e HULME, O.B.E. 
A s s i s t a n t Chief Engineer 
194 E lga r Avenue 
Tolworth 
Surrey 

Mr. A.M. HUMBY 
P r i n c i p a l S c i e n t i f i c Off icer 
B r i t i s h J o i n t Communications-Electronics Board 
Min i s t ry of Defence 
S t o r e y ' s Gâte 
London S.W.l 

Mr. J . K . S . JOWETT 
A s s i s t a n t S ta f f Engineer 
G.^.O. 
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ROYAUME-UNI de la GRANDE-BRETAGNE et de 
l'IRLANDE DU NORD (suite) 

Miss I.M. KEILLER 
G.P.O. 
London E.C.l 

Mrs. E. KEMP 
Shorthand Typist 
G.P.O. 
London E.C.l 

Mr. William Arthur KIRKPATRICK . . 
Principal 
G.P.O. 
St. Martins-le-Grand 
London E.C.l 

Mr. D.H. LAMB 
Radio Officers Union . , 
46 Blandfield Road 
Upminster 
Es s ex 

Mr. Ian T. LAWMAN 
Principal 
Ministry of Transport & Civil Aviation 
Berkeley Square House 
London W.l 

Commander Peter Théodore LAWMAN, R.N. 
Signal Division . . 
Admiralty 
London S.W.l 

Mr. Paul G. LINTZGY 
Marconi International Marine Communication Co.Ltd, 
6 César Avenue 
Chelmsford 
Essex 

Wing Commander R. J. MARKS, R.A.F. 
Air Ministry 
Whitehall 
London S.W.l 

Miss C. MATTERS 
Clerk Secretary 
G.P.O. 
London E.C.l 
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ROYAUME-UNI de la GRANDE-BRETAGNE et de 
1»IRLANDE DU NORD (suite) 

Mr. George J. McDONALD 
Marconi International Marine Communication Co.Ltd. 
Chelmsford 
Essex 

Mr, Francis C McLEAN 
British Broadcasting Corporation 
Portland Place 
London W.l 

Mrs. P.M. MONTROSE ' 
Clerk Secretary 
G.P.O. 
London E.C.l 

Mr. R. MURRAY 
Chief Executive Officer 
G.P.O. 
London E.C.l 

Mr, Léonard Eugène NEWNHAM 
Radio Society of Great Britain 
28/30, Little Rissell Street 
Holborn 
London W.C.l 

îliss V.M. NULLIS 
Executive Officer 
G.P.O. 
London E.C.l 

Mr. H. O'NEILL, O.B.E. 
Radio Officers' Union 
4-6 Blandfield Road 
Upmirifltftr 
Essex 

Miss Helena Ann O'REGAN 
Typist 
G.P.O. - - -
London E.C.l 

Miss P. PANICHELLI 
Higher Executive Officer 
G.P.O. 
London E.C.l 
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ROYAUME-UNI de la GRANDE-BRETAGNE et de 
1»IRLANDE DU NORD (suite) 

Lieutenant Colonel H.O. PARGETER 
War Office 
Whitehall, Serv.l 
London S.W.l 

Mr. Arthur E.PARKER 
Assistant Engineer 
G.P.O. 
London E.C.l 

Mr. Percy Norman PARKER 
Senior Executive Eigineer 
Post Office Eigineering Department > 
2-12 Gresham Street 
London E.C.2 

Mr. J .T . PENtfARDEN 
Senior Signais Officer 
Ministry of Transport & Civil Aviation 
19-21 Woburn Place 
London W.C.l 

Mis!, E.M. PERRY 
Principal 
G.P.O. 
London, E.Çjl_ 

Sir Thomas RAPP, K.B.E., C.M.G., M.C. 
formerly Ambassador in H.M. ' s Foreign Service 
26, The Boitons 
Kensington 
London S.W.10 

Colonel A.H. READ, C.B., O.B.E., T.D. 
U.K. Télécommunications Attaché 
British Embassy 
Washington. D.C. 
"(U.S,AV) 

Mr. Robert M. SANER, O.B.E. 
Counsellor 
Foreign Office 
London S.W.l 

Mr. Clifford Edward SECKER 
Executive Engineer 
112 Oakwood Drive 
St. Albans 
(Herts. ) 
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ROYAUME-UNI de la GRANDE-BRETAGNE et de 
l'IRLANDE DU NORD (suite) 

Colonel Ivan St.Quintin SEVERIN (Re-td) 
British Joint Communications-Electronics Board. 
Ministry of Defence 
Storey's Gâte 
London S.W.l 

Mr. Eric SHARPE, M.B.E. 
Principal 
G.P.O. Headquarters 
St. Martins-le-Grand 
London E.C.l 

Mr. C.E.SHARWOOD 
Executive Officer Radio Services Department' 
G.P.O, Headquarters 
London E.C.l 

Miss Patricia SHERINGHAM 
Typist 
G.P.O. 
London E.C.l 

Mr. I.M. SINCLAIR 
Assistant Légal Adviser 
Foreign Office 
London S.W.l 

Mr. Charles William SOWTON 
Assistant Staff Engineer r 

Inland Radio Planning and Provision Branch 
2-12 Gresham Streot 
London E.C.2 

Miss S.M. STRACHAN 
Conférence Officer 
Foreign Office 
London S.W.l 

Mr. E.G, STRIDE 
United Kingdom Chamber of Shipping 
and Liverpool Steamship Owners' Association 
12-20 Camomile Street 
London EfC,2 

Captain R.G. SWALLOW 
United Kingdom Chamber of Shipping 
and Liverpool Steamship Owners' Association 
12-20 Camomile Street 
London B.C.3 
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ROYAUME-UNI de l a GRANDE-BRETAGNE e t de 
1»IRLANDE DU NORD ( s u i t e ) 

Mr. William SUANSON 
Assistant Inspector of Wireless Telegraphy 
G.P.O, 
London E.C.l 

Miss Linda THEOBALD 
Shorthand Typist 
G.^.O. 
London E.C.l 

Miss Millicont Violet THOMPSON 
Clerk Secretary 
G.P.O. 
London E.C.l 

Mr. T.C, WEAVER 
Senior Executive Officer 
G.P.O. 
London E.C.l 

Mr. Philip Douglas WEBB 
Signais Officer 
Ministry of Transport à Civil Aviation 
19-29 Wotairn Place 
London W.C.l 

Mr. Graham P. WILSON 
Assistant Inspoctor of Wireless Telegraphy 
45 Wendover Court 
London W.3 

Mr. W.A. WOLVERSON, C.B. 
Director of Radio Services 
G.\0. 
London E.C.l 

Mr. T.W. WOOLMORE 
Senior Executive Officer 
G.P.O. 
London E.C.l 
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83. SOUDAN (République du) 
SUDAN (Republic of ) 
SUDÀN (Republica de) 

Mr. Hassan Ibrahim BESH3R 
Assistant Controller 
Telegraph Service 
Khartoum 

Mr. Suleiman HOSSELN 
Director of P.T.T. 
Khartoum 

84. SUEDE 
SWEDEN 
SUECIA 

M. Per AKERLIND 
Directeur de section 
à la Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 

0 

M. Gunnar ASEBO 
Capitaine de corvette 
Attaché naval adjoint 
Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 

M. Lars BERGMAN 
Capitaine de Frégate 
Etat-Major des Forces armées 
Stockholm 

M. Gôran BERNSTROM 
Capitaine de frégate 
Etat-Major de la Marine 
Stockholm 

Mlle Hjordis BJERNERT 
Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 
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SUEDE (sui te) 

M. Carl-Magnus von DOBEIU 
Capitaine de frégate 
Etat-Major général des Forces armées 
Stockholm 

M. Gustaf EIMQULST 
Directeur de Section 
Direction générale des télécommunications 
Stockholm 

M. Harry EMBE 
Inspecteur de Service 
Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 

M. Erik ESPING 
Directeur technique 
Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 

M. Douglas FORSSBIAD 
Capitaine 
Directeur de l 'Associat ion suédoise des armateurs 
Stockholm 

M. Sven GEJER 
Directeur de Division 
Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 16 

M. Simeon HULTARE 
Directeur de Section 
Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 

M. Artur LINDESTAM 
Directeur de Section 
Direction nationale de l'Aéronautique 
Stockholm 

M. Sven ÔBERG 
Chef de Division 
Direction nationale de la navigation maritime 
Stockholm 

M. Be r t i l OLTERS 
Directeur général adjoint des Télécommunications 
Stockholm 



- 102 

SUEDE (suite) 

M. Thomas OVERGAARD 
Directeur de Division 
Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 

0 

M. Arne RABERG 
Premier Secrétaire de Division 
Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 

M. Sven RAHMN 
Premier ingénieur des Radiocommunications 
Chef de la Section des Radiocommunications 
Gothembourg 

M. Arne ROHDIN 
Ingénieur de Division 
Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 

Mlle Elisabeth SIV KARLSON 
Secrétaire 
Direction des Télécommunications 
Stockholm 16 

M. Hans SJOVALL 
Commandant 
Etat-Major de l'Armée de l'Air 
Stockholm 

M. Per STEFFEN 
lieutenant-Colonel 
Chef de Division 
Direction générale des Télécommunications . 
Stockholm 

Dr Hakan STERKY 
Directeur général des Télécommunications 
Stockholm 

M. Sven THORNANDER 
Directeur de Section 
Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 

M. Nisse UHIÉN 
Ingénieur 
Direction générale des Télécommunications 
Stockholm 
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SUEDE (suite) 

M. Harald WERNEMANN 
Colonel 
Etat-Major général des Forces armées 
Stockholm 

85. SUISSE (Confédération) 
SWISS CONFEDERATION 
SUIZA (Confederacion) 

M. le Cap. Erwin BEUSCH 
Ingénieur 
Service des troupes de transmission 
Seftigenstrasse 264 
Wabern (Berne) 

M. Hans CANDRIAN 
Fonctionnaire technique 
de l 'Office fédéral de l 'Ai r 
Burgerstrasse 20 
I t t igen (Berne) 

M. Charles CHAPPUIS 
Chef du Service du Contentieux 
et des Affaires administrat ives générales 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 

M. Bernard DEIALOYE 
Ingénieur 
Division des Téléphones et des Télégraphes 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 

M. René DOVAZ 
Directeur de Radio-Genève 
66, Boulevard Cari Vogt 
Genève 

Dr Ferdinand DUFOUR 
Division des Organisations internationales 
Département Politique fédéral 
Berne 
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SUISSE (suite) 

M. Paul FARINE 
Inspecteur de la Section du Télégraphe 
Direction générale des P.T.T. 
Speiehergasse 6 
Berne 

M. Georges FEISSLY 
Technicien de Radio-Suisse S.A. 
Mùnchenbuchsee (Berne) 

M. Clovis GILLIOZ 
Chef de la Section des affaires générales de la Radio 
Division des téléphones et télégraphes 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 

M. Albert GULDIMANN 
Inspecteur de la Section Radiodiffusion 
Division des téléphones et télégraphes 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 

M. le Lt-Colonel Ernst HONEGGER 
Chef de la Section de transmission 
Service des Troupes de transmission 
Aebnitstr . 37 
Gummligen (Berne) 

M. Hugo HEGGLI 
Secrétaire 
Direction des téléphones 
Zurich 39 

M. Henry A. KIEFFER 
Ingénieur de la Section radiodiffusion 
Direction générale des P.T.T. 
Speiehergasse 6 
Berne 

M. Willy KLEIN 
Chef des services radio et télévision 
Division des téléphones et télégraphes 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 

M. Harry IAETT 
Ingénieur chef de la Section télévision 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 
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SUISSE (suite) 

M. Alfred LANGENBERGER 
Sous-Directeur de la Division des téléphones 
et des télégraphes 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 

M. Fritz LOCHER 
Chef du Service des téléphones 
et des télégraphes 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 

M. François de L0RI0L 
Ingénieur en chef de Radio-Suisse S.A. 
Stadtbachstrasse 58 
Berne 

M. Théo MOCKLI 
Avocat, Expert-juriste 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 

M. René MONNAT 
Inspecteur de la Section 
des affaires générales de la radio 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 

M, Gilbert SAVARY 
Secrétaire adminis t ra t i f 
Rue des Deux-Ponts, 18 
Genève 

M. Hans SCHÏÏTZ 
Technicien de Radio-Suisse S.A. 
Stapfenackerstr. 80 
Berne / Bumplitz 

M. Charles STEFFEN 
Fonctionnaire technique 
de la Section radiodiffusion 
Direction générale des P.T.T. 
Speiehergasse 6 
Berne 

M. Eduard WEBER 
Directeur général des P.T.T. 
Berne 
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SUISSE (sui te) 

M. Adolf WETTSTEIN 
Directeur de la Division des téléphones 
e t des télégraphes 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 

M. Max WIIDI 
Ingénieur de l 'Office fédéral de l ' a i r 
Amtshausgasse 
Berne 

Mlle Juliette WBfCKIER 
Secrétaire 
Rue Plantamour 24 
Genève 

M. Otto WUEST 
Chef de service de la radio 
Direction générale des P.T.T. 
Berne 

86. TCHECOSLOVAQUIE 
CZECHOSLOVAKIA 
CHECOESLOVAQUIA 

M. Stanislav HOUDEK 
Division internationale 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Prague 

Dr Miroslav JOACHIM 
Ingénieur 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Olsanska 5 
Prague 11 

M. Juraj MA_ÎAK 
Vice-Ministre des Postes et Télécommunications 
Prague 
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TCHECOSLOVAQUIE ( s u i t e ) 

M. Jan MU_îiK 
Chef adjoint de la Délégation permanente 
de la République tchécoslovaque 
auprès de l'Office européen des Nations Unies 
5 chemin des Crettets 
Conches (Genève) (Sui sse) 

M. Zdenek SVOBODA 
Ingénieur des Télécommunications 
Ministère des Transports 
Prague 

M. Gustav VODÊANSKt 
Chef de la Division internationale 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Prague 

M. Milan ZAHRADNICEK 
Ingénieur 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Prague 

87. TERRITOIRES DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
TERRITORIES OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
TERRITORIOS DE LOS ESTADOS UNIDOS DE AMERICA 

Mr. Raymond L. HARRELL 
F i r s t S e c r e t a r y of Embassy 
Télécommunications Div i s ion 
Department of S t a t e 
Washington 25 D.C. 

Miss Helen G. KELLY 
Chief, I n t e r n a t i o n a l Organiza t ions Branch 
Télécommunications Div i s ion . 
Department of S t a t e 
Washington 25 . D.C. 
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88. THAÏLANDE 
TAHILAND 
THAILANDIA 

Mr. Mongkol CHULLAKESA 
Rad.io Engineer 
Postand Telegraph Department 
Bangkok 

Mr. M..L. Ophat SIRIVONGS 
Chief Assistant of Intsrnational 
Relations Division 
Post and Telegraph Department 
Bangkok 

89. TUNISIE 
TfNISIA 
TUNEZ 

M.. Abdallah BSLLIL 
Ingénieur des t ravaux du 
Service de Navigat ion aér ienne 
e t de la météorologie 
Tunis 

M. Mongi CHEFFAI 
Ingénieur P r i n c i p a l a la 
Radiodiffusion Tunisienne 
Tunis 

M. Habib Ben CHEICH HAMOUDA 
Ingénieur P r i n c i p a l des Télécommunications 
S e c r é t a r i a t d ' E t a t aux P .T .T . 
Tunis 

M. Mustapha Ben CH3IKH 
Ingénieur P r i n c i p a l des Télécommunications 
S e c r é t a r i a t d ' E t a t aux P .T .T . 
Tunis 

M. Moncef KEDADI 
Chargé d'Affaires 
Légation de Tunisie 
Gesellschaftsetrasse 8 
Berne (Suisse) 
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TUNISIE (Sui te ) 

h . Brahim KHOUADJA 
Ingénieur P r i n c i p a l '"'es Télécommunications 
S e c r é t a r i a t d ' i t ^ t aux P .T.T. 
Tunis 

L. Zouhir Ben LAKHAL 
Ingénieur P r i n c i p a l des Télécommunications 
S e c r é t a r i a t d ' E t a t aux J J . T . T , 
Tunis 

M. MENIF 
Ingénieur dos Travaux 
de la Navigation Aérienne 
Tunis 

M. Mohamed MILI 
Ingénieur en C e f des Télécommunic-1 t i o n s 
S e c r é t a r i a t d ' E t a t aux P .T .T . 
Tunis 

M. ZALILA 
Ingénieur P r i n c i p a l de l 'Aéronaut ique 
c i v i l e e t de la Météorologie 
Tunis 

90 . TURQUIE 
TURKEY 
TURQUÏA 

M. I z z e t BILGIC 
Ingénieur des R-'Moco in uniont ions 
D i r ec t i on Gêneur le des P .T .T . 
Ankara 

Mr. Muzaffer EKE 
Directorate General 
Press and Broadcasting 
Ankara 

î'îr. Mithat ESMR 
Radio Engineer, Technical Adviser 
Ministry of Press, Broadcasting and Tourism 
Ankara 



- 110 -

TURQUIE (Suite) 

Mr. Ahmed Riza HIZAL 
Radio Engineer 
Directorate General P.T.T. 
Ankara 

Mr. Hacim KAMOY 
Assistant Director 
Engineering Department 
Directorate Generil P.T.T. 
27 Sokak N° 3/\ Bahçelievler 
Ankara 

M . Ta lat TOLUNAY 
Conseiller 
Ministère des Communie?»tions 
Ankara 

M. Galip YENAL 
Ingénieur et Premier Conseiller 
Ministère des Communications 
Ankara 

9 1 . UNION DE L'AFRIQUE DU SUD e t TERRITOIRE de 
l'AFRIQUE DU SUD-OUEST 
UNION OF SOUTH AFRICA and TERRITORY OF 
SOUTH-WEST AFRICA 
UNION SUDAFRICANA Y ÏERRITORIO DE àFRTCA 
DEL SUDOESTE 

Mr. Henry William AKEbTÏÏR 
Broadcast ing Engineer , 
South African Broadcast ing Corp, 
P, 0 . Box 8606 
Johannesburg 

Mr. William Lennox BROWNE 
Engineer, General Post Office 
Private Bng 74 
Pretoria 

Mr. George Edward Frederik DAMANT 
Engineer, Grade I 
Engineering Division 
G.P.O. 
Cape Town 
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UNION DE L'AFRIQUE DU SUD e t TERRITOIRE de 
l'AFRIQUE DU SUD-OUEST (Sui te) 

Mr. James Edward MELLON 
Senior Adminis t ra t ive Off icer 
Télécommunications Div is ion 
G.P.O. 
P r e t o r i a 

Mr. Douglas Hazelton MILLS 
Engineer 
South African Broadcasting Corporation 
P.O. Box 8606 
Johannesburg 

Mr. Les l i e PIPER 
Adminis t ra t ive Off icer 
Télécommunications Sect ion 
G.P.O. 
P r e t o r i a 

Mr. Jacob Lourens de VRIES 
Ass i s t an t S e c r e t a r y 
Organisa t ion and Methods Sec t ion 
G.P.O. 
P r e t o r i a 

9 2 . UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 
UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLIC 
UNlfrN DE REPUBLICAS SOCÏALISTAS SOVIETICAS 

M. Ivan ARTEMIEV 
Chef de la d i v i s i o n des radiocommunications 
Min i s tè re des Communiertions p o s t a l e s e t é l e c t r i q u e s 
Moscou 

M. Achot BADALOV 
Chef de l a D i r e c t i o n généra le 
des radiocommunications 
Minis tè re des communications p o s t a l e s e t é l e c t r i q u e s 
7 , rue Gorki 
Moscou 

Mme Be l l a ELKINA 
Interprète 
Ministère des Communications postales et électriques 
Moscou 
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UNION DES REPUBLIQUES SCCIALISTES SOVIETIQUES (Suite) 

Mme Olga GORCHKOVA 
Interprète 
Institut des Télécommunications 
Aviamotornaja Ul. dom 8 
Moscou 

Mme N i n a KARABANOVA 
Interprète 
I n s t i t u t des Télécommunications 
Moscou 

M. Ivan KLOKOV 
Vice-Ministre 
Ministère des Communications postales e t é lectr iques 
Moscou 

M. Leonid. KOiTTINE 
Directeur adjoint de l ' I n s t i t u t de la 
Recherche scientif ique 
Ministère des Comnunications postales e t é lectr iques 
Moscou 

Mme Valentina KOULBATSKAIA 
I n s t i t u t des Télécommunications 
Moscou 

M. Nicolai KRASNOSSELSKI 
Vice-.Directeur du Département 
des re la t ions extérieures 
Ministère des Com^unications postales e t é lectr iques 
Moscou 

Mme Maïa LEVTCHENKO 
Interprète 
Ministère des Communications postales et électriques 
Moscou 

M. E.A. MOTIN 
Directeur rdjoi t du Département 
des Relations extérieures 
Ministère des Communications postales et électriques 
Moscou 

M. Boris OJOGUINE 
Ingénieur en Chef de la division 
des radiocommunications 
Ministère des Communications postales et électriques 
Moscou 
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES (Sui te ) 

M. I.M. ROMANOV 
Ministère des Affaires Etrangères 
Moscou 

M. Mikhail SINITSYNE 
Ingénieur en chef 
Division des radiocommunications 
Ministère des Transports maritimes 
Moscou 

93 . URUGUAY (République orientale de 1') 
URUGUAY (Oriental Republic of) 
URUGUAY (Republica Oriental del) 

Sr . Benjamin BARREIRO 
Director de la Division Técnica 
Servicio de Transmisiones 
Montevideo 

Sr . Alfonso M. GALIMBERTI 
Jefe de la Division 
Telégrafo Nacional' 
Servicio de Transmisiones 
Hont:^ideo 

S.E. Sr. Victor POMÊS 
Ministro Plenipotenciario 
Delegado Permanente ante la Oficina 
Europea de las Naciones Unidas 
18, rue Crespin 
Genève (Suiza) 
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94. VENEZUELA (République de) 
VENEZUELA (Republic of) 
VENEZUELA (Republica de) 

Sr. D. Guillermo S. GARCIA 
Urb. San Martin, Bloque 5, Apto. 6 
Caracas 

Sr. D. José Vicente HERNANDEZ 
Los Castanos 
Manzana G 
Quinta Yoly 
Caracas 

Sr. D. José Antonio LOFEZ 
Jefe de la Division Internacional de 
Telecomunicaciones 
Ministerio de Comunicaciones 
Caracas 

Sr. D. José Ramôn MARCANO 
Avenida Cecilio Acosta 13 
San Bernardino 
Caracas 

Sr. José Martin ÏÏEDINA 
Inspector de Aeronâutica Civil 
Ministerio de Comunicaciones 
Caracas 

Sr. Miguel A. TEJEDA R. 
C o ord inad or- Ad j unt o 
Divis ion de Radiocomunicaciones 
M i n i s t e r i o de Comunicaciones 
Vereda 61-49 Coche 
E l Valle 
Caracas 

9 5 . VIÊT-NAM (République du) 
VIET-NAM (Republic of) 
VIET-NAM (Republica de l ) 

M. Nguyen- KHÂC-THÂM 
Di rec t eu r géné ra l des Postes & Télécommunications 
Sa'igon 
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VIÊT-NAM (République du) (Suite) 

M. Nguyen- QUANG-TUAN 
Ingénieur des Télécommunications 
Chef du Service des Télégraphes & Téléphones 
Saigon 

96. YEMEN 

N'a pas participé 
Did not participate 
No participô 

97. AFRIQUE OCCIDENTALE BRIT/NNIQUE 
BRITISH WEST ATIICA 
:FRICA OCCIDENTAL BRIT:NICA 

Mr. Victor A, HAFFNER 
Area Engineer (Radio) 
Post and Telegraph Department 
Largos (Nigeria) 

Mr. David H. SMITH 
Assistant Engineer in Chief (Wireless) 
Post and Telcgiaph Department 
Lagos (Nigeria) 
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98. AFRIQUE ORIENTALE BRITANNIQUE 
BRITISH EAST AFRICA 
AFRICA ORIENTAL BRITANICA 

Mr. R. BOLTON, A.M.I.E.E. 
A.M. Brit. I.R.E. 
Staff Engineer 
East African Posts & Télécommunications Administration 
P.O. Box 30 310 
Nairobi (Kenya) 

Mr. Magnus William MANS ON 
Engineer in Chief and Assistant to 
the Postmaster General (Engineering) 
General Post Office 
Nairobi (Kenya) 

99. BERMUDES - CARAÏBES BRITANNIQUES (Groupe des) 
BERMUDA - BRITISH CARifBBEAN GROUP 
BERMUDAS - CARIEE BRITANICAS (Grupo) 

N'ont pas participé 
Did not participate 
No porticiparon 

100. SINGAPORE - BORNEO BRITANNIQUE (Groupe) 
SINGAPORE - BRITISH BORNJSO GROUP 
SINGAPUR - BORNEO BRITJÎNICO (Grupo) 

N'ont pas par t ic ipé 
Did not par t i c ipa te 
No part iciparon 
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101. Territoire sous tutelle de la SCMALIE 
sous Administration italienne 
Trust territory of SQMALILAND under 
Italian Administration 
Territorio en fideicomiso de SOMALIA 
bajo Administraciôn italiana 

N'a pas participé 
Did not participate 
No participô 



PRIVEES RECONNUES 
RECOGNIZED FRIVlTE OPERATING AGENCIES 
EMPRESAS PRIVADAS DE EXPLOTACIÔN RECONOCIDAS 
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201 . COMPAGNIE GENERALE DE TELEGRAPHIE SANS FIL 

M. André HEROSAJ 
Chef des Se rv ices d ' E x p l o i t a t i o n 
Compagnie généra le de T .S .F . 
79, Bd. Haussmann 
P a r i s . 8e (France) 

M. Maurice POINTE 
Vice -Prés iden t D i r ec t eu r Général 
Compagnie généra le do T .S .F . 
Pa r i s 8e (France) 

M. Albert ROPER 
Conse i l l e r 
Chargé d.e Mission 
Compagnie généra le de T .S .F . 
79, Bd. Haussmann 
Pa r i s 8e (France) 

M. Robert TABOUIS 
Prés iden t 
Compagnie générale d.e T.S.F. 
79» Bd. Haussmann 
Paris 8e (France) 

202. SOCIETE RADIO-ORIENT 

M. André BERCEAU 
Conse i l l e r Technique des Serv ices 
d ' E x p l o i t a t i o n 
Soc ié té Radio-Orient 
79, Bd. Haussmann 
Pa r i s 8e (France) 

M. Emile GIRARDEAU 
Prés iden t 
Soc ié té Radio-Orient 
79, Bd. Haussmann 
Pa r i s 8e (France) 

M. Albert ROPER 
Chargé de Mission 
Soc ié té Radio-Orient 
79, Bd. Haussmann 
Pa r i s 8e (France) 
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SOCIETE RADIO-ORIENT (Suite) 

M. Robert TABOUIS 
Administrateur-Directeur Général 
Société Radio-Orient 
79, Bd. Haussmann 
Paris 8e (France) 

203. COMPAGNIE PORTUGAISE RADIO MARCONI 

Ingénieur Alexandre Manuel da Conceiçao CUNHA. 
Directeur Technique 
Compagnie Portugaise Radio Marconi 
Rua de S. Juliâo 131 
Lisbonne 

Ingénieur Alfredo 
de QUEIROZ RIBEIRO VAZ PINTO 
Président du Conseil d'Administration 
Compagnie Portugaise Radio Marconi 
Rua de S, Juliâo 131 
Lisbonne 

204. TRANSRADIO ESPAÔOLA S.A. 

Sr. D. Luis CÂCERES GARCÏA 
Ingeniero, Director Técnico 
Victor Pradera, 76 
Madrid (Espagne) 
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205 . FRANCE CABIES ET RADIO 

(Compagnie F rança i se de Cables sous-marins e t de Radio) 

M. Maurice UïERMITE 
Di rec t eu r Général 
7 , rue du Quatre-Septembre 
P a r i s 2e (France) 

206. BRITISH BROADCASTING CORPORATION 

Mr. Frank AXON 
B.B.0. 
Portland Place 
London W_l(Englond ) 

Mr. William John CHALK 
B .B «C. 
Portland Place 
London W UEngland) 

Mr. G. GRAHAM 
B.B.C 
Port land Place 
London Wl(England) 

Mr. F.C. McLEAN 
B.B.C. 
Portland Place 
London Wl(England) 

207. CABLE AND WIRELESS LIMITED 

Mr. H.L. HAY TARD 
Cable and Wire less Limited 
Mercury House 
110/124 Theobalds Road 
London J.C..JL (England) 
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CABLE AND WIRELESS LIMITED (Suite) 

Mr. R.J. HITCHCOCK 
Cable and Wireless Limited 
Mercury House 
110/124 Theobalds Road 
London W.C 1 (England) 

208. INDEPENDENT TELEVISION AUTHORITY 

Mr. Percy Archie Thomas BEVAN 
Independent Télévision Authority 
14, Prince's Gâte 
London S.W. 7 (England) 

209. MARCONI INTERNATIONAL MARINE COMMUNICATION 
COMPANY LIMITED 

Mr. Ronald R. FERGUSSON 
Marconi International Marine Communication Co.Ltd. 
Marconi House 
Chelmsford (Essex).- England. 

Mr. Paul V.G. LINTZGY 
6, César Avenue 
Chelmsford (Essex),- England. 

Mr. George J. McDONALD 
Marconi Int&rnational Marine Communication Co. Ltd. 
Marconi House 
Chelmsford (Essex).- England. 



3. NATIONS UNIES ET INSTITUTIONS SPECIALISEES 
UNITED NATIONS AND SPECIALIZED AGENCIES 
NACIONES UNIDAS E INSTITUCIQNES ESPECIALIZADAS 
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301. ORGANISATION DES NATIONS UNIES (O.N.U.) 
UNITED NATIONS ORGANIZATIONS (U.N.O.) 
ORGANIZACION DE NACIONES UNIDAS(O.N.U.) 

Mr. Walter BAUMGARTEN 
Chief of Télécommunications 
European 071ice of the United Nations 
Palais des Nations 
Genève (Switzerland) 

Mr. Adrian DAVID 
Chemin Pré-Roset 5 
Genthod-le-Haut 
Genève (Suisse) 

302. AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE ATGMIQUE 
INTERNATIO"TAL ATCMIC ENERGY AGENCf , 
AGENCIA INTERNACIONAL DE LA ENERGIA ATGMICA 

N'a pas participé 
Did not participate 
No oarticinô 

303. BANQUE INTERNATIOFAIE POUR LA RECOBSTRUCTION 
ET LF DEVELOPPEMENT 
INTERNATIONAL B.UTK FOR RFCO STRUCTIQN AND DEVELOPMENT 
BANCO BJTTKNACIOrVL DE RECOITSTRUCCION Y FOMENTO 

F'a pas participé 
Did not participate 
Fo participé 
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304. FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL 
INTERNATIONAL MONETARY FUND 
FONDO MO'IÎTARIO INTERNACIONAL 

N'a pas participé 
Did not participate 
No participô 

305. ORGANISATION COFSULT/TIVE IFTERrOTJvr.FiŒKFFTALE 
DE LA NAVIGATION MARITIME (I.M.C.O.) 
INTERGOVERIM^ITAL MARITIME CONSULTATIVE 
ORGANIZATION (I.M.C.O.) 
ORGANIZACION CONSUT.TIVA MARÎTIMA INTERGUBFRNA3MTAL (I.M.C.O.) 

M. Jean Bks 
Rue ^oidevaux 5 
Paris XIVème (France) 

Mr. Ian T. LAWMAN 
Ministry of Transport and Civil Aviation 
Berkeley Square House 
London W . l . (England) 

306. ORGANISATION DE L'AVI/TION CIVILE INTERNATIONALE (O.A.C. I . ) 
INTERNATIONAL CIVIL AVIATION ORGANIZATION ( l .C .A.O. ) 
ORG/NIZACÏON DE AVIACIÔN CIVIL PTORNACIONAL (O.A.C. I . ) 

Miss June GOLDIN 
S e c r e t a r y 
l .C .A.O. 
International Aviation Building 
Montréal (Canada) 

M. Peter OOMEN 
Technical Officer of Communications Section 
l.C.A.O. 
International Aviation Building 
Montréal (Canada) 
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3 0 7 . ORGANISATION DES NOTIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION 
ET L'AGRICULTURE *(O.A.A.) 
FOOD AND AGRICULTURE ORGAÎTIZATION OF THE UNITED 
NATIONS ( F . A . O . ) 
ORG;FIZACIÔN DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LA ALBFNTACIÔIT I 
LA AGRICULTUBA (F.A.O.) 

N'a pas participé 
Did not participate 
No participa 

308. ORGANISATION DES NATIONS UNIES I OUR L'EDUCATION, 
LA SCIENCE ET LA CULTURE (U.N.r .S.C.O.) 
UNITED NATIONS EDUCATIONAL, SCIENTiriC AND CULTURAL 
ORGANIZATION ( U.N.E.S.C.O) 
ORGANIZACION DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LA 
EDUCACÏÔN, LA CIENCIA Y L CULTURA (U.N.E.S.C.O.) 

M. Julirn BEHRSTOCK 
U.N.E.S.C.O. 
Place -tontenoy 1 
Paris Vllème (France) 

M. Philip L. SOLJAK 
Spécialiste du Département de l'Information 
U.N.E.S.C.O. 
Place Fontenoy 1 
Paris Vllème (France) 

309. ORGANISATION INTERNATIONALE DU TR.VAIL (O.I.T.) 
INTERKATF TAL LABOUR ORGANIZATION (I.L.O.) 
ORGANIZACION INTERNACIONAL DEL TRABAJO (O.I.T.) 

N'a pas participé 
Did not participate 
No participé 
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310. ORGANISATION METEOROLOGIQUE MONDIAIE (O.M.M.) 
WORLD METEOROLOGICAL ORGAFIZATION (W.M.O.) 
ORGANIZACION METERFOLÔGICAL MUNDIAL (O.M.M.) 

M. J.R. RIVET 
Secrétaire général adjoint 
O.M.M. 
Campagne Ri^ot 
Avenue de la Paix 14 
Genève (Suisse) 

Dr. H. SEBASTIAN 
Chief of the Technical Assistant Unit 
Secrétariat of W.M.O. 
Campagne Rigot 
Avenue de la Faix 14 
Genève (Suisse) 

Mr. Venkat Ram SUNDARAM 
Télécommunications Expert 
Rue Saint-Ours 4 
Genève (Suisse) 

311. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE (O.M.S.) 
WORLD HEALTH ORG NIZATION (W.H.O.) 
ORGANIZACION MUNDIAL DE LA SALUD (O.M.S.) 

Dr. R.I. HOOD 
Chief Médical Officer 
International Quarantine 
W.H.0# 
Palais des Nations 
Genève (Switzerland) 
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3 1 2 . UNION POSTALE UNIVERSELLE ( U . P . U . ) 
UNIVERSAL POST/L UNION ( U . P . U . ) 
UNION POSTAL UNIVERSAL ( U . P . U . ) 

M. JL BOËWNEC 
Conseiller du Bureau International de l'U.P.U. 
Schosshaldenstrasse 46 
Berne 15 (Suisse) 

M. Z. CAHA 
Dr. en Droit 
Premier Secrétaire du Bureau International 
de l'U.P.U. 
Schosshaldenstrasse 46 
Berne 15 (Suisse) 

M. F. DEPREZ 
Dr. es sciences économiques 
Licencié es sciences actuarielles 
Conseiller supérieur du Bureau international de l'U.P.U. 
Schosshaldenstrasse 46 
Berne 15 (Suisse) 

M. F. HESS 
Dr. en droit 
Directeur du Bureau international de l'U.P.U, 
Schosshaldenstrasse 46 
Berne 15 (Suisse) 

M. F..A. HOFMANN 
Vice-Directeur du Bureau international de l'U.P.U. 
Schosshaldenstrasse 46 
Berne 15 (Suisse) 



4. ORGANISATIONS INTLRNATIONAT.SS 
INTERNATIONAL ORGANIZATIONS 
ORGANIZACIONES INTERNACIOiWLES 
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401. UNION BITÊR'FATÎ NAIE DES RADIOAMATEURS (l.A.R.U.) 
INTERNATIONAL AMATEUR RADIO UNION (l.A.R.U.) 
UNION INTERNACIONAL DE RADIOAFICIOIIADOS (U.I.R.A.) 

Mr. John CLARRICOATS, O.B.E. 
Secretary of the l.A.R.U. 
16 Ashbridge Gardens 
Palmer's Groen 
London, H . H (England) 

Mr. Wijn DALMIN 
Région I Secrétariat 
Radio Society Great Britain 
Little Russell Street 
Holborn 
London. W.C.l (England) 

Mr. Per Anders KINNMAN 
c/o Mr. John Clarricoats, O.B.E. 
16 Ashbridge Gardens 
Palmerls Green 
London. N. 13 (England) 

Mr. Harry LAETT 
Kalchackerstrasse 29 
Bremgarten 
Berne (Suisse) 

Mr. Otfried Lu"KRS 
c/o Mr. John Clarricoats, O.B.E. 
16 Ashbridge Gardens 
Palme_«s Green 
London. N. 13 (England) 

Mr. Arthur Oswald MILMC 
Past Président 
Radio Society of Great Britain 
New Ruskin House 
Little Russell Street 
London W.C.l. (England) 
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402. COMITE INTERNATIONAL RADIO-MARITIME (C.I.R.M.) 
INTERNATIONAL RADIO MARITIME COMMITTEE (C.I.R.M.) 
COMITÉ ' INTERNACIONAL RADIOMARiTIMO (C. I.R.M. ) 

Col. Joseph D. PARKER 
M.B.E., R.A.R.O., 
Secretary General C.I.R.M. 
Shirning Fe(ieration House 
The Minories 
London E.C.3. (England) 

Mr. W. STENFERT 
Président of C.I.R.M. 
Shipping Fédération House 
The Minories 
London. E.C3. (England) 

403. ORGANISATION INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION ET 
DE TELEVISION (O.I.R.T.) 
INTERNATIOFAL BROADCASTING AND TELEVISION ORGANIZATION (l.B.T.O.) 
ORGANIZACION INTERNACIONAL DE RADIODIFUSION Y D"] TELEVISION (O.I.R.T.) 

M. F. BROMBERG . 
c/o Organisation internationale de Radiodiffusion 
et télévision • 
Liebknecktood, 15 
Prague XVI (Tchécoslovaquie) 

M. Alex FJODORCW 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Agastrasse 
Berlin - Adlershof (Allemagne) 

M. Herbert GOTZE, Ingénieur 
Ministère des Postes et Télécommunications 
Agastrasse 
Berlin - Adlershof (Allemagne) 

M. Hans HARTMANN 
Liebknechtova, 15 
Prague XVI (Tchécoslovaquie) 

M. Bujor IONITA 
Ministère des Transports et des Télécommunications 
Bucarest (Roumanie) 
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ORGANISATION INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION ET 
DE TELEVISION (O.I.R.T.) (suite) 

Dr Miroslav JOACHIM 
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F U N I O N INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
i Document N° 561-F 
G E N E V E , 1959 9 décembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

Note du Président 

La lettre ci-jointe, qui émane du Président de la Conférence 
administrative des radiocommunications et donne connaissance de l'avis de 
cette Conférence sur la proposition présentée par le Mexique (voir Document 
N° 161), est publiée à titre d'information. 

Annexe : 1 

un. 
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A N N E X E 

Genève, le 8 décembre 1959 

Monsieur J.D.H. van der Toorn 
Président de la 
Conférence de plénipotentiaires 

Monsieur le Président, 

En réponse à la lettre du ler décembre 1959y par laquelle vous 
demandiez à connaître l'avis de la Conférence administrative des radiocom
munications sur la proposition présentée par le Mexique (voir Document 
N° 16l) en vue de modifier l'Article 6 (alinéa 1 b) de la Convention, j'ai 
l'honneur de vous faire savoir que cette proposition a été examinée au cours 
de la 12ème séance plénière de la Conférence, le 3 décembre 1959. 

Le principe que contenait la proposition du Mexique a été étudié 
avec le plus grand soin et a été rejeté par 39 voix contre 12 et 9 absten
tions. Les pages 7 à 10 du procès-verbal de la 12ème séance plénière (Do
cument N° 797) donnent une image des débats qui ont eu lieu à ce sujet. 
Vous trouverez ci-joint, à titre d'information, un exemplaire de ce procès-
verbal. 

Les raisons qui ont amené la Conférence administrative des radio
communications à rejeter la proposition du Mexique sont que la majorité des 
délégués ayant pris part à la discussion a exprimé nettement l'avis que : 

(1) l'alinéa l.b) de l'Article 6 de la Convention de Buenos Aires 
embrasse tous les points mentionnés dans la proposition du 
Mexique ; 

(2) le texte révisé des Articles 10 et 11, qui a été adopté par 
la Commission 5 et qui sera examiné prochainement par la 
Conférence, tient déjà compté des sous-alinéas b) bis) et 
b) ter) de cette proposition. 

Je me permets également d'attirer votre attention sur une décla
ration que j'ai faite et qui figure en haut de la page 9 (première inter
vention) du Document N° 797 ci-joint. sZcZZ>>. 

Veuillez agréer, etc... V n 

(sign.) Charles J. Acton 
Président de la 
Conférence administrative 

^nne . -, des radiocommunications 
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Président 

Vice-Président 

Secrétaire adjoint : 
de la.Conférence 

M." Charles J. Acton (Canada) 

M. Juan A. Autelli (République Argentine) 
Dr M.B. Sarwate (République de l'Inde) 

M. Clifford Stead 

Questions traitées : 

1. Adoption de l'ordre du jour (Document N 727) 

2. Septième série de textes soumis par la Commission de 
rédaction (Document N 673) 

3. Comité international d'enregistrement des fréquences 
(Document N° 716) 
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Etaient présents 

Afghanistan; Argentine (République); Australie (Fédération 
de 1'); Autriche; Belgique; Biélorussie (R.S.S. de); Brésil; Bulgarie 
fRépublique populaire de); Canada; Ceylan? Chine; Cité du Vatican 
(Etat de la); Colombie (République de)? Congo belge et Territoires 
du Ruanda-Urundi,? Corée (République de)? Danemark; Espagne; Etats-Unis 
d'Amérique; Ethiopie; Finlande; France; Grèce; Hongroise (République 
populaire); Inde (République de 1'); Iran; Iraq (République d')? 
Irlande? Islande; Israël (Etat d'); Italie; Japon; Luxembourg; Malaisie 
(Fédération de); Maroc (Royaume du); Mexique; Monaco; Norvège; 
Nouvelle-Zélande? Pakistan; Paraguay; Pays-Bas (Royaume des); Pérou; 
Philippines (République des); Pologne (République populaire de)? 
Portugal; Provinces portugaises d'Outre-Mer; République Arabe Unie; 
République fédérale d'Allemagne; R.F.P.. de Yougoslavie; R.S.S. de 
l'Ukraine; Roumaine (République populaire); Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande du Nord; Suède.; Suisse (Confédération); 
Tchécoslovaquie; Territoires des _Jta,ts-Unis d'Amérique; Territoires 
d'Outre-Mer du Royaume-Uni? Tunisie; Turquie; Union de l'Afrique 
du Sud et Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest; Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques; Uruguay (République orientale de 1'); 
Venezuela (République de); 

Membre associé 

Afrique orientale britannique. 

Exploitations privées reconnues 

Compagnie portugaise Radio Marconi » 

Organisations internationales 

Union européenne de radiodiffusion 
Organisation internationale de radiodiffusion et de 
télévision. 

1, Adoption de l'ordre du jour (Document N 727) 

L'ordre du jour est adopté. 

L e Président. avant d'entamer le premier point à l'ordre 
du jour, présente les voeux de la Conférence au Vice-Président de 
l'I.F.R.B., M. Gracie, dont c'est aujourd'hui l'anniversaire. 
(Applaudissements) 
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Septième série de textes soumis par la Commission de rédaction 
(Document N° 673) 

Article 33 - Emploi des fréquences^dans les services radiotélégraphiques 
mobiles maritime et aéronautique. 

Le délégué du Danemark signale qu'au N° 740 (page 7-01), on se 
réfère aux "bandes comprises entre 90 et 160 kHz". Dans le N° 114 du 
Règlement actuel, on trouve une disposition presque identique, mais il y 
est question de la bande 110 - 160 kHz. Il demande donc la raison de 
cette différence. 

Le Président de la Commission de rédaction répond que cette 
Commission examinera la raison de ce fait avec les président des commis
sions intéressées. 

Le délégué de l'Inde propose que le mot "également" soit inséré 
dans le texte du N° 713 (page 7-02) avant le mot "applicables". 

Cette proposition est approuvée. 

Le délégué de l'U.R.S.S, demande qu'il soit fait mention du N° 
787a parmi les numéros cités à la 2ème ligne du N° 752 (page 7-08), 

Le délégué du Venezuela partage cette opinion. 

Le délégué du Danemark est d'un avis contraire': en effet, le 
N° 787a traite des systèmes télégraphiques à large bande, Il propose 
d'autre part d'apporter au N° 752 un amendement d'ordre rédactionnel 
(texte anglais seulement), lequel est approuvé. 

Le-délégué des Etats-Unis partage l'opinion du délégué du 
Danemark; il estime aussi qu'il ne doit pas être fait allusion au N° 787a 
dans le N° 752, sur quoi le délégué de l'U.R.S.S. se range à l'avis des 
orateurs précédents et retire sa suggestion. 

Le Président de la Commission de rédaction fait observer que le 
N° 752a fait connaître les classes d'émission qui peuvent être utilisées 
par les stations de navire équipées de systèmes spéciaux de transmission 
ou de systèmes télégraphiques à large bande (section précédent le N° 787a 
a la page 7-15). 
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Lo d̂ é_2u_€._dp_ lj?_ Suisse, rco->clle que la Commission A -1 a'opté u^c 
proposition tentât b introduire une b. «Vo exclusive pour le service mobile 
maritime ertre rJj 070 et 2" 110 kHz, et eu'il serait nécessaire ci • o_i tenir 
compte dans toute la Section V", 

J'G Jl̂ Â dĉ nt dévidera au Président de la Commissiori A et b celui 
de la Coiimiooio_> Oo rc'daction o" ' oxaioi nor ce point. 

Le jiol/̂ uô du JP2pnf P riant coj_me président per int-Viu de la 
Commission 7, déclare eue cette Coinmiss'on a adopté lc terme "puissa-ice dais 
l'antenne" m liou de "puiSi_aice moyenne", do sorec fuifil convient de modi
fier en con_'<uence le _mmôVo 752c. 

Le délégué du Royaume-Uni est partisan du maintien de l'expression 
"puissance moyenne". En ce oui concerne la question soulevée par le délégué 
de la Suisse, il pense que l'ensemble devrait être renvoyé à la Commission 7. 

Le délégué des Etats-Unis partage cette dernière opinion. 

Il est décidé de conserver l'expression "puissance moyenne". 

Le délégué des Etais-Unis propose ensuite de supprimer, dans le 
N° 755a l'expression "et qui n'utilisent pas la télégraphie en morse à vites
se manuelle ni la téléphonie". Cette expression prête à confusion et d'ail
leurs n'est pas utile, puisque cette même disposition figure déjà au N° 752a. 

Cette suppression est adoptée. 

Le délégué du Brésil demande que "23 000 kHz" soit remplocé par 
"25 000 kHz" au N° 761 (page 7-10), conformément L la décision de la Commis
sion 4. 

Le Président déclare qu'il sera également tenu compte de cette 
observatitn dans la mise au point que feront le Président de la Commission 7 
et celui de la Commission 8. 

Le délégué de la Belgique demande le remplacement de "lisibilité" 
par "intelligibilité" au N° 764 (page 7-ll). 

Ceci est adopté 

Le délégué du Danemark fait observer que le N° 773a (page 7-12) 
est repris de l'Accord de la C.A.E.R. L'intention est claire, mais le 
texte ne l'est pas. Il ne devrait pas être fait mention d'une "voie princi
pale" puisque cette expression n'est pas définie; de plus, la deuxième 
partie de la phrase prête à confusion. Pour ces deux raisons, l'orateur 
propose de supprimer les mots "et s'efforcent d'utiliser leur voie princi
pale dans la plus large mesure possible." 
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Le délégué de l'Israël fait rcnarquer que les termes "voie 
principale" et "voie secondaire" sont utilisés dans lo service uobile 
maritime radiotéléphonique. 

Dans le présent article, répond le délégué du Danemark; il ne 
s'agit que de radiotélégraphie. 

Le délégué du Congo belffe n'est pas favorable à la suppression 
proposée; l'objet de cette disposition est de permettre aux pays qui ne 
disposent que d'une voie de pouvoir s'en servir. Le délégué do la Belgique 
est du nêr.e avis. 

Lo délégué du Daneuark déclare que, dans son pays, il y a deux 
voies dans la plupart des bandes ot on"ne sait pas laquelle est la voie 
principale. De plus, il ne pense pas quo l'on doive conseiller aux pays 
d'utiliser leur voie principale "dans la plus'large mesure possible", aussi 
naintient-il sa proposition de suppression. 

Par 34 voix contre 10 ot 5 abstentions, il ost décidé do conserver 
le numéro 773a toi quel. 

Après encore une courte discussion à laquelle participent les 
délégués du Danemark, de la Suisse; d'Isra'él, de l'Union de l'Afrique du 
Sud et du Venezuela, le Président déclare que, bien qu'une décision vienne 
d'être prise, il ne verrait pas d'objection a ce que les délégués intéressés 
consultent les Présidents dos Co7v.issions 7 et 8 pour voir s'il y a moyen 
d'améliorer la rédaction du nuiiéro 773a. 

Au sujet du numéro 797a (page 7-17) le délégué du Danemark 
considère que la deuxiène partie de la disposition ne devrait pas être 
rédigée sous forme d'une obligation; il propose donc que l'on ronplace 
les mots : "elles prennent" par "elles peuvent prendre". 

L o Aél.̂ ffiiA d' Isra'cl fr.it observer que le texte dont on discute a 
été adopté par la Co.mission 7. 

Lo Président de la CoiiL-ission de rédaction suggère do remplacer 
"elles prennent" par "il convient qu'elles prennent", 

Lo Président de la Co..:; lis s ion 7, confirme quo le 'texte on discus
sion est bien celui adopté pe, la Coi_jission. 

Lo aplégué du Daiioi.ark fait obseiyer que lo but recherché dans co 
numéro peut être atteint airtroi_ont qu'il n'est indiqué. 
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Un vote sur la proposition danoise donne 8 voix contre 15 et 28 
abstentions. Le nombre dos abstentions étant supérieur à la moitié des 
votants, la discussion devrait être reportée à une séance ultérieure. 

Afin d'éviter de perdre du temps, le délégué des Pays-Bas propose 
le remplacement de "elles prennent" par "il convient qu'elles prennent"; 
si le délégué du Danemark peut accepter cette modification, il sera utile 
de revenir sur oo point uno autre fois. 

Cette proposition, appuyée par les délégués des Etats-Unis et de 
1'Indo, est acceptable par le délégué du Danemark. 

Sur proposition du Présidont, elle ost adoptée. 

Le délégué d'Israël propose la suppression do la 'deuxième phrase 
du numéro 801 (page 7-18; : les documents de service dont on parle ne seront 
plus désormais publiés. 

Cotte proposition est approuvée. 

Appendice 2 - Rapport sur une irrégularité ou une infraction à la Convention 
ou au Règlement des radioconnunications 

Lc délégué de la Halaisie considère.que, du fait de l'adoption de 
l'Appendice la, au cours de la séanco précédente, les points 15 à 20 sont 
devenus inutiles et doivent être supprimée. 

Lo Président do la Connission de rédaction déclare quo les 
Appendices la et 2 traitent de questions différentes; il nly a pas do raison 
de supprimer los points 15 à 20. 

Lo Président de la Conaission 7 confirme cotte déclaration. 

Le délégué do la Iîalaisio demande alors quelle formule il convient 
de remplir dans un cas de brouillage où il n'y a pas infraction à la 
Convention ni au Règlenent des radiocommunications. 
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Le délégué du Portugal pense que l'Appendice 2 doit rester tel 
qu'il est dans sa totalité. La formule de l'appendice la est à utiliser en 
cas de brouillage; elle est tout à fait différente de celle de l'Appendice 2. 
Il espère avoir ainsi répondu au délégué de la Malaisie. Celui-ci acquiesce, 

La septième série de documents bleus, avec les amendements adoptés 
et les modifications rédactionnelles proposées par les délégués du Venezuela, 
.d1-Israël,, de la Malaisie et do laJ^pj^Jpll^pp^^Jiérale^ àJÈlleîm^ie^^ est adoptée,. 

3. Comité international d'enregistrement des fréquences (Document N2 716) 

Le Président signale que la Conférence des radiocommunications a 
fait connaître à la Conférence de plénipotentiaires ses vues sur l'élargissement 
des fonctions do l'I.F.R.B., mais pas en ce qui concerne les "tâches essen
tielles" du Comité, qui font l'objet du Paragraphe 1 de l'Article 6 de la 
Convention. Le Président de la Conférenco de plénipotentiaires a donc soumis 
à la Conférence dos radiocommunications, pour qu'elle donne son avis, la 
Proposition 327, présentée par lc îïexique, qui ajoute doux sous-alinéas à 
l'alinéa b) du paragraphe dont il s'agit en spécifiant de manière plus précise 
les tâches essentielles du Comité. C~tte proposition figure dans le Document 
N2 716. 

Lo délégué du Mexique déclare que sa délégation à la Conférence des 
radioconnnunications a constamment mis l'accent sur la nécessité, pour l'I.F.R.B., 
d*assumer los tâches qui lui sont_assignéos par la Convention, lo Règlement des 
radiocommunications et l'Accord do la C.A.E.R. Elle ? fait observer que, pour 
diverses raisons, le Comité n'avait pu s'en acquitter entièrement. La Confé
rence des radiocommunications a déjà pris plusieurs décisions destinées à per
mettre au Comité de mieux remplir les fonctions qui lui sont assignées aux 
ternes de l'alinéa 1 b) de l'Article 6. Il suffit, par conséquent, d'ajouter 
audit alinéa des sous-alinéas reflétant les décisions prises par la Conférence 
des radiocommunications. 

En ce qui concerne le sous-alinéa b) bis proposé, la Conférence 
des raciiocommunications a déjà amendé l'Article 14 ainsi que les dispositions 
appropriées de l'Article 11 du Règlenent. Ainsi, le sous-alinéa b) bis 
n'apporte-t-il rien de nouveau ot n'est-il destiné qu'à assurer que les déci
sions prises soient reflétées dans 1? Convontion. 

Quant au sous-alinéa b) ter, il n'est que l'expression de l'un des 
objectifs fondamentaux de la Conférenco dos radiocommunications, à savoir, 
dresser une liste de fréquences qui reflète leur utilisation réelle. Jusqu'ici 
l'I.F.R.B. ne pouvait fournir des avis aux Membres et Membres associés qu'à 
la denande de ceux-ci; en vertu des nouvelles dispositions, il pourra agir 
de sa propre initiative et consulter les administrations en se fondant sur 
des indications selon lesquelles certaines assignations n'auraient pas été 
respectées. Le délégué du Mexique rappelle quo la Commission 5 a été presque 
unanime H considérer quo l'on devrait donner cotto possibilité à l'I.F.R.B, 
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Il espère que l'Assemblée adoptera la proposition figurant dans le 
Document N2 716 laquelle, insistc-t-il, ne contient aucun élément nouveau. 

Le délégué du Venezuela donne son appui à la proposition du Mexique 

(Document Ne 716). 

Lo délégué du Royaume-Uni juge plein d'intérêt les buts visés par 
la proposition du Mexique; il estime toutefois que seules les taches essen
tielles de l'I.F.R.B. doivent être énoncées dans la Convention. Sous sa 
forme présente, l'alinéa 1 b) de l'Article 6 répond aux différentes éven
tualités signalées par le délégué du Mexique. Los attributions de l'I.F.R.B. 
doivent être indiquées dans leur détail dans le Règlement des radiocommunica
tions ot lo délégué du Royaume-Uni estime qu'elles sont exposées de façon très 
complète dans lo nouveau texte proposé pour l'Article 10 de ce règlement 
(Document NE 70l). 

La présence de dispositions à la fois dans le Règlement des radio
communications et dans la Convention pourrait être la source de difficultés 
et bon nombre des propositions présentées à la Conférence des radiocommuni
cations et à la Conférence de plénipotentiaires visent précisément à éviter 
ces doubles emplois. En résumé, le délégué du Royaune-Uni ne croit pas qu'il 
soit nécessaire d'amender la Convention ainsi que lc propose le Mexique. 

Le délégué du Paraguay appuie la proposition du Mexique : le texte 
de l'alinéa 1 b) de l'Article 6 demande à être précisé davantage. A son avis, 
la question d'un double emploi ne se pose pas. 

Le délégué des Etats-Unis envisage aussi avec sympathie la proposition 
du Mexique, nais il partage cependant les vues exprimées par le délégué du 
Royaume-Uni. L'Article 6 de la Convention porto seulement sur los "tâches 
essentielles" do l'I.F.R.B. Ses fonctions précises sont énoncées dans les 
Articles 10 ot 11 du Règlenent des radiocommunications et le nouveau projet 
do texte pour l'Article 10 contenu dans lo Docunent ÎT2 701 répond aux questions 
soulevées par le délégué du Mexique. 

Le délégué de l'Estagne se félicitera de tout éclaircissement tou
chant los tâches et fonctions des organismos de l'Union, aussi donne-t-il 
son appui * la proposition du Mexique. 

Lo délégué de la Suisse partage l'avis du délégué du Royaume-Uni. 
La Convention ne devrait contenir quo des principes d'ordre général. D'autre 
part, les dispositions proposées sous 6.1 b) bis) et ter) figurent déjà dans 
les numéros 292 et 293 du Règlement des radiocommunications. L'orateur suggère 
d'adopter une solution de compromis, consistant à renvoyer lo Document P2 716 
à la Commission 5 qui, tenant conpte de la proposition du Mexique, préparerait 
un nouveau texte pour les numéros 292 et 293 du Règlement. 

Lo délégué du Mexique remercie les délégués qui ont accordé leur 
appui à sa proposition dont le contenu n'a donné lieu à aucune objection 
réelle, ainsi que l'ont prouvé les débats. Ce que contient cette proposi
tion - certains délégués l'ont d'ailleurs relevé - est déjà incorporé dans 
les nouveaux projets d'Articles 10 et 11 du Règlement. Il suffirait donc, 
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lui semble-t-il, que la Conférence des radiocommunications porte à la con
naissance de la Conférence de plénipotentiaires les discussions qui ont eu 
lieu à ce sujet et qu'elle laisse ensuite à cette dernière le soin de déci
der de la meilleure manière d'introduire dans la Convention les idées qui 
ont été émises. 

Le Président rappelle que la Conférence de plénipotentiaires 
(voir le Document N° 716) a demandé à connaître l'opinion de la Conférence 
des radiocommunications sur la proposition du Mexique; il est évident que 
cette demande vise à déterminer s'il convient d'apporter une modification à 
l*Article 6 de la Convention. Il ne semble donc pas que la Conférence des 
radiocommunications puisse se contenter de répondre qu'elle a décidé de mo
difier les articles du Règlement des radiocommunications relatifs aux fonc
tions de l'I.F.R.B. La Conférence des radiocommunications devrait donc, 
selon lui, prendre une décision sur la proposition du Mexique, ce qui, na
turellement, ne lierait cependant en aucune façon la Conférence ds plénipo
tentiaires. 

Le délégué du Mexique ne croit pas qu'il faille nécessairement 
mettre aux voix sa proposition. La Conférence des radiocommunications 
s'acquitterait parfaitement de sa tâche si elle se bornait à communiquer 
à la Conférence de plénipotentiaires les décisions prises en vue de modifier, 
dans le nouveau Règlement des radiocommunications, les dispositions relati
ves aux fonctions de l'I.F.R.B. 

Le Président déclare qu'à ce qu'il croit savoir, la Conférence de 
plénipotentiaires ne prendra pas de mesures en vue de modifier l'Article 6 
de la Convention à moins que la Conférence des radiocommunications ne lui 
transmette son avis formel qu'il convient d'agir dans ce sens. Or, un tel 
avis ne peut être donné que s'ii s'appuie sur une décision nette de la Con
férence des radiocommunications. Il estime donc nécessaire de mettre aux 
voix lé principe posé par la proposition du Mexique, qui figure au Document 
_-L°_ 716. Le résultat du, vpt_e_ ost le suivant ; 12 voix pour, 39 voix contre 
et 9 abstentions. 

Le Président indique qu'il coiumuniquera au Président de la Confé
rence de plénipotentiaires le résultat do ce vote, à savoir, que la Confé
rence des radiocommunications est d'avis de maintenir l'alinéa lb) de l'Ar
ticle 6, de la Convention dans Sa forme actuelle. 

Le délégué du Mexique regrette vivement qu'il ait été procédé à 
vote dont le besoin ne s'imposait pas et dont le résultat peut donner une 
impression fausse. Pour parer à cette éventualité, il demande au Président 
de bien vouloir transmettre au Président de la Conférence de plénipotentiai
res un exemplaire du procès-verbal de, la séanco, ainsi que le résultat du 
vote. S'il n'en était pas ainsi, la Conférence de plénipotentiaires ignore
rait que deux points de vue différents ont été exprimés au sein de la Confé
rence des radiocommunications lorsqu'il s'est agi de savoir si l'Article 6 
de la Convention embrassait, ou non, tous les détails énoncés dans les nou
veaux Articles 10 et 11 du Règlement des radiocommunications. En se bornant 
à communiquer à la Conférence de plénipotentiaires le résultat du voto, on 
risque de créer une certaine confusion en même temps que des difficultés 
d'ordre juridique. 
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Le Président accepte volontiers de donner suite à la demande du 
délégué du Mexique et de communiquer le procès-verbal de la séance au Prési
dent de la Conférence de plénipotentiaires. Il estime, d'autre part, qu'il 
conviendra de lui communiquer également les nouveaux projets relatifs aux 
Articles 10 et 11 du Règlement des radiocommunications dès qu'ils auront 
été adoptés par la Commission 3. 

Le délégué du Pakistan fait observer qu'il s'est abstenu de voter, 
ayant cru comprendre que l'Assemblée, tout en considérant avec intérêt l'ob
jet de la proposition du Mexique, ne voyait pas la nécessité d'introduire 
dans la Convention des adjonctions ou des modifications. Il est d'avis que 
ce point de vue devrait être clairement exposé à la Conférence de plénipoten
tiaires. 

Le délégué de 1*Italie ne peut donner son accord à la procédure 
indiquée par le Président, La question dont il s'agit est de nature tech
nique et la Conférence de plénipotentiaires n'est pas compétente pour pren
dre une décision à ce sujet. Il faut qu'il lui soit indiqué de manière pré
cise si oui ou non il est nécessaire de modifier l'Article 6 de la Conven
tion, 

Lo Président souligne que la Conférence de plénipotentiaires n'a 
fait que demander un avis. En outre, à Buenos Aires, c'est la Conférence 
de plénipotentiaires qui, sans en référer à aucune Conférence des radiocom
munications, a élaboré l'Article 6 de la Convention, La Conférence qui lui 
succède aujourd'hui doit donc être considérée comme ayant la compétence 
requise pour prendre une décision sur la question traitée. La Conférence 
des radiocommunications n'a pas le pouvoir d'imposer quoi que ce soit à la 
Conférence de plénipotentiaires. 

Le délégué de la France fait remarquer que la Conférence de plé
nipotentiaires a demandé à connaître l'avis do la Conférence des radiocom
munications sur la proposition du Mexique, Cette proposition a été rejetée. 
Par conséquent, il estime que la Conférence dés radiocommunications ne doit 
pas se contenter seulement d'indiquer ce fait. Elle doit encore on exposer 
lés raisons, qui sont au nombre de deux : premièrement, la majorité do l'As-
soubléo a été très nottornent d'avis que l'alinéa 1 b) de l'Article 6 de la 
Convention embrassait tous les points mentionnés dans la proposition du 
Mexique, et deuxièmement, elle a considéré que le Règlement des radiocommu
nications avait déjà tenu conpte des sous-alinéas b) bis) et b) ter) de 
cette proposition. 

Lo Président fait connaître son intention do communiquer au Pré
sident de la Conféronce de plénipotentiaires les deux points que vient de 
relever le délégué de la France. 

La séance est levée à 16 h. 10. 

Les Rapporteurs : Le Secrétaire adjoint Le Président : 
de la Conférence : 

C. Mackenzie Clifford Stead Charles J. Acton 
S, Vittèse 
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SEANCE PLENIERE 

CANDIDATURE AU POSTE D_5 SECRETAIRE G7-NERAL ADJOINT 

DE L'UNION 

M. V. SUNDARAM 

J'ai reçu, le 9 décembre 1959 > la lettre ci-jointe de 
M. V, Sundaram, qui retire sa candidature au poste de Secrétaire 
général adjoint de 1'Union. 

Le Président : 

J.D.H, van der Toorn. 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

Genève, le 8 décembre 1959 

SECRETARIAT DE L'OMM 
Genève 

Monsieur J.D.H. van der Toorn 
Président de la Conférence 
de plénipotentiaires 
Union internationale des 
télécommunications 
Bâtiment Electoral 
Genève 

Monsieur le Président, 

Mo référant à la lettre quo je vous ai adressée le 30 novembre 
1959 en vue de présenter ma candidature au poste de Secrétaire général 
adjoint do 1'Union, pour lequel la Conférence de plénipotentiaires est 
susceptible de procéder à une élection, j'ai l'honneur de vous faire 
savoir que je retire ma candidature. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) 
(V. Sundaram) 
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F 

COMMISSION E 

C O R R I G E N D U M 

COMPTE RENDU 

Dixième séance do la Connission E 

Page 4« troisième paragraphe 

Au troisièuo paragraphe, remplacer la phrase coni-ionçant par î 
"Le Docunont N° DT 88 ,..,." par la suivante : 

"Sur la proposition dos délégués do la France ot de l'Ethiopie, 
le Docunont N° 88 est adopté par 22 voix contre 0 ot 8 abstentions, sans 
anendenent sauf en co qui concerne la suppression indiquée ci-dessus". 

Page 4» dernier paragraphe 

Modifier la dernière phrase comio suit : 

"Los délégués du Royauno-Uni, du Canada .et do la Belgique 
expliquent quo lour abstention ost fondée sur lo fait quo los incidences 
financières de la proposition n'ont pas été discutées11. 
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C0ÏÏ1TSSFIT E 

COMPTE P.EHDU 

Dixièno séance de, 1" Cpr̂ -iission _E 

Mardi ler décerbre 1959, 15 heures 

Le Président, II. Francis Coït de tfolf, présente l'ordro du jour 
(Docunent N° DT 99) et déclare que la proposition du Mexique relative à 
l'institution d'uno Banque internationale pour le développement des télé-
connunicatijns, qui vient d'être publiée (Docuiient N° 260), sera exaninée 
à la prochaine séance. Il fait observer que la déclaration du délégué du 
Canada n'a pas été correctement résumée dans le conpte rendu de la Jo 
séance (Docunont IT° 242) ot prie le rapporteur de publier un corrigendum. 
Il ajoute quo l'aiiendenent proposé par le délégué du Canada, et accepté 
par la Connission, ost bien rondu dans le texte français du Docunent VJ 248J 
il propose en conséquence que lc Groupe de rédaction soit chargé de réviser 
le texte anglais du Docunont F0 248, afin ̂ e nettre ce texte en parallèle 
avec lo version française du peraeraphe 2 do l'article 3. 

Les dClJr£pôs_dem la Belgique ot des Pays Bas denandent aussi 
que certaines modifications soient apportées au Docunent N° 242; ces 
nodificatiqns feront l'objet d'un corrigendum. Moyennant ces correcti »ns, 
le D.ocunent N° 242 ost adp_p_t_é. 

La Connission exanino ensuite le Docunent N° DT 93. Le J-"rpP2-JppX 
demande si M. îlayes a présenté à la Connission F lc texte de l'appendice 1 
à ce documenta M. Ilayes, vice-directeur du C.C.I.R, répond par l'affirma
tive î il aj ute que la Connission F a déjà adopté leetexte dont il s'agit. 

A propos de l'Annexe 2, le à6lC£pé^dp_]J^plpP2-P. signale une 
f^ute de frappe dans le texte anglais ot fait observer que, dans le titre, 
il convient de lire : "(Genève, 1959)". Ensuite, la Connission décide 
d'introduire, dans l'alinéa "autorise", les mots "pleinonent" a la 2e 
ligne, et "dans lo cadre de la Convention" à la ligne suivante. Avec 
ces modifications, l'annexe 2 ost approuvée. 

A propos de l'Annexe 3, M. David, roprésortant des Nations Unios, 
prop se la supprossi n du préarbule". Apres une brève discussion, il est 
décidé quo U. Porsin, assisté de M. David, rédigera un projet de nouveau 
texte pour l'annexe 3 (voir à ce sujet le ISocunent 11° DT 109), 

^ C H I l ^ 
Les annexes 4 et 5 sont approuvées sans objections. { U.I.T 

A propos do l'annexe 6, la Commission discute longuement lr 
question de savoir s'il convio-at de faire une référence à la Convention 
de Buenos Aires ou à la nouvelle convention. Elle décide de charger 
M. Persin do faire connaître à la Connission de rédaction les vues de 
la Connission E à ce sujet. 
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L'annexe 7 est un nouveau texto préparé par H. Rouvière qui, 
à la dernière séance, a expliqué sa position à cet égard. M. Hayes. 
appuie la proposition de M. Rouvière. M. Rouvière déclare que la niso 
en application do cotte proposition entraînera sans doute uno augmentation 
dos effectifs d'uno ou deux unités. Il fait observer que de nouvelles 
taches ont déjà été confiées à l'I.F.R.B. sans r\ue cola soulève des 
objocti.ns. Le &plCjgv.6_ji.e_ Ip^FPPPPP estino quo ce '.o proposition ost 
uno utile contribution aux travaux de la Corn lis si un; les déIpj^ios dp. 
lJAusJti^Ji^, de l/Ethd_pj_dQ, dos Etats-Unis et du Canada, partagent cette 
opinion, dans l'hyp thèse que l'adoption de cette proposition ne sera pas 
uno cause d'augmentation pour lo budget de l'Union. 

Il ost convonu d'intervertir les alinéas a) ot b), et sur la 
proposition au délégué de l'Australie, do remplacer "pays nouveaux et en 
voie de dévclopponont" p"_r "pays nouveaux ou en voie do développement". 
L'Annexe 7 ost pàpptée a condition qu'elle n'entraîne pas uno augmentation 
dos dépenses do l'Uni-n. 

La Connission exanine ensuite le docurent DT 83 qui contient 
uno proposition'de nodificati n à apporter à l'Article 8 do la Convention 
do Buenos Aires, Le texte rédigé par le Secrétariat ost accepté par los 
délégués du..Japon et de l'Australie. Lo dôlp^p^l du Rpya_uj^-Uni propose 
d'insérer les mots "et continue à tenir uno liste à j ur" (des rensei
gnements disponibles). Cette proposition n'est as acceptée. Une longue 
discussion s'ensuit au cours do laquelle le délégué de 1'Ethiopie fait la 
déclaration suivante : 

11 Ma délégation s'onbrouille un pou en ce qui concerno cotto 
proposition. Au cours d'une séance antérieure, na délégation avait déclaré 
qu'il sorait utile que l'U.I.T. publie doc fascicules semblables au Journal 
d.o l'U.I.T. ou à dos annuaires qui contiendra'ont des articles techniques 
provenant de toutes leo adninistrations, intéressant tous les pays do 
l'Union, anci ,ns ou nouveaux, et plus ou n ins développés. Ces articles 
décriraient dos problènos do téléconnunicatd ns, ot les solutions trouvées 
par divers pays. Nous av^ns déclaré que s uvent, il ost inp ssiblo à 
certains pays do traduire dans lour propre langue dos articles techniques, 
tant les langues originales sont variées, de sorte qu'il sorait très utile 
que nos informations s dont publiées dans los langues officielles ou do 
travail de l'Union. 

" A-près av ir noté les changements que conp -rto la proposition 
présentée par lc Secrétariat, ot que plusieurs emplois supplémentaires' 
étaient prévus, n us avons présumé que nos idées avaient été acceptées, 

11 'Cependant, après avoir entendu certains orateurs, il nous 
senble qre, solon quelques délégués, cette proposition so rapporte à un 
répertoire des publications de toute origine so rapportant aux télécon-
nunications, 

11 Nous convenons donc, avec le délégué du Canada, que si la nodi-
fication prop soo p-r lc délégué du Royauno-Uni est acceptée, co no sorait 
que répéter los dispositions contenues dans l'Articlo 8, Il ne sorait 
donc pas nécessaire de l'adopter. 
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" Nous croyons qu'une proposition aécoulant dos idées do ma 
délégation devrait Ctrc acceptée, a condition que do telles publica
tions puissent Être imprimées _t éditées sans dépenses supplémentaires 
pour l'Union, 

" De plus, Jl, le Président; nous considérons quo dans cotte 
proposition, le terme "pays nouveaux ou en voie de développement" ne 
doit pas être utilise. Ces informations doivent être considérées 
comme une assistance technique donnée a tous les pays et non parti
culièrement aux pays nouveaux ou en voie do développement. 

" Je m'excuse, Iî, le Président, d'avoir pris votre temps, mais 
je crois que ma délégation devait préciser sa position en ce qui 
concerne cette proposition". 

Le délégué de l'Australie fait la déclaration suivante s 

"L'Australie regrette d'avoir à prendre la parole encore 
une fois, mais nous avons a nous excuser très sincèrement vis-à-vis 
de M. Hayes si, à cause de notre texte, il n'a pas saisi quelle est la 
véritable situation et si 1'intention et le but de la proposition du 
Japon lui ont peut-être échappé5 le texte de cette proposition avait 
été modifié par la délégation australienne seule, puis modifié par le 
Secrétariat dans le Document N° DT 88, et depuis, il a été proposé 
d'autres modifications au sein de la Commission cet après-midi même. 

" J'ai une certaine expérience, qui s'étend sur de nombreuses 
années, de la préparation de bibliographies ainsi que de sommaires 
techniques et, d'après moi, il nly a pas la moindre intention, ni 
dans le texte original japonais, ni dans le texte proposé maintenant 
par le Secrétariat, de réduire les activités de l'U.I.T. à un domaine 
si restreint. Il m'est très difficile d'accepter le point de vue 
exprime par l'honorable délégué du Canada, k. Tait, selon lequel les 
dispositions qui existent déjà à'l'Article 8 de la Convention de 
Buenos Aires répondent aux besoins si souvent et si clairement expo
sés devant cette Commission, au nom des pays nouveaux ou en voie de 
développement. Ils veulent beaucoup plus qu'une bibliographie5 ils 
veulent que l'U.I.T., cette vieille ot solide organisation, leur 
fournisse des renseignements, ot l'U.I.T. est la seule institution 
dans le monde qui soit entièroment équipée pour répondre à ces 
besoins. Ils veulent dos renseignements tirés des publications plus 
complexes que fournissent déjà les C C I . 5 ils veulent des renseigne
ments qui soient réellement des guides et un appui dans le domaine dos 
télécommunications, renseignements donnés dans des termes qui ne pré
sentent aucune difficulté de compréhension. Voici donc ce que veulent 
les pays nouveaux et en voie de développement, et je pense qu'il est 
de notre devoir do lo leur procurer. A propos d'un autre point, 
celui des dépenses, permettez-moi de dire que l'U.I.T. doit apprendre 
à ramper avant de pouvoir marcher dans le domaine de l'assistance 
technique^ comme nous l'a expliqué L. Rouvière, los dépenses, surtout 
au stade initial, ne seront pas très élevées. Permettez-moi, 
M. le Présidont, do dire qu'après la parution de la "Liste de la 
documentation technique", publiée par l'U.I.T., plus de 15 pays nous 
ont demandé des exemplaires do notre modeste contribution dans le 
domaine des télécommunications. Nous avons été très heureux do los 
leur envoyer et, comme jo l'ai dit plus haut, l'assistance technique 
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entre les Administrations des télécommunications dans le monde entier 
est donnée et reçue gratuitement, car il est de l'intérêt do tous de 
développer los télécommunications sous tous leurs aspects. Jo suis 
absolument certain que nos documents n'ont pas été mis à la corbeille 
à papiers puisqu'ils nous ont été demandés, 

" Continuons donc, k. lc Président, à encourager, développer 
et maintenir cet échange de renseignements, grâce a l'U.I.T,, pour lc 
meilleur intérCt de tous. Je pense, M. lo Président, qu'il a été 
trop discuté do cette question et qu'il est grand temps de la sou
mettre à un vote". 

Le Président propose do supprimer lo mot "d'entraide" à 
l'avant-dernière ligne du texto proposé dans lo Document N° DT 88. 
Accepté. Lo Document N° DT 88, rédigé par lo Secrétariat est fina
lement mis au vote, ot il est accepté par 22 voix contre 0 ot 
8 abstentions, Los délégués du Royaume-Uni9 du Canada et do la 
Belgique expliquent leurs abstentions par los conséquences finan
cières qu'entraîne la proposition, 

La séanco est levée à 18 h. 30, 

Le rapporteur s Lo Président s 
R.L. Harroll Francis Coït do Wolf 
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F 

SEANCE PLENIERE 

CANDIDATURE AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

M. CA. MCFARLANE 

J'ai l'honneur de présenter ci-joint une lettre que j'ai 
reçue le 9 décembre 1959 de M. J.B. Darnell, chef de la délégation 
de la Nouvelle-Zélande, m'annonçant le retrait de la candidature 
de M. CA. McFarlane au poste de secrétaire général de l'Union. 

Le Président : 

J.D.H. van der Toorn 

Annexe : 1 

(UT. 
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A N N E X E 

Genève, le 9 décembre 1959 

M. J.D.H. van der Toorn 
Président de la Conférence 
de plénipotentiaires de l'U.I.T. 

Monsieur lo Président, 

J'ai l'honneur de vous faire savoir 
que non Gouvernement a décidé avec regret de retirer la candidature de 
EL OJU McFarlane au poste de secrétaire général de l'U.I.T. 

Veuillez agréer, etc. 

Le chef de la délégation 
do la Nouvelle Zéland.e 

(signé) J. B. Darnell 



%UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
G E N È V E , 1 9 5 9 Document N° jj6g-J 

9 décembre 1959 

" ' SEANCE PLENIERE. 

P R'O C E S - V E R B A L 

DE LA 

DOUZIEME SEANCE PLSNIERE 

Samedi, 5 décembre 1959, 15h, 20 

Président : M. J.D.H. van der Toorn (Pays-Bas) 

Vice-Président : M, Libero Oswaldo de Miranda (Brésil) 

Secrétaire de M. Gerald C, Gross 
la Conférence : 

F 

Questions traitées : 

1#. Messages de sympathie adressés par la Conférence 

2.. Adoption de l'ordre du jour (Document N° 314) 

3.9 Première série de textos présentés par la Commission de rédaction (Document 
N° 219) 

« 

4. Désignation du Membre portant actuellement le nom de "Ensemble des Etats 
et Territoires représentés par l'Office français des Postes et Télécom
munications d'Outre-Mer (Document N° 26l) 

5. Rapport de la Commission C/3. Contributions des pays représentés par des 
délégations ayant le statut d'observateur (Document N° 274) 

6. Projet de résolution concernant la proposition 290(Document N° 275) 

7. Lettre du Chef de la délégation du Royaume Hachémite de Jordanie (Dq, 
N° 287) • • 

8. Moyens de communications radioélectriques et optiques permettant d' 
en temps de conflit armé....... (Document N° 303) 

9. Projet de Protocolo additionnel à la Convention (Document N° 311*) 

10. Travaux futurs de la Conférence 
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P résen t s : 

Afghanistan; Arabie Saoudite (Royaume de 1'); Argentine (Républi
que); Australie (Fédération de 1'); Autriche; Belgique; Biélorussie (R.S.S, 
de); Birmanie (Union de ); Bolivie; Brésil; Bulgarie (République populaire 
de); Canada; Ceylan; Chine; Cité du Vatican (Etat de la); Colombie (Répu
blique de); Congo belge et Territoire du Ruandi-Urundi; Corée (République 
de); Costa Rica; Cuba; Danemark; Etats d'Outre-Mer de la Communauté et 
Territoires français d'Outre-Mer; Espagne; Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie; 
France; Ghana; Grèce; Hongroise (République Populaire); Inde (République 
de 1'); Indonésie (République d'); Iran; Iraq; Irlande; Islande; Israël 
(Etat d'); Italie; Japon; Jordanie (Royaume Hachémite de); Kuwait; Laos 
(Royaume de); Libye (Royaume Jni de); Luxembourg; Malaisie (Fédération 
de); Maroc (Royaume du); Mexique; Nicaragua; Norvège; Nouvelle-Zélande; 
Pakistan; Paraguay; Pays-Bas; Pérou; Philippines (République des); Pologne 
(République Populaire de); Portugal; Provinces Portugaises d'Outre-Mer; 
République Arabe Unie; République fédérale d'Allemagne; République fédé
rative populaire de Yougoslavie; République Socialiste Soviétique de 
l'Ukraine; République Populaire Roumaine; Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et de l'Irlande du Nord; Soudan; Suède; Suisse (Confédération); 
Tchécoslovaquie; Territoires des Etats-Unis d'Amérique; Territoires d'Outre-
Mer dont les relations internationales sont assurées par le Gouvernement 
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord; Thaïlande; 
Tunisie; Turquie; Union de l'Afrique du Sud et Territoire de l'Afrique du 
Sud-Ouest; Union des Républiques Socialistes Soviétiques; Uruguay (République 
Orientale de 1'); Venezuela (République de); Viet-Nam; Afrique Orientale 
Britannique (Membre associé). 

1. Messages de sympathie adressés par la Conférence 

Le Président, au nom de la Conférence, tient à exprimer sa pro
fonde sympathie aux victimes du désastre de Fréjus (dans le sud de la 
France) et à dire aux membres de la délégation française qu'il s'associe 
de tout coeur au deuil du peuple français. Cette catastrophe et les autres 
tragédies de ce genre ont ceci de consolant qu'elles provoquent des mouve
ments de solidarité universelle a laquelle en l'occurrence, la Conférence 
participe pleinement. 

Les délégués no sont pas sans savoir que le Dr Metzler, Directeur 
du C.C.I.R,, vient d.c subir une g'ave opération au cerveau. Aux dernières 
nouvelles, son état ost considéré, vu les circonstances, comme satisfaisant. 
Sa première question, après la 'in de l'opération, a été ]bour demander dos 
nouvelles de la. conférence. L'Assemblée tiendra certainement à adresser 
au Dr Metzler un message d'amitié, ainsi quo ses souhaits de prompte gué-
rison. 
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Le Président a le regret d'informer la réunion que M, de Vries 
chef de la délégation sud-africaine, qui a du quitter la Conférence pour 
suivre un traitement médical d.ans son pays, se trouve dans un état criti
que. Il prie lo délégué de l'Afrinue du Sud de transmettre à M. de Vries 
les sentiments de profonde sympathie de l'assemblée. 

Le délégué de la France remercie tous ceux qui participent à la 
Conférence pour les manifestations de sympathie qu'a suscitées la douloureu
se catastrophe de Fréjus. 

Le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud remercie la Conférence 
pour son message d.e sympathie, qu'il transmettra bien volontiers à 
M. de Vries. 

2. Adoption de l'ordre du jour (Document N° 314) 

Le délégué de l'Argentine, qui parle en tant que président de la 
Commission F. propose la suppression du point 2 (proposition relative à 
l'Article 47); le texte de cette proposition, qui figure d.ans lc Document 
N° 227, a été approuvé par la Commission F; il sera donc présenté à l'As
semblée plénière, sous forme de document bleu, à une séance ultérieure. 

Il en ost ainsi décidé. 

Le délégué de l'Afghanistan déclare que le document concernant le 
point 8 de l'ordre du. jour est lc N° 311 et non le N° 316, comme l'indique 
à tort le texte français de l'ordre du jour. 

L'ordre du jour, ainsi modifié, est adopté. 

3. Première série de te::tes présentés par la Commission de réduction (Docu-
ment N° 219) " 

Le Président fait observer que l'examen des documents bleus est 
la dernière occasion, pour les délégués, d'apporter des modifications de 
fond aux textes. Seuls, des changements de rédaction'.pourront être apportés 
dans les documents roses. 

Toutes les délégations devraient s'assurer que leurs propositions 
ont été correctement incorporées au texte des documents bleus. De même, 
les omissions devraient lui être signalées. 

Certaines délégations désireront probablement faire des déclara
tions relatives à la signature de la nouvelle Convention, qui seront in
cluses dans le Protocole final. Afin que ce protocole final puisse être 
prêt à temps, et pour que les autres délégations aient la possibilité de 
prendre noto de ces déclarations, le président propose qu'elles soient 
remises au plus tard le jeudi 10 décembre à 24 heures. 

Il en ost ainsi décidé. 
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Lo Présidont déclare qu'il est envisagé de numéroter les 
divers articles ot paragraphes de la nouvelle Convention do la môme 
manière que pour le Règlement télégraphique ot lo Règlement télépho
nique. Il sorait impossible d'effectuer dès maintenant co numérotage5 
aussi, le Présidont propose-t-il de laisser co soin au secrétariat. 

Il on est ainsi décidé. 

Le __J52-_É__*_i.e do la Colombie indique quo sa délégation a relevé 
un certain nombre de légères erreurs do rédaction dans le Document bleu 
N° 219• Afin do faire gagner du temps a la Conférence, il los commu
niquera directement a la Commission de rédaction, 

CHAPITRE I - Composition, objet ot structure do l'Union 

Article la 

Lo délègue du Royaume-Uni attire l'attention sur deux points 
à propos du paragraphe 2. 3n premier lieu, il désire proposer quo 
l'on ajoute les mots "ni do présenter des candidats au Comité inter
national d'enregistrement des fréquences" à la fin do la deuxième 
phrase, Jn second lieu, comme la Conférenco a décidé que los membres 
de l'I.F.R.B, seraient désormais élus on tant qu'individus, ot quo lc 
Conseil d'administration doit otro classé à part dos organismos perma
nents do l'Union, il n'y a plus d"!organ: smos do l'Union dont los 
Membres sont désignés par los Conférences do plénipotentiaires ou 
los conférences administratives". Il propose donc que ces mots 
soient remplacés par "lc Consoil d'administration". 

Lo délégué do l'Argentine ost du même avis quo le délégué 
du Royaumo-Uni, Lorsque le texte figurant maintenant dans le docu
ment bleu a été remis à la Commission do rédaction, los décisions 
relatives à l'élection do l'I.F.R.B. et au statut du Conseil d'admi
nistration n'avaient pas encore été prises^ il ost donc nécessaire 
do modifier lo paragraphe 2 do la manière indiquée. En outro, il 
faudrait modifier l'alinéa 1 (2) qui porte s "des organismos perma
nents de l'Union", étant donné quo le Consoil d'administration n'est 
plus un organisme permanent. 

Le délégué do Ceylan fait observer quo l'alinéa 1 (2) a été 
rédigé avant que la Conféronce ait décidé do créur un budget unique. 
Il faudrait donc supprimer los mots "auxquelles il participe", étant 
donné qu'il a été décidé quo tous les Membres seraient tonus do 
participer aux dépenses de tous los organismos. 
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Le délégué do la Franco9 prenant la parole en tant quo 
Président de la Commission de rédaction, suggère que l'on renvoie 
l'Article la â la Commission de rédaction, qui préparerait un nouveau 
texto on tenant compte des propositions du Royaume-Uni. 

Lo délégué des Etats-Unis rappelle que c'est le Royaumo-Uni 
qui a présenté la Proposition N° 9? où figurait un nouveau texto pour 
l'Article 1, paragraphe 33 de la Convention, et que ce nouveau texte 
fait l'objet du paragraphe 1 do l'Articlo la. Le Royaumo-Uni avait 
proposé uno rédaction différente pour l'alinéa 3 (2), qui était conçu 
comme suit s "Chaque Membre a «.'roit s une voix à ot, s'il est 
membre du Conseil d'administration, à toutes les sessions do co 
Conseil", Cette proposition lui semble parfaitement logique, aussi 
ostime-t-il quo le texte proposé par le Royaumo-Uni devrait remplacer 
celui qui figure à l'alinéa 1 (2) proposé. Il tient à souligner quo 
cette question n'a rien a voir avec los paiements pour la participa
tion aux organismes permanents de 1'Union. 

Lo délégué do l'Argentine se rallie à cotte manière do voir;; 
il n'ost pas question ici do participation financière. Il pense, 
d'autre part, que l'on devrait attirer l'attention de la Commission do 
rédaction sur le fait que la Commission F a décidé que, dans certains 
cas, le voto par correspondance devrait être admis. Cela devrait être 
prévu dans l'Articlo la, 

Lo délégué dos Etats-Unis exprime son accord. L'alinéa 1 (2) 
de l'Article la dispose que "chaque Membre a droit à une voix à toutes 
les conférences de l'Union", Il est dit plus loin que la date ot lc 
liou des conférences peuvent Ôtre changés sur la proposition d'au 
moins 20 Membres et Membres associés de l'Union, si la majorité des 
Mcmbrçs ost d'accord. Pour obtenir cet accord, ou pour constater 
1'absence d'accord, il est nécessaire quo lo secrétariat adresse des 
demandes aux Membres et les réponses à ces demandes constituent, en 
faix, un véritable voto, bien quo ce no soit pas le g^nre do vote prévu 
à l'Articlo la. Il s'agit là d'une question do fond, qui, pour cotto 
raison, n'est pas de la compétence de la Commission de rédaction. Il 
appartient cependant à l'Assemblée plénière de remédier aux lacunes 
do l'Article la par un texte disposarit*qu^ les Membres de l'Union 
auront droit à une voix lorsqu'ils répondront par correspondance aux 
demandes du secrétariat sur la question précitée, 

Lo délégué dos Pays-Bas no pense pas que l'Article la 
devrait traiter de la procédure de vote du Conseil d'administration 
puisque celle-ci ost traitée a l'Articlo 5y paragraphe 3» 
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Le délégué du Royaume-Uni fait observer que l'alinéa 1 (2) de 
l'article la porte la mention "(en suspens)2, du fait que la proposition 9 
du Royaume-Uni n'avait pas été complètement examinée au moiaent .de la mise 
au point du Document bleu. Or cette proposition a été acceptée dans 
l'intervalle et l'orateur insiste pour que l'alinéa 1, (2) soit libellé 
comme suit : "Chaque iViembre a droit à une voix à toutes les conférences 
de l'Union et à toutes les réunions des comités consultatifs et, s'il est 
Membre du Conseil d'administration, à toutes les sessions de ce Conseil". 
L'article 5> paragraphe 3> traite de la procédure de vote du Conseil d'admi
nistration en général et l'orateur estime qu'il n'y a aucun inconvénient à 
le spécifier d'une manière un peu plus précise à l'article la. 

Le délégué de l'Italie est d'avis qu'on doit faire tout son 
possible pour éviter les redites dans la Convention. Les points que l'on 
propose de mentionner à l'alinéa 1. (2) et au paragraphe 2 de l'article la, 
en ce qui concerne le Conseil d'administration, sont déjà prévus à l'article 55 
il vaut donc mieux n'en pas faire état ici. 

Les délégués des Etats-Unis et de l'Argentine donnent leur appui 
à la proposition 9 du Royaume-Uni. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare que la question en discussion peut 
être tranchée par un expédient très simple s il suffit de supprimer le 
mot "permanent" dans tout l'article la. L'article concernera alors tous 
les organismes de l'Union Ï les organismes permanents et le Conseil d'admi
nistration. 

Le délégué du Mexique appuie la proposition soviétique, dont 
il apprécie la simplicité. 

Le délégué du Royaume-Uni s'oppose à la proposition soviétique. 
Il fait observer qu'un nouveau texte, adopté pour l'article 4> prévoit 
deux catégories d'organismes do l'Union i la Conférence de plénipotentiaires, 
organe suprême de l'Union, et les organismes permanents, catégorie à 
laquelle n'appartient pas le Conseil d'administration. 

Le délégué de la R.P. Hongroise appuie la proposition soviétique, 
qui est de loin la solution la plus simple des problèmes en discussion. 
La Conférence doit se garder d'allonger inutilement le texte de la Conven
tion. 

Le délégué de l'Iraqf étant donné la multiplicité de propositions 
contradictoires présentées, et vu que les mots "toutes les conférences de 
l'Union" embrassent toute conférence de ce genre, pense qu'il vaudrait 
mieux conserver le texte de l'article la, tel qu'il figure dans le Docu
ment bleu. 
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Le Président de la Commission de rédaction attire l'attention 
sur le texte de l'Article 1, paragraphe 3 (2J de la Convention, qui était 
rédigé comme suit :"Chaque Membre a droit à une voix à toutes les confé
rences de l'Union et à toutes les réunions des organismes permanents de 
•l'Unio • dont il est membre". Il est hors de doute que personne ne désire 
modifier l'idée fondamentale qui est à la base de ce texte. Des difficultés 
ont surgi seulement parce que l'expression "organismes permanents" n'a plus 
la même signification qu'auparavant, du fait que le Conseil d'administra
tion n'est plus un organisme permanent. Etant donné que l'accord est 
général sur le fond de l'Article la, il renouvelle sa proposition de renvoi 
à la Commission de rédaction. En ce qui concerne le vote par^correspondance, 
il propose qu'un texte soit ajouté à l'Article la, aux termes duquel les 
Membres de l'Union, lorsqu'ils répondent par correspondance aux demandes 
du secrétariat - ces réponses équivalant à des votes - ont droit chacun 
à une voix. Si cette proposition est acceptée, on peut laisser à la Com
mission de rédaction le soin d'élaborer le texte de cette disposition. 

Le Président appuie les propositions du Président de la Commission 
de rédaction. Les délégués oui sont normalement membres de la Commission 
de rédaction pourront bien entendu participer à ses travaux, s'ils le 
désirent, au moment de la rédaction de l'Article la. 

adoptée. 

Article 2 

La proposition du Président de la Commission de rédaction est 

Le délégué de l'Italie déclare que les mots "de son Conseil 
d'administration" sont superflus, car la question du siège du Conseil 
d'administration est traitée à l'Article 5« 

Le délégué des Etats-Unis propose que l'Article 2 soit simplement 
conçu en ces termes ;"Le siège de l'Union est fixé à Genève". 

Il en est ainsi décidé. 

Article 9 

Le délégué du Japon propose que dans l'alinéa zéro) du paragraphe 
1, le mot "principles" soit remplacé par "policies", comme dans la Propo
sition 91, adoptée à l'unanimité par la Co_imission F. 

Le Président do la Commission F déclare que la manière dont 
le délégué du Japon a rapporté ce qui s'était passé à la Commission F est 
exacte. Toutefois, le mot "policies" a été remplacé par "principles" par 
la Commission de rédaction. 
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Le délégué du Mexique se déclare d'accord avec le délégué du 
Japon. L'idée de "policies" est plus lar;e que l'idée de "principles". 

Le délégué de la France ost d'un avis opposé. En français, le 
mot "politique" donne lieu a des associations d'idées malencontreuses. 

Le délégué du Japon fait observer que le not "policies" figure 
à l'Articlo 4 de la charte do l'UNESCO et à l'Article 7 de celle de l'O.M.S. 

Le délégué de l'Italie est d'accord avec le délégué de la France, 
Le mot "politique" devrait être banni du vocabulaire de l'U.I.T. 

Le délégué de l'Argentine pense que le mot "policies" est meil
leur, étant donné qu'il a un sens plus large quo "principles" et que, de 
toute manière, les politiques se fondent sur des principes. 

Le délégué du Pakistan fait observer au contraire qu'une politique 
peut ne se fond.er sur aucun principe. Les principes ont un fondement moral, 
tandis que les politiques peuvent se fonder sur n'importe quoi. C'est seu
lement si la Conférence admet que l'on puisse dévier des principes qu'elle 
doit adopter le mot "politiques". 

Le délégué du Royaume-Uni propose un compromis ï on remplacera 
les mots "principes généraux" par "mesures". 

Le délégué de l'Ethiopie propose les mots "principes et politiques". 

Le délégué de la Suisse so rallie au point do vue du délégué 
de la France. 

Le délégué de la Colombie constate que la difficulté provient 
de ce qu'en anglais, il existe deux mots "policies" et "politics", qui 
sont tous deux traduits par "politique" en français et "politica" en 
espagnol. Il est donc partisan de conserver le mot "principles". 

Lc délégué du Danemark fait observer que l'Articlo 11 de la 
Charte des Nations Unies est rédigée comme suit : "L'Assemblée générale 
peut exaniner les principes généraux ..." (en anglais : principles). 

Le délégué, du Japon propose que l'on mette "policies" dans le 
texte anglais, étant cnt.ndu que, dans les textes français et espagnol, 
on conserve "principes" et "principios". 

Il ost ainsi décidé. 
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Le doJLégué d_3__l'Inde attire l'attention sur le fait que le terme 
"dépenses ordinaires" figure à l'alinéa b) de la page 1-06. Un amendement 
serait peut-être nécessaire. 

Le délp£pé^p__la Suéde^ propose de supprimer le mot "ordinaires." 

Le délégué de l'Argentine fait observer qu'avec l'adoption du 
budget unique, les termes "dépenses ordinaires" et "dépenses extraordinaires" 
n'ont plus de signification. 

Les délégués de l'Espagne et de l'Italie appuient la proposition 
suédoise. 

La. prp'pp s i tion suédoise est adoptée. 

Le délégué de la Suède propose que l'alinéa c) (page 1-06) soit 
modifié comme suit : "fixe les échelles de base des traitements du Secré
taire général, du Secrétaire général adjoint, des directeurs des comités 
consultatifs internationaux, des membres du Comité international d'enre
gistrement des fréquences et de tout le personnel de l'Union." 

Il en est ainsi décidé. 

L© délégué de la R.S.S... de Biélorussie déclare que l'Article 9 
est incomplet, car il ne contient aucune disposition concernant le Secré
taire général et le Secrétaire général adjoint. 

Le Président attire l'attention du délégué d.o la R.S.S. de Biélo
russie sur le fait que l'Article 9 porte la uiention : "(en suspens)''. 

Le délégué de la Grèce déclare que l'on devrait suppriner le mot 
"nornalement" qui figure au paragraphe 2. Il faisait primitivement partie 
du membre de phrase : "se réunit normalement une fois tous les cinq ans" au 
paragraphe 2 de l'Article 9 de la Convention; mais, la Conférence ayant 
décidé de supprimer les mots ''u±ie fois tous les cinq ans", il n'a plus de 
sens. 

Le délégué de l'Argentine n'est pas de cet avis. Le mot 
"normalement" doit être maintenu, car d'autres procédures sont possibles 
pour fixer la date et le lieu de la Conférence de plénipotentiaires. 

Le délégué du Royaume Uni se déclare d'accord. 

Le délégué de la Grèce retire son amendement. 
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Le délégué de l'Espagne propose qu'on ajoute à l'Article 9 un 
texte prévoyant que le caractère "plénipotentiaire" des Conférences de plé
nipotentiaires ne peut être attribué à des conférences régionales. 

Le délégué du Canada déclare eue la proposition espagnole le dé
concerte un peu. Il n'a aucune objection à présenter quant à son fond, mais 
il ne voit pas la nécessité d'insérer une disposition de ce genre d.ans le 
texte d.e la Convention attendu qu'il n'a jamais été question de donner à des 
conférences réGionales le nom de conférences de plénipotentiaires. 

Le Président pense qu'il serait assez difficile d'ajouter à 
l'Article 9 la disposition proposée par l'Espagne. Les Membres de l'Union 
qui sont les gouvernements et non les administrations, peuvent, bien entendu, 
conclure entre eux des accords de télécommunications et il ne fait aucun 
doute qu'une réunion de représentants d.e ces gouvernements Membres peut avoir "N 
le caractère d'une réunion de plénipotentiaires. Les Articles 41 et 42 
laissent aux Membres et aux Membres associés le droit de conclure des 
arrangements spéciaux, ou d'organiser des conférences régionales, de conclure 
des accords régionaux, ou de former des organisations régionales en matière 
de télécommunications. Il voudrait savoir, en conséquence, si les délégués 
d.e l'Espagne et du Canada se considéreraient comme satisfaits par une men
tion de leur manière de voir dans le prooès-verbal de la séance. 

Le délégué des Etats-Unis est d'accord avec le Président. Comme 
l'indique clairement le texte de la Convention, il n'y a qu'une seule 
Conférence de plénipotentiaires de l'Union; mais plusieurs gouvernements 
tenant ensemble une réunion peuvent lui donner le nom qui leur plaît. Il y 
a eu des conférences interaméricaines qui ont reçu le nom de "conférences 
d.e plénipotentiaires . 

Le délégué du Canada se déclare pleinement d'accord avec les vues 
exprimées par le Président et par le délégué des Etats-Unis. Pour la 
Convention, il n'y a qu'une seule Conférence de plénipotentiaires, mais 
des gouvernements peuvent, bien entendu, se réunir entre eux en conférences 
de plénipotentiaires. 

Le Président souligne que les Articles 41 et 42 de la Convention 
laissent aux Membres et aux Membres associés (autrement dit, aux gouverne
ments) la possibilité de convoquer des Conférences de plénipotentiaires, 
mémo dans le cadre de la Convention. 

Le délégué de 1'Espagne, accepte que, comme l'a proposé le 
Président, sa manière de voir soit mentionnée dans le procès-verbal de la 
séance, à savoir que, conformément à l'Article 9 de la Convention, le oa-
ractère "plénipotentiaire" des Conférences de plénipotentiaires ne peut 
être attribué aux conférences régionales. 

Article.10 

Le délégué de la Belgique, à propos du paragraphe 1 c) de 
l'Article 10, souligne que la Commission H a relevé que l'on avait 
tendance à confondre les "conférences régionales" tenues au titre d.e 
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l 'Ar t i c lo 10 e t ce 11© qui sont mentionnées dans l 'Ar t i c l e 42 de la 
Cor.verition. I l propose, en conséquence, que le texte de ce paragraphe 
soi t modifié conue sui t : " les conférences spéciales , qui comprennent 
l es conférences régionales spéciales et l es conférences de service 
spécia les ." 

Le délégué des Etats-Unis partage le point de vue du délégué 
de la Belgique, mais estime q u ' i l vaudrait peut-être mieux attendre que 
la Couiûission ÏI a i t fourni la version déf ini t ive de l 'A r t i c l e 13 avant de 
•orocédor à l'amendement do l ' a l i néa 1 c ) . 

Le délégué de la France f a i t remarquer que, en rédigeant 
l ' A r t i c l e 10, la Commission II a u t i l i s é la terminologie de l 'A r t i c l e 13» 
I l n 'y a donc pas de raison d 'at tendre la version déf ini t ive de l 'A r t i c l e 
13» I l convient de prendre une décision immédiate au sujet de la propo
s i t i on belge, qui sera appuyée par la délégation française . 

Le délégué de l ' Inde partage ce t te opinion. Bien eu'aucune 
d i f f i cu l t é pratique ne soi t survenue depuis l ' i n s e r t i o n de l 'A r t i c l e 10 
dans la Convention de Buenos-Aires,, i l appuiera la version plus c la i re 
de l ' a l i n é a 1 c) qui a é té proposée par le délégué de la Belgique. 

Les délégués de l 'Argentine, de la Colombie, et du Congo Belge 
. ___-_-_* _- 4i -•• ••! — -•___»-___-» <_n__» — _K-_- H « • — _____-_— * -_•«-- «—•• « —--_»n_i _r -_t f .h. _» a. màiim » _ > _ _ . «__^*-_» 

a ins i que le délégué de l'Espagne, parlant en quali té de Président de la 
Comnission H, appuient la proposition de la Belgique. 

La ^ppps^lpn^ d§_ la Belgique est adoptée. 

Le délégué du Canada fa i t observer que l 'expression "de carac
tè re urgent" contenue dans l ' a l i néa 7 ( l ) , à la page 1-10, ouvre la voie 
à diverses in te rp ré ta t ions . I l propose de la supprimer. 

I l en est a ins i d.écidé. 

Le délégué du Royaume-Uni déclare q u ' i l convient d ' insére r à 
l ' a l i n é a 7 (2) le mot "admiiis trat if" après le mot "règlement", étant donné 
que la révision du Règlement général es t effectuée par la Conférence de 
p lén ipo ten t i a i res . 

JA en est a in s i _dé_cid_é. 

Le do^éj?u^^^'Ethi_o_pJ_e fait remarquer que le paragraphe 9? 
qui Ti_;e la procédure applicable pour changer la date ot le lieu des 
co.iféronces administratives extraordinaires et des conférences spéciales, 
est beaucoup plus court que le paragraphe 4 et passe sous silenoe diverses 
dispositions figurant précisément au paragraphe 4, lequel fixe la procé
dure à suivre pour changer la date et le lieu d'une conférence administra
tive ordinaire. Il estime qu'il conviendrait d'adopter des dispositions 
plus précises en ce qui concerne le changement de date ou de lieu des 
coxiférences administratives extraordinaires et des conférences spéoiales. 
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Le délégué de 1'Argentine propose de résoudre le problème posé 
par le délégué de l'Ethiopie en ajoutant au paragraphe 4 une clause permet
tant do l'appliquer aux conféronces administratives extraordinaires et aux 
conférences spéciales, aussi bien qu'aux conférences administratives ordi
naires; dans co cas on supprimerait le paragraphe 9. 

Le délégué dos Etats-Unis accepte qu'une adjonction soit faite à 
l'Article 10 pour résoudre lc problème posé par le délégué de l'Ethiopie, 
mais il n'ost pas favorable à la proposition du délégué de l'Argentine 
d'apporter une adjonction au paragraphe 4. En effet, les dispositions 
relatives à la convocation des conférences administratives extraordinaires 
et dos conférences specicJ.es n'apparaissent qu'aux paragraphes 5 et 6. Si, 
donc, on procède à l'adjonction proposée, au paragraphe 4, les dispositions 
relatives au changement do date et de lieu des conférences administratives 
extraordinaires ot des conféronces spéciales précéderaient les dispositions 
relatives à la convocation de ces conférences. C'est pourquoi, à son avis, 
on adopterait une meilleure solution en remaniant lo paragraphe 9 sur lo 
modèle du paragraphe 4. 

Il en est ainsi décidé. 

Article 11 

Lo délégué de l'Indo attire l'attention sur la deuxième phrase de 
l'Articlo 11 ; "Toutefois, chaque conférence peut adopter dos dispositions 
supplémentaires reconnues indispensables." Il suppose qu'on ne veut auto
riser par cette disposition que do légères dérogations au Règlement général 
- du genre do colle qui a été faite par la Conférence des radiocommunications 
lorsqu'elle a décidé de designer les alinéas par des chiffres et des lettres 
au lieu d'utiliser les mots "bis", "ter", etc. - mais quo ces "dispositions 
supplémentaires" no doivent pas contrevenir au Règlement général. Comme 
l'a démontré la Conférence d.es radiocommunications, il est parfois néces
saire de s'écarter un pou des règles fixées par le Règlement général et, 
à ce qu'il croit comprendre, la Commission F a voulu sanctionner l'initia
tive de la Conférence dos radiocomnunications lorsqu'elle a modifié la règle 
de numérotage fixée par lc chapitre 9, Article 22, du Règlement général. 

Le Président do la Commission F confirme qu'effectivement uno 
décision dans ce sens a été prise par la Commission F. 

Article 12. 

Lo délégué de l'Indo attire l'attention sur le paragraphe 3 : 
"En cas do divergence entre une disposition de la Convention ot une dispo
sition d'un règlement, la Convention prévaut", et sur le fait qu'une infrac
tion à cette disposition est précisément sur lc point de oo produire. En 
effet, les télécommunications ont fait l'objet do deux définitions diffé
rentes qui ont été toutes doux adoptées, l'une pour le Règlement des radio
communications, l'autre pour la Convention, tandis qu'une noto a été publiée, 
laquelle déclare que chacune do cos définitions s'applique à son domaine 
propre. 
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Le délégué des Etats-Unis fait observer que l'infraction ne s'est 
pas encore produite. De récentes consultations officieuses qui ont eu lieu 
entre des- représentants dos deux Conféronces ont déjà abouti à un ajustement 
des définitions do la télégraphie adoptées par ces Conférences et, à son 
avis, la divergence relevée par le délégué do l'Inde pourra être résolue do 
la même manière. Il n'est donc pas nécessaire que l'Assemblée prenne des 
mesures sur co point à moins quo, par la suite, d'autres documents bleus 
ne fassent apparaître qu'en fait, des définitions" différentes ont été adoptées. 

Article 14 

Lo délégué des Pays-Bas déclare que, pour tonir compte de la 
décision d'utilisor désormais le russe au cours des débats dos conférences 
de l'Union, il sorait nécessaire de modifier, in fine, les alinéas 6 (l)b) 
et 6 (3) en remplaçant respectivement los mots : "dans l'une quelconque des 
trois langues de travail" et "à partir d'uno des trois langues do travail" 
par : "dans l'une quelconque dos langues mentionnées au paragraphe 3 ci-
dessus" et par "à partir d'une dos langues mentionnées au paragraphe 5 
ci-dessus". 

Il en ost ainsi décidé. 

Le délégué de la Fédération do Malaisie propose que l'on supprime 
à la troisième ligne de l'alinéa 6 (l) los mots : "à l'alinéa 1 (2) et", 
étant donné que los langues mentionnées à l'alinéa 1 (2) ne sont pas los 
mêmes quo celles qui figurent au paragraphe 5. 

Le délégué do l'Argentine s'oppose à cette proposition étant donné 
que le texte de l'alinéa 6 (l) a été adopté sous cotto forno par la 
Commission F. 

Le délégué de la Malaisie retire sa proposition. 

CHAPITRE II - Application do la Convontion et des Règlements 

Article 15 

Lo délégué des Etats-Unis déclare que l'alinéa 2 (2) porto la 
mention "(en suspens)" pour permettre l'inclusion dos mots : "ou du Conseil 
d'administration" après los mots "organismes permanents", comme l'a proposé 
la délégation du Royaune-Uni. Comme la proposition du Royaume-Uni a été 
adoptée, il convient maintenant de procéder à cette insertion. 

Le délégué de la France déclare quo l'insertion proposée par le 
Royaume-Uni devrait être faite après les nots "de l'Union", Il conviendrait 
donc d'ajouter à cet endroit les nots : "ni à aucune session du Conseil 
d'administration"• 

Il on ost ainsi décidé. 
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CHAPITRE Iii « Relations avec los Nations Unies et los organisations 
internationales 

Article 26 

Le délégué du Royaume-Uni déclare que la dernière phrase du para
graphe 2 n'ost absolument pas nécessaire car il n'a jamais été proposé que 
les Nations Unies fussent éligibles à un organisme quelconque de l'Union. 
Il convient donc do supprimer cette phrase. 

Il on ost ainsi décidé. 

CHAPITRE IV ~ Dispositions générales relatives aux télécommunications 
— — M — _ _ _ _ _ — • • < w • n m • .__.-•—— • i i i • • » II *____•» i » • _ • • • _r_g • n i _ _ • — m m — • — m, —• m, m •_. •• • II_.__I • _ • • • _ . . n .1 . | 

Article, 28 
______j_p__-«--_-«____M-a_----«M-t 

Le délégué do la R,S,S, de Biélorussio. attire l'attention sur la 
deuxièno phrase î "Los services, les taxes ot les garanties sont les nomes 
pour tous los usagers, dans chaque catégorie de correspondance, sans priori
té ni préférence quelconque," Etant donné quo los Articles 35, 36 et 37 
prévoient précisément certaines priorités, ne vaudrait-il pas mieux ajouter 
à la fin de l'Article 28, los mots } "sauf dans les cas prévus aux Articles 
35, 36 ot 37" .? -

Lo délégué de l'Argentine estime que cette clause d'exception 
devrait être étendue do manière à s'appliquer à toutes les dispositions rui 
pourraient se trouver on cause dans la Convention et lc Règlement dos 
radiocommunications ot qu'il convient par conséquent do la rédiger en termes 
généraux, 

Lc délégué de la France déclare que lo^point soulevé par le délégué 
de la Biélorussie a déjà été débattu à la Conférence do Buenos Aires où l'on 
a conclu que les mots "dans chaque catégorie do correspondance" règlent 
la question dos priorités. Ainsi il n'est pas nécessaire d'introduire la 
clause d'exception proposée, 

Lo délégué do la R.S.S. de Biélorussio déclare que, bien qu'à son 
avis l'adjonction d'une clause d'exception rendrait le toxto de l'Articlo 28 
plus clair, il n'insistera pas sur ce point. 

CHAPITRES V, VII et ANNEXE 4 

Approuvés, sous réserve de nodifications rédactionnelles. 

Lo délégué de l'Argentine annonce quo l'Articlo 49, qui constitue 
lo Chapitre VI (Définitions), a été approuvé sans modifications. 
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Les textes de la Série 1 des documents bleus - à l'exception 
du Protocole, des Résolutions et des Recommandations - sont approuvée 
avec les amendements qui y ont été apportés et sous réserve de modi
fications rédactionnelles des délégués des pays suivants: Mexique, 
Hongrie, Ethiopie, Etats-Unis, Argentine, Iraq, Inde, Venezuela, 
Afrique du Sud, France et Iran. 

4. Désignation du Membre portant actuellement le nom de: "Ensemble des 
Etats et Territoires représentés par l'Office français des Postes et 
télécommunications d'Outre-Mer" (Document N" 26l). 

Le Président propose que la séance prenne note de l'infor-
tenue dans la lettre fi 

Il en est ainsi décidé. 

mation contenue dans la lettre figurant au Document N 261. 

5. Rapport de la Commission C/3 - Contributions, des pays représentés 
par des délégations ayant le statut d'observateur (Document N^ 274) 

Le Président propose d'approuver la Recommandation du rapport 
contenu dans le Document N 274» 

Il en est ainsi décidé. 

6. Projet de Rasolution concernant la Proposition N 290 (Document N 275) 

Le Président appelle l'attention de l'assemblée sur le 
projet de résolution contenu dans le Document N 275. A son avis, 
si le Conseil d'administration devait examiner la proposition du 
Paraguay tendant à refondre la Convention, il pourrait le faire en 
envisageant d'établir une sorte de Charte fondamentale de l'Union qui 
serait destinée à demeurer sans changement, et d'élaborer en outre 
un document traitant de questions moins importantes et qui pourrait 
être sujet à de fréquentes révisions. 

Le délégué du Paraguay déclare qu'en rédigeant ce projet 
de résolution, sa délégation s'est efforcëo de présenter un texte 
aussi complet que possible; mais, si cette résolution est adoptée, 
la Commission de rédaction pourra la simplifier et lui donner sa 
fiorme définitive. 

Le délégué de l'Argentine appuie le projet de résolution, 
quant au fond, de même que la proposition du délégué du Paraguay 
visant à ce que la Commission de rédaction examine ce projet afin 
d'en simplifier le texte. 

Les délégués de l'Espagne et du Mexique appuient le projet 
de résolution. 
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Lo projet de Résolution est adopté. 

7• Lettre du Chef de la Délégation du Royaume Hachémite de Jordanie 
(Document N° 287) 

Le chof de la Délégation du Royaume Hachénito de Jordanie ayant 
été obligé de quitter la séanco, le Président propose do renvoyer à une 
séanco ultérieure l'exanen du Docunont N° 287. 

Il en est ainsi décidé. 

8, Moyens do communications radioélectriques et optiques permettant d'accroî
tre, en tonps do conflit armé etc....(Document N° 303) 

Le Président appelle l'attention de l'assemblée sur le Document 
N° 303 ainsi que sur l'annexe contenant une lettre adressée au Président 
du Conité International de la Croix-Rouge et rédigée par le Groupe de tra
vail nixte. Il propose que la Conférence de plénipotentiaires l'autorise 
à signer cette lettre. 

Il en est ainsi décidé. 

9» Projet de Protocole additionnel à la Convontion (Docunent N° 311) 

Le Président appelle l'attention dos délégués sur le Projet de 
Protocolo additionnel contenu dans le Docunent N° 311 et dont los points 
1, 2 et 3 prévoient l'application do certaines dispositions concernant 
respoctivenent lo Consoil d'administration, l'I.F.R.B. et le Secrétaire 

• général. II.fait observer que ce texte est inconplot puisqu'il doit encore 
faire mention au point 4 du Secrétaire général adjoint. Etant donné qu'il 
a été décidé lors d'une séance précédente que les dispositions relatives 
au Secrétaire général adjoint ne seraient prises qu'après l'élection do ce 
dernier, le Président propose que l'Assenblée approuve les points 1, 2 ot 
3 du projet de Protocole additionnel et ronette à plus tard l'élaboration 
du point 4. 

Le délégué des Philippines fait renarquer qu'il conviendrait de 
ronplacer, au point 1 (1) le not: "désigné" par le not "élu". 

Il en est ainsi décidé. 

-Les points 1, 2 et 3_ du projet, dePrptpcp'le additionnel sont 
approuvés, 
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10. Travaux futurs do la Conférence 

Le délégué do l'Inde demande si lo Présidont ost déjà on 
mesur^ do dire d'une manière définitive à quelle date la Conférence 
se terminera, 

Lo Président déclara qu'il sorait difficile do donner une 
garantie à co sujet. Si les discussions relatives aux documents 
bleus qui restent à examiner sont un pou plus rapides qu'elles no 
l'ont été à cotte séance, il y a toutes chances pour que la signature 
ait lieu lc 15 décembre. Un facteur important est la rapidité avoc 
laquelle la Commission de rédaction ust mise en mesure de traiter les 
documents. Un autro facteur est le fait que, pondant los élections, 
la séance plénièro est dans l'impossibilité do s'occuper d'aucune 
autro question. Il espère que, do toute façon, la Conférence pourra 
so terminer à la date prévue a l'origino, c'ost-à-dirc le 17 décembre. 

Le Secrétaire do la Conférence déclare que la rapidité 
d'achèvement des travaux dépend des délégués. Quant au Secrétariat, 
il travaille déjà 24 heures sur 24, par roulement de trois équipes. 
Si la seconde lecture dos textes était achevée le 11 décembre, il 
serait possible do disposer du texte blanc pour le soumettre à la 
signature lo 15 décembre. 

Lo Présidont pense qu'il ost fort peu probable quo la lec
ture dos textes roses puisse être achevée le 11 décembre. Cependant, 
il sorait parfaitement admissible que los délégués signent los toxtos 
roses qui, uno fois examinés et approuvés _ii séanco plénière, pouvont 
otro soumis à la signature. 

Lo Secrétaire do la Conférence déclare qu'un gain de temps 
a été réalisé par le fait quo les Commissions de rédaction dos doux 
Conférences ont été extrêmement minutieuses dans leurs travaux, do 
sorto quo l'on a ou à apporter un nombre minime de modifications aux 
toxtos bleus. On peut donc s'attendre à avoir moins encore do modifi
cations à apporter aux textes roses. 

La séance est lovée à 18 h. 45» 

Les Rapporteurs s Le Secrétaire de la Lc Présidont de la 
C, Mackonzio Conférence s Conférenco s 
S, Vittèso Gerald C Gross J,D.H. van dor Tocrn 
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SEANCE PLEITIERI 

Rapport du Président de la Commission _H 

QUESTIONS DE PRIIlCIPE EN RAPPORT AVEC LA FIXATION D'UN 

PLAFOND DES DEPENSES 

1, Ainsi qu'il a été mentionné dans le Document N° 359? la Conmis-
sion a été d.'avis de laisser à la Séance plénière le soin de prendre posi
tion à l'égard de l'augmentation globale des dépenses à prévoiry. pour la 
fixation d'un plafond, au titre des tâches supplémentaires confiées à 
l'I.F.R.B. par la Conférence administrative des radiocommunications. La 
raison est que la Commission H ne disposait pas d'éléments d'information 
suffisants en ce qui concerne la nature, l'ampleur et l'ordre de priorité 
des tâches additionnelles envisagées pour l'I.F.I_.E. 

2. A. ce propos, 3»ai l'honneur de soumettre ci-joint à la séance 
plénière, la documentation qui était à la disposition de la Commission, à 
savoir : 

~ en Annexe 1 Le texte du Document qui a été publié sous le 
N° 284; 

- en Annexe 2 le texte du Document qui a été publié sous le 
N° DT 123. 

3« En outre, pour faciliter le travail de la Séance plénière, le 
Secrétariat a préparé le Tableau récapitulatif que l'on trouvera ci-joint 
en Annexe 3 et dans lequel on a fait étnt des dépenses supplémentaires qui 
seraient occasionnées au Secrétariat général. 

a) du fait du renforcement des Services des finances et du per 
pour administrer lo personnel supplémentaire de l'I.F.R.B. 

b) du fait de l'augmentation des frais de publications des ci 
res de l'I.F.R.B. 

En ce qui concerne les dépenses additionnelles à prévoir effecti
vement pour i960, l'I.F.R.B. a fait connaître ce qui suit : 

"Les estimations de besoins supplémentaires qui figurent dans le 
Document N° 284 (Annexe l) et qui sont indiquées avec plus de détails dans 
le Document N° 3T 123 (Annexe 2) ont été réexaminées à la lumière des di
verses considérations exposées devant la Commission H lors de sa séance du 
8 décembre 1959, au point de vue de leurs répercussions sur le budget de 
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i960 et, inversement, au point de vue des mesures ou'il faudrait prendre 
si les crédits budgétaires requis pour permettre au Comité de donner suite 
aux décisions pertinentes de la Confère .ice des radiocommunications n'étaiont 
pas autorisés. 

" On a considéré la possibilité de mesures qui auraient le moindre 
effet sur les diverses procédures et clauses dont on envisage l'inclusion 
dans le nouveau Règlement des radiocommunications; à cet égard, on a conclu 
que, si la date de mise en application dos diverses procédures ot dos di
verses clauses relatives aux travaux de l'I.F.R.B. (y compris la date de 
mise en vigueur du Fichier international, mais non compris les nouvelles 
procédures pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences) pouvait 
être retardée de trois mois (du ler janvier 1961 au ler avril 1961), les » 
besoins supplémentaires de l'I.F.R.B. pour i960 pourraient être aménagés 
conformément aux estimations qui figurent dans l'Annexe 3» Cependant, 
l'I.F.R.B. est toujours fermement d'avis que, s'il doit être en mesure de 
s'acquitter effectivement des tâches et fonctions élargies qui lui seront 
assignées, il convient de prévoir, dans les limites d.u plafond budgétaire, 
pour l'année 1961 et les années suivantes, les dépenses supplémentaires 
telles qu'elles sont indiquées dans le Document N° 284." 

4. Enfin, on-trouvera en Annexe 4» un projet de résolution soumis 
par la Délégation Suisse au sujet de l'utilisation par l'I.F.R.B. de 
machines calculatrices électroniques. 

Le président de la Commission H 
José Garrido 

Annexes 
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A N N E X E 1 

EVALUATION DES BESOINS SUPPLLlIL'ïîTAIRES 

DU SECRETARIAT SPECIALISE DE L ' I . F . R . B . 

L'Annexe 1 e s t cons t i tuée par l e Docunent IT° 284 
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SECRETARIAT SPECIALISE DE L'I.F.R.B. 
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L'Annexe 2 ost constituée par lo Docunent N° DT 123 
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ANNEXE 3 

DEPENSES ADDITIONNELLES 

Personnel 
a) 11 iiiembres 

b) Secrétariat 

Matériel, machines 

Locaux 

Autres dépenses 

Circulaires 

Personnel supplémentaire 
au Secrétariat 

TOTAUX 

Dép. a 
année 

Nombre 
de 

postes 

11 

8 1 ( 4 ) 

-

-

-

92<4) 

ctuelles 
1960 (1) 

Dépenses 

616.000 

1.799.000 

162.000 

48.000 

88.000 

2.713.000 

115.000 

A n n é e 1 9 6 0 
Dép. estimées 
pour l'année 
entière (2) 

Nombre 
de 

postes 

94 

-

-

-

94 

(3) 

4 

98 
=_=___= 

Dépenses 

. . . 

1.841.000 

320.000 

25.000 

~ •"" 

2.186.000 

700.000 

130.000 

3.016.000 
_.____._____, 

Dépenses 
pratiquement 

possibles 
Nombre 

de 
postes 

71 

-

-

-

71 

4 

75 
==:__: 

Dépenses 

__ #-« 

850.000 

70.000 

25.000 

"" •*" 

945.000 

300.000 

650.000 

1.310.000 
:___=_===—: 

A n 
1 i 

Nombre 
de 

postes 

94 

-

-

-

94 

4 

98 

n é e 
3 6 1 

Dépenses 

* • . " * 

1.618.000 

144.000 

"" m~~ 

"" •"" 

1.762.000 

700.000 

137.000 

2.599.000 
__________ 

A n n é e 
1 9 6 2 

Nombre 
de 

postes 

66 

-

-

-

66 

4 

Dépenses 

mm # — 

1.419.000 

148.000 

"* •"" 

mm ^ _ » 

1.567.000 

700.000 

143.000 

70 2.410.000 
_=___=_ 

A n n é e 
19 6 3 

Nombre 
de 

postes 

66 

-

-

66 

4 

70 
_ _ _ = = _ J 

! 

Dépenses 

«_» ^mm 

1.467.000 

152.000 

•m ^mm 

m» # — 

1.619.000 

700.000 

150.000 

2.469.000 
_==___=_=_ 

A n n é e 
19 6 4 

Nombre 
de 

postes 

66 

-

-

66 

4 

70 
_______ 

Dépenses 

1.515.000 

156.000 

- . -

mm ^mm^ 

1.671.000 

700.000 

156.000 

2.527.000 
_ • _ _ _ _ = _ _ _ _ 

A n n é e 
19 6 5 

Nombre 
de 

postes 

66 

-

-

66 

4 

70 
___=_•_= 

Dépenses 

mm ^m» 

1.559.000 

160.000 

^ •" 

mm ^ _ _ » 

1.719.000 

700.000 

163.000 

2.582.000 
__________ 

(1) Budget de 1960 provisoire, après déduction du crédit de 154.000 f r . s . correspondant aux 8 emplois visés dans la décision N° 244 du Conseil d'administration. 

(2) Estimations pour une année entière fa i te pour servir de base aux estimations pour les années 1961 à 1965. 

(3) Actuellement imputés au budget des publications. 

(4) Y compris 6 postes hors cadres. 



Document N 366-F 
Page 9 

A N N E X E 4 

SUISSE 

PROJET DE RESOLUTION 

RELATIVE A L'EMPLOI DE CALCULATRICES ELECTRONIQUES PAR L'U.I.T. 

La Conférence de plénipotentiaires, Ganève 1959 > 

considérant s 

a) que dans plusieurs administrations, des calculatrices 
électroniques rendent des services excellentsc, 

h) que l'I.F.R.B. utilise déjà ces machines modernes pour 
l'établissement d'une grande partie de ses Normes techniques (voir 
Documents N 336/CP et 20/CAR, Section IX); 

c) que l'I.F.R.B. demande, afin de pouvoir faire face aux 
nouvelles tâches assignées par la C.A.R., une augmentation importante 
de personnel pour son Secrétariat spécialisé| 

charge l'I.F.R.B. Ï 

1. d'étudier l'emploi accru de calculatrices électroniques 
pour les travaux techniques et semi-techniques et de faire des essais 
pratiques à grande échellej 

2. de faire rapport annuellement au Conseil d'administration 
sur la proportion des tâches qui peuvent être exécutées soit par un 
certain nombre de fonctionnaires additionnels, soit par une calcu
latrice électronique\ 

3» de faire des propositions au Conseil d'administration, 
pour sa session ordinaire de i960 ou éventuellement pour 1961, sur 
la location d'une telle machine par l'U.I.T.5 

autorise le Secrétaire général : 

4. d'inscrire pour cette rationalisation du travail de 
l'I.F.R.B. au "budget, les montants maximums suivants Ï 

Fr. 30 000.- pour la période janvier - juin i960 

Fr. 100 000.- pour la période juillet i960 - juin 196I 

Fr. 300 000.- pour les périodes annuelles subséquentes 
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9 décembre 1959 

- CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , J 9 5 9 COMIIISSION H 

COÏÏPTE RENDU 

Quatorzième séance de la Commission H (Finances de l'Union) 

Lundi 7 décembre 1959 à 9 h.30 

L'ordre du jour contenu dans lo Document N° DT 118 est approuvé 
après que, sur la denande du délégué du Royaume-Uni, le Document N° 339 
y a été ajouté. 

Le Président annonce que le Dooument N° 272 est présenté sous 
l'autorité du délégué do la Franco, M. Terras. S'il fait cotte déclara
tion, c'est quo le nom de la Franco n'y figure pas, 

Lo compte rondu de la douzième séance est approuvé avec les modi
fications suivantes (Document 11° 320) : 

Le délégué des Pays-Bas demande qu'à la sixième ligne de la 
page 2, après les mots : "de janvier prochain", la déclaration suivante 
soit insérée : "Le délégué des Pays-Bas déclare, au nom de l'administra
tion néerlandaise, quo la Résolution N° 18 pourrait otre supprimée si les 
pays on cause déclarent, durant la Conférence de plénipotentiaires, qu'ils 
paieront leurs parts contributives sous bref délai". 

Le délégué de la Suède demande également que le résumé donné de 
son intervention à la fin du premier alinéa de la page 4 du Document on 
question soit remplacé par le texte suivant : 

"Lo délégué de la Suèdo présente cet ce proposition et déclare 
que de grands progrès ont été accomplis au cours de c_s quinze à vingt 
dernières années en ce qui concerne la rationalisation des fabrications 
industrielles on grande série grâce à l'étude des temps et dos mouvements. 
Or, ces cinq à dix dernières années, on s'est aperçu qu'il était possible 
d'appliquer au travail de bureau des méthodes analogues. Les études qui 
ont été menées dans ce dernier domaine ont permis d'obtenir des accrois
sements do rendement tout à fait inattendus.. La proposition présentée 
vise à introduire cette même idée de rationalisation dans los secrétariats 
de l'Union. 

" Le délégué do la Suède souhaite d'autre part voir mo 
résumé de son intervention figurant a l'avant-dernier alinéa de 
page 4 comme suit : 

"... los arrangements nécessaires. Il estime également que le 
coût de cotte étude sera insignifiant par comparaison avoc les économies 
qui en résulteront ot qu'elle pourrait être convenablement effectuée en 
l'espace de deux ans. Finalement, il propose d'ajouter ..." 

M. Terras, Relégué de la France, présente le projet de résolu
tion figurant dans le Document N° 272; il déclare que ce projet reflète 
les idées exprimées au sein de la Commission et en demande instamment 
l'adoption. Lo délégué de la Chino appuie cotte motion. 
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Le délégué de l'Inde estime que la structure de l'Union n'a pas 
à être modifiée ot que la mission dos experts doit se borner à une réorga
nisation du Secrétariat. Il demande si on a quoique idée de l'importance 
des crédits qui devront être prévus au budget. Le délégué de la France 
répond que la tâche pourrait otro accomplie par un expert doté d'un assis
tant en un délai très court ot que si ces personnes sont engagées à l'exté
rieur, les frais no devrci_nt pas dépasser douze à quinze mille francs 
suiss.s, sommo très minime. 

Cette thèse est appuyée par les délégués de la Suède, de l'Inde 
et de Ceylan. ce dernier faisant toutefois remarquer quo la somme de 
quinze mille francs suisses pourrait bien se révéler insuffisante. Le 
délégué de la Biélorussie se déclare également partisan du projet de réso
lution; il fait toutefois observer qu'il devra être tenu compte des recom
mandations de la Conféronce pour effectuer la réorganisation. 

Le délégué de l'Italie déclare qu'il ne saurait approuver la réso
lution car elle représente une augmentation des dépenses. Le délégué de la 
Colombie se demande s'il convient de fixer un montant dans la résolution; 
dans cette éventualité, quelle en serait l'importance ? 

M. Persin fait observer qu'il s'agit d'une estimation approxima
tive qui ne pourrait figurer que sous la rubrique "Divers et imprévus", 
au chapitre 6 du Budget, lequel dispose d'un crédit de 700.000 francs suisses. 

Le délégué de l'Italie estime qu'il s'agit d'une dépense déter
minée qui pourrait difficilement être inscrite à un poste du budget portant 
la dénomination "Imprévus". Lc délégué de l'Inde partage la même opinion 
et estime aussi qu'il n'est pas nécessaire de discuter cette question 
tellement dans les détails, 

Lo délégué de l'Italie insiste et ajoute, d'autre part, qu'il 
n'est pas d'accord sur lo texte du dispositif du projet de résolution. 
Il annonce, au reste, quo s'il n'est mentionné aucun chiffre, sa déléga
tion se verra obligée de formuler une réserve à ce sujet. 

Il est procédé à un voto sur la question do principe consistant 
à no fixer do somme que dans le rapport et à approuver le projet de réso
lution. Los résultats de co vote sont les suivants : Votent pour le 
projet : 16; vote contre : un; s'abstiennent : 1, 

Le délégué du Royaume-Uni demande que soit indiqué le montant do 
la somme dont il faudra disposer pour mettre en oeuvre cette résolution 
car, en tant que Président du Groupe H3, cette donnée lui est nécessaire 
pour mener à bien ses travaux. La Commission décide do fixer une somme 
de 15.000 francs suisses. 

La Commission prend acte du Document N° 299 dans lequel figurent 
les réponses de quelques pays au sujet des contributions arriérées. La 
Bolivie, l'Uruguay, le ïémen, la République de San Marin et Haïti n'ont 
toujours pas répondu. 

, M. Woavor. Présidont du Groupe de travail H3, présente le 
Document N° 339 ot appelle l'attention de la Commission sur la nécessité 
de prendre d'urgence des décisions ot de prier immédiatement la Conférence 
des radiocommunications de lui faire connaître les incidences financières 
de ses décisions. Il pense, en particulier, aux renseignements supplémen
taires que, selon la proposition présentée, devraient contenir les 
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Circulaires hebdomadaires de l'I.F.R.B.; cette proposition pourrait néces
siter d'inscrire au budget ordinaire de l'Union une subvention qui pourrait 
atteindre 500,000 francs suisses par an si le service de cos circiilnriros restait 
gratuit. Les estimations sont incomplètes et sont susceptibles d'être revi
sées aussi bien dans le sens d'une augmentation que dans celui d'une réduc
tion. 

Enfin, le Président du Groupe H3 appelle l'attention sur le fait 
que les contributions que paieront les membres de l'Union no concorderont 
pas exactement avec les plafonds qui sont donnés à titre d'indication et 
ne constituent pas une autorisation. Lo Conseil d'administration veillera 
à ce que los budgets annuels ne prévoient pas do crédits supérieurs à la 
somme effectivement nécessaire et il y aura lieu do tenir compte dos sources 
de revenus telles que, par exemple, los dépenses d'assistance technique, 
et los intérêts, recottes et revenus provenant des exploitations privées 
reconnues. 

En résumé, los données numériques suivantes se dégagent de 
l'Annexe au Document N° 339 : 

1. Plafond suggéré par H3, compte non 
tenu des décisions prises par la 
Conférenco 

2, Estimation provisoire Incomplète 
des dépenses de l'année i960 

3. Estimation provisoire incomplète 
des dépenses de l'année 1961 

4. Estimation provisoire incomplète 
des dépenses de l'année 1962 

5. Estimation provisoire incomplète 
des dépenses de l'année 1963 

6. Estimation provisoire incomplète 
des dépenses de l'année 1964 

7. Estimation provisoire incomplète 
des dépenses de l'année 1965 

Francs suisses 

7.320.000 

9.814.000) Dépenses non 
+ 705.000) récurrentes 

de l'I.F.R.B. 

10.515.000) Dépenses non 
+ 715.000) récurrentes 

pour le 
bâtiment, 

10.797.000 

11.090.000 

11,252.000 

11.487.000 

Ceci représente de 1961 à 1965 une progression qui est juste un peu 
supérieure a 2 fo par an et la première tâche consiste à fixer le montant 
dos sommes nécessaires pour i960 et 1961 et, en particulier, l'augmenta
tion dos dépenses à prévoir pour l'I.F.R.B. et pour lo nouveau bâtiment. 

Le délégué du Royaumo-Uni souligne qu'il ost urgent de prendre des 
décisions touchant ces points. 
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En réponse à diverses interventions et demandes d'éclaircissements 
des délégués de l'U.R.S.S.. do l'Indo, de la Suèdo. do l'Italie et de la 
Biélorussie, H. Woavor indique quo la présentation sous forme de budget 
unique, qui a été approuvéo, né saurait être adoptée pour le budget de i960 
et no pourra être appliquée qu'à partir de 1961. Il ajoute que les chiffres 
sur lesquels son groupe s'est basé pour effectuer ses études ne représentent 
pas la sommo dos contributions dos différents pays, car on a jugé qu'il 
était nécessaire d'indiquer lo total général, dans lequel sont comprises 
les dépenses d'assistance technique qui, aujourd'hui, sont remboursées. 
Il rappelle d'autre part quo la Commission devra travailler rapidement car 
la fixation du plafond ne saurait tarder plus de deux ou trois jours. 

Lo délégué do la Biélorussie observe que si on examine les chiffres 
des budgets depuis 1952, on voit qu'ils marquent chaque année une légère 
augmentation mais qu'à partir do 1959, leur montant augmente d'une manière 
considérable. Il estime que la Commission et le Groupe H3 doivent étudier 
dans le détail chacun des chapitres budgétaires, sans se borner à la ques
tion de l'I.F.R.B., puisque lo Conseil d'administration examinera s'il est 
nécessaire d'augmenter los effectifs du personnel vers le milieu de i960, 
ce qui impliquera qu'il ne sera pas possible d'engager de nouvelles dépenses 
avant 1961. Lo délégué do la Biélorussie estime que le montant du budget 
pour i960 pourrait être réduit d'un million de francs. 

Le délégué de l'U.R.S.S. se déclare d'accord avoc l'Italie et la 
Biélorussie. A propos do la page 5 du document, vois son milieu, il estime 
que l'on no saurait mettre a la disposition du Conseil d'administration 
des sommes précises mais un montant global. 

Plusieurs délégués expriment l'avis que l'étude à effectuer ne 
peut être réalisée dans l'ignorance dos décisions des autres commissions 
et do l'opinion de la Conférence; cependant, le Président estime que la 
Commission peut très bien fixer certaines sommes et laisser los autres en 
suspens jusqu'à ce que soient connues los décisions dos autres Commissions 
et de la Conférence plénière elle-même. Cette idée est appuyée. 

Une longue discussion s'engage au sujet dos publications défici
taires et il est décidé do ne pas supprimer du budget la somme" de 
200.000 francs suisses. 

.La séance est lovée à 12 h.50 en raison do l'heure, le débat 
devant être repris à la séanco suivante. 

Les Rapporteurs : Le Président : 

R. Arciniogas José Garrido 
H. Heggli 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 COMMISSION E 

F 

FEDERATION DE MALAISIE 

Numéro de la PROJET DE RESOLUTION 
proposition 

AMELIORATION DES TELECOMMUNICATIONS EN ASIE ET EN EXTREME-ORIENT 
339 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications,de Genève, 1959, 

vu 

a) les recommandations formulées dans le rapport du Groupe de travail 

des experts en télécommunications qui a été soumis au Comité des 

transports et des communications de la Commission économique pour 

l'Asie et l'Extrême-Orient (C.E.A.E.O.) le 23 novembre 1959, à 

Bangkok ; 

b) l'approbation de ces recommandations donnée par le Comité des 

transports et des communications; 

exprime l'espoir 

que ces recomminditions seront officiellement approuvées par la 

C.E.A.E.O. à sa session de février prochain, et 

charge le Conseil d'administration 

de prendre toutes les mesures possibles dins le cidre de la Con

vention pour apporter à li C.E.A.E.O. son concours le plus actif à la mise 

en oeuvre des recommmditions déjà -approuvées pir le Comité des transports 

et des communications de la C.E.A.E.O., notamment en -_e qui concerne lej 

projets relatifs aux télé communia ations inscrits au programme des t_favf"" 

Nl-
et priorités que, au paragraphe 48 de son npport ainsi qu'à l'Appendice 

1 à ce ripport, le Groupe de travail a recommindé d'observer. 

* ' Note du Secrétiriat : Le paragriphe 48 est ainsi conçu : "Le programme 
des travaux et priorités recommandés pir le Groupe de travail figure à 
l'Appendice 1". 

Cet appendice est reproduit dans le Document N° 66 de la Con
férence, aux pages 5 et 6 de l'Annexe 1 à ce document. 
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CONFÉRENCE 

DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Genève, 1959 

Document No 370-F 

9 décembre 1959 

SÉRIE 4 ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE 

La Commission de rédaction, après avoir examiné les textes 
ci-annexés, les soumet à l'approbation de l'Assemblée plénière. 
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PROTOCOLE FINAL 
à la 

Convention internationale des télécommunications 
Genève, 1959 

Au moment de procéder à la signature de la Convention internationale 
des télécommunications de Genève, les plénipotentiaires soussignés prennent 
acte des déclarations suivantes: 

Pour les Etats-Unis d'Amérique: 

La signature de la présente Convention pour et au nom des Etats-Unis 
d'Amérique vaut aussi, conformément à la procédure constitutionnelle, 
pour tous les Territoires des Etats-Unis d'Amérique. 

Les Etats-Unis d'Amérique déclarent formellement que, par la signature 
de la présente Convention en leur nom, les Etats-Unis d'Amérique n'accep
tent aucune obligation concernant le Règlement téléphonique ou le Règle
ment additionnel des radiocommunications, visés à l'Article * de la Con
vention de Genève, 1959. 

* Article 12 de la Convention de Buenos Aires. 
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RÉSOLUTION N° . . 

Comptes arriérés mais non contestés 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

considérant: 

d) les sommes encore dues actuellement, mais non contestées, par 
certains Membres de l'Union; 

b) l'impérieuse obligation pour tous les Membres et Membres associés 
de contribuer aux dépenses de l'Union; 

invite 

les Membres et Membres associés qui ont des comptes arriérés à bien 
vouloir s'en acquitter dans les plus brefs délais; 

charge le Conseil d'administration 

de poursuivre ses efforts en vue d'obtenir le règlement des sommes 
facturées dans les délais prescrits et de donner, le cas échéant, les directives 
nécessaires au secrétaire général. 
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RÉSOLUTION N° . . 

Approbation des comptes de l'Union pour les années 1952 à 1958 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications, Genève, 1959, 

considérant 

a) les- dispositions de l'article 9, alinéa 1 d) de la Convention inter
nationale des télécommunications (Buenos Aires, 1952); 

b) le rapport du Conseil d'administration sur la gestion financière 
de l'Union; 

décide 

1. d'approuver définitivement les comptes de l'Union pour les années 
1952 à 1958; 

2. d'exprimer au secrétaire général et au personnel du Secrétariat 
général sa satisfaction pour la tenue de la comptabilité. 
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RESOLUTION N° . . 

Aide apportée par le Gouvernement de là Confédération suisse dans le 
domaine des finances de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

considérant 

a) qu'au cours des années 1953, 1954 et 1958, le Gouvernement de la 
Confédération suisse a mis des fonds à la disposition de l'Union; 

b) que le Contrôle fédéral des finances de la Confédération suisse 
a vérifié avec beaucoup de soin les comptes de l'Union pour les années 
1952 à 1958; 

exprime 

1. ses vifs remerciements au Gouvernement de la Confédération suisse 
pour sa collaboration avec l'Union dans le domaine des finances, colla
boration qui présente des avantages et permet à l'Union de réaliser des 
économies ; 

2. l'espoir que cette collaboration pourra être maintenue à l'avenir; 

charge 

le secrétaire général de porter les termes de cette résolution à la connais
sance du Gouvernement de la Confédération suisse. . 
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RÉSOLUTION N° . . 

Expertise sur l'organisation administrative des services de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

vu 

a) la déclaration relative à l'organisation de l'Union, faite par le 
Comité consultatif des Nations Unies pour les questions administratives 
et budgétaires dans son huitième rapport à l'Assemblée générale des 
Nations Unies, d'après laquelle: 

«... il ne semble pas que les dispositions actuellement en vigueur aient 
permis de résoudre de façon satisfaisante, eu égard à une gestion saine 
et économique des activités de l'Union, les problèmes essentiels que 
pose la complexité de la structure des organes délibérants et des secréta
riats » et que : 
«.. . il ne devrait pas être trop difficile de rationaliser davantage la 
structure de l'U.I.T. et de son secrétariat, sans perdre l'avantage d'une 
longue et précieuse expérience. De l'avis du Comité consultatif, cette 
rationalisation entraînerait une gestion meilleure et plus économique 
des activités de l'U.I.T., faciliterait les relations avec les autres organi
sations internationales et permettrait à 1T.U.T. de jouer un rôle encore 
plus constructif dans l'action menée en vue de la coopération inter
nationale » ; 

b) qu'il convient d'obtenir des secrétariats des différents organismes 
de l'Union la plus grande efficacité possible aux moindres frais; 

considère 

a) qu'à cet effet une revision de l'organisation de ces secrétariats 
devrait se faire en prévision du transfert de tous les services de l'Union 
dans un bâtiment commun; 

b) qu'il convient de consulter à ce sujet des experts qualifiés en matière 
d'organisation administrative et de rationalisation, qui seraient choisis 
hors de l'Union; 

c) que le transfert fournit une occasion très opportune de réaliser 
des améliorations dans l'organisation; 

4-06 
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invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour que l'organisation des secré
tariats soit examinée avec le concours du secrétaire général par de tels 
experts impartiaux qui auront à préciser les réformes qu'il serait désirable 
de réaliser dans le cadre de la Convention; 

et décide 

que les crédits nécessaires pour l'étude confiée à ces experts sont à 
inscrire au budget de l'Union dès 1960. 

4-07 



PAGES BLEUES 

RESOLUTION N° . . 

Participation du Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 
(C.C.I.T.T.) à l'activité de la Commission mixte internationale pour la 
protection des lignes de télécommunications et des canalisations (C.M.I.) 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

considérant 

qu'il est de l'intérêt des télécommunications que l'Union collabore 
très activement aux travaux de la Commission mixte internationale pour 
la protection des lignes de télécommunications et des canalisations (C.M.I.) ; 

décide 

1. d'encourager le C.C.I.T.T. à collaborer de la manière. la plus 
efficace aux activités de la C.M.I.; 

2. d'autoriser le Directeur du C.C.I.T.T. à continuer à assurer le 
secrétariat de cette Commission, étant entendu: 

2.1 qu'en contre-partie, l'Union continuera à être exonérée de toute 
contribution financière aux frais de fonctionnement de cet organisme ; 

2.2 que la responsabilité de l'Union sera limitée à la gestion des fonds 
de la C.M.I. par le service des finances du Secrétariat général. 
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RESOLUTION N° . . 

Collaboration de l'Union aux activités du Fonds spécial des Nations Unies 
pour le développement économique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

se référant 

à la résolution N° 1240 (XIII) adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies le 14 octobre 1958, à l'effet de créer un Fonds spécial destiné 
à fournir une assistance systématique et soutenue dans les domaines qui 
sont essentiels pour le progrès technique, économique et social intégré 
des pays peu développés, notamment en favorisant de. nouveaux inves
tissements de capitaux de toute nature par la création de conditions propres 
à rendre les investissements réalisables ou plus efficaces; 

ayant pris connaissance 

des conditions dans lesquelles l'Union serait appelée à collaborer à la 
mise en œuvre de l'aide que ce Fonds pourrait apporter dans le domaine 
des télécommunications ; 

notant 

que les Membres de l'Union ont déjà été informés des possibilités 
que ce Fonds pourrait offrir pour le développement des télécommunications ; 

charge le Secrétaire général 

1. d'étudier les problèmes que posera la collaboration de l'Union 
aux activités du Fonds spécial des Nations Unies, en qualité d'agent 
d'exécution; 

2. de négocier la forme qu'il convient de donner aux accords à conclure : 

2.1 entre l'Union et le Fonds spécial des Nations Unies, d'après 
lé projet d'accord type recommandé dans le Document SF/L.12/ 
Add.l5/Rev.l, et 

2.2 entre' l'Union et les gouvernements, au sujet de l'exécution par 
l'Union de projets de télécommunications; 
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3. de présenter un rapport complet au Conseil d'administration à sa 
prochaine session annuelle; 

invite le Conseil d'administration 

1. à approuver des accords de forme type 

1.1 entre l'Union et le Fonds spécial des Nations Unies, et 

1.2 entre l'Union et les gouvernements; 

2. à définir les responsabilités de l'Union dans les tâches consistant: 

2.1 à donner des avis aux gouvernements pour la préparation de 
projets de télécommunications à soumettre à l'administration 
du Fonds spécial; 

2.2 à donner des avis à l'administration du Fonds spécial sur les 
aspects techniques des projets de télécommunications soumis 
par les gouvernements; 

2.3 à surveiller l'exécution des projets de télécommunications 
approuvés par l'administration du Fonds spécial; 

3. à prendre les mesures d'ordre administratif et financier nécessaires 
à l'exécution et la surveillance par l'Union des projets de télécommuni
cations approuvés par le Fonds spécial, étant entendu que le Fonds spécial 
remboursera à l'Union les frais y relatifs; 

4. à soumettre un rapport complet sur cette question à la "prochaine 
Conférence de plénipotentiaires. 
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RÉSOLUTION N° . . 

Participation de l'Union au Programme élargi d'Assistance technique des 
Nations Unies 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

vu 

le rapport du Conseil d'administration, 1959, chapitre 9; 

approuve 

les mesures prises par le Conseil d'administration en ce qui concerne 
la participation de l'Union au programme élargi d'Assistance technique 
des Nations Unies; 

autorise 

le Conseil d'administration à continuer à faire participer pleinement 
l'Union au Programme élargi d'Assistance technique des Nations Unies 
dans le cadre de la Convention et à faire appel, quand cela est utile, aux 
divers organismes permanents de l'Union pour faciliter cette participation; 

invite 

le Conseil d'administration à coordonner, dans ce domaine, l'activité 
des organismes permanents de l'Union et à dresser chaque année le bilan 
de la participation de l'Union, au Programme élargi d'Assistance technique 
des. Nations Unies. 
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RESOLUTION N° . . 

Revision éventuelle de l'article IV, section 11, de la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale, des 
élécommunications, Genève, 1959, 

vu 

la résolution n« 28 de la Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications de Buenos Aires; 

considérant 

a) qu'il semble exister une contradiction entre la définition des télé
grammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat figurant à l'Annexe 2 
à la Convention internationale des télécommunications d'Atlantic City, 
1947, et les dispositions de l'article IV, section 11, de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées; 

b) que la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées n'a pas été modifiée dans le sens demandé par la Conférence 
de plénipotentiaires de Buenos Aires; 

c) que, confirmant la décision de la Conférence de plénipotentiaires 
de Buenos Aires, la Conférence de plénipotentiaires, Genève, 1959, a décidé 
de ne pas inclure dans l'Annexe 3 à la Convention les chefs des institutions 
spécialisées parmi les autorités habilitées à expédier des télégrammes 
d'Etat ou à demander des conversations téléphoniques d'Etat; 

exprime l'espoir 

que les Nations Unies accepteront de procéder à un nouvel examen 
de ce problème et, tenant compte de la décision confirmée par la Conférence 
de plénipotentiaires, Genève, 1959, apporteront la modification utile à 
l'article IV, section 11, de la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées. 
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RECOMMANDATION N° . . 

Libre transmission des informations 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

vu 

a) la Déclaration universelle des Droits de l'Homme adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1948; 

b) les articles 28, 29 et 30 de la Convention internationale des télé
communications (Genève, 1959); 

considérant 

le noble principe de la libre transmission des informations; 

recommande 

aux Membres et Membres associés de l'Union de faciliter la libre 
transmission des informations par les services de télécommunications. 
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RECOMMANDATION N° . . 

Activités des Comités consultatifs internationaux dans le domaine de 
l'Assistance technique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

vu 

les dispositions de l'article 7, paragraphe 1 (3 a) de la Convention 
internationale des télécommunications (Genève, 1959); 

recommande 

aux Comités consultatifs internationaux d'étudier la possibilité:-

1. de créer dans les commissions d'études appropriées des sous-com
missions spécialement chargées d'examiner les problèmes présentant 
un intérêt particulier pour les pays nouveaux ou en voie de déve
loppement; 

2. de charger en particulier ces sous-commissions d'extraire des Avis 
des Comités consultatifs internationaux les dispositions susceptibles 
d'intéresser les pays nouveaux ou en voie de développement et 
de présenter ces dispositions sous une forme aussi claire et aussi 
pratique que possible. 
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ANNEXE 1 

[Voir article 1, alinéa 2 a)] 

Afghanistan 
Albanie (République Populaire d') 
Arabie Saoudite (Royaume de 1') 
Argentine (République) 
Australie (Fédération de 1') 
Autriche 
Belgique 
Biélorussie (République Socialiste 

Soviétique de) 
Birmanie (Union de) 
Bolivie 
Brésil 
Bulgarie (République Populaire de) 
Cambodge (Royaume du) 
Canada' 
Ceylan 
Chili 
Chine 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Colombie (République de) 
Congo Belge et Territoire du 

Ruanda-Urundi 
.Corée (République de) 
Costa Rica 
Cuba 
Danemark 
Dominicaine (République) 
El Salvador (République de) 
Equateur 
Espagne 
Etats d'Outre-Mer de la Communauté 

et Territoires français d'Outre-Mer 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 

Guinée (République de) 
Haïti (République d') 
Honduras (République de) 
Hongroise (République Populaire) 
Inde (République de 1') 
Indonésie (République d') 
Iran 
Iraq (République d') 
Irlande 
Islande 
Israël (Etat d') 
Italie 
Japon 
Jordanie ( Royaume Hachémite de) 
Kuwaït 
Laos (Royaume du) 
Liban 
Libéria 
Libye (Royaume-Uni de) 
Luxembourg 
Malaisie (Fédération de) 
Maroc (Royaume du) 
Mexique 
Monaco 
Népal 
Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas (Royaume des) 
Pérou 
Philippines (République des) 
Pologne (République Populaire de) 
Portugal 
Provinces espagnoles d'Afrique 
Provinces portugaises d'Outre-Mer 
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République Arabe Unie 
République Fédérale d'Allemagne 
République Fédérative Populaire de 

Yougoslavie 
République Socialiste Soviétique de 

l'Ukraine 
Rhodesie et Nyasaland (Fédération) 
Roumaine (République Populaire) 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 

et de l'Irlande du Nord 
Soudan (République du) 
Suède 
Suisse (Confédération) 
Tchécoslovaquie 
Territoires des Etats-Unis d'Amérique 

Territoires d'Outre-Mer dont les rela
tions internationales sont assurées 
par le Gouvernement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord 

Thaïlande 
Tunisie 
Turquie 
Union de l'Afrique du Sud et Territoire 

de l'Afrique du Sud-Ouest 
Union des Républiques Socialistes 

Soviétiques 
Uruguay (République Orientale de 1') 
Venezuela (République de) 
Viêt-Nam (République du) 
Yémen 
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ANNEXE 2 

[voir article 1, alinéa 4 a)] 

Afrique occidentale, britannique 
Afrique orientale britannique 
Bermudes-Caraïbes britanniques 

(Groupe des) 

Singapore-Bornéo britannique 
(Groupe) 

Territoire sous tutelle de la Somalie 
sous Administration italienne 
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U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Docunent 11° J71-F 

G E N È V E , 1 9 5 9 9 décembre 1959"" 

F 

SEANCE PLEITIERE 

ITOTL DU PRESIDENT 

JJai reçu la lettre suivante du Président de la Conféronce 
administrative dos radiocommunications : 

"Monsieur le Présidont, 

Au cours do ses délibérations, la Conférence administrative dos 
radiocori-iunications a exrxiiné avec une grande attention los besoins des 
pays nouveaux ou en voie do développement et a formulé uno série de recom
mandations qui figurent dans le Document N° 652 de cette Conféronce. Ces 
recommandations ou bien ont été incorporées dans dos dispositions du nou
veau Règlement des radiocomivnnications ou de certaines Recommandations, ou 
bien sont couvertes dans de toiles dispositions ou Recommandations; à bien 
des points de vue, leur réalisation exigera la participation active du Co
mité international d'enregistrement des fréquences et dépendra dans une 
grande partie dos ressources de co Comité. 

Bien que ce Comité vous ait déjà transmis une estimation do ses 
besoins futurs pour co oui concerne son secrétariat spécialisé à la lumière 
des taches qui lui seront confiées à l'avenir, la Conféronce administra
tive dos radiocommunications ne m'en a pas moins chargé de vous signaler, 
pour l'information de la Conféronce do plénipotentiaires, l'alinéa suivant 
de ses rocom andations (alinéa3 i) du Document N° 652) qui est relatif a 
une assistance spéciale à fournir aux pays qui en font la demande, et do 
vous faire connaître qu'ollo a invité lo Comité à fournir l'assistance 
dont il s'agit : 

"Dans lo cadre du secrétariat spécialisé de l'I.F.R.B., un petit 
groupe d'ingénieurs devrait être constitué, dans lo but précis de fournir 
aux pays nouveaux ou on voie do développement les renseignements et données 
techniques qui leur sont nécessaires, y compris dos explications détaillées 
sur le Règlement dos radiocor._'unications, do manière à leur permettre de 
choisir ot d'obtenir les assignations de fréquence appropriées à leurs 
liaisons^" 

Veuillez agrv'or, eLc... 

Le Président : 

CJ. Acton " 

Lo Président : 

J.D.IL van der Toorn 



F UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document. H° j>7jb£ 

G E N È V E , 1 9 5 9 9 décembre 1959 

SEAJCE PLJXLIRE 

O R D R E DU J O U R 

Seizième séance plpP-2-PIP. 

Jeudi 10 décembre 1959 * 15 heures 

1. Première série de textes soumis par la Commission de rédaction - Suite de 
1 ' examen ( D ocument ÏT ° 219 ). 

2. Lettre du chef de la délégation du Royaume Hachémite de Jordanie, (Docu
ment ïf° 287). 

3. Ilise au point définitive du Protocole additionnel (Document N° 31l) • 

4» Proposition des Etats-Unis, de la France et Royaume-Uni (Document _T° 342). 

5. Premier rapport de la Commission G (Documents N o S 337 et 347). 

6. Second rapport de la Commission G (Document II0 338)» 

7. Lettre du Président de la Commission D (Document N° 352). 

8. Pays qui doivent être inscrits à l'Annexe 1 à la nouvelle Convention. 
(Document N° 166). 

9. Divers. 

^CHU^> 

un. 



U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , I 9 5 9 
Document N° 373-F 
9 décembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

Note du P r é s i d o n t 

LES T__LECO__M0_TICATIONS ET L'UTILISATION A DES FINS PACIFIQUES 
DES VEHICULES DE L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE 

A la demande de la Commission E, un projet do Résolution 
préparé par lo Secrétariat a été soumis pour avis à la Conférenco 
administrative des radiocommunications. L'Assemblée plénière do 
cette Conférenco propose l'adoption du texto qui figuro en annexe au 
présent document. 

Lo Président s 

J.D.H, van der Toorn 

F 

Annexe ? 1 
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A N N E X E 

RESOLUTION N°... 

LES TELECOMMUNICATIONS ET L'UTILISATION A DES FINS PACIFIQUES 
DES VEHICULES DE L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications (Genève, 1959)* 

consciente 

des problèmes que pose sur le plan international l'utilisation de 

l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques; 

considérant 

l'importance du rôle que les télécommunications, et par consé

quent l'U.I.T,, vont nécessairement jouer dans ce domaine; 

charge le Secrétaire général 

a) de faire connaître aux Nations Unies et aux autres organisations 

internationales intéressées les décisions de la Conférence administrative 

des radiocommunications (Genève, 1959) ot los études techniques entreprises 

par le C.C.I.R»; 

b) de tenir ces mêmes organisations au courant des progrès réalisés 

dans ce domaine. 



' U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

•CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 

F 
Docunont _N°_ 374-F 
10 décembre" 1959 

COMMISSION H 

COMPTE RENDU 

Quinzième séance de la Commission H (Finances de l'Union) 

8 décembre 1959, à 9 h.30 

k© Président met on discussion le Docorient N° DT 125, qui est pré
senté par M. Waever, délégué du Royaume-Uni, en qualité de Président du 
Groupe'de travail H3, et qui est complété par les Document Nos DT 126 et 
DT 124. M. Persin. représentant du Secrétariat général, attire l'attention 
sur le fait que la Commission avait l'intention de demander, lo plus tôt 
possible, l'avis de la séance plénière et que ce document devrait être exa
miné on même temps que les numéros DT 123 et 124^ Il suggère d'ailleurs 
quo l'on commence par ces derniers. 

1,0 Directeur du C.C.I.T.T. présente lo Document N° DT 124 ot dé
clare quo les nouveaux emplois dont la création est demandée correspondent 
à do nouvelles tâches confiées au C.C.I.T.T., lesquelles ont augmenté consi
dérablement, outre le fait que la Conféronce a pris dos mesures qui ont 
considérablement accru les travaux du Comité, comme lo plan d'interconnexion 
qui est étendu maintenant' au monde entier, l'assistance technique, la docu
mentation à l'intention des pays neufs ou en voie do développement, otel 
Sans doute, avec co nouveau personnel, on fera dos économies sur lc budget 
dos réunions, mais cola implique une augmentation do travail pour lo per
sonnel. Si on outre on aménage la structure du Secrétariat général pour y 
concentrer tout le personnel de secrétariat, les doux postes do secrétaires 
G 4 ne seront peut-être pas nécessaires. Le délégué du Canada ayant demandé 
quelle partie de ces déponsos serait supportée par l'Assistance technique, 
M. Rouvière répond qu'il no s'agdt pas do travaux d'assistance techniquo 
proprement dite mais de travaux normaux du Comité ayant un caractère d'as
sistance technique. Les emplois nouveaux sont dus oxalttsivemont a l'aug
mentation dos travaux du C.C.I.T.T, 

Lo délégué de l'Indo voudrait des précisions sur los tâches qui 
seront confiées aux nouveaux fonctionnaires. Il estime qu'à moins qu'on 
parvionno à réduire les frais do conférences, il no lui semble pas néces
saire d'augmenter les frais d© personnel. M. Rouvière répond qu'il no peut 
indiquer de façon certaine quelles seront los économies, mais que léj 
veaux postes so traduiront par uno diminution des frais de réunions/' 
"rappelle que certaines dispositions adoptées par la Conférenco inp] 
dos dépenses nouvelles ot, pour prendre un cas concret, il cite lo 
dos langues. En effet, autrefois, lors dos réunions dos C C I . , la traduc-^ 
tion simultanée était faite on anglais et on français; il peut so faire 
qu'à l'avenir l'on doive faire la traduction également on espagnol ot en 
russe. Pour répondre au délégué de la Colombie, MO Rouvière déclare que lo 
personnel du C.C.I.T.T. comprend actuellement los fonctionnaires suivants : 
un conseiller supérieur, doux conseillers principaux ot un ingénieur; co 
personnel ost actuellement trop surchargé do travail ot il lui est diffi
cile do mener à bien toutes los tâches qui lui sont confiées^ 
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Le délégué _d_e la France rappelle que les nouveaux besoins do per
sonnel sont on particulier dus aux décisions adoptées par la Commission E; 
il appelle l'attention de la réunion sur le fait que les nouveaux postes 
sont prévus pour être pourvus au début do l'année 1961, époque b. laquelle 
los exports dont on a demandé l'avis auront inspecté l'Union, oo qui per
mettra de reconsidérer los décisions prises, car il sera nécessaire de tenir 
compte des recommandations do ces experts. 

I** .délégué du Canada s'oppose à ce que l'on confie au Conseil 
d'administration lo soin de prendre uno décision on ce qui concerne les 
dépenses, à moins qu'il ne décide uniquement sur le point do savoir si les 
créations d'emploi sont ou non nécessaires. M. Rouvière répond que le 
C.C.I.T.T, tiendra une Assemblée plénière à la fin do i960 et qu'ensuite 
il pourra présenter au Conseil d'administration un rapport détaillé et moti
vé sur la nécessité do créer de nouveaux emplois. 

La réunion aborde ensuite l'étudo du point 2 du Document N° 
DT 124, relatif à l'augmentation des emplois du CCI.R. Ce texte ost pré
senté par le Sous-Directeur du C.C.I.R. qui précise quo les créations d'em
plois permettront de ne pas avoir à engager des surnuméraires au moment des 
réunions, d'où un travail plus efficace. 

Le délégué de,.l'Italie, déclare qu'il n'a pas pris la parole lors 
do l'examen du point 1 de ce document parce qu'il estimait que les créations 
de postes étaient nécessaires. Mais, en ce qui concerne le recrutement d'un 
assistant administrateur P 1.demandé par le C.C.I.R., il estime que cette 
question mérito une étude approfondie; en ce qui lc concerne, il ne voit 
pas la nécessité de créer un nouvel emploi d'administrateur au C.C.I.R. 
En effet, les assemblées plénières se réunissent tous les trois ans et 
il sorait peut-être plus économique d'engager un surnuméraire. 

Le délégué de la France précise qu'il no s'agit pas do créer dos 
emplois, mais de remplacer des surnuméraires par des titulaires, ce qui 
équivaut à supprimer los dépenses de surnuméraires d'uno part, et d'en en
gager do nouvelles, pour le recrutement d'un fonctionnaire permanent; par 
conséquent, la seule différence serait celle de l'incidence sur le budget, 

Lo délégué du Royaume-Uni rappelle que l'étude en commission doit 
porter exclusivement sur lo plafond budgétaire et qu'il appartiendra ensuite 
au Conseil d'administration do décider s'il est nécessaire de créer les 
emplois ou non. 

Après un long débat, au cours duquel interviennent les déĵ égués 
do_ la Colombie, do la Biélorussie, de l'Inde,, de l'Italie, du Canada, 
ainsi que lo Spus-Dii^cteur du C.CI.R. et lo représentant du Secrétariat, 
la réunion passe à l'étude du point 3 du Document" N°" DT Ï24*?" relatif a 
l'augmentation du nombre des emplois du Secrétariat général. Ce point est 
présenté par lo représentant dv Secrétariat, dans le sens quo lo Secréta
riat général doit être l'objet d'une réorganisation à la lumière do la 
proposition adoptée par la Commission D (Voir le Document N° 235). 

Le délégué du Royaumo-Uni intervient pour déclarer, en qualité 
de Président du Groupe H3, qu'il faudrait que la Commission H se réunisse 
à nouveau dans l'après-midi, car il lui est indispensable de connaître 
les décisions pour faire avancer le travail du Groupe. Les chiffres qui 
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figurent dans lo document considéré contiennent des erreurs, qui seront cor
rigées avant que la question soit évoquée on séance plénière; ils ont le 
caractère d'indications et non d'autorisations de dépenses, car aucun emploi 
nouveau ne sera créé sans que cette création ait été pleinement justifiée 
devant le Conseil d'administration. Il appelle l'attention de la réunion 
sur le paragraphe 4 du Protocole IV de la Conférence do Buenos Aires, qui 
recommande au Conseil d'administration la plus grande économie et il suggè
re qu'une procédure analogue pourrait être adoptée dans le cas considéré. 

^e JfeÂB.id_e_nt est d'accord pour que la Commission se réunisse à 
nouveau l'après-midi. 

Le délégué de l'Italie se rallie à la manière de voir du Royaume-
Uni, d'après laquelle les chiffres ne sont que de simples indications et 
qu'ils pourront être réduits, 

Le délégué. _de _1_IU.R.S_.S_. s'oppose à la création de nouveaux em
plois et à ce que l'on prévoie des sommes quo le Consoil d'administration 
aurait latitude de dépenser ou non. 

Le délégué de la Colombie demande si les nouveaux emplois dont la 
création est envisagée seront réservés de préférence aux "temporaires" qui 
sont actuellement employés par l'Union ou s'il s'agit de nouveaux fonction
naires. Le représentant du Secrétariat répond que sur les emplois prévus 
pour lo Secrétariat, les deux emplois de la classe G3 sont pratiquement 
occupés toute l'année par des temporaires, mais que pour les autres, on 
recrutera de nouveaux fonctionnaires, car il s'agit de faire face à des 
tâches nouvelles. 

Le délégué de la France estime que cour los emplois du Secréta
riat, on doit «TîsTinguer ï*annde i960 des années suivantes; en effet, la 
nouvelle Convention n'entrera on vigueur que le ler janvier 1961. D'autre 
part, il est d'avis d'attendre les résultats de la mission des experts qui 
détermineront si les emplois sont ou non nécessaires. 

Cette proposition est appuyée par les délégués de la Suède, de 
,1a Suisse et de. la R.F.-'Allemagne. Ce dernier ajoute une recommandation 
aux termes do laquelle le Conseil n'approuverait la création des nouveaux 
emplois que si les experts se prononçaient dans ce sens. 

Interviennent ensuite les délégués de 1 JU»R.S_S_.,_ de .1 'Inde,r _de_ 
la Cj-lombie et du Canada. La Commission décide que le docunenf sera commu
niqué à la séance plénière, après correction des chiffres de la page 2 
qui sont erronés; il sera précisé que les chiffres figurant dans ce docu
ment constituent uniquement un plafond, qui doit être considéré comme devant 
servir de référence et que le Conseil d'administration ne pourra autoriser 
de créations que si elles sont pleinement justifiées et il devra tenir 
compte des avis des experts à ce sujet. 

La Commission passe alors à l'étude du Document N° DT 123. Le 
Président de l'I«F.R.B., en présentant ce document, précise que les nou
veaux emplois demandés correspondent aux nouvelles tâches recommandées par 
la Conférence, principalement à propos de l'aide aux pays neufs et en voie 
de développement. 
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Lo Vice-Président de l'I.F.R.B., M. J.A. Gracie, fait ensuite 
la déclaration suivante s 

"Monsieur lo Président, 

" Jo mo propose de développer les observations présentées par 
notre Président ot jo voudrais, pour cola, me référer au Document N° 284, 
qui est maintenant reproduit sous une formo. plus complète dans lo Docu
ment N° DT 123« Pout-ôtre sorait-il bon quo j'indique d'abord brièvomont 
l'origine de cos documents. 

" La Conférence administrative dos radiocommunications, dans sa 
réponse à la Question N° 2 posée par la Conférenco do plénipotentiaires 
(Document N° 153)*a estimé s 

"d) qu'ayant déterminé, après avoir tenu compto dos recommandations 
de l'I,F.R.B., l'amplour do ce secrétariat spécialisé, lo Conso.il d'admi
nistration devrait disposer do l'autorité nécessaire pour on assurer lo 
maintien à un niveau approprié"5 ot ollo a ajouté, on note s "la Confé
rence do plénipotentiaires tiendra peut-ôtro à examiner la question do 
l'adoption, éventuelle d'un protocolo spécial traitant des aspects finan
ciers de cos dispositions". 

"1. Lorsque los réponses do la Conféronce dos radiocommunications, 
telles qu'elles figurent dans lu Document N° 153, ont été officiellement 
acceptées par la Conférenco do plénipotentiaires, à sa dixième séance 
plénièro (Document N° 270), lo Présidont de la Conférenco a suggéré 
qu'afin-do permettre.d'évaluer leurs conséquences sur le plafond dos dé
penses budgétaires, on domando à la Conférence dos radiocommunications 
de fournir une estimation dos dépenses supplémentaires. Il a été cepen
dant décidé quo la Commission K examinerait la question aussitôt quo pos
sible ot lo Président do la Conférenco a donc invité l'I.F.R.B. à fournir 
los informations nécessaires, Cos informations figurent dans lo Document 
N° 284» Par conséquent, étant donné que l'état dos déponsos. on person
nel do l'I.F.R.B. est vraiment un état des dépenses de la Conféronce des 
radiocommunications, il conviendrait pout-ôtro que j'indique brièvement 
les considérations fondamentales qui ont conduit à la révision du Règle
ment dos radiocommunications et à l'élargissement des tâches assignéos à 
l'I.F.R.B. 

"2. Ce qui motivo les décisions de la Conférence des radiocommuni
cations est le fait suivant : lc spectre radioélectrique, et en particu
lier la partie hautes fréquences du spectre, qui ost seule utilisable 
pour les communications à longue distance, est on voie do saturation. Et 
pourtant, avec les progrès de la science, la demande de services de tout 
genre augmente sans cosse. Quo pouvait-on faire ? Certaines administra
tions ont affirmé qu'effectivement on ne pouvait rien faire d'une manière 
centralisée, mais quo les pays oux-mômes devaient s'attaquer aux difficul
tés, los débattre untre eux et résoudre leurs propres problèmes. Cotte 
manière de voir a été rejetéc d'une façon décisive par la Conférence dos 
radiocommunications, étant donné, en particulier, qu'un., telle manière de 
faire désavantagerait gravement les pays neufs et en voie do développement, 
dont les services commencent à peine à se développer, par rapport aux pays 
mieux équipés qui possèdent déjà des réseaux do communications étendus et 
d'importants services de radiodiffusion. Dans le cas des pays noufs et 
en voie de développement, il ost possible quo les services d'assistance 
technique des Nations Unies ou d'autres organisations comparables telles 
que la Banque mondiale les aido financièrement en lour fournissant du ma
tériel pour los communications dont ils ont besoin pour leur développement 
économique et lour progrès social. Mais à quoi leur sorvirait d'avoir du 
matériel s'ils ne peuvent trouver los fréquences sur lesquelles ils de
vraient assurer l'exploitation ? 
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"3. La Conférence des radiocommunications a envisagé plusieurs so
lutions aux divers problèmes qui se posaient et elle a finalement décidé 
do charger l'I.F.R.B, do chercher à les résoudre d'une manière centrali
sée. 

"4. Pour revenir au fond du problème, il est déclaré, dans lo Docu
ment N° 284, que los études qui ont été faites ne peuvent avoir, pour lc 
moment, qu'un caractère en somme provisoire, parce que la Conféronce des 
radiocommunications n'a pas encore achevé de définir los tâches qui de
vront être confiées à l'I.F.R.B, Il ne faudrait pas conclure, cependant, 
du fai.t que ces tâches n'ont pas encore été précisées définitivement, quo 
les chiffres cités dans le Document N° 284 ont été fixés arbitrairement. 
Bien au contraire, ils résultent d'études très approfondies et très dé
taillées effectuées par lo Comité, avec la collaboration de son secrétai
re ot dos chefs do division; ces chiffres représentent ce qui doit ôtre 
considéré comme indispensable si l'on veut que lc Comité soit on mesure 
de donner môme le minimum de satisfaction aux demandes quo les adminis
trations se préparent à lui adresser. En faisant ces estimations, lo 
Comité a tenu pleinement compte do l'emploi éventuel do-toutes mesures 
susceptibles d'être appliquées immédiatement pour mettre à profit les 
progrès los plus récents dans le domaine do la mécanisation et des métho
des modernes de gestion administrative. 

"5« Los chiffres indiqués représentent essentiellement dos plafonds 
budgétaires! il ost bien évident, comme vous l'avez déclaré à plusieurs 
reprises aujourd'hui, Monsieur le Président, que les décisions définiti
ves concernant le nombre et les classes de traitements des fonctionnaires 
•à nommer, ainsi que les autres dépenses connexes, seront prises par le 
Conseil d'administration sur la base do renseignements et de recommanda
tions plus détaillés, fournis par l'I.F.R.B., après qu'une étude plus dé
taillée aura été faite à la lumière des décisions prises par la Conféren
ce dos radiocommunications. Cependant, lc Conseil d'administration sera 
incapable de prendre de telles décisions si on ne prévoit pas les dispo
sitions financières appropriées dans le cadro des estimations faites pour 
los plafonds budgétaires. 

"6. Toutefois, étant donné notamment les discussions qui ont déjà 
ou lieu à propos du budget do i960, jo tiens à attirer votre attention 
sur lo point 6 du Document N° 284 qui explique que, de môme que la Confé
ronce de plénipotentiaires prend dès maintenant des mesures au sujet do 
certaines dispositions de la Convention qui n'entreront effectivement en 
vigueur que lc ler janvier 1961, de môme la Conférenco des radiocommuni
cations a demandé à l'I.F.R.B. d'entreprendre l'exécution à partir de la 
dato de signature de la présente Conférence, d'un plus grand nombre de 
dispositions du nouveau Règlement des radiocommunications, même si ces 
dispositions ne doivent entrer en vigueur qu'en janvier 196I. Par consé
quent, il est considéré nécessaire que l'I.F.R.B. soit investi de l'auto
rité requise pour prendre immédiatement les mesures en vue du recrutement 
du personnel nécessaire à l'accomplissement de ces tâches, et aussi pour 
l'acquisition des nouvelles machines et de tous autres matériels requis. 
Si cette autorité n'ost pas donnée immédiatement à l'I.F.R.B., celui-ci 
sera dans l'impossibilité de s'acquitter des tâches qui lui ont été con
fiées par la Conférence des radiocommunications. Au point 7 cLu Document 
N° 284, on trouvera une proposition relative à l'engagement du personnel, 
proposition qui ne lie pas los mains au Conseil, On espère qu'une partie 
de ce personnel sera détachée par les administrations ot également qu'une 
partie du personnel no sera nécessaire que pendant une courte période, 

"7, En réponse aux remarques faites ce matin par le délégué du 
Canada à propos du budgot de i960, je me permets de signaler que si 
l'I.F.R.B, n'est pas investi de l'autorité nécessaire comme je viens de 
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le dire, il faudra que la Conféronce de plénipotentiaires demande à la 
Conféronce dos radiocommunications de différer jusqu'en 1961/1962 la 
mise en application de plusieurs mesures importantes quo cotte dernière 
Conférence avait envisagée pour i960. Jo pense, Monsieur le Président, 
qu'il faudra alors vraisemblablement envisager une réunion commune *de la 
Conférence do plénipotentiaires et de la Conféronce des radiocommunica
tions, ou égard au facteur temps. 

"8. A la demande de la Commission H3, l'I.F.R.B, a établi un sup
plément au Document N° 284, qui constitue le document N° DT 123. A 

1 l'Annexe I à ce dernier document, on trouvera la liste des tâches prin
cipales quo la Conféronce des radiocommunications a assignées au Comité| 
le tableau annexé à l'Annexe I indique les répercussions de cos tâches 
en ce qui concerne lo personnel de renfort qui est considéré comme néces
saire dans les différentes divisions du secrétariat de l'I.F.R.B. L'An
nexe II à co document donne la répartition dos nouveaux postes et dos 
postes actuels par classes d'emploi, dans les différentes divisions de 
ce secrétariat. 

"9« Il me faut sans doute expliquer quo, dans certains cas, il est 
extrêmement difficile de prévoir, que tollo ou tello tâche exige tels ou 
tels emplois supplémentaires; en effet, une tâche quelconque exige la 
présence de fonctionnaires dans presque toutes les divisions du secréta
riat do l'I.F.R.B. C'est ainsi, par exemple, que lorsqu'on a à recher
cher une nouvelle fréquence pour un pays nouveau ot on voie de dévelop
pement, le premier travail consiste à établir un tableau à jour des assi
gnations inscrites dans la gamme de fréquences qui devra être examinée, 
ce qui met on mouvement la division du Fichier dos fréquences. 

"10. Nous nous rendons compte que los frais nécessaires provoqueront 
dans do nombreuses délégations une grande inquiétude et même de la cons
ternation. Toutefois, ainsi quo l'a déclaré lo Président de la Conféren
ce de plénipotentiaires à la 6èmo séance plénière de la Conférenco des 
radiocommunications, si son administration devait effectuer elle-même les 
travaux qui sont centralisés actuellement par l'I.F.R.B., elle devait en
gager des dépenses 25 fois plus importantes. Il doit en être ainsi pour 
de très nombreux pays dans lo monde entier, et notamment pour les petits 
pays| surtout si l'on considère que la Conférence des radiocommunica
tions projette do confier dos tâches supplémentaires au Comité, colle, 
par exemple, d'assurer la gestion dos horaires de radiodiffusion à hautes 
fréquences et d'ossayor de réaliser pour toutes los administrations, no
tamment celles des pays nouveaux et on voie de développement, une liste 
do fréquences compatible do nature à satisfaire los besoins des services 
on cours d'expansion do ces administrations. 

"11." Monsieur lo Présidont, jo ne m'étendrai pas plus longtemps sur 
los travaux du Comité ni sur sos besoins on personnel, mais je suis,bien 
entendu,à la disposition de votre Commission pour lui fournir tous sup
pléments d'information et tous éclaircissements qu'elle pourrait désirer." 

Le délégué de la Suisso insiste sur l'importance des travaux de 
l'I.F.R.B., mais il rappelle que ce que l'on cherche, c'est un travail 
excellent dans des conditions d'économie maximum. Il se déclare partisan 
do l'étude de nouveaux systèmes tels que celui dos machines électroniques 
qui permettent d'économiser beaucoup de personnel et do gagner simultané
ment du temps. Il ajoute qu'il déposera un projet de résolution sur ce 
point. Lo délégué do l'U.R.S.S. déclare qu'il accueillera favorablement 
un tel projet de résolution. 
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M. Gracie répond qu'il a étudié le problème dos machines 
électroniques avec les bureaux de l'I.B.M. de Rome et de Paris; ces 
bureaux ont répondu qu'à l'heure actuelle ils ne possédaient pas l_s 
machines pouvant convenir aux travaux de l'I.F.R.B., mais que le pro
blème s rait soumis à un groupe de techniciens; ceci implique des re
tards d'-i-ns des travaux qu'il n'est pas question de paralyser. 

La séance est suspendue à 12 heures 35? elle s ra reprise 
dans l'après-midi. 

* 
* * 

La séance est reprise à 15 heures 05• 

Le délégué du Canada comprend les problèmes dos organismes 
de l'U.I.T., n?,is les frais supplémentaires à ^ngager s int énormes; 
or, il doit justifier sa participation financière auprès de son gou
vernement. Il estime d'autre part que la Conférence administrative 
des Radiocommunications n'a pas ass-z soupesé l_s répercussions fi
nancières d_s décisions prises. Il a toujours eu une très grande 
estime pour les travaux de l'I.F.R.B., mais il ne peut pas perdre de 
vue l_.s considérations j„atéri_-lles. Il propose d'accepter un million 
pour i960. En outre il appuie la proposition de la Suisse. 

Le délégué de la Suisse estime que nous n„ devrions pas aller 
trop loin pour le moment. Uno machine électronique effectuerait cer-
ta.ineo.nt un excellent tr jvail et sur la base de cette. expérience on 
pourra toujours envisager l'achat de iiachines supplémentaires car il 
faut opérer par étapes, et non vouloir tout faire à la fois. L_s 
expériences faites par l'administration suisse dans ce domaine sont 
concluantes. Il regrette aussi que les machines mécaniques actuelle
ment en service soient louées et non achetées. Les frais de location 
très élevés auraient couvert le prix d'achat après 5 ^ns et 3 mois. 

Il soumet à la Commission le projet de résolution suivant : 

SUISSE 

PROJET 

RESOLUTION N° ... 

RELATIVE ^ L'Eî'IPLOI j] C J_CUL_TRIC___ 'L1I__CTR0M'1U«ÎS .PAR L'U.I.T. 

La Conférence de Plénip )t_ntiaircs, Genève, 1959 

Considérant 

a) que dans plusieurs adninistrations, des calculatrices élec
troniques rendent des services excellents; 

b) que l'I.F.R.B. utilise déjà ces machines modernes pour l'éta
blissement d'une grande partie d_ s, s Nom.s techniques (voir Docu
ments N° 336/CP et 20/CAR, Section IX)5 
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c) que l'I.F.R.B. demande, afin de pouvoir faire face aux nou
velles tâches assignées par la C.A.R., une augmentation importante 
de personnel pour son secrétariat spécialisé. 

charge l'I.F.R.B. 

1. d'étudier l'emploi accru de calculitrices électroniques pour 
les travaux techniques et semi-techniques et de f ire des essais pra
tiques à grande échelle; 

2. de faire rapport annuellement au Conseil d'administration 
sur la proportion des tâches qui peuvent ôtr_. exécutées soit par un 
certain nombre de fonctionnaires additionnels, soit par une cilcula-
trice électronique; 

3» de faire dos propositions au Cons il d1administrition pour 
sa session ordinaire e i960 ou év_ntuellem_nt pour 1961, sur la lo
cation d'une telle machine par l'U.I.T.; 

autorise le Secret .ire général 

4. à inscrire pour cette rationalisation du travail de l'I.F.R.B.. 
au budget, les montants maximums suiv£_nts % 

30.000 frs puur la période janvier - juin i960, 

100.000 frs peur la période juillet i960 - juin 1961, 

300.000 frs pour les périodes annuelles subséquentes. 

* 
* * 

M. Gracie, Vice-Président de l'I.F.R.B. remarque, qu'à s^n 
avis, il nly a aucune machine pouv-nt faire tout le travail à la fois; 
le travail doit être sectionné en trois étapes. D'autre part il secep-
terait dans son ensemble le prejet de résolution de la Suisse mais 
fait des réserves quant aux montants avances. 

Le délégué de la Colombie reconnaît que les services rendus 
par l'I.F.R.B. sont de grande valeur nu.is il estime quo les raison
nements prés ntés dans les documents étudies aujourd'hui sont trop 
values. Il propose de remettre à la Conférence administrative des 
Radiocommunications les documents en question p ̂ ur que cette dernière 
porte l'entière responsabilité des décisions prises. 

Lo délégué de l'U.R.S.S. appuie cotte proposition. 

M. Gracie souligne que rien ne peut arrêter le développement 
technique, il faut le suivre. 

Le délégué de l'Inde estime que l'Union doit assister les pays 
qui en font la demande. Mais il ne f-•ut pas t'Kib_r dans l'exagération 
et répondre à toutes les exigences d'une conférence d'un coup. A son 
avi»»la suggestion du délégué du Canada devrait être prise en consi
dération. 
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Le représent mt du Secrétariat général fait remarquer quo la 
Commission ne paraît pas être à môme d'apprécier ni la nature, ni 
l'ampleur, ni l'ordre de priorité des tâches nouvelles que la Confé
rence des radiocommunications propose de confier à l'I.F.R.B. Il 
suggère en conséquence que la question scit soumise à la séance plé
nière qui pourra, si nécessaire, se réunir conjointement avec la Con
férence des Radioc )mmunications 

Pour le délégué de la France, il c nviendrait de déticher 
l'année i960 dos années suivantes. Pour i960, des considérations 
matérielles nous empêchent de disposer autrement et pour les années 
suivantes, il nous faut attendre le résultat de l'enquête de l'expert 
ainsi qu'envisager l'aide d'une machine électronique. 

Le délégué de l'U.R.S.S trouve aussi que les preuves avancées 
ne sont pas assez fondées en regard des sommes importantes qui sont 
en jeu. 

Le Président remarque que l'idée directive de la Commission 
est de reprendre contact avec la Conférence administrative des Radio
communications. 

Le délégué du Canada admet ce principe mais veut y ajouter 
une recommandation. 

Le délégué du Royaume-Uni appuie l'idée d'une réunion mixte 
des Conférences (Radiocommunication et Plénipotentiaires), mais notre 
Commission d-vrait toutefois donner l'indication d'un minimum à réa
liser. 

Le délégué de la Biélorussie estime que la question est 
urgente; il serait logique de s'en référer à une Plénière de notre 
Conférence car los chefs de délégation sont en g'néral les mêmes dans 
chaque conférence. Toutefois la Commission devrait préparer une 
proposition concrète à la Plénière. 

Le délégué de l'U.R.S.S. remarque que nous n'avons pas à 
étudier un minimum mais à présenter le problème dans son ensemble à 
la Plénière. 

Le représentant du Secrétariat général est prêt à préparer, 
à l'intention de la Séance plénière et en consultation avec l'I.F.R.B., 
un document dans lequel on tiendra compte dxs dépenses que l'on peut 
pratiquement envisager pour i960 et p^ur les années suiv?«ntes, sur la 
base des tâches additionnelles confiée à l'I.F.R.B. Ce document con
tiendra aussi le projet de la résolution présenté par la délégation 
suisse. 

Le délégué de la République fédérale d'Allemagne propose de 
mentionner dans le document en question qu'une augmentation de per
sonnel de l'I.F.R.B. entraînera automatiquement uno augmentation de 
personnel au Secrétariat général. 

Le délégué de l'U.R.S.S remarque encore que la plupart des 
délégations ne peuvent plus obtenir do crédits supplémentaires pour i960. 

La Commission décide donc de confier au Secrétariat général 
la préparation d'un document tenant compte des considérations énumérées 
ci-dessus. 

Les Rap >orteurs : Le Président Î 

H. Heggli José Garrido 
R. Arciniegas 
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F 

SEANCE PLENIERE 

O R D R E D U J O U R 

Dix-soptièmo séanco plénière 

Vendredi 11 décembre 1959, 11 heures 

1. Approbation du procès-verbal do la 12ème séance plénière (Document N° 365) 

2. Approbation du procès-vorbal de la 13ème séance plénière (Document N° 35l) 

3» Deuxième série de textes soumis par la Comnission de rédaction 
(Documont N° 245) 

4. Lettre du Président do la Conférence adiiinistrative dos radiocommunications 
(Document N° 361) 

5« Rapport du Président de la Commission H (Dooument N° 359) 

6. Rapport du Président do la Commission H (Document N° 366) 

1% Les télécommunications et l'utilisation à dos fins pacifiques dos 
véhicules de l'espace oxtra-atnosphériquo (Document N° 373) 

8. Lettre du Présidont de la Conférence administrative dos radiocommunications 
(Documont N° 37l) 

9. Divers. 

'^CHÏt^S 

un. 
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Genève, 1959 

Document No 376-F 

11 décembre 1959 

SÉRIE 5 ASSEMBLEE PLENIERE 

La Commission de rédaction, après avoir examiné les textes 
ci-annexés, les soumet à l'approbation de l'Assemblée plénière. 

5-01 



RESOLUTION N° . . 

Traitements des fonctionnaires élus 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

décide 

1. que le secrétaire général, le vice-secrétaire général, les directeurs 
des Comités consultatifs internationaux et les membres du Comité inter
national d'enregistrement des fréquences recevront les traitements annuels 
suivants à compter du ler janvier 1960: 

dollars des Etats- Unis par an 

Secrétaire général 14.651,16 
Vice-secrétaire général, Directeur des 
Comités consultatifs et membres de ( 13.720,93 
l'I.F.R.B. 

2. que le titulaire actuel du poste de vice-directeur du C.C.I.R. recevra 
un traitement de 12.500 dollars des Etats-Unis par an, à compter du ler 
janvier 1960. 

décide en outre 

que les frais de représentation encourus par certains fonctionnaires 
leur seront remboursés sur facture à concurrence de: 

francs suisses par an 

Secrétaire général 7.000,— 

Vice-secrétaire général, Directeurs des 
Comités consultatifs 3.500,— 
I.F.R.B 5.000,— pour le 

Comité dans son 
ensemble, à la dis
crétion du président 

charge le Conseil d'administration 

au cas où les échelles des traitements du régime commun feraient l'objet 
d'un ajustement, de proposer à l'approbation de la majorité des Membres 
de l'Union des ajustements appropriés des traitements indiqués ci-dessus. 
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RÉSOLUTION N° . . 

Assimilation des conditions de service, de traitements, 
indemnités et pensions de l'Union internationale des télécommumcations 

à celles du régime commun des Nations Unies 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications, Genève, 1959, 

eu égard 

a) à l'article VIH de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Union internationale des télécommunications; 

b) à la recommandation formulée par la Xle Assemblée générale des 
Nations Unies dans sa résolution N° 1095/XI(6); 

c) au rapport du Comité intergouvernemental des Nations Unies pour 
la revision des traitements, de 1956; 

d) à la décision prise par le Conseil d'administration à sa 12e session 
sur le principe de l'assimilation finale avec le régime commun des Nations 
Unies ; 

approuve 

le principe de l'assimilation des conditions de service du personnel de 
l'Union sur celles du régime commun des Nations Unies; 

décide 

1. que, sauf indication contraire dans les règlements administratifs 
de l'Union, en ce qui concerne les fonctionnaires élus et les Membres du 
Fonds de pension les conditions de service des fonctionnaires soumis au 
régime commun sont applicables aux fonctionnaires de l'Union; 

2. que l'Union sera affiliée à la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies; 

charge le Secrétaire général 

— sous réserve du réexamen et de l'approbation définitive par le 
Conseil d'administration, 

— sans dépasser de plus de 500.000 francs suisses les crédits prévus 
pour les dépenses de personnel au budget ordinaire de l'année 
1960, 

— et pour prendre effet à dater du ler janvier 1960; 
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1. d'appliquer les traitements que, par sa résolution N° , la Confé
rence de plénipotentiaires a approuvés pour les fonctionnaires élus et 
d'appliquer également à ces mêmes fonctionnaires les indemnités du 
régime commun; 

2. de prendre les dispositions nécessaires pour appliquer les condi
tions du régime commun en ce qui concerne la hiérarchie des emplois, les 
traitements et indemnités, à tous les fonctionnaires permanents et tempo
raires de l'Union appartenant aux catégories D2 et Dl , à la catégorie des 
administrateurs et à celle des services généraux, sur la base des propositions 
soumises à la Cpnférence; 

3. de signer l'accord indispensable avec le secrétaire général des Nations 
Unies pour affilier l'Union à la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, accord qui comportera la première des deux variantes 
pour l'article 4 dans le projet d'accord; 

4. de remanier les règlements administratifs de l'Union afin de tenir 
compte de l'introduction à l'Union des conditions de service du régime 
commun et de l'affiliation de l'Union à la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies, et de mettre ces règlements en vigueur à 
titre provisoire à dater du ler janvier 1960 jusqu'à l'approbation du Conseil 
d'administration; 

5. de présenter au Conseil à sa session annuelle de 1960 un rapport 
complet sur les mesures prises en exécution de cette résolution, et notam
ment un projet revisé de budget pour l'année 1960; 

6. de soumettre au Conseil d'administration, qui prendra les mesures 
appropriées, le cas de tout fonctionnaire pour qui une diminution de son 
traitement global net résultant de l'assimilation au système commun des 
Nations Unies serait de nature à lui porter préjudice; 

confie 

à la Commission de gestion de la caisse d'assurance du personnel de 
l'Union la tâche: 

1. de mettre en œuvre le plan de transfert en ce qui concerne l'assurance 
rétroactive des membres à la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, 

2. d'assurer la gestion du reliquat d'actif de la Caisse de pensions et 
de la Caisse d'épargne afin d'atteindre les objectifs de ces caisses dans le 
cadre du plan de transfert. 
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RÉSOLUTION N° . . 

Système d'assurance pour les Membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences (I.F.R.B.) 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

considérant 

d) le système d'assurance actuellement en vigueur pour les membres 
de l'I.F.R.B., tel qu'il est décrit dans la résolution N° 257 (modifiée) du 
Conseil d'administration; 

b) sa décision d'affilier l'Union à la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies; 

c) le fait qu'elle n'a pas disposé d'un temps suffisant pour examiner 
la question du système d'assurance pour les membres de l'I.F.R.B. à la 
lumière des décisions qu'elle a prises concernant le futur statut des membres 
de l'I.F.R.B.; 

décide 

1. que le secrétaire général devra étudier, conjointement avec l'I.F.R.B., 
toutes propositions relatives aux conditions d'assurance des membres de 
ce Comité, en tenant compte des modifications intervenues dans la compo
sition du Comité, des services passés, des possibilités d'affiliation des 
membres à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, et de toutes autres considérations appropriées; 

2. que le Conseil d'administration devra, lors de sa prochaine session, 
examiner les propositions du secrétaire général et prendre les mesures 
qu'il jugera nécessaires. 
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RÉSOLUTION N° . . 

Prolongation du mandat du vice-directeur du Comité consultatif 
international des radiocommunications (C.C.I.R.) 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

considérant 

a) que le vice-directeur du C.C.I.R. atteindra le 31 mai 1961 l'âge 
normal de la retraite (65 ans) et qu'il devrait par conséquent prendre sa 
retraite au 31 décembre 1961; 

b) que l'article 22 du Règlement du personnel de l'Union prévoit que, 
dans des cas tout à fait exceptionnels, dans l'intérêt de l'Union et si le 
fonctionnaire y consent, la limite d'âge peut être reculée d'une durée ne 
dépassant pas deux ans, et que dans le cas d'un vice-directeur de Comité 
consultatif, c'est à l'assemblée plénière du comité consultatif intéressé qu'il 
appartient de prendre l'initiative et la décision d'une telle prolongation; 

c) que la IXe assemblée plénière du C.C.Ï.R., Los Angeles, 1959, a 
recommandé que le Conseil d'administration soit autorisé à prolonger la 
durée du service du vice-directeur jusqu'à la clôture de la Xe assemblée 
plénière du C.C.I.R.; 

d) que la Xe assemblée plénière du C.C.I.R. ne doit se tenir qu'au 
début de 1963; 

e) que la Convention internationale des télécommunications (Genève, 
1959) ne prévoit pas de poste de vice-directeur au C.C.I.R.; 

décide 

que le Conseil d'administration est autorisé à accorder au titulaire de 
l'emploi actuel de vice-directeur une prolongation d'activité jusqu'à la 
date de clôture de la Xe assemblée plénière du C.C.I.R. en 1963. 
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RÉSOLUTION N° . . 

Fonds de pensions 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

eu égard 

a) à la résolution N° 24 de la Conférence de plénipotentiaires, Buenos 
Aires, 1952; 

b) à la décision prise par le Conseil d'administration à sa 12e session 
sur le principe de l'assimilation finale au régime commun des Nations 
Unies; 

décide 

que les fonctionnaires membres du Fonds de pensions de l'Union 
auront le choix entre les deux solutions suivantes: 

1. le maintien de leurs conditions d'emploi actuelles, telles qu'elles 
sont définies dans le Règlement du personnel et dans les Statuts de la 
Caisse d'assurance du personnel de l'Union, actuellement en vigueur; 

2. le système décrit ci-dessous: 

2.1 transfert au régime des traitements et indemnités des Nations 
Unies dans des conditions analogues à celles proposées pour 
les membres de la Caisse de pensions; 

2.2 versement d'une contribution de 7,35% du gain assuré pour leur 
pension de retraite et d'invalidité (actuellement, les fonction
naires intéressés ne versent aucune contribution au Fonds de 
pensions) ; 

2.3 continuation du versement au titre de l'« assurance survivants », 
d'un pourcentage de 15 % du gain assuré selon l'échelle de l'Union 
à la date de mise en vigueur de l'assimilation (ce versement est 
effectué jusqu'au décès du fonctionnaire intéressé); 

2.4 versement au Fonds de pensions de 14,7 % de la différence entre 
le gain assuré selon l'échelle de l'Union à la date de mise en 
vigueur de l'assimilation et le gain assuré selon l'échelle des 
Nations Unies, jusqu'à ce que les 14,7% du traitement selon 
l'échelle des Nations Unies dépassent les 15% de l'ancien traite
ment selon l'échelle de l'Union; à partir de cette date la contri-
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bution de l'Union serait limitée à 14,7% du traitement, la contri
bution définie en (c) étant prélevée sur ce montant; 

2.5 attribution d'une pension de retraite (payée par le Fonds de 
pensions maintenu) calculée selon les mêmes principes que celle 
d'un membre de la Caisse de pensions de l'Union, c'est-à-dire 
égale à la plus élevée des deux sommes suivantes: d'une part la 
pension selon le régime de l'Union déterminée d'après les années 
totales de service à l'Union et le traitement maximum perçu 
selon l'échelle actuelle des traitements de l'Union; d'autre part 
la pension théorique selon le régime des Nations Unies déter
minée d'après les années totales de service à l'Union et le traite
ment moyen final; 

charge le secrétaire général 

1. de mettre cette décision en application à dater du ler janvier 1960; 

2. de présenter au Conseil d'administration toute demande tendant 
à ce que les 15% au titre de l'« assurance-survivants » continuent à être 
versés après la retraite; 

3. de soumettre au Conseil d'administration, qui prendra les mesures 
appropriées, le cas de tout fonctionnaire pour qui une diminution de son 
traitement global net résultant de l'application de la présente décision 
serait de nature à lui porter préjudice. 
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RÉSOLUTION N° . . 

Répartition géographique du personnel de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

considérant 

a) les termes du paragraphe 4 de l'article 8 de la Convention de Buenos 
Aires; 

b) la répartition géographique actuelle du personnel de l'Union; 

c) la nécessité d'améliorer cette répartition géographique, tant sur le 
plan général qu'en ce qui concerne certaines régions particulières du monde; 

d) qu'une telle politique exige que le personnel intéressé bénéficie des 
avantages d'un recrutement international; 

décide 

A. afin d'améliorer la répartition géographique des fonctionnaires 
des grades Pl et au-dessus, 

1. que, en règle générale, les vacances se produisant dans les emplois 
de ces classes seront portées à la connaissance des administrations de 
tous les Membres et Membres associés de l'Union. Cependant, le 
personnel en service devrait continuer à bénéficier de possibilités d'avan
cement raisonnables; 

2. que, tout en pourvoyant ces emplois par voie de recrutement 
international, la préférence devrait être donnée, à aptitudes égales, aux 
candidats originaires des régions du monde dont la représentation 
actuelle est nulle ou insuffisante; 

B. que les fonctionnaires des grades Gl à G7, 

1. seront autant que possible recrutés parmi des personnes résidant 
en Suisse ou sur le territoire de la France dans un rayon de 25 km 
autour de Genève; 

2. que, exceptionnellement, lorsque des emplois des classes G7, 
G6 et G5 de caractère technique deviendront vacants, il sera tenu 
compte en premier lieu de l'importance du recrutement sur une base 
internationale ; 
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3. que lorsqu'il n'est pas possible de recruter, en observant les 
dispositions du paragraphe B.l. ci-dessus, des personnes possédant 
les compétences requises, il convient que le secrétaire général recrute 
des personnes résidant aussi près que possible de Genève. Si cela n'est 
pas possible, le secrétaire général notifie la vacance de l'emploi à toutes 
les administrations mais, en fixant son choix, il doit tenir compte des 
conséquences financières ; 

4. que les fonctionnaires recrutés pour des emplois des classes Gl 
à G7 seront considérés comme recrutés sur la base internationale et 
auront droit aux avantages du recrutement international, tels qu'ils 
sont prévus dans, le Règlement du personnel, à condition qu'ils ne 
soient pas de nationalité suisse et 

4.1 qu'ils soient recrutés hors de la zone mentionnée au para
graphe B.l. ci-dessus; ou 

4.2 qu'ils soient recrutés dans la zone mentionnée au para
graphe B.L, à condition qu'ils aient élu résidence dans cette 
zone à une date et dans des circonstances telles que le secré
taire général soit convaincu que les intéressés s'y sont établis 
uniquement en vue de travailler dans les organisations inter
nationales ; 

C. que les fonctionnaires déjà en service, qui auraient pu prétendre 
aux prestations de recrutement international ou semi-local d'après la 
politique exposée au paragraphe B.4. ci-dessus, s'ils n'avaient pas accepté 
de renoncer à ces prestations en tant que condition de leur emploi, auront 
droit aux prestations précitées à partir du ler janvier 1960; 

charge le Conseil d'administration 

d'apporter les modifications nécessaires au Règlement du personnel 
et de suivre l'évolution de cette question, dans le dessein de réaliser une 
répartition géographique plus large et plus représentative. 
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RÉSOLUTION N° . . 

Attribution d'une indemnité de cherté de vie au personnel 
retraité de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

vu 

la résolution N° 24 de la Conférence de plénipotentiaires de Buenos 
Aires, aux termes de laquelle « . . . des indemnités de cherté de vie au per
sonnel pensionné peuvent être accordées, si les circonstances le justifient, 
ces indemnités devant être financées par un prélèvement sur le budget 
ordinaire » ; 

considérant d'une part 

a) que depuis la mise en vigueur de l'échelle des traitements d'Atlantic 
City, le coût de la vie a augmenté en Suisse d'un peu plus de 12%; 

b) que, tenant compte de cette augmentation, le Parlement de la 
Confédération Suisse a accordé à ses fonctionnaires retraités des indemnités 
de cherté de vie dont le montant actuel représente 12 % des pensions accor
dées en 1947; 

décide 

d'accorder, à compter du ler janvier 1959, au personnel de l'Union 
retraité sur la base de l'échelle des traitements d'Atlantic City, une indemnité 
de cherté de vie d'un montant égal à 12% de celui de leur pension; 

considérant d'autre part 

a) que l'échelle des traitements d'Atlantic City a été revisée en 1957; 

b) qu'à cette occasion les emplois de l'Union ont été reclassés suivant 
les bases du système commun des Nations Unies; 

c) que le coût de la vie en Suisse a, depuis cette revision, augmenté 
de 5%; 

décide 

d'accorder, à partir du ler janvier 1959, aux fonctionnaires retraités 
de l'Union dont la pension de retraite a été calculée d'après les échelles 
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de traitements mises en vigueur le ler janvier 1958 une indemnité de 
cherté de vie égale à 5% de leurs pensions; 

charge le Conseil d'administration 

1. de prévoir les crédits nécessaires au budget de l'Union; 

2. de suivre l'évolution de cette question et, en ce qui concerne les 
ajustements futurs de ces indemnités de cherté de vie, de s'inspirer de la 
pratique générale suivie par les Nations Unies. 
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RÉSOLUTION N° . . 

Les télécommunications et l'utilisation à des fins pacifiques 
des véhicules de l'espace extra-atmosphérique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

consciente 

des problèmes que pose sur le plan international l'utilisation de l'espace 
extra-atmosphérique à des fins pacifiques; 

considérant 

l'importance du rôle que les télécommunications, et par conséquent 
l'Union, vont nécessairement jouer dans ce domaine; 

charge le secrétaire général 

1. de faire connaître aux Nations Unies et aux autres organisations 
internationales intéressées les décisions de la Conférence administrative 
ordinaire des radiocommunications, Genève, 1959, et les études techniques 
entreprises par le C.C.I.R. et le C.C.I.T.T.; 

2. de tenir ces mêmes organisations au courant des progrès réalisés 
dans ce domaine dans la mesure où l'Union est intéressée. 

5-13 



«. 
F UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
G E N È V E 1 0 5 9 Documont N° 3 7 7 ^ 
v j c n c y c , i r o r n d é c c m b r e 1959 

COMMISSION H 

NOTE DU PRESIDENT I>__J LA CONFERMCJ ADMINISTRATIVE 

DES _UDI0C0L_LIU_TICATI0_ÏS 

Genève9 l e 10 décembre 1959 

M, J.DoH. van dor Toorn 
Présidont do la 
Conférence de plénipotentiaires 

Monsieur lo Président9 

Au cours de sa seizième séanco plénière, tenue le 8 décembre 
1959? la Conférenco administrative des radiocommunications a adopté un 
projet do recommandation à la Conférenco de plénipotentiaires9 portant 
sur los directives à suivre en ce qui concerne l'utilisation des bandos 
do fréquences comprises entre 4 et 27 ?5 MHz, Los dispositions essen
tielles do co projet de recommandation envisagent la réunion d'un 
Comité d'experts9 chargé uniquement do rcchorchcr les moyens do réduire 
l'encombrement dos bandes de fréquences comprises ontre 4 ot 27>5 MHz, 
lequel so réunirait à Genève pondant une première période de 30 jours 
environ on 1961 ot uno deuxième période do 30 jours environ en 1962. 

Lo projet de recommandation a été adopté, sous réserve do 
modifications d'ordre rédactionnel9 par 59 voix contre 0 et 3 absten
tions» Vous verrez, d'après le texte ci-joint, que la Conférenco de 
plénipotentiaires ost invitée à affecter à la couverture dos dépenses 
du Comité d'experts, pour chacune des années 1961 ot 1962, un crédit 
n'excédant pas 100,000 francs suisses, étant entendu que les indemni
tés pour frais do voyage ot do séjour des membres de co Comité seront 
payées par 1'Union au môme taux quo colles autorisées pour les mombros 
du Consoil d'administration. 

Lo Documont ïï° 774 ot lc procès-verbal de la seizième séanco 
plénièro de la Conférence administrative des radiocommunications /ZpCHÏ\7^\ 
contiennent, tous deux, dos renseignements plus détaillés à ce sujoî , (JJ T 

Veuillez agréer, etc.. 
_%NÈve, 

(Signé) Charles J, Acton 
Président do la 
Conférence administrative 
des radiocommunications 

Annexe s 



Document N° 377-F 
Page 3 

A N N E X E 

PROJET DE RECOMMANDATION DE LA. CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS A LA CONFERENCE DE PI__N__?OTENTIAIRES RELATIVE AUX 

DIRECTIVES A SUIVRE DANS L'AVENIR POUR L'UTILISATION DES BANDES DE 
FREQUENCES COMPRISES ENTRE A ET 27 ,5 MHz 

La Conférence a d m i n i s t r a t i v e des radiocommunications 

(Genève, 1959) 

no tan t 

la tendance à l'encombrement du spectre, notamment dans 

les bandes de fréquences comprises entre 4 ot 27,5 MHz| 

la nécessité d'adopter de nouveaux principes pour 

résoudre les prob èmes de fréquences qui se posent aux admir.istrations dans 

l'utilisation de cette portion du spectre5 

reconnaissant 

a) que l'adhésion d_s administrations à un programme de dé

gagement des bandes comprises ontre À ot 27,5 MHz dépend de la définition do 

critères suffisamment clairs et de l'accord do toutes les administrations sur 

certaines décisions de principe à ce sujet 5 

b) que la possibilité, pour les administrations, d'entre

prendre un tel programme est intimement liée à ses incidences financières? 

considère 

que la première étape dans le sens d'une réforme devrait 

ê t r e un examen coroplet des p o s s i b i l i t é s , précédant l 'adopt ion des décisions 

de principe nécessa i res | 

que l ' on pourrait à cette fin réunir un Comité d 'experts 

dont l 'unique "Gâche consis tera i t à étudier l es moyens de réduire l'encom

brement des bandes de fréquences conprises entre A G"t 27,5 MHz 5 
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recommande : 

a) que l*on réunisse un Comité d1experts dont l!unique 

tâche consistera à rechercher les moyens de réduire l'encombrement dans les 

bandes de fréquences comprises entre 4 et 27,5 HHz. Ce Comité établira un 

rapport sur ses délibérations et le présentera au Conseil d'administration 

en même temps qu!un ordre du jour détaillé et précis. Lorsque cet ordre du 

jour aura été approuvé par le Conseil d'administration, il sera confié a un 

organisme chargé d1examiner les décisions de principe qu!il conviendra de 

prendre en vue de réduire l1encombrement du spectre dans les bandes de fré

quences comprises entre 4 et 27,5 MHz; 

b) que, pour délibérer, le Comité d*experts se réunisse à 

Genève pendant une première session de 30 jours environ en 1961 et pondant une 

seconde session de 30 jours environ en 1962; 

c) que chacune des administrations qui fournira un ou plu

sieurs experts soit invitée a prendre les dispositions voulues pour payer les 

traitements de ses experts; ces traitements ne seront pas imputés au budget 

de l'Union, 

invite : 

la Conférence de plénipotentiaires 

1, à affecter à la couverture des dépenses prévues pour le 

Comité d'experts, pour chacune des années 1961 et 1962, un crédit n1excédant 

pas 100,000 francs suisses; 

2. a prendre des dispositions pour que les indemnités pour 

frais de voyage et de séjour des membres du Conité d'experts soient calculées 

au mime taux que celles autorisées pour les membres du Conseil d'administra

tion. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 
Document N° 2_L8rZ 
l f décembre ' 1959 

F 

COI-JMISSION 1 

QUATRIEM RAPPORT 

du Président de la C omission E 

J'ai lfhonneur de soumettre ci-joint à la Commission de rédac
tion, en vue de leur présentation à la séance plénière, les textes énu
mérés ci-après qui ont été approuvés par la Commission E, 

Annexe 1; Les télécommunications et l'utilisation à des fins 
pacifiques des véhicules de l'espace extra-atmos
phérique. 

Annexe 2: Amélioration des télécommunications on Asie et en 
Extrême-Orient. 

Annexe 3' Participation de l'U,I,T, au Programme élargi d'as
sistance technique. 

Le Président 
de la Commission E 

Francis Coït de Wolf 

Annexes : 3 



Document N° 57S-F 
l a g e 3 

A II N E X E 1 

RESOLUTION N° . . . 

LES TELDCOIMUiaC^TIONS ET L'UTILISATION A DES FINS 

PACIFIQUES DES VEHICULAS DE L'ESi-ACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union i n t e r n a t i o n a l e des 

té lécommunicat ions , Genève, 1959 f : 

consci_e_n_te 

des problèmes que pose sur le plan international l'utilisation de 

l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques; 

considérant 

l'importance du rôle que les télécommunications, et par consé

quent l'U.I.T,, vont nécessairement jouer dans ce domaine; 

charge le Secrétaire général 

a) de faire connaître aux Nations Unies et aux autres organisations 

internationales intéressées les décisions de la Conférence administrative 

des radiocommunications (Genève, 1959) et les études techniques entreprises 

par le C.C.I.R. et le C.C.I.T.T. 

b) de tenir ces mêmes organisations au courant des progrès réalisés 

dans ce domaine, dans la mesure où l'U.I.T. est intéressée. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION N° .... 

AMELIORATION DES TEL-COMMUNICATIONS EN ASIE ET M EXTREME-ORIENT 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications de Genève, 1959, 

_£_. 

a) les recommandations formulées dans le mppo_rfc du Groupe de travail 

des experts en télécommunications qui a été soumis au Comité des 

transports et des communications de la Commission économique pour 

l'Asie et l'Extrême-Orient (C.E.A.E.O.) le 23 novembre 1959, à 

Bangkok ; 

b) l'approbation de ces recommandations donnée par le Comité des 

transports et des communications ; 

exprime l'espoir 

que ces recommandations seront formellement approuvées par la 

C.E.A.E.O. a sa session de février i960, et 

charge le Conseil d'administration 

de prendre toutes les mesures possibles dans le cadre de la Con

vention pour continuer a apporter à la C.E.A.E.O. son concours le plus actif 

à la mise en oeuvre des recommandations déjà approuvées par le Comité des 

transports et des connunications de la C.E.A.E.O., notamment en ce qui 

concerne les projets relatifs aux télécommunications inscrits au programme 

des travaux et priorités que, au paragraphe 48 de son rapport ainsi qu'à 

l'Appendice 1 à co rapport, le Groupe de travail a recommandé avec le plein 

appui de l'U.I.T. 
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A N N E X E 3 

RESOLUTION N° .... 

PARTICIPATION DE L'U.I.T. AU PROGRAMME ELARGI D'ASSISTANCE 
TECHNIQUE DES NATIONS UNIES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications, Genève, 1959,» 

avant passé en revue 

les conditions de participation de l'Union au Programme élargi 

d'Assistance technique, en particulier à la lumière des procédures fixées 

par le Conseil d'administration dans sa Résolution N° 244 et de l'ensemble 

des dispositions arrêtées en 1957 ; 

vu 

1. les modifications qui devront être apportées à l'administration 

du programme de l'Union d'après la Résolution N° ,..; 

2. la proposition figurant au Document N° 64 de la Conférence; 

décide 

que le Conseil d'administration entreprendra une révision complète 

des procédures relatives à la participation de l'Union au Programme élargi 

d'Assistance technique. A cet égard, il convient que le Conseil ait présentes 

à l'esprit les propositions relatives à la participation de l'U.I.T, au 

Programme élargi d'Assistance technique approuvées par la Conférence et figu

rant dans le Document N° ... (l) et qui devraient être incorporées dans 11 

brochure intitulée "Procédures relatives à la participation de l'U.I.T. au 

Programme élargi d'Assistance technique" publié© par l'U.I.T. 

(l) Note pour la Commission de rédaction : Il s'agit du Rapport final du 
Président de la Commission E, 



F U N I O N INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Documont N° 379-F 

G E N È V E , 1 9 5 9 n déoGmlDre ^59 

COMMISSION G 

COMPTE RENDU 

Treizième séance - Commission G (Personnel) 

Jeudi 3 décembre 19595 9 h.30 

1, Suite de l'oxamcn du projet do rapport de la Commission G à la 
Conféronce do plénipotentiaires (Document N° 281) 

Lo Présidont rappelle la discussion qui a ou liou la voille 
à la Commission au sujot du dernier alinéa du point 7? au haut do la 
pago 4 CLU projet do rapport. Il s'agit do la possibilité quo certains 
emplois do Classo a soient rodasses P5, La discussion s'est concen
trée sur lo tableau contenu dans 1'Annexe au Documont N° 77 ot sur 
los notes figurant au bas do co tableau. Lo reclassement do trois 
emplois do Classo C et do sept emplois do Classo D a également 
suscité dos questions. C'est la raison-pour laquelle il a invité le 
Socrétairo général par intérim à fournir dos indications sur lo 
tabloau du Document N° 77 j particulièrement on ce qui concerno los 
classes supérieures à la Classo a actuelle. 

Lo Socrétairo général par intérim déclare que la réponse 
dépend jusqu'à un certain point dos décisions quo la Conférence 
prendra finalement au sujot de la structuro de l'Union. Dans lo 
Documont N° 128, la Commission D a donné au Secrétaire général dos 
"directives très libres" sur la manière do réorganiser le Secrétariat 
général solon dos principes sains. Dans une réorganisation selon cos 
principes (d'ailleurs, il apprécie lo fait que le schéma annexé au 
Documont N° 128 n'ait pas été accepté par la Commission comme plan 
définitif d'organisation), il y aura liou do tenir compte de récentes 
décisions do la Conférence confiant à l'Union la tâche d'administrer 
le programme d'assistance technique, A cet offot, lc porsonnol sera 
augmenté do doux fonctionnaires de la catégorie dos administrateurs 
et d'une sténographe. Tous los fonds nécessaires ont été votés par 
l'Administration do l'Assistance tochniquo dos Nations Unies (onvii 
50.000 dollars). /^CH/u> 

. . ( U.I.T. 
En gênerai, dans sa manière do reclasser, il aurait ten

dance à déclasser, particulièrement dans les classes élevées, jus( 
moment où lo Consoil aura la possibilité de so prononcer sur los 
classes définitives. Il no prévoit pas plus d'un emploi do la classo 
D2, ot cot emploi ne sera pas pourvu immédiatement. 

Il y a actuellement à l'Union 3 fonctionnaires de Classo C 
ot 7 ele Classe D. Lo Secrétaire général par intérim déclare qu'à son 
avis, il no convient pas do reclasser plus do 4 ou 5 do cos emplois 
dans la Classo Dl, Il fait toutefois une réserve on ce qui concerno 
les décisions importantes qui doivent otro prises avant la fin de la 
Conféronce au sujot des organismes autres quo lo Secrétariat général, 
à savoir Î 1G C.C.I.T.T., le C.C.I.R. ot l'I.F.R.B. Tout 
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fonctionnaire qui recevra un avis de reclassement fondé sur lo prin
cipe do l'assimilation devrait recevoir uno lettre indiquant qu'aucun 
avis de reclassement roçu entre le moment présont ot la prochaine ses
sion du Conseil d'administration ne doit ôtro considéré comme donnant 
dos droits acquis. Les intérêts du Consoil d'administration doivent 
en effet otro protégés, 

Lo Présidont fait remarquer que la Commission a accepté à la 
majorité la structure do l'échelle dos traitements figurant à la 
pago 3 du projet do rapport, ut qui comprend dos emplois D2. Lo point 
qui cause dos soucis à la Commission est de savoir comment il convient 
d'intégrer le porsonnol en service dans los classes do la catégories 
dos administrateurs. Lc Secrétaire général par intérim a fait mention 
de modifications éventuelles dans l'organisation. A supposer quo 
l'assimilation au système commun des Nations Unies ait lieu avant la 
session du Conseil d'administration, lo problème est do savoir comment 
sauvegarder la prérogative du Conseil d'administration qui est prévue 
par l'Article 5, paragraphe 12, alinéa (2) d). Toutes los mesures 
prises seront évidemment soumises à l'approbation du Consoil, commo 
l'indique lo projet de résolution. 

Lc délégué do la Biélorussie, considérant que l'assimila
tion pourrait avoir lieu avant la session du Conseil d'administration, 
propose que la date do l'assimilation soit fixée au lor juillet i960, 
co qui permettrait d'éviter la difficulté. En effot, la date a été 
laissée on blanc à la pago 13 du projet do rapport (Document N° 28l). 
Cette manière do procéder donnerait au Conseil d'administration la 
possibilité d'examiner les propositions do reclassement avant quo 
colui-ci soit réalisé, 

Lo Présidont déclare que la date a été laissée en blanc dans 
lc projet de rapport parce qu'elle n'a pas encore été discutée par la 
Commission. 

Le délégué do l'Indo insiste sur le fait que le schéma 
du Document N° 128 donne simplement une des manières possibles de 
réorganiser le Secrétariat, mais co n'est pas nécessairement la 
manière définitive. 

Le délégué du Canada ne serait pas favorable à co quo la 
responsabilité du reclassement soit confiée au Consoil d'administra
tion. Bien plus, il no serait pas partisan de ce que lo Consoil 
d'administration réexamine l'échelle des traitements en ce qui concerne 
lo Secrétaire général adjoint et les Directeurs des C.C.I,| cello-ci 
a déjà été approuvée par la Commission ot fait partie du projet de 
rapport. Les seuls emplois restant on question sont ceux qui sont 
mentionnés on haut do la pago 4? ot qui sont au nombre de 1 ou 2. 

Lc Présidont confirme que lc Consoil d'aclministration n'a 
jamais considéré que la désignation do personnes pour des emplois 
entrait dans ses compétences. Ses attributions concernent lo nombre 
et lc classement dos emplois. Lo nombre total des postes dont la 
classe n'est pas nettement définie dans l'Annexe 1 du Document N° 77 
est do 17, 3 de Classo C, 7 de Classe D ot 7 do Classe a. 
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Le délégué de la Suisse fait remarquer que les estimations anne
xées au Document N° 77 ont dû être fondées sur une forme d'organisation dé
terminée. Ce fait peut porter à croire qu'une décision est déjà intervenue 
au sujet de l'organisation qui doit entrer en vigueur le ler janvier i960. 

La Commission H réunie la veille a discuté une proposition de la 
Suède et des Etats-Unis tendant à ce qu'un expert en matière d'organisa
tion administrative soit invité à faire une étude sur la réorganisation et 
la rationalisation des services de l'Union. Si le tableau et la classifi
cation figurant au Document N° 77 étaient adoptés par la Commission G, cela 
restreindrait les investigations de cet expert et la proposition soumise a 
la Commission H par la Suède et les Etats-Unis devrait être-retirée. 

Le Secrétaire général par intérim déclare qu'il n'y a pas d'incom
patibilité entre la proposition examinée par la Commission H et le rapport 
de la Commission G. L'Union doit continuer à accomplir ses tâches. Les 
décisions prises par la Conférence des radiocommunications et la Conférence 
de plénipotentiaires devront entrer en application peu après la clôture 
des deux conférences. La proposition formulée par la Suède et les Etats-
Unis envisage qu'un groupe d'experts soit engagé pour entreprendre'une 
étude à long terme dont l'objet serait plutôt d'améliorer l'efficacité 
que de rechercher des économies. En raison des décisions prises par les 
deux conférences, il serait peu réaliste d'envisager la possibilité d'éco
nomies importantes. L'étude dont il s'agit peut demander un an ou plus. 
Entre temps, il faut que le travail avance, donc, selon le Secrétaire géné
ral par intérim, il ne saurait être question d'incompatibilité. 

Le délégué des Etats-Unis est également d'avis que l'acceptation 
du rapport sous sa forme actuelle ne serait pas incompatible avec la propo
sition visant une étude de l'organisation administrative. Il ne serait 
pas raisonnable de penser que les nombres figurant au tableau annexé au 
Document N° 77 puissent être maintenus au même niveau en 1965. Il faut 
admettre une certaine souplesse; au stade actuel il serait impossible de 
fixer avec exactitude le reclassement des emplois des classes a, C et D; 
les avis seraient trop divers. La solution serait donc de permettre au 
Secrétaire général de procéder aux ajustements de personnel nécessaires. 
C'est la raison pour laquelle il s'estime satisfait du rapport tel qu'il 
est rédigé actuellement. 

ko- d§dj[guc_de_ lp.^PP^P. n e voit également aucune contradiction 
entre la proposition de la Suède et des Etats-Unis et le Document N° 281. 
Son but, en présentant cette proposition, est de faire entreprendre une • 
étude de l'organisation par,des experts venus de l'extérieur. Il reconnaît 
qu'une telle étude demandera du temps et que la mise en vigueur dés recomman
dations qui en découleront prendra probablement encore une année. Le pro
blème de la réorganisation et du reclassement se posera encore quelque 
temps au Secrétaire général et au Conseil d'administration. Si l'on attend 
les résultats de cette étude, le problème ne sera jamais résolu. 

Le Secrétaire général par intérim a déclaré qu'il enverrait des 
lettres aux fonctionnaires. Le délégué de la Suède n'est pas favorable 
à cette manière de faire. 
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Le tableau comprend 252 postes. • Sur ce nombre, il estime que 90 
à 95 f° pourraient être immédiatement classés dans la classe convenable. 
Pour les autres, le Secrétaire général devrait attendre que le Conseil d'ad
ministration donne son approbation. L'ensemble de l'assimilation ne doit 
pas être arrêtée pour cela. L'Union'doit faire confiance à ses fonction
naires supérieurs. L'orateur se demande s'il est essentiel d'inclure la 
phrase entre parenthèse; si celle-ci est importante, elle ne devrait pas 
être mise entre parenthèse mais faire corps avec le texte. 

Le Président déclare que cette phrase a été insérée parce qu'à 
une séance antérieure, à laquelle assistait le Secrétaire général par inté
rim, il a été fait mention de la note de bas de page figurant dans l'Annexe 
au Document N° 77 et que, en second examen, le Secrétaire général par inté
rim s'est déclaré favorable au principe de cette note. C'est pour cela 
que le Président a jugé utile de l'inclure dans le rapport. 

Répondant au délégué de la Suède, le Secrétaire général /par_.Intérim 
indique que ce qu'il a voulu dire n'est pas que l'autorité responsable, 
quelle qu'elle soit, devra adresser une lettre individuelle à chacun des 
membres du personnel, mais qu'il conviendra de publier une lettre de carac
tère général, expliquant que le reclassement ne sera mis en vigueur que 
d'une façon provisoire tant qu'il n'aura pas été ratifié par le Conseil 
d'administration. Il est exact, pense-t-il. que, dans une proportion de 
90 fo a 95 fo le reclassement pourra être établi immédiatement de façon cor
recte. C'est à la Commission qu'il incombe de donner les instructions 
appropriées. Il est toutefois évident que la date de la mise en vigueur 
est nécessairement liée à cotte question. Pour des raisons d'ordre pra
tique, cette mise en vigueur doit être fixée à une date précise, 

Le délégué de l'Inde- relève que la question affecte 17 postes 
répartis sur les classes C, D et a. Elle pourrait être laissée à l'examen 
du Conseil d'administration, mais il aimerait, quant à lui, connaître les 
raisons pour lesquelles on désire introduire l'assimilation dès le ler 
janvier i960. Une fois ces raisons connues, il sera plus aisé de déter
miner qui, quand et comment devra prendre une décision en la matière. Le 
Conseil a examiné le reste du Tableau. Seules la note du bas de la page 
et la question des 17 postes suscitent certaines difficultés. 

En réponse à une proposition du Président, le Secrétaire général 
par intérim déclare n'avoir aucune objection - si ce n'est l'injustice 
dont seraient victimes les 17 fonctionnaires intéressés - à ce que les 
reclassements des classes C, D et a soient considérés comme provisoires, 
jusqu'au moment où le Conseil d'administration les aura examinés et approu
vés. 

Le délégué du Canada est d'avis que le nombre des emplois en 
discussion pourrait même être ramené à 4. Le Secrétaire général par inté
rim semble avoir une idée claire des emplois sans doute affectés. Le dé
légué du Canada propose donc de mettre en vigueur le Tableau pour l'ensem
ble du personnel, exception faite des quelque 4 fonctionnaires précités, 
qui seront informés en conséquence. 

Le délégué de la Suède aimerait savoir s_, au cas où lc reclas
sement des postes de classes C, D et a était laissé en suspens, il y 
aurait une difficulté quelconque à lui donner ensuite un effet rétroactif. 
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Le Président donne l'explication suivante au sujet de la proposition 
qu'il a faite au Secrétaire général par intérim : la date du reclassement 
provisoire des Classes C, D et a serait la morne que pour les autres classes, 
mais le reclassement consçrverait un caractère provisoire jusqu'au moment 
où le Conseil d'administration l'aurait confirmé. 

Le délégué de l'U.R.S.S. estime que c'est le Conseil qui devrait 
avoir l'initiative du reclassement dans les grades P5, Dl et D2. Il préfé
rerait, en ce qui le concerne, que ce reclassement soit effectué directement 
par le Conseil. 

Le Présidont demande au Secrétaire général par intérim si une assi
milation partielle.se heurterait à des difficultés. Il aimerait également 
connaître son avis sur les propositions faites, ainsi que les raisons pour 
lesquelles la date du ler janvier i960 est considérée comme la plus appro
priée . 

En réponse à cette question, le Secrétaire général par intérim , 
donne lecture de l'extrait suivant d'une lettre, datée du 24 juin 1958, et 
émanant du Chef par intérim du Personnel des Nations Unies, en réponse à une 
lettre du Dr. Andrada. 

"En ce qui concerne la date d'entrée on vigueur d'un accord prévo
yant l'affiliation de l'U.I«T. à la Caisse commune des Nations Unies, n'im
porte quelle date est acceptable pour nous, à condition, cependant, que 
l'accord en question ait été élaboré e.t signé avant cette date. L'accord ne 
peut avoir d'effet rétroactif. La date de l'affiliation doit donc être choisie 
en tenant compte du temps requis pour que puisse être suivie la procédure 
stipulée à l'Article XXVIIl des Statuts de la Caisse commune des pensions des 
Nations Unies". 

Pour ce qui est des propositions faites en vue de fixer au mois de 
juillet i960 la date choisie pour l'assimilation, le Secrétaire général par 
intérim explique par les raisons suivantes pourquoi il convient de préférer la 
date du ler janvier i960 . 

Si l'assimilation n'était pas appliquée dès le ler janvier i960 : 

1) Des contributions d'environ 220.000 francs suisses devraient être 
versées.afin de satisfaire los obligations de la Caisse de pensions. Cette 
somme serait versée à la Caisse et ne pourrait pas, plus tard, être transfé
rée aux fonds do l'Union. La suppression des contributions uniques est l'un 
des avantages qu'assure l'assimilation. 

2) Les fonctionnaires devraient verser des 
contributions pour un total de .. »....... -. 65.000 francs suisses 

3) En outre, les sommes de radia, pour un 
nouveau Secrétaire général ou un nouveau Secrébairo 
général adjoint se monteraient à environ 75.000 francs suisses 

4) Si les 58 fonctionnaires supplémentaires 
demandés par l'I.F.R.B. sont engagés, cela entraî
nerait une nouvelle dépense de 100.000 francs suisses 
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'C*est donc une soraiio totale de 460,000 francs suisses, dont 
65.000 fr.s. versés par le personnel, qui serait investie dans des contri
butions à la Caisse de pensions. Il faudrait faire de nouvelles études 
actuarielles et celles qui ont été faites jusqu'ici ont déjà coûté 50,000 
francs suisses. Do plus, les garanties offertes au personnel par la Caisse 
de pensions devraient être étendues au personnel nouvellement engagé. Les 
fonctionnaires devraient verser des sommes d'admission et ils ne le feraient 
pas volontiers sfils pensent, dans un proche avenir, être affiliés à la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, 

Ayant exposé les faits ci-dessus, le Secrétaire général par inté
rim laisse à la Commission le soin de décider s'il convient de remettre à 
plus tard dans l'année i960 la dato de l'assimilation. 

Dans un désir de parvenir à une solution de compromis, qui per
mette de donner satisfaction aux différents points de vue exprimés au sujet 
du paragraphe du haut de la page 4 du pmjet de rapport, le Président soumet 
à la Commission le projet de texte ci-après, destiné à être inclus dans le 
rapport : 

"De l^vis de la Coiiuission, sur les 7 postes de la Classe a, 
2 ou 3 au plus seront classés P5; sur los 10 postes des Classes C et D, 4 
ou 5 au plus seront classés'Dl, et, d1autre part, aucun reclassement en D2 
ne sera fait pour le moment. Toute proposition en vue d'aller au-delà de ce 
qui précède devra être expressément soumise à une autorisation du Conseil." 

Il y aura donc ainsi un "plafond" au reclassement prévu pour les 
Classes a, C et D jusqu'au moment où le Conseil aura pu étudier les proposi
tions dans leur forme définitive. 

Do Secrétaire général nar intérim donne l'assurance qu'une'telle 
forme de compromis pourrait être acceptée par le Secrétariat général. 

Etant donné que le traitement des Classes C et D actuelles n'est 
pas supérieur à celui de F5» le Vice-Président (délégué de Ceylan) propose 
qu'aucun des postes de Classes C et D ne soit placé au-dossus de P5 tant 
que 1!autorisation nTen aura pas été donnée par le Conseil d*administration. 

Le Secrétaire général par intérim déclare qu!un tel système serait 
inapplicable ot donnerait lieu à des difficultés d'ordre administratif. Il 
préfère, par conséquent, la proposition faite par le Président. 

Les délégués dé la Franco ot de la Suède appuient également la 
proposition du Président. 

Tout en reconnaissant que la proposition du Président constitue 
une'amélioration du texto figurant au haut de la page 4> le délégué de la 
R.S.S. de Biélorussie est d'avis que la question des postes de Classes Dl 
et D2 - qui sont les plus élevés de l'Union - devrait être laissée au Con
seil d'administration pour qu'il prenne spécialement une décision à ce sujet. 
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Le délégué de l'U.R.S.S. n'aime guère l'indication "2 ou 3" 
et "4 ou 5"» Il préférerait que l'on dise nettement "2" et "4"» 
respectivement, car il se pourrait, autrement, que l'on choisisse, 
sans raison valable, le chiffre le plus élevé. Si un nombre plus 
élevé de reclassements s'avérait nécessaire, il faudrait alors que 
le Secrétaire général justifie sa demande. 

Le délégué des Etats-Unis exprime son désaccord. Il estime 
que le texte adopté devrait être plus souple. 

,,, Au cours de la discussion qui suit, le délégué de l'U.R.S.S, 
déclare qu'il comprend les réserves exprimées par certains délégués 
car le traitement des fonctionnaires de la Classe D2 serait supérieur 
à celui prévu pour le Secrétaire général par la Résolution N 20 de 
1952. Le traitement des fonctionnaires de Classe Dl serait équiva
lent à celui des Directeurs des C C I . en 1952. La Résolution N 20 
prévoit des traitements de 25.800 Fr.s., seulement pour les fonction
naires do Classe 1, alors que le traitement pour la Classe P5 se 
monterait à 47»300 Fr.s. (échelon le plus élevé). Il serait raison
nable de s'en remettre à la décision du Conseil d'administration en 
ce qui concerne' ces classes. Des institutions spécialisées telles 
que l'UNESCO et l'O.I.T. évitent actuellement de pourvoir les vacances 
qui existent dans les postes de Classe D2. 

Le délégué du Canada déclare qu'il est reconnaissant au 
Président d'avoir proposé un compromis auquel il ne songe pas à "-
s'opposer, mais il a été frappé par la proposition faite par le 
délégué de Ceylan, étant entendu que l'adoption de cette proposition 
n'entraînerait de diminution de traitement * pour aucun fonctionnaire. 

Le Vice-Président, délégué de Ceylan, souligne qu'il aurait 
scrupule à associer sa délégation à toute proposition qui pourrait 
donner à penser que la Conférence de plénipotentiaires a examiné les 
attributions et la classification des postes et qu'elle a fixé lé 
nombre exact de fonctionnaires dans les diverses classes. La Confé
rence devrait se contenter de prendre une décision de principe très 
générale. C'est sur cette base seulement qu'il a proposé que le 
Secrétaire général se borne, pour le moment, à reclasser les postes 
des classes allant de P5 inclus jusqu'au bas de l'échelle, jusqu'à 
ce que le Conseil d'administration ait eu 1*occasion de se pencher 
sur le problème du reclassement. 

Le Secrétaire général p°,r intérim,» en réponse aux observa
tions du délégué de l'U.R.S.S., indique d'abord que les chiffres de 
traitements cités par celui-ci sont des maxima. Normalement, un 
fonctionnaire serait classé au premier échelon de la nouvelle échelle 
correspondant à son traitement. Par ailleurs, l'orateur donne les 
renseignements suivants concernant le nombre do postes des Classes 
Dl et D2 dans certaines institutions spécialisées Î 

Postes de Classe D2 Postes de Classe Dl 

O.I.T. 

UNESCO 

O.A.A. 

O.M.S. 

3 
7 

10 

12 

23 

14 

6 
2 
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On voit donc que ces postes existent actuellement dans ces institu
tions» 

Bloquer tous les fonctionnaires intéressés à l'échelon supérieur de 
la classe P5 aurait des conséquences défavorables sur leur noral. 

Le délégué de l'U.R.S.S. reconnaît qu'il existe dos postes de la 
classe D2, nais il insiste sur le fait que les institutions s'abstiennent de 
pourvoir les postes vacants. Il cito l'exemple du B.I.T. où un poste do 
classe D2 est occupé par un directeur, M. Morse. Telle ost la raison pour 
laquelle sa délégation s'est opposée à ce quo les membres de l'I.F.R.B. occu
pent des postes supérieurs à la classe D2. Il demande que la proposition du 
délégué de Ceylan soit mise aux voix. 

Une discussion s'engage alors sur la question de savoir si la pro
position du délégué dp Coylan constitue un amendement à la proposition du 
Président, ou si elle doit être considérée comme une nouvelle proposition. 

Le Vice-Président, délérué de Ceylan. en réponse au Président qui 
l'invitait à présenter ses commentaires, demande au Secrétaire général par 
intérim s'il serait possible, sans risquer de réduire l'efficacité de l'ad
ministration, de limiter provisoirement à la classe P5 le reclassement des 
postes des classes actuelles a, D et C, jusqu'à co que le Conseil d'adminis
tration ait eu l'occasion d'étudier la question, conpte tenu de toutes los 
tâches que la Conférence des radiocommunications et la Conférence de plénipo
tentiaires ont assignées à l'Union, compte tenu d'autre part, du fait que lo 
traitement maximum de la classe P5 serait plus élevé que le traitement maxi
mum actuel de la classe C. 

Le Secrétaire général par intérim répond que, pendant six mois, 
l'ensemble des 10 fonctionnaires des classes C et D ainsi que tous les fonc
tionnaires qui pourraient être dégagés de la classe a seraient groupés on un 
neme bloc. H en résulterait sans aucun doute dos difficultés d'ordre admi
nistratif et aussi dos difficultés en ce qui concerne le moral de ces fonc
tionnaires. 

Le Vice-Président, délégué de Ceylan constate que la, réponse à sa 
question est qu'il y aura certainement des difficultés. Vu cette réponse, 
il semble que la Commission doive accorder un certain nombre de postes. 
L'orateur aimerait toutefois que l'on indique unmmbre de postes minimum 
dans chaque catégorie. Le Secrétaire général par intérim a indiqué que, pour 
des raisons d'efficacité, il est nécessaire de prévoir quelques postes de 
classe Dl. Il semble possible de recommander que quelques postes soient re
classés en classe Dl, afin de garantir Inefficacité au point de vue adminis
tratif. 

Le délégué dos Etats-Unis d'Amérique pense quo cette dernière pro
position peut servir de base pour un accord. Il propose que le texte spécifie 
qu'il y a lieu de pourvoir un nombre minimum de postes de façon à garantir 
l'efficacité de fonctionnement, nais pas plus de deux ou trois. 
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Le Secrétaire général par intérim appuie cette proposition des 
délégués de Ceylan et des Etats-Unis. Cette proposition ne constitue en 
aucun cas une entorse aux principes d'une sage administration. 

Il est décidé que le Président, le Vice-Président et le Secrétaire 
général par intérim élaboreront en commun un nouveau projet de texte sur cette 
question, projet qui sera soumis à la Commission au cours de sa prochaine 
séance le lendemain. 

Le Président met l'accent sur la nécessité qu'il y a à éviter une 
répétition de la discussion et à prendre rapidement une décision sur le projet 
de rapport. 

La séance est levée à 12 heures 40, 

Le Rapporteur : Le Président i 

P.A. Panichelli W.A. Wolverson 
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Présents 5 

Afghanistan; République populaire d'Albanie5 Arabio 
Saoudite (Royaume do 1')? Argentine (République d')? Australie (Fédéra
tion de 1')? Autriche5 Belgique3 Biélorussio (R.S.S. do)§ Birmanie 
(Union do)3 Bolivie3 Brésil3 Bulgarie (République populaire do)3 
Canadaj Coylanj Chine3 Cité du Vatican (Etat do la)3 Colombie (Répu
blique do)3 Congo bolgo ot Territoire du Ruanda-Urundi3 Corée (Répu
blique de)3 Costa Rica3 Cuba; Danemark3 République Dominicaine? Etats 
d'Outro-Mor do la Communauté ot Territoires français d'Outre-Mer? 
El Salvador3 Espagne3 Etats-Unis d'Amérique? Ethiopie3 Finlande3 
Franco? Ghana? Grèccs Guatemala? Hongroise (République populaire)3 
Inde (République do l 1)* Indonésie (République d')? Irang Iraq3 
Irlande? Islande3 Israël (Etat d')§ Italie3 Japon? Jordanie (Royaume 
Hachémite de)3 Kuwait3 Laos (Royaume de)3 Libye (Royaume Uni do)3 
Luxembourg? Malaisie (Fédération do)3 Maroc (Royaume du) 3 Mexique? 
Monaco? Népal? Nicaraguag Norvège3 Nouvelle-Zélande? Pakistan 
Paraguay? Pays-Basj Pérou? Philippines (République des)? Pologne 
(République Populairo de)? Portugal? Provinces Portugaises d'Outro-
Mor? République >_rabo Unie? République fédérale d'Allemagne? Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavio? République Socialiste 
Soviétique do l'Ukraine? Rhodesia et Nyasaland? République Populaire 
Roumaine? Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et do l'Irlande du Nord? 
Soudan3 Suèdo? Suisse (Confédération)3 Tchécoslovaquie3 Territoires 
dos Etats-Unis d'Amérique? Territoires d'Outrc-Mor dont los relations 
internationales sont assurées par le Gouvernomont du Royaumo-Uni do 
la Grande-Bretagne et do l'Irlande du Nord? Thaïlande? Tunisie? Turquie? 
Union do l'Afrique du Sud ot Territoire de l'Afrique du Sud-Ouost? 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques? Uruguay (République 
Orientale do 1')? Venezuela (République de)? Afrique Orientale 
Britannique (Membre associé). 

Observateurs 1 

Lo représentant du Libéria. 

PREMIER TOUR s Mardi 8 décembre 1959. 17 heures 

Le Présidont ouvre la séanco à 17 heures 15j ot rappelle aux 
délégués que la procédure d'élection du Socrétairo général est indi
quée dans lo Documont N° 246, La liste dos sept candidats figuro dans 
lo Documont N° 325. 

Los délégations du Paraguay9 de la République Populaire 
Roumaine ot du Japon se déclarent disposées à fournir trois scruta
teurs. 

Répondant a une question du Président; lo délégué du Ghana 
déclare qu'il a reçu une procuration lui permettant do voter au nom 
do la Guinée, ot lo délégué do la République Populaire do Bulgarie 
déclare qu'il votera également au nom do la République Populaire 
d'Albanie. 

Le délégué de la République Arabe Unie attire l'attention 
sur le Documont N° 319, dans lequel il est déclaré que lo soûl candi
dat officiel do la République Arabe Unie est M. Fathy Gheith. 
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Le Président invite alors los délégués à s'approcher de la table 
présidentielle et a retirer leurs bulletins de vote à 1'appel do lour nom 
par le Secrétaire adjoint de la Conférence, 

Les trois scrutateurs ayant pris place, les délégués déposent leurs 
bulletins de vote comptant pour le premier tour de l'élection du Secrétaire 
général, 

La séance est suspendue do 17 h, 44 à 18 h. 05* nour permettre lo 
dépouillement du scrutin» 

Le Président annonce quo 87 pays îlembres ont participé au vote. 
Quatre-vingt-six pays ont voté pour le candidat do leur choix, et un s'est 
abstenu. Aucun candidat n'a obtenu la majorité requise de 44 voix. Le vote 
donne le résultat suivant : 

Candidat Nombre de voix obtenu 

II. Shoukry ABAZA 1 
Fi, Fathy GHEITH 15 
M. Gerald C GROSS 17 
M. C A . McFARLANE 12 
II. H . K , Ï'ÏIRZA 1 0 
M. Santiago QUIJANO Caballero 12 
M. Jean ROUVIERE 19 

Le Président annonce que le deuxième tour de scrutin aura lieu 
le lendemain à 9 heures 30. 

La séanco ost levée à 18 heures 1*>. 

llème tour ; Mercredi 9 décembre. à 9 heures 30 
• •— i» m d •• m, _>•• _ - • * -•'•• ••«_, • • • • Mu-» .w.-» — - i — - _ _ — i — •« • _ ! • _ m m « " J _-___-^-_^8-__--t----_-.li •_ il -_-__-__-_•-—« 

Le Président ouvre la séance à 9 heures 45. 

Il annonce qu'il a reçu une lettre au sujet d'une nouvelle procu
ration, aux termes de laquelle la délégation du Pérou votera également au 
nom du Guatemala. 

Il prie ensuite les membres d.es délégations du Paraguay, de la 
République populaire roumaine et du Japon, qui ont déjà rempli les fonctions 
do scrutateurs, de vouloir bien reprendre leur place. 

A l'appel du nom do leur délégation par le Secrétaire adjoint de 
la Conférence, les délégués do 87 pays déposent leurs bulletins de vote 
comptant pour le deuxième tour de 1*élection du Secrétaire général de 
l'Union. 

La séance est suspendue do 10 h. 05 à 10 h. 50 pour permettre 
le dépouillement du scrutin. 
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Lo Présidont annonce que si.r les 87 pays Membres qui ont pris part 
au vote, il y a eu 1 abstertion, ce qui laisse 86 suffrages valides exprimés. 
Aucun candidat n'a obtenu la xaajori-cé requise de 44 voix. 

Il don e ensuite le résultat du vote, qui est lo suivant : 

Candidat Nombre de voix obtenu 
" "• '• "' ™ mm • _-•-_--_---- ^ •• »^^»^*W-__-----_----____W_M»M-__ 

II. Shoukry ABAZA 0 
II. Fathy GHEITH 16 
M. Gorald C. GROSS 23 
M. CA. McFARLANE 6 
M. II. N. MIRZA 9 
M. Santiago QUIJANO Caballero 10 
II. Jean ROUVIERE 22 

Lo deuxième tour n'ayant pas donné de résultat décisif, un troi
sième tour aura lieu à 17 heures. 

La séanco est lovée à 10 h. 35. 

Illème tour ; Mercredi 9 décembre 1959» 17 heures 

Le Président ouvre la séance à 17 h. 20. Il annonce que le délégué 
de la République Dominicaine ne peut pas assister au 3ème tour do scrutin 
et a remis au délégué de la Colombie une procuration écrite l'autorisant a 
voter au nom do sa délégation. 

Il déclare ensuite qu'il a reçu du chef de la délégation de la 
Nouvelle Zélande uno lettre l'informant de ce quo le Gouvernement de ce 
pays a décidé do retirer la candidature do M. McFarlane au posto do 
Secrétaire général de l'Union. 

Lo délégué do la Colombie déclare quo le résultat de l'élection 
qui va avoir lieu aura uno très grande influence sur le fonctionnement do 
l'Union. Il estime donc quo lc Secrétaire général qui va-être élu doit 
l'être avec lo maximum de suffrages possible, de manière qu'il apparaisse 
bien que son choix répond aux voeux do la grande majorité dos Membres do 
l'Union. 

En conséquence, vu los résultats des deux premiers tours, il 
retire sa candidature au poste de Secrétaire général. Co faisant, il 
remercie les délégations qui, a des deux premiers tours, lui ont fait 
l'honneur do voter pour lui. 

Il do lande au Président do bien vouloir lui accorder le privilège 
d'être lo premier à féliciter le .nouveau Secrétaire général une fois quo 
celui-ci sera élu. 

Lo délégué du Pakistan annonce que, afin de hâter le résultat do 
l'élection, sa délégation a décidé do retirer la candidature do M. Mirza. 
Il tient aussi à remercier tous les pays qui ont jusqu'ici donné lour voix 
au candidat du Pakistan. 
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Le délégué de la Républiaue Arabe Unie annonce que la candidature 
de M. Ghoith est également retirée; toutefois, M. Gheith reste candidat de 
la République Arabe Unie au poste de Secrétaire général adjoint. 

L'orateur profite de cette occasion pour remercier toutes les 
délégations qui ont fait à la République Arabe Unie l'honneur de voter 
pour son candidat aux deux premiers tours. 

Le Président, constatant que les candidats de la Nouvelle-Zélande, 
de la Colombie, du Pakistan et de la République Arabe Unie se sont désistés, 
déclare que l'Assemblée se trouve seulement en présence de trois candidats, 
M. Shoukry Abaza, M. Gerald C. Gross et M, Jean Rouvière. 

Les scrutateurs, membres des délégations du Paraguay, de la R.P. 
Roumaine et du Japon, prennent place sur le podium. Le Secrétaire adjoint 
appelle les délégations, et los délégations dé 87 pays votent à tour de 
rôle pour le troisième tour de scrutin en vue d'élire le Secrétaire général 
de l'Union. 

La séance est suspendue de 17 h.55 à 18h. 05 pour permettre le 
dépouillement du scrutin. 

A la reprise de la séance, le Président annonce le résultat au 
vote. Il y a eu 1 abstention, de sorte que 86 bulletins sont valables, 

OA'ldiaats Nombre de voix obtenues 

M. Gerald C & L ™ 51 
M. Jean ROUVIERE 35 
M. Shoukry ABAZA 0 

M. Gerald C. Gross est donc déclaré élu Secrétaire général de 
l'Union internat?ona"1 e des télécommunications. 

(Applaudissements) 

M. Gross prend alors place sur le podium. 

Le Président déclare qu'il a le grand plaisir d'informer M. Gross 
qu'au troisième tour de scrutin, il a recueilli 51 voix sur les 86 bulletins 
valables, de sorte qu'il est élu Secrétaire général de l'Union internationale 
des télécommunications. Au nom de toutes les délégations présentes, il lui 
présente les chaleureuses félicitations de la Conférence, 

Rappelant brièvement les faits saillants de la carrière de II. Gross 
dans le monde des télécomnunicacions, le Président est convaincu que l'ex
périence du Secrétaire général qui vient d'être élu le rend tout parti
culièrement désigne pour les hautes fonctions auxquelles il vient d*être 
appelé. 
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Il rappelle à M. Gross qu'aux termes de la nouvelle Convention, 
son mandat de Secrétaire général se terminera à une date que fixera la 
prochaine conférence de plénipotentiaires, et qu'il sera appelé à prêter 
serment devant la présente conférence à une date ultérieure. Conformément 
au Protocole additionnel adopté par la conférence, le Secrétaire général 
entrera en fonctions le ler janvier i960. 

Pour conclure, le Président présente à M. Gross ses très sincères 
félicitations personnelles. 

M. Gross se déclare fort ému de la marque de confiance que vient 
de lui manifester la conférence de plénipotentiaires, organe suprême de 
l'Union, en l'élisant au poste de Secrétaire général. Dans ce nouveau 
poste, il devra tourner ses regards vers le pajsé comme vers l'avenir; 
vers le passé, pour s'inspirer d.os réalisations déjà effectuées dans les 
télécommunications, qui ont mis l'Union à 1|avant-garde des institutions 
spécialisées des Nations Unies, ve::s l'avenir, parce que les télécomrmmi-
cations deviennent l'un des facteurs los plus importants du monde mod.crne. 

Il remercie le Président et l'Assemblée du grand honneur oui vient 
de lui être conféré, et il déclare qu'il s'engage à faire de son mieux afin 
de s'en rendre digne. 

Le Président donne ensuite la parole au délégué de la Colombie. 

. Le délégué de la Colombie présente à M. Gross ses bien vives 
félicitations et l'assure du concours sans réserve de son Administration. 

Ayant été lui-même le deuxième candidat de la région américaine, 
il est très heureux de constater que le Secrétaire général qui vient d'être 
élu est précisément l'autre candidat de cette région, et, au nom de tous 
les pays de la région américaine, il souhaite à M. Gross un-plein succès 
pour l'avenir. 

(Applaudissements) 

Le Président annonce que l'élection du Secrétaire général adjoint 
aura lieu le lendemain, jeudi 10 décembre, à 11 heures. 

La séance est levée a 18h. 25. 

Le Rapporteur : Le Secrétaire adjoint Le Président : 
de la Conférence : 

B. J. Dazar C. Stead J.D.H. van der Toorn 
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A N N E X E 

!• POUR LA REPUBLIQUE ARGENTINE s 

Monsieur J.D..H. van der Toorn 
Président de la 
Conférence de plénipotentiaires 
de l'Union internationale 
des télécommunications 
Genève 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance ce qui suit 

au sujet de la conclusion de la nouvelle Convention internationale des 

télécommunications, dont l'Article 1, paragraphe 2, alinéa a) dispose 

qu'est Membre de l'Union tout pays ou groupe de territoires énumérés 

dans l'Annexe 1. Cette annexe 1 mentionne, à cet effet, les "Colonies, 

Protectorats, territoires d'Outre-Mer et territoires sous mandat ou 

tutelle du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord". 

Le Gouvernement précité ayant coutume d'inclure dans cet 

ensemble le territoire qu'il dénomme les "Iles Falkland et leurs 

dépendances" - acte qui se reflète dans les documents officiels publiés 

par l'Union internationale des télécommunications - j'ai l'honneur de 

m'adresser à vous, Monsieur le Président, en exécution des instructions 

que j'ai reçues de mon Gouvernement, pour déclarer formellement que 

ce fait ne porte aucunement atteinte à la souveraineté de l'Argentine 

sur les îles dont il s'agit. Le Royaume-Uni occupe ces îles en vertu 

d'un acte de force que n'a jamais accepté le Gouvernement argentin, 

lequel réaffirme les droits imprescriptibles et inaliénables de la 

République et déclare que les Iles Malouines, les Iles Sandwich du Sud, 

les Iles de la Géorgie du Sud et les îles comprises dans le secteur 
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antarctique argentin ne sont ni colonie ni possession d'aucune nation 

et que faisant partie intégrante du territoire argentin, elles appar

tiennent à son domaine national et relèvent de sa souveraineté. 

La déclaration ci-dessus doit être considérée comme 

s'appliquant également à toute autre citation du même ordre qui serait 

incluse dans la Convention ou ses Annexes. 

Veuillez agréer, etc. 

(signé) Mario Raul Pico 
Envoyé extraordinaire et 
Ministre plénipotentiaire 
Représentant permanent. 
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1 1 • POUR L'AUTRICHE ET L'Il'ALIE Î 

L!Autriche et l'Italie se réservent le droit de prendre 

toutes mesures qu'elles estimeront nécessaires pour assurer leurs 

intérêts si des Membres ou des Membres associés ne contribuent pas 

aux dépenses de l'Union sur la base des dispositions de la Convention 

internationale des télécommunications de Genève (1959) et si les 

réserves d'autres pays peuvent compromettre leurs services de 

télécommunication. 
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III. POUR LE CANADA Î 

En signant la Convention internationale des télécommuni

cations (Genève, 1959)? le Canada se réserve de ne pas accepter le 

paragraphe * de l'Article * de ladite Convention. Le Canada 

reconnaît les obligations du Règlement des radiocommunications, du 

Règlement télégraphique, et, moyennant une réserve, du Règlement 

additionnel des radiocommunications, tous trois annexés à ladite 

Convention, mais il n'accepte pas d'être lié par le Règlement 

téléphonique. 

* Insérer ici le numéro du paragraphe et de l'article de la Conven
tion de Genève correspondant au paragraphe 2 (l) de l'Article 12 
de la Convention internationale des télécommunications, 
(Buenos Aires, 1952). 
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IV. POUR LA CHINE s 

La délégation de la République de Chine à la Conférence de 

plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications 

de Genève, de même qu'à Atlantic City et à Buenos Aires, est la seule 

représentation légitime de la Chine à cette Conférence, et elle a été 

reconnue comme telle par ladite Conférence. Toutes les déclarations 

ou réserves soumises à l'occasion de la présente Convention ou jointes 

à cette Convention, faites par des Membres de l'Union et qui sont 

incompatibles avec la position de la République de Chine exposée plus 

haut sont illégales et, par conséquent, nulles et non avenues. En 

signant la présente Convention, la République de Chine n'accepte, 

vis-à-vis de ces Membres de l'Union, aucune obligation provenant de 

la Convention de Genève, ni d'aucun protocole s'y rapportant. 
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V. POUR LA REPUBLIQUE DE COREE s 

En signant la Convention internationale des télécommuni

cations au nom de la République de Corée, la délégation de la 

République de Corée réserve à son Gouvernement le droit d'accepter 

ou de ne pas accepter toute obligation au sujet du Règlement des 

radiocommunications cité à l'Article * de la Convention 

(Genève, 1959). 

* Article 12 de la Convention de Buenos Aires. 



Annexe au Document N 581-F 
Page 9 

VI. POUR CUBA s 

En signant la Convention internationale des télécommunications 

au nom du Gouvernement de la République de Cuba, la délégation de 

Cuba fait une réserve formelle au sujet de l'acceptation du Règlement 

télégraphique, du Règlement téléphonique et du Règlement additionnel 

des radiocommunications cités à l'Article 12 de la Convention 

.internationale des télécommunications (Genève, 1959)» 
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VII. POUR L'ESPAGNE : 

En signant la Convention internationale dos télécommunications 

(Genèvo, 1959), la délégation de l'Espagne formule los réserves suivantes : 

1. La délégation do l*Espagnc réserve a son Gouvernement le d_roit 

de n1accepter aucune obligation découlant de la Convention internationale 

des télécomiunications ou du Règlement des radiocommunications pour oe 

qui a trait aux stations espagnoles qui fonctionnent ou qui peuvent 

fonctionner dans los bandos 150 - 255 kHz et 415 - 1 605 kHz, pour autant 

que la réglementation concernant ces bandes repose sur los plans adoptés 

par les conférences régionales européen les do Copenhague (l94&). 

2. La délégation de l'Espagne réserve également a son Gouvernement 

le droit de continuer à utiliser comme par le présent les fréquences 

actuellement assignées aux stations do navire espagnoles qui fonctionnent 

ou peuvent fonctionner dans la bande 1 605 - 2 850 kHz dans la Région 1, 

pour autant que puissent être conclus des accords satisfaisants avoc tous 

les pays intéressés. 
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VIII. POUR LA REPUBLIQUE DE L:I].DE ; 

1. La délégation do la République de l'Inde apprécie los travaux 

effectués par la Conférenco de plénipotentiaires (Genève, 1959) pour établir, 

pour la première fois, lo budget urique de i960 ot pour fixer des plafonds 

budgétaires pour les années suivantes dans le cadro d'un budget unique. 

Cependant, la délégation do l'Inde est préoccupée de constater l'augmentation 

très élevée et quoique peu disproportionnée dos estimations budgétaires pour 

les dépenses de l'Jnion et do ses organismes permanents. Nonobstant los 

efforts qui ont été déployés pour maintenir los estimations aussi bas quo 

possible, la délégation de l'Inde estime qu'il aurait été possible de faire 

de plus grandes économies dans les prévisions budgétaires de l'Union sans 

compromettre son efficacité. 

2» En signant la Convention internationale des télécommunications 

(Genève, 1959), la République de l'Inde n'accepte aucune conséquence finan

cière dos réserves qui ont pu être faites au sujet des finances de l'Union 

par quelque délégation ayant participé à la présente conféronce. 

3* La délégation do lo. République de l'Inde déclare que la signature 

do la Convontion par ladite délégation est également sujette à la réserve 

que la République do l'Inde pourra ou non se trouver on mesure d'accepter 

certaines dispositions du Règlenent télégraphique et du Règlement télé

phonique (Genève, 1958) mentionnés à l'Article 12 de la Convention. 

4. De plus, la délégation de la République de l'Inde réserve à 

son Gouvernement lc droit de prendre eventuellenent dos mesures appropriées 

pour assurer le bon fonctionnement de l'Union et de ses organismes 
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permanents, ainsi que Inapplication des Règlements cités à l'Article 12 de 

la Convention, si un pays quelconque fait des réserves et/ou n'accepte 

pas los dépositions do la Convention ot des Règlements précités. 
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3 2 • P0^R L A ^^D^LIQJE D'IRAQ EP LE RCYA.JIJJ- i_f.C-L-u.-T-J IL JOilDANl ù : 

En lignant la Convention internationale dos téléco-imunicabions, 

les délégations de la Ropubliqu_ d-Iraq et au Royauic ilichoni ce de Jordanie 

font la déclaration suivant? ;• 

La décision priue par la Conférence de plénipotentiaires de 

l'Union internationale des télécommunications (Genève, 1959) d'augmenter 

lo nombre des sièges du Conseil d:adiiinistration selon le orincipe d'une 

représentation régionale équitable au sein de l'Union n'a pas été ..lise 

on application d'uno façon légale, L'Iraq et la Jordanie étaient candidats 

^es pays arabes pour la région de l'Asie. La Jordanie, d'après le vote, 

aurait dû être élue pour représenter cette région au Conseil. 

La représentation régionale signifie que chaque rcjion doit 6*tro 

représentée par un certain nombre de membres, conuie aux élections parlemen

taires, et les nombres qui obtiennent "'o nonbre do voix lo plus élevé 

dans leur région doivent otre élus. 

Los délégations de la République d'Iraq et du Royaume Hachémite 

do Jordanie considèrent donc -.'élection au Conseil d'administration faite 

par cette conféronce con. e nulle et non avenue, du fait que los principes 

exposés ci-dessus n'ont pas été respectés. 
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Xi POUR LE ROYAUI-Ei JJAO EUIT-1 P.- JORDAME 

La délégation du Royauiie Hachéiiite de Jordanie déclare, au 

nom do son Gouvorncnent, qu'elle n'accepte aucune conséquence dos décisions 

résultant d'ure augmentation d.c sa part contributive actuolle aux dépenses 

do l'Union. Elle déclare en mène temps quv, l'augncntation du nonbre dos 

sièges au Conseil d'adjiiniotration n'a pas été équitablement répartie 

(nous répétons "pas été équitablement répartie") parmi les lîembroo des 

diverses régions, a la suite d.e la décision de la Conférence relative à 

la représentation régionale; l'augmentation du nombre dos sièges a été 

en partie exploitée pour servir certains intérêts politiques étrangers 

à l'objet et à la mission do l'Union. En conséquence, le Royaume 

Hachémite do Jordanie no supportera aucune dépense résultant de l'aug

mentation du nombre des sièges au Conseil d'administration. 
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XI*. POUR LE ROYAUI-J _L.CBEHITE DE JQRDAIIIE ET LA REPUBLIQUE ARA LE. UNIE 

Les délégations du. Royaume Hachémite de Jordanie et do la 

République Arabe Unie déclarent, au no.:, de leurs Gouvernements, qu'elles 

l) ' ?) 

n'ap trouvent pas 1'ar ticle .<*.....,.* ni 1'articio •»••••...,. , 

qui autorisent le ôonseil d'administration à conclure au nom do l'Union 

dos accords avec des organisations internationales. Leurs pays no seront 

liés par aucun de cos accords qu'ils considéreront comme contraire à leurs 

intérêts. 

1) nouveau texto correspond.ant à l'alinéa 12 b) 1° do l'Article 5 

de la Convontion de Buenos Aires. 

2) nouveau texto correspondant a l'alinéa 1 g) do l'Articlo 9 de la 

Convention do Buenos Airos. 
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X I I . POUR LA ^PUBLIQUE D.-J PLlLIjETIljlg. s 

En s ignent l a p ré -on-c Oo-.venuion, l a République dos P h i l i p p i n e s 

d é c l a r e f c n . e l l c r e n t qu '_?lo ne peu t , a c t u e l l c n e n t , a ccep te r d ' ô t r o l i é e 

pa r l e s i lèglenontj té léphonique o\ t é l ég raph ique v i s é s au paragraphe 

* do l ' a r ' c i c l c " de l a i i t o Convention. 

* I n s é r e r i c i l o numéro du paragraphe e t do l ' A r t i c l e de l a Convention 

do Genève. 
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XIIl. POUR LE ROYAUME-UNI DE LA GRANDE BRETAGNE ET DE L'IRLANDE DU NORD î 

Monsieur le Président, 

En ma qualité de délégué du Royaume-Uni, j'ai l'honneur 

de vous faire connaître que je n'accepte pas la déclaration faite 

par le Chef de la délégation argentine dans la lettre qu'il vous a 

envoyée en date du 9 décembre 1959> pour autant que cette déclaration 

conteste la souveraineté du Gouvernement de Sa Majesté sur les Iles 

Falkland et leurs dépendances et je désire formellement réserver les 

droits du Gouvernement de Sa Majesté sur cette question. Les Iles 

Falkland et leurs dépendances sont, et continuent à être, partie 

intégrante des territoires dont l'ensemble constitue le Membre de 

l'Union connu sous le nom de "Colonies, Protectorats, Territoires 

d'Outre-Mer et territoires sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni 

de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord" an nom duquel le 

Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord a adhéré 

à la Convention le 16 novembre 1953» 

Veuillez agréer, etc. 

T.C. Rapp 

Monsieur le Président de la 

Conférence de plénipotentiaires 

Genève. 



.-1 

Annexe au Document N° 581-F 
Page 18 

11Y- POUR L'UNION DE L'AFRIQUE DU SUD ET LE TERRITOIRE DE L'AFRIQUE DU SUD-OUEST 

La délégation do l'Union de l'Afrique du Sud et du Territoire de 

l'Afrique du Sud-Ouest déclare que la signature de la présente Convention 

par l'Union de l'A_frique du Sud et le Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest 

est donnée sous réserve quo l'Union de l'Afrique du Sud et le Territoire de 

l'Afrique du Sud-Ouest n'acceptent pas d'être liées par lc Règlement télé

phonique visé à l'Article * de ladite Convention. 

* Article 12 actuel 
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XV. POUR LA REPUBLIQUE POPULAIRE D'ALBANIE, LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE 
BULGARIE, LA REPUBLIQUE POPULAIRE HONGROISE," LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE 
POLOGNE. LA REPUBLIQUE POPULAIRE ' ¥0UIÎAI1E. ET LA REPUBLIQUE TCKEC OSLO VAQUE 

Au moment de procéder à la signature de la Convention inter

nationale dos télécommunications, Genève 1959, les délégations des pays 

suivants ï République Populaire d'Albanie, République Populaire de 

Bulgarie, République Populaire Hongroise, République Populaire de 

Pologne, République Populaire Roumaine, République Tchécoslovaque, 

déclarent qu'elles réservent a leurs Gouvernements le droit d'accepter 

ou de ne pas accepter lc Règlement des radiocommunications, soit dans 

son ensemble, soit on partie. 
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XVI, POUR LA REPUBLIQUE POPULAIRE D'ALBANIE, LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE, 
LA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE. LA REPUBLIQUE POPULAIRE 
HONGROISE. LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE. LA REPUBLIQUE PQPULAIRE 
ROUHAINE, L'UNION DES P__PUBLIQU_SSOCIALISTES SOVIETIQUES, LA REPUBLIQUE" 
SOCIALISTE SQVTETIQUE DE It UKRAINE ET LA REPUBLIQUE TCBECOSLOVAQITE : 

Les délégations dos pays ci-dessus déclarent au nom de leurs 

Gouvernements respectifs, que la décision prise par la Conférence do 

plénipotentiaires de l'Union intornationalo des télécommunications, 

(Genève, 1959), do reconnaître les pouvoirs des représentants do 

Tchang-Kaï-Chok do participer à la Conférence et de signer sos Actes 

finals au nom de la Chine, est illégale, car los représentants légitimes 

de la Chine ne peuvent otro que ceux nommés par lo Gouvernement central 

du peuple do la République populaire do Chine. 



Paso 21 

XVTJ-, E__MLJ_IUiG_a-__^ IL ïï$mm^I>JJBJ^l&BQim®. 
HACipiï^- DE JOI-DAÎIIE^ICUTIAIVIE LIBAN^LE ROIAUliË-UlïI DE LIBYE, LE 

M J A I Î ^ P L I ^ Ç ^ . LL i#_é>i_3jE. -ûà-ï-kjrô*. JÂ. _#™£OTI__PL I^JEAN 
ET, Là TUNISIE 

Los délégations des paŝ s ci-<loscus déclarent que leur signature 

do la Convontion do Genève ainsi que la ratification éventuelle ultérieure 

do cet Acte par leurs Gouvcnionentn respectifs ne sont pas valables 

vis-à-vis du Membre inscrit à l'Annexe 1 à ladite Convention sotis lc non 

d1Israël ot n'impliquent aucuneicnt sa reconnaissanec. 
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XVIII. POUR LA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE. L'UNION DES REPU
BLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES ET LA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE 
L'UKRAINE 

En signant la présente Convention, les délégations de la République 

Socialiste Soviétique de Biélorussie, de l'Union des Républiques Socialis

tes Soviétiques et de la République Socialiste Soviétique de l'Ukraine 

déclarent formellement maintenir les réserves relatives au Règlement des 

radiocommunications que leurs Gouvernements avaient formulées en ratifiant 

la Convention internationale des télécommunications de 1952. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N° 382-F 

G E N È V E , 1 9 5 9 11 décembre 1959 

F 

COMMISSION H 

DEMANDE DE BECUSSEMEMT POUR CONTRIBUTION A L'UNION 

(MféroncQ Article 3,3, paragraphe fr (4) 
de la Convention do Buenos Aires^ 

Suite aux Documents N o s 5, AB et 92 

On trouvera en Annexe une demande de reclassement pour contribu
tion aux dépenses de V Union présentée par la République de Venezuela et 
ayant pour effet de réduire de dix à cinq le nombre des unités contributives 
de ce Membre. 

Annexe : 1 

* C H I V ^ 

U.I.T, 
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A N N E X E 

DELEGATION DE LA REPUBLIQUE DE VENEZUELA 
A LA CONFERENCE DE"PLENIPOTENTIAIRES 

Genève, le 9 décembre 1959-

M. Gerald C. Gross 
Secrétaire général par intérim de 
l'Union internationale des télécommunications 
Genève 

Monsieur le Secrétaire général par intérim, 

Conformément aux dispositions de l'Article 13 de la Convention 
internationale des"télécommunications (Buenos Aires, 1952), paragraphe 6, 
alinéa (4)> j!ai l'honneur de vous informer que la République de Venezuela 
a décidé de réduire à CINQ UNITES CONTRIBUTIVES sa contribution aux dépen
ses de l'Union. 

En conséquence, je vous prie de bien vouloir porter cette décision 
à la connaissance de la Conférence de plénipotentiaires. 

Veuillez agréer...etc. 

José Antonio Lopez 
Chef de la délégation du Venezuela 
à la Conférence de plénipotentiai
res, Genève 1959. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

><CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

F 
È Document N° 385-F 

G E N E V E , 1 9 5 9 n décembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

O R D R E D U J O U R 

Dix-huitième séance plénière 

Samedi, 12 décembre 1959, 15 heures 

1. Troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction 
(Document Nc 333) 

2. Approbation du procès-verbal de la llème séance plénière 
(Document N° 318) 

3. Approbation du procès-verbal de la 12ème séance plénière 
(Document N° 365) 

4. Approbation du procès-verbal de la 13ème séance plénière 
(Document N° 351) 

5. Lettre du Président de la Conférence administrative des radiocommunications 
(Document N° 361) 

6. Rapport du Président de la Commission H (Document N° 359) 

7. Rapport du Président de la Commission H (Document N° 366) 

8. Lettre du Président de la Conférence administrative des radiocommunications 
(Document N° 371) 

9. Divers. 

U.I.T. 
GEN_N_> 



F "UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

'CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES O . N 
^^""^ Document N° 384-F (CP) 

Document N° 855-F (CAR) 
G E N E V E , 1959 H décembre 1959 

COMMISSION CV(CP) 
COMMIS ION 5 (CARI 

COMPTE RENDU 

Cinquième séance de la Commission C5 

(Commission de contrôle budgétaire) 

Mercredi, 9 décembre 1959, à 15 h. 

Président : M. J.B. Dame 11 (Nouvelle-Zélande) 

Vice-Président : M. Senk (Yougoslavie) 

L'ordre du jour est approuvé. 

1. Approbation du compte rendu de la quatrième séance (Document N° 527 (CP) 
et Document N° 766 (CAR)) 

Ce compte rendu est approuvé sans modification. 

2. Etat des dépenses et estimations approximatives des dépenses au 50 novembre 
1959 (Document N° 528 (CP) et Document N° 767 (CAR)) 

Le Président déclare que, pour gain de temps, il a,été décidé 
de soumebtre ce document directement à la Commission, sans passer par le 
groupe de travail. L'état des dépenses a été arrêté au 30 novembre et 
les estimations basées sur une clôture des travaux des deux conférences 
au 17 décembre. La situation semble toujours favorable. Le tableau de la 
page 9 présente en effet une marge de 180.000 fr.s. par rapport au budget. 

M. R.C. Châtelain (Secrétariat) relève que la comparaison entre 
l'état des dépenses du 10 novembre et celui du 30 novembre fait ressortir 
une augmentation considérable des dépenses actuelles dues aux traitements 
et salaires payés le 25 du mois. Le renfort de personnel dont il a été 
question lors de la dernière séance, explique la diminution de la somme 
prévue dans la colonne 5 comme provisions pour engagements futurs éven
tuels. Il a en outre été jugé indispensable de garder une réserve de 
100.000 fr.s. pour le cas où les travaux des conférences devraient se pro
longer au-delà du 17 décembre. 

Répond.ant à une question du Président relative aux frais journa
liers qu'occasionnent les Conférences, M. Stead (Secrétariat) déclare qu'il 
est difficile d'indiquer une somme définitive. En effet, si une conférence 

U.l.l 
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dure plus longtemps que l'autre, il est possible de licencier une partie 
du personnel dès la fin de l'une des conférences ou de garder tout le per
sonnel de façon à accélérer la parution dos documents. Dans ce cas, les 
frais journaliers s'élèveraient à 20 - 25.000 fr.s. par jour. 

M. C.B. Nielsen (Danemark), constate que la rubrique "Télégram
mes" (page 8, point 7) présente une augmentation anormale et demande des 
éclaircissements à ce sujet. 

M. Châtelain précise qu'auparavant les télégrammes étaient mis 
en compte immédiatement après leur dépôt, tandis que maintenant, à la 
suite d'un arrangement conclu avec la Direction des téléphones à Genève, 
le décompte se fait mensuellement. Les prévisions faites a-* ant paru trop 
faibles, il fut décidé> par mesure de prudence, de les augmenter. La ru
brique "Transports locaux" présente une augmentation similaire due au fait 
que le pool dactylographique et le service ronéo ont doublé et travaillent 
24 heures par jour, semaine et dimanche. 

Sur proposition du délégué de la France. M. Vergues, la Commission 
décide d'accorder une gratification de 1.500 fr.s. au personnel des services 
postaux télégraphiques et téléphoniques, répartie à raison de 500 fr.s. 
par service. 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord. M. Weaver, demande d'où provient l'économie de 5.000 fr.s; envi
ron, réalisée dans la rubrique "Publication et distribution des rapports", 
Article VI, point 13, page 3» 

M. Stead indique que cette somme représente le remboursement 
d'un impôt inclus dans les factures payées, les organisations internationa
les en étant exonérées. 

La Commission charge ensuite le Secrétariat d'examiner avec la 
Direction des Postes de Genève la possibilité, en vue de conférences fu
tures, d'une réduction d.es frais d'expédition des documents que les dé
légués renvoient dans leur pays après la clôture des travaux des conféren
ces. Il communiquera le résultat de ses démarches à l'Assemblée plénière, 
qui décidera si ces frais doivent être mis à la charge des conférences. 

Le document est ensuite approuvé. 

M. C.B. Nielsen (Danemark) présente ensuit^, au nom de- son grou
pe de travail, le rapport suivant : 

"Un nouvel examen des factures et pièces justificatives concer
nant les dépenses encourues par les conférences de plénipotentiaires et 
administratives des radiocommunications fut effectué le 28 novembre. Les 
points examinés furent trouvés dûment autorisés et payés. 
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Il a été relevé qu'un montant de 15.858 fr.s. représentant les 
frais de publication de la Liste des participants, figurait dans les 
comptes rendus à cette date. Cette dépense paraît excessive. Une Liste 
des participants, préparée selon la méthode ronéo, semble pouvoir être 
reproduite beaucoup plus rapidement et, cerbainement, à moindre frais. 
Une telle méthode permettrait en outre de distribuer des pages contenant 
des indications additionnelles et des amendements, sans qu'il soit néces
saire de recourir à de fréquences publications dans l'Electron du Matin. 

Le Groupe considère que sa tâche est te minée, et ne pense pas 
qu'il soit nécessaire de se réunir à nouveau. 

Le Président remercie M. Nielsen et son groupe pour le travail ac
compli et M. Châtelain communique que le contrôle externe des comptes de 
l'Union effectué par le Gouvernement suisse s'étend également aux comptes 
des conférences. 

3. Liste des participants aux frais des conférences (Document N° 529 (CP) et 
Document N° 768 (CA?T) 

M» Stead signale que les classes de contribution de tous los par
ticipants aux frais des conférences sont actuellement connues et que le 
total des unités de contribution est de 608,5. 

4. Publication des Actes finals (Document N° 350 (CP) et Document N° 769 (CAR)) 

Bien que ces documents n'aient pas encore paru, la Commission 
décide de recommander aux Assemblées plénières de mettre à la charge des 
conférences le quart des frais d'impression des Actes finals. 

5. Divers 

La Commission accorde au Secrétariat le pouvoir d'effectuer 
©n ce qui concerne les dépenses des conférences, des transferts de chapitre 
à chapitre, si ces derniers devaient se révéler nécessaires. 

Le Présidont remercie mi. Sfielŝ eiet Hase pour lc travail effi
cace qu'ils ont accompli en qualité de présidents des sous-commissions, 
ainsi que le Secrétariat, en particulier Mîl. Stead, Châtelain et Prélaz 
pour leur collaboration compétente aux travaux de la Commirjsion. Il ex
prime également ses remerciements aux Vice*»Présidents, MM. Senk et Gayer, 
ainsi qu'au Rapporteur, M. Delaloye, pour leur assistance. 

lie délégué de la Chine se fait le porte-parole de la Commission 
pour exprimer au Président ses remerciements les plus sincères. 

Séance levée à 16 h. 15 

Le Rapporteur : Le Président : 

B. Delaloye J. B. Darnell 



F U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
DJ_c____e.n_t. K\ _3_8&__ 

G E N È V E , 1 9 5 9 U décVmbrV 19Ï9 

£0]§IISSipNJI 

COMPTE RENDU 

I6j-ine J3éançe__de_ la C promis s ion II (finances d.e l'Union) 

Jeudi, 10 décembre 1959» 15 heures 

Le Président présente l'ordre du jour (Document N° DT 13l) qui 
est approuvé; il propose que soit examiné en premier lieu le point 2, 
puis les autres points dans l'ordre indiqué par le Document N° DT 131. 

^e délégué du Canada demande au Président d'appliquer l'Article 21 
du Règlement général. Il estime en effet contraire au règlement que la 
Commission de rédaction ne soumette pas directement ses textes à la 
séance plénière, ainsi que le prescrit le Règlement général, mais qu'elle 
les renvoie à la Commission d'origine, ce qui, de l'avis du délégué du 
Canada, constitue une violation du paragraphe 2 de l'Article 21 en question. 
L'orateur estime, de même, que si certains délégués ne sont pas d'accord 
sur les textes adoptés en Commission, ils ont parfaitement le droit de 
revenir sur los ouestions traitées en séance plénière. 

Plusieurs délégués expriment un avis opposé et le Président _de 
la Cq-misĵ ion de rédaction fait observer que le peu de temps dont on 
dispose exige des décisions rapides; il demande au délégué du'Canada de 
retirer sa proposition. 

Le délégué du Canada s'y refuse et ajoute qu'il se réserve le 
droit de revenir sur cette question quant au fond. 

De Président met en discussion le compte rendu de la 13ème séance 
(Document N° 354) qui est approuvé avec les modifications suivantes °. 

^e .délégué de _la_ ftuède demande que sa déclaration figurant au 
début de la page 3 soit modifiée comme suit : "Le délégué de la Suède 
revient sur la notion du budget unique, qui doit être respectée en ce 
qui concerne également la préparation des documents, exception faite toute
fois de la distribution et de l'impression des publications." D'autre 
part, il faut supprimer le mot •'administration" qui figure dans l'inter
vention du délégué de la Suède, à la page 4. 

M^GjracjLe,Vice-Président de l'I.I.R.B., demande que sa déclara
tion figurant à la page 5 du Document iï° 354 soit modifiée comme suit : 
",... approuve le principe d'un examen par des experts indépendants, mais 
il souligne le caractère spécial et unique d'un organisme tel que l'I.F.R.B." 



Document N° 385-F 
Page" 2"* 

Le délégué de la France indique qu'il y a lieu de modifier comme 
suit son intervention de la page 3 (4ème paragraphe) : "Le délégué de 
la Jra_no_e est partisan du nouveau système, sous réserve d'un amendement 
qui permettrait d'inclure les frais d'impression et de distribution en 
plus des autres frais qui pourraient être encourus par l'Union, à 
l'exception des dépenses de personnel qui sont incluses dans le budget 
unique." 

Le Président met en discussion le point 2 de l'ordre du jour, 
comme il a été dit au début de ce compte rendu, à savoir la lettre du 
Président de la Commission de rédaction concernant le projet de texte 
pour l'Article 13 de la Convention; la Commission H doit décider si elle 
modifie ou si elle laisse inchangé le projet annexé au Document II0 DT 130» 
afin que la Commission de rédaction puisse poursuivre ses travaux. 

Le délégué du Royaume Uni déclare qu'il peut y avoir des confé
rences auxquelles les membres d'une région donnée devront assister, mais 
il estime excessif que l'on impose une obligation de participer aux confé
rences. Il n'est pas juste, à son avis, qu'un pays qui ne désire pas 
être représenté à une réunion se voie obligé de participer aux dépenses 
correspondantes. On a essayé de maintenir cette idée dans l'Annexe 2, 
mais cette annexe ne dit rien des pays ou des Membres qui n'ont pas parti
cipé à une réunion. Il est d'accord avec le délégué du Canada, mais il 
pense qu'il convient de bien réfléchir avant de prendre une décision sur 
ce point. 

Le délégué du Canada estime que les paragraphes 2 et 3 devraient 
être soit englobés dans le paragraphe 1, soit supprimés purement et sim
plement, afin de rendre le texte compatible avec la notion de budget unique. 
Il est d'avis qu'il convient de reprendre l'étude de toute cette question 
à la base, et il souscrit à l'opinion exprimée par le délégué du Royaume--
Uni. A son sens, l'Annexe 2 se rapporte à une idée différente qui doit 
faire l'objet de discussions en séance plénière et non en Commission; 
l'orateur demande que l'on vote paragraphe par paragraphe. 

M._Persin, déclare que, de l'avis du Secrétariat général, le texte 
proposé en Annexe 1 du Document N° DT 130 est valable pour tous les cas. 

Le délégué de la puède a voté contre le budget unique; il faut 
cependant s'incliner devant la décision qui a oté prise et, en conséquence, 
les dépenses occasionnées par les conférences mondiales doivent être 
supportées par tous les Membres. Quant au:: conférences régionales, leurs 
dépenses doivent être prises en charge par les pays des régions intéressées. 
Lo Conseil d'administration pourrait certainement consulter les pays Membres 
d'une région dans laquelle on projette d'organiser une conférence, afin de 
déterminer s'ils désirent tous participer à cette conférence. Très peu de 
délégations étant actuellement présentes, un vote effectué dans ces condi
tions n'aurait aucune signification et l'on courrait le risque de voir la 
question soulevée en séance plénière. Le délégué des Philippines se range 
a l'avis du délégué de la Suède. 

_£«_.PXevej_ (France), Président do la Commission de rédaction, fait 
savoir que le texte de l'Annexe 1 au Document N° DT 130 a été approuvé par 
tous les membres de langue anglaise de la Commission de rédaction; il rap
pelle, d'autre part, que la Commission des finances n'a rien prévu en ce qui 
concerne le mode de recouvrement des dépenses occasionnées par les conférences 
et que le point 4 n'a pas été approuvé par la Commission de rédaction. La 
seule chose à décider est de savoir si les dépenses des conférences spéciales 
et régionales doivent être supportées par tous les Membres. En conclusion, 
l'orateur propose que si l'accord ne se fait pas au sein de la Commission, 
les deux textes soient soumis à l'Assemblée plénière. 



Document N° jj§*WF 
Page 3 

Le délégué de la Suède, approuve la rédaction de la page 4 de 
l'Annexe au Document N° DT 130, sous réserve qu'il soit fait mention 
expressément des Comités consultatifs internationaux. Il ajoute que 
dans ce dernier cas on pourrait soumettre deux textes à l'examen de la 
séance plénière; un texte de la majorité et un autre, de la minorité. 

La séance est levée à 16 heures afin de permettre aux membres 
de la Commission d'assister a la séance plénière qui doit suivre. 

Les Rapporteurs : Le Président : 

R. Arciniegas José Carrido 
H. Heggli 
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Sud-Ouest - M. Noël Roberts 
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Afghanistan 
Albanie (République Populaire d') 
Arabie Saoudite (Royaume de 1') 
Argentine (République) 
Australie (Fédération de 1') 
Autriche 
Belgique 
Biélorussie (République Socialiste 

Soviétique de) 
Birmanie (Union de) 
Bolivie 
Brésil 

Bulgarie (République Populaire de) 
Cambodge (Royaume du) 
Canada 
Ceylan 
Chili 
Chine 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Colombie (République de) " 
Congo Belge et Territoire du 

Ruanda-Urundi 
Corée (République de) 
Costa Rica 
Cuba 
Danemark 
Dominicaine (République) 
El Salvador (République de) 
Equateur 
Espagne 
Etats d'Outre-Mer de la Communauté 

et Territoires français d'Outre-Mer 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Ghana 
Grèce 
Guatemala • 

ANNEXE 1 

[Voir article 1, alinéa 2 a)] 

Guinée (République de) 
Haïti (République d') 
Honduras (République de) 
Hongroise (République Populaire) 
Inde (République de 1') 
Indonésie (République d') 
Iran 

Iraq (République d') 
Irlande 
Islande 
Israël (Etat d') 
Italie 
Japon 
Jordanie ( Royaume Hachémite de) 
Kuwait 
Laos (Royaume du) 
Liban 
Libéria 
Libye (Royaume-Uni de) 
Luxembourg 
Malaisie (Fédération de) 
Maroc (Royaume du) 
Mexique 
Monaco 
Népal 
Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas (Royaume des) 
Pérou 
Philippines (République des) 
Pologne (République Populaire de) 
Portugal 
Provinces espagnoles d'Afrique 
Provinces portugaises d'Outre-Mer 
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République Arabe Unie 
République Fédérale d'Allemagne 
République Fédérative Populaire de 

Yougoslavie 
République Socialiste Soviétique de 

l'Ukraine 
Rhodesie et Nyasaland (Fédération) 
Roumaine (République Populaire) 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 

et de l'Irlande du Nord 
Soudan (République du) 
Suède 
Suisse (Confédération) 
Tchécoslovaquie 
Territoires des Etats-Unis d'Amérique 

Territoires d'Outre-Mer dont les rela
tions internationales sont assurées 
par le Gouvernement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord 

Thaïlande 
Tunisie 
Turquie 
Union de l'Afrique du Sud et Territoire 

de l'Afrique du Sud-Ouest 
Union des Républiques Socialistes 

Soviétiques 
Uruguay (République Orientale de 1') 
Venezuela (République de) 
Viêt-Nam (République du) 
Yémen 
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ANNEXE 2 

[voir article 1, alinéa 4 a)] 

Afrique occidentale britannique 
Afrique orientale britannique 
Bermudes-Caraïbes britanniques 

(Groupe des) 

Singapore-Bornéo britannique 
(Groupe) 

Territoire sous tutelle de la Somalie 
sous Administration italienne 
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ANNEXE 3 

(Voir article 51) 

Définition de termes employés dans la Convention internatio
nale des télécommunications et ses annexes 

Administration: Tout service ou département gouvernemental res
ponsable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Conven
tion internationale des télécommunications et des Règlements y annexés. 

Exploitation privée: Tout particulier ou société, autre qu'une institu
tion ou agence gouvernementale, qui exploite une installation de télécom
munication destinée à assurer un service de télécommunication inter
national ou qui est susceptible de produire des brouillages nuisibles à un 
tel service. 

Exploitation privée reconnue: Toute exploitation privée répondant à 
la définition ci-dessus, qui exploite un service de correspondance publique 
ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 19 sont 
imposées par le Membre ou le Membre associé sur le territoire duquel 
est installé le siège social de cette exploitation ou par le Membre ou Membre 
associé qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service 
de télécommunication sur son territoire. 

Délégué: Personne envoyée par le gouvernement d'un Membre ou 
d'un Membre associé de l'Union à une conférence de plénipotentiaires, ou 
personne représentant le gouvernement ou l'administration d'un Membre 
ou d'un Membre associé de l'Union à une conférence administrative ou 
à une réunion d'un comité consultatif international. 

Représentant: Personne envoyée par une exploitation privée reconnue 
à une conférence administrative ou à une réunion d'un comité consultatif 
international. 

Expert : Personne envoyée par un établissement national scientifique ou 
industriel autorisé par le gouvernement ou l'administration de son pays 
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à assister aux réunions des commissions d'études d'un comité consultatif 
international. 

Observateur : Personne envoyée par: 

— les Nations Unies en exécution des dispositions de l'article 26 de 
la Convention; 

— une des organisations internationales invitées ou admises confor
mément aux dispositions du Règlement général à participer aux 
travaux d'une conférence; 

— le gouvernement d'un Membre ou Membre associé de l'Union 
participant sans droit de vote à une conférence spéciale de caractère 
régional conformément aux dispositions de l'article 10 de la Conven
tion. 

Délégation: Ensemble des délégués et, éventuellement, des représen
tants, attachés ou interprètes envoyés par un même pays. 

Chaque Membre et Membre associé est libre de composer sa déléga
tion à sa convenance. En particulier, il peut y inclure en qualité de délégués, 
ou d'attachés, des personnes appartenant à des exploitations privées recon
nues par lui ou des personnes appartenant à d'autres entreprises privées 
qui s'intéressent au domaine des télécommunications. 

Télécommunication: Toute transmission, émission ou réception de 
signes, de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de 
toute nature, par fil, radioélectricité, optique ou autres systèmes électro
magnétiques. 

Télégraphie: Système de télécommunication qui intervient dans toute 
opération assurant la transmission et la reproduction à distance du contenu 
de tout document, tel qu'un écrit, un imprimé ou une image fixe, ou bien 
la reproduction à distance de tous genres d'information sous cette forme. 
Aux fins du Règlement des radiocommunications, le terme « télégraphie », 
signifie, sauf avis contraire, « un système de télécommunication assurant 
la transmission des écrits par l'utilisation d'un code de signaux». 

Téléphonie: Système de télécommunication établi en vue de la 
transmission de la parole, ou, dans certains cas, d'autres sons. 

Radiocommunication: Télécommunication réalisée à l'aide des ondes 
radioélectriques. 
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Radio: Préfixe s'appliquant à l'emploi des ondes radioélectriques. 

Brouillage nuisible: Tout rayonnement ou toute induction qui com
promet le fonctionnement d'un service de radionavigation ou d'autres 
services de sécurité *) ou qui cause une grave détérioration de la qualité 
d'un service de radiocommunication fonctionnant conformément au 
Règlement des radiocommunications, le gêne ou l'interrompt de façon 
répétée. 

Service international: Service de télécommunication entre bureaux 
ou stations de télécommunication de toute nature, qui sont dans des pays 
différents ou appartiennent à des pays différents. 

Service mobile: Service de radiocommunication entre stations 
mobiles et stations terrestres, ou entre stations mobiles. 

Service de radiodiffusion: Service de radiocommunication dont les 
émissions sont destinées à être reçues directement par le public en général. 
Ce service peut comprendre des émissions sonores, des émissions de télé
vision, ou d'autres genres d'émissions. 

Correspondance publique: Toute télécommunication que les bureaux 
et stations, par le fait de leur mise à la disposition du public, doivent accepter 
pour transmission. 

Télégramme: Ecrit destiné à être transmis par télégraphie en vue de 
sa remise au destinataire. Ce terme comprend aussi le radiotélégramme, 
sauf spécification contraire. 

Télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat: Télé
grammes et appels et conversations téléphoniques émanant de l'une des 
autorités ci-après: 

— chef d'un Etat; 

— cheLdu gouvernement et membres d'un gouvernement; 

. — chef de territoire ou chef d'un territoire compris dans un groupe 
de territoires Membre ou Membre associé; 

x) On considère comme service de sécurité tout service radioélectrique exploité de 
façon permanente ou temporaire pour assurer la sécurité de la vie humaine et la sauve
garde des biens. 
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— chef d'un territoire sous tutelle ou sous mandat, soit des Nations 
Unies, soit d'un Membre ou Membre associé; 

— commandants en chef des forces militaires, terrestres, navales ou 
aériennes ; 

— agents diplomatiques ou consulaires; 

— secrétaire général des Nations Unies; chef des organes principaux 
des Nations Unies; 

— Cour internationale de Justice de La Haye. 

. Les réponses aux télégrammes d'Etat définis ci-dessus sont également 
considérées comme des télégrammes d'Etat. 

Télégrammes privés: Télégrammes autres que les télégrammes de ser
vice ou d'Etat. 

Télégrammes de service: Télégrammes échangés entre: 

d) les administrations; 

b) les exploitations privées reconnues; 

c) les administrations et les exploitations privées reconnues; 

d) les administrations et les exploitations privées reconnues, d'une 
part, et le secrétaire général, d'autre part, 

et relatifs aux télécommunications publiques internationales. 
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ANNEXE 4 
(Voir article 27) 

Arbitrage 
1. La partie qui fait appel entame la procédure en transmettant à 

l'autre partie une notification de demande d'arbitrage. 

2. Les parties décident d'un commun accord si l'arbitrage doit être 
confié à des personnes, à des administrations ou à des gouvernements. 
Au cas où, dans le délai d'un mois à compter du jour de la notification 
de la demande d'arbitrage, les parties n'ont pas pu tomber d'accord sur 
ce point, l'arbitrage est confié à des gouvernements. 

3. Si l'arbitrage est confié à des personnes, les arbitres ne doivent 
être ni des ressortissants d'un pays partie dans le différend, ni avoir leur 
domicile dans un de ces pays, ni être à leur service. 

4. Si l'arbitrage est confié à des gouvernements ou à des administrations 
de ces gouvernements, ceux-ci doivent être choisis parmi les Membres ou 
Membres associés qui ne sont pas impliqués dans le différend, mais qui 
sont parties à l'accord dont l'application a provoqué le différend. 

5. Dans le délai de trois mois à compter de la date de réception de 
la notification de la demande d'arbitrage, chacune des deux parties en cause 
désigne un arbitre. 

6. Si plus de deux parties sont impliquées dans le différend, chacun 
des deux groupes de parties ayant des intérêts communs dans le différend 
désigne un arbitre conformément à la procédure prévue aux paragraphes 
4 et 5. 

7. Les deux arbitres ainsi désignés s'entendent pour nommer un troi
sième arbitre qui, si les deux premiers sont des personnes et non des gouver
nements ou des administrations, doit répondre aux conditions fixées au 

• paragraphe 3 ci-dessus et qui, de plus, doit être d'une nationalité différente 
de celles des deux autres. A défaut d'accord entre les deux arbitres sur 
le choix du troisième arbitre, chaque arbitre propose un troisième arbitre 
n'ayant aucun intérêt dans le différend. Le secrétaire général de l'Union 
procède alors à un tirage au sort pour désigner le troisième arbitre. 

8. Les parties en désaccord peuvent s'entendre pour faire régler leur 
différend par un arbitre unique désigné d'un commun accord; elles peuvent 
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aussi désigner chacune un arbitre et demander au secrétaire général de 
l'Union de procéder à un tirage au sort pour désigner l'arbitre unique. 

9. Le ou les arbitres décident librement de la procédure à suivre. 

10. La décision de l'arbitre unique est définitive et lie les parties au 
différend. Si l'arbitrage est confié à plusieurs arbitres, la décision intervenue 
à la majorité des votes des arbitres est définitive et lie les parties. 

11. Chaque partie supporte les dépenses qu'elle a exposées à l'occasion 
de l'instruction et de l'introduction de l'arbitrage. Les frais d'arbitrage, 
autres que ceux exposés par les parties elles-mêmes, sont répartis d'une 
manière égale entre les parties en litige. 

12. L'Union fournira tous les renseignements se rapportant au différend 
dont le ou les arbitres pourraient avoir besoin. 
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ANNEXE 5 

Règlement général annexé à la Convention internationale des 
télécommunications 

ire PARTIE 

Dispositions générales concernant les conférences 

CHAPIRTE I 

Invitation et admission aux conférences de plénipotentiaires en cas de 
participation d'un gouvernement invitant 

1. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'adminis
tration, fixe la date définitive et le lieu exact de la conférence. 

2. (1) Un an avant cette date, le gouvernement invitant envoie une 
invitation au gouvernement de chaque pays Membre de l'Union et à 
chaque Membre associé de l'Union. 

(2) Ces invitations peuvent être adressées soit directement, soit 
par l'entremise du secrétaire général, soit par l'intermédiaire d'un autre 
gouvernement. 

3. Le secrétaire général adresse une invitation aux Nations Unies 
conformément aux dispositions de l'article 26 de la Convention. 

4. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administra
tion ou sur proposition de ce dernier, peut inviter les institutions spécia
lisées qui sont en rapport avec l'Organisation des Nations Unies et qui 
admettent réciproquement la représentation de l'Union à leurs réunions, 
à envoyer des observateurs pour participer aux conférences avec voix 
consultative. 

5. Les réponses des Membres et Membres associés doivent parvenir 
au gouvernement invitant au plus tard un mois avant l'ouverture de la 

A-ll 



PAGES ROSES 

conférence; elles doivent, autant que possible, donner toutes indications 
sur la composition de la délégation. 

6. Tout organisme permanent de l'Union a le droit d'être représenté 
à la conférence à titre consultatif lorsque celle-ci traite des affaires qui 
relèvent de sa compétence. En cas de besoin, la conférence peut inviter 
un organisme qui n'aurait pas jugé utile de s'y faire représenter. 

7. Sont admis aux conférences de plénipotentiaires: 

a) les délégations, telles qu'elles sont définies dans l'Annexe 3 
à la Convention; 

b) les observateurs des Nations Unies; 
c) les observateurs des institutions spécialisées conformément au 

paragraphe 4. 

CHAPITRE 2 

Invitation et admission aux conférences administratives, en cas 
de participation d'un gouvernement invitant 

1. (1) Les dispositions des paragraphes 1 à 6 du chapitre 1 sont appli
cables aux conférences administratives. 

(2) Toutefois, en ce qui concerne les conférences administratives 
extraordinaires et les conférences spéciales, le délai pour l'envoi des invi
tations peut être réduit à six mois. 

(3) Les Membres et Membres associés de l'Union peuvent faire 
part de l'invitation qui leur a été adressée aux exploitations privées 
reconnues par eux. 

2. (1) Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administra
tion ou sur proposition de ce dernier, peut adresser une notification aux 
organisations internationales qui ont intérêt à envoyer des observateurs 
pour participer aux travaux de la conférence à titre consultatif. 

(2) Les organisations internationales intéressées adressent au gouver
nement invitant une demande d'admission dans un délai de deux mois 
à partir de la date de la notification. 

(3) Le gouvernement invitant rassemble les demandes, et la décision 
d'admission est prise par la conférence elle-même. 

3. (1) Sont admis aux conférences administratives: 
a) les délégations, telles qu'elles sont définies dans l'Annexe 

3 à la Convention; 
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b) les observateurs des Nations Unies; 
c) les observateurs des institutions spécialisées conformément 

au chapitre 1, paragraphe 4; 
d) les observateurs des organisations internationales agréées 

conformément aux dispositions du paragraphe 2; 
é) les représentants des exploitations privées reconnues, dûment 

autorisées par le pays Membre dont elles dépendent; 
/ ) les organismes permanents de l'Union, dans les conditions 

prévues au chapitre 1, paragraphe 7. 
(2) En outre sont admis aux conférences spéciales de caractère 

régional les observateurs des Membres et Membres associés qui n'appar
tiennent pas à la région intéressée. 

CHAPITRE 3 

Dispositions particulières aux conférences qui se réunissent sans 
la participation d'un gouvernement invitant 

Lorsqu'une conférence doit, être réunie sans la participation d'un 
gouvernement invitant, les dispositions des chapitres i et 2 sont appli
cables. Le secrétaire général, après entente avec le Gouvernement de la 
Confédération suisse, ' prend les dispositions nécessaires pour convoquer 
et organiser la conférence au siège de l'Union. 

CHAPITRE 4 

Délais et modalités de présentation des propositions aux conférences 

1. Immédiatement après l'envoi des invitations, le secrétaire général 
prie les Membres et Membres associés de lui faire parvenir dans un délai 
de quatre mois leurs propositions relatives aux travaux de la conférence. 
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/ 

2. Toute proposition présentée dont l'adoption entraîne la revision 
du texte de la Convention ou des Règlements doit contenir des références 
permettant d'identifier par numéro de chapitre, d'article ou de paragraphe 
les parties du texte qui appellent cette revision. Les motifs de la propo
sition doivent être indiqués dans chaque cas aussi brièvement que possible. 

3. Le secrétaire général réunit et coordonne les propositions reçues 
des administrations et des Comités consultatifs internationaux et les fait 
parvenir à tous les Membres et Membres associés trois mois au moins 
avant la date d'ouverture de la conférence. 

CHAPITRE 5 

Pouvoirs aux conférences 

1. (1) La délégation envoyée par un Membre de l'Union pour parti
ciper à une conférence doit être dûment accréditée en vue d'exercer son 
droit de vote et être munie des pouvoirs nécessaires pour signer les Actes 
finals. 

(2) La délégation envoyée à une conférence par un Membre associé 
doit être dûment accréditée pour participer aux travaux, conformément 
à l'article 1, paragraphe 6, de la Convention. 

2. Pour les conférences de plénipotentiaires: 

(1) a) les délégations sont accréditées par des actes signés par le 
chef de l'Etat, ou par le chef du gouvernement, ou par le 
ministre des Affaires étrangères; 

b) elles peuvent cependant être provisoirement accréditées par 
le chef de la mission diplomatique près du gouvernement 
du pays où se tient la conférence; 

c) toute délégation représentant un territoire sous tutelle, 
au nom duquel les Nations Unies ont adhéré à la Convention 
conformément à l'article 18, doit être habilitée par le secré
taire général des Nations Unies. 

(2) En vue de signer les Actes finals de la Conférence, les délé
gations doivent être munies de pleins pouvoirs signés par les autorités 
désignées.à l'alinéa (1) a) ci-dessus. Les pouvoirs adressés par télégramme 
ne sont pas acceptables. 
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3. Pour les conférences administratives: 

(1) les dispositions du paragraphe 2 sont applicables ; 

(2) indépendamment des autorités mentionnées à l'alinéa 2. (1) d), 
le ministre compétent pour les questions traitées au cours de la confé
rence peut accréditer une délégation et la munir de pouvoirs l'habilitant 
à participer aux travaux et à signer les Actes finals. 

4. Une commission spéciale est chargée de vérifier les pouvoirs de 
chaque délégation; elle formule ses conclusions dans le délai spécifié par 
l'assemblée plénière. 

5. (1) La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit de vote 
dès l'instant où elle commence à participer aux travaux de la conférence. 

(2) Toutefois, une délégation n'aura plus droit de vote à partir 
du moment où l'assemblée plénière estime que ses pouvoirs ne sont pas 
en règle et tant que la situation ne sera pas régularisée. 

6. En règle générale, les pays Membres doivent s'efforcer d'envoyer 
aux conférences de l'Union leurs propres délégations. Néanmoins, si pour 
des raisons exceptionnelles, un Membre ne peut pas envoyer sa propre 
délégation, il peut accréditer la délégation d'un autre Membre de l'Union 
et donner à cette dernière le pouvoir d'agir et signer en son nom. 

7. Une délégation dûment accréditée peut donner mandat à une autre 
délégation dûment accréditée d'exercer son droit de vote au cours d'une 
ou de plusieurs séances auxquelles il ne lui est pas possible d'assister. 
Dans ce cas, elle doit en informer le président de la conférence. 

8. Dans tous les cas prévus aux paragraphes 6.et 7, une délégation 
ne peut exercer plus d'un vote par procuration. 
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CHAPITRE 6 

Procédure pour la convocation de conférences administratives extraordinaires 
à la demande de Membres de l'Union ou sur proposition 

du Conseil d'administration 

1. Les Membres de l'Union désirant qu'une conférence administrative 
extraordinaire soit convoquée en informent le secrétaire général eri indi
quant l'ordre du jour, le lieu et la date proposés pour la convocation. 

2. Le secrétaire général, au reçu de vingt requêtes concordantes, 
transmet la communication par télégramme à tous les Membres et Membres 
associés en priant les Membres de lui indiquer, dans un délai de six semaines, 
s'ils acceptent ou non la proposition formulée. 

3. Si la majorité des Membres se prononce en faveur de l'ensemble 
de la proposition, c'est-à-dire acceptent à la fois l'ordre du jour, la date 
et le lieu de réunion proposés, le secrétaire général en informe tous les 
Membres et Membres associés de l'Union par télégramme-circulaire. 

4. (1) Si la proposition acceptée tend à réunir la conférence ailleurs 
qu'au siège de l'Union, le secrétaire général demande au gouvernement du 
pays intéressé s'il accepte de devenir gouvernement invitant. 

(2) Dans l'affirmative, le secrétaire général, en accord avec ce gou
vernement, prend les dispositions nécessaires pour la réunion de la confé
rence. 

(3) Dans la négative, le secrétaire général invite les Membres qui 
ont. demandé la convocation de la conférence à formuler de nouvelles 
propositions quant au lieu de la réunion. 

5. Lorsque la proposition acceptée tend à réunir la conférence au siège 
de l'Union, les dispositions du chapitre 4 sont applicables. 

6. (1) Si l'ensemble de la proposition (ordre du jour, lieu et date) 
n'est pas accepté par la majorité des Membres, le secrétaire général com
munique les réponses reçues aux Membres et Membres associés de l'Union, 
en invitant les Membres à se prononcer de façon définitive sur le ou les 
points controversés. 
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(2) Ces points sont considérés comme adoptés lorsqu'ils ont été 
approuvés par la majorité des Membres. 

7. La procédure indiquée ci-dessus est également applicable lorsque 
la proposition de convocation d'une conférence administrative extraordi
naire est présentée par le Conseil d'administration. 

CHAPITRE 7 

Procédure pour la convocation de conférences administratives spéciales 
à la demande de Membres de l'Union ou sur proposition 

du Conseil d'administration 

1. Les dispositions du chapitre 6 sont intégralement applicables aux 
conférences spéciales mondiales. 

2. Dans le cas des conférences spéciales régionales, la procédure 
prévue au chapitre 6 s'applique aux seuls Membres de la région intéressée. 
Si la convocation doit se faire sur l'initiative des Membres de la région, il 
suffit que le secrétaire reçoive des demandes concordantes émanant du quart 
des Membres de cette région. 

CHAPITRE 8 

Dispositions communes à toutes les conférences 
Changement de date et de lieu d'une conférence 

1. Les dispositions des chapitres 6 et 7 s'appliquent par analogie 
lorsqu'il s'agit, à la demande de Membres de l'Union ou sur proposition 
du Conseil d'administration, de changer la date et le lieu ou l'un des deux 
seulement de la réunion d'une conférence. Toutefois, de tels changements 
ne peuvent être opérés que si la majorité des Membres intéressés s'est 
prononcée en leur faveur. 

2. Tout Membre ou Membre associé qui propose de changer la date 
ou le lieu d'une conférence est tenu d'obtenir l'appui d'autres Membres 
et Membres associés au nombre requis. 

3. Le cas échéant, le secrétaire général fait connaître dans la commu-
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nication prévue au chapitre 6, paragraphe 2, les conséquences financières 
probables résultant du changement de lieu ou du changement de date, 
par exemple lorsque des dépenses ont été faites pour préparer la réunion 
de la conférence au lieu prévu initialement. 

CHAPITRE 20 

Règlement intérieur des conférences 

A R T I C L E 1 

Ordre des places 

Aux séances de la conférence, les délégations sont rangées dans l'ordre 
alphabétique des noms en français des pays représentés. 

A R T I C L E 2 

Inauguration de la conférence 

1. (1) La séance inaugurale de la conférence est précédée d'une réunion 
des chefs de délégation au cours de laquelle sera préparé l'ordre du jour de 
la première assemblée plénière. 

(2) Le président de la réunion des chefs de délégation est désigné 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessous. 

2. (1) La conférence est inaugurée par une personnalité désignée par 
le gouvernement invitant. 

(2) S'il n'y a pas de gouvernement invitant, elle est inaugurée par 
le chef de délégation le plus âgé. 

3. (1) A la première séance de l'assemblée plénière, il est procédé à 
l'élection du président qui, généralement, est une personnalité désignée 
par le gouvernement invitant. 

(2) S'il n'y a pas de gouvernement invitant, le président est choisi 
compte tenu de la proposition faite par les chefs de délégation au cours 
de la réunion visée au paragraphe 1. 

4. La première assemblée plénière procède également à: 
a) l'élection des vice-présidents de la conférence; 
b) la constitution des commissions de la conférence et l'élection des 

présidents et vice-présidents -respectifs; 
c) la constitution du secrétariat de la conférence, lequel est composé 

de personnel du Secrétariat général de l'Union et, le cas échéant, 
de personnel de l'administration du gouvernement invitant. 
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A R T I C L E 3 

Prérogatives du président de la conférence 

1. Outre l'exercice de toutes les autres prérogatives qui lui sont con
férées par le présent règlement, le président prononce l'ouverture et la 
clôture de chaque séance de l'assemblée plénière, dirige les débats, veille 
à l'application du règlement intérieur, donne la parole, met les questions 
aux voix et proclame les décisions adoptées. 

2. Il a la direction générale des travaux de la conférence et veille au 
maintien de l'ordre au cours des séances de l'assemblée plénière. Il statue 
sur les motions et points d'ordre et a, en particulier, le pouvoir de proposer 
l'ajournement ou la clôture du débat, la levée ou la suspension d'une 
séance. Il peut aussi décider d'ajourner la convocation d'une assemblée 
ou d'une séance plénière, s'il le juge nécessaire. 

3. Il protège le droit de toutes les délégations d'exprimer librement 
et pleinement leur avis sur le sujet en discussion. 

4. Il veille à ce que les débats soient limités au sujet en discussion 
et il peut interrompre tout orateur qui s'écarterait de la question traitée, 
pour lui rappeler la nécessité de s'en tenir à cette question. 

A R T I C L E 4 

Institution des commissions 

1. L'assemblée plénière peut instituer des commissions pour examiner 
les questions soumises aux délibérations de la conférence. Ces commissions 
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peuvent instituer des sous-commissions. Les commissions et sous-com
missions peuvent également constituer des groupes de travail. 

2. Les commissions et sous-commissions ne constituent des sous-
commissions et des groupes de travail que si cela est absolument nécessaire. 

A R T I C L E 5 

Commission de contrôle budgétaire 

1. A l'ouverture de chaque conférence ou réunion, l'assemblée plénière 
nomme une commission de contrôle budgétaire, chargée d'apprécier 
l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition des délégués, 
d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses encourues pendant 
toute la durée de la conférence ou réunion. Cette commission comprend, 
indépendamment des Membres des délégations qui désirent y participer, 
un représentant du secrétaire général et, en cas de participation d'un 
gouvernement invitant, un représentant de celui-ci. 

2. Avant l'épuisement du budget approuvé par le Conseil d'adminis
tration pour la conférence ou réunion, la commission de contrôle budgé
taire, en collaboration avec le secrétariat de la conférence ou réunion, 
présente à l'assemblée plénière un état provisoire des dépenses déjà encou
rues. L'assemblée plénière en tient compte, afin de décider si les progrès 
réalisés justifient une prolongation au-delà de la date à laquelle le budget 
approuvé sera épuisé. 

3. A la fin de chaque conférence ou réunion, la commission de contrôle 
budgétaire présente à l'assemblée plénière un rapport indiquant, aussi 
exactement que possible, le montant estimé des dépenses effectuées à la 
clôture de la conférence ou réunion. 

4. Après avoir été examiné et approuvé par l'assemblée plénière, 
ce rapport est transmis, avec les observations de l'assemblée plénière, 
au secrétaire général, afin qu'il en saisisse le Conseil d'administration 
lors de sa prochaine session annuelle. 

A R T I C L E 6 

Composition des commissions 

1. Conférences de plénipotentiaires: 

Les commissions sont composées des délégués des Membres et Membres 
associés et des observateurs prévus au chapitre 1, paragraphe 8, du Règle-
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ment général, qui en ont fait la demande ou qui ont été désignés par l'assem
blée plénière. 

2. Conférences administratives: 

Les commissions sont composées des délégués des Membres et Membres 
associés, des observateurs et des représentants prévus au chapitre 2, para
graphe 3, du Règlement général qui en ont fait la demande ou qui ont 
été désignés par l'assemblée plénière. 

A R T I C L E 7 

Rapporteurs. Présidents et vice-présidents des sous-commissions 

Le président de chaque commission propose à sa commission la 
nomination des rapporteurs et le choix des présidents, vice-présidents 
et rapporteurs des sous-commissions qu'elle institue. 

A R T I C L E 8 

Convocation aux séances 

Les séances de l'assemblée plénière, des commissions, sous-commissions 
et groupes de travail sont annoncées suffisamment à l'avance au siège 
de la conférence. 

A R T I C L E "9 

Propositions soumises avant l'ouverture de la conférence 

Les propositions soumises avant l'ouverture de la conférence sont 
réparties par l'assemblée plénière entre les commissions compétentes, 
constituées conformément aux dispositions de l'article 5 du présent règle
ment. Toutefois, l'assemblée plénière peut traiter directement n'importe 
quelle proposition. 

A R T I C L E 10 

Propositions ou amendements présentés au cours de la conférence 

1. Les propositions ou amendements présentés après l'ouverture de 
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la conférence seront remis au président de la conférence ou au président 
de la commission compétente selon le cas, ou bien au secrétariat de la 
conférence en vue de la publication et de la distribution comme docu
ment de conférence. 

2. Aucune proposition ou amendement écrits ne peuvent être présentés 
s'ils ne sont signés par le chef de la délégation intéressée ou par son suppléant. 

3. Le président d'une conférence ou d'une commission peut pré
senter en tout temps des propositions susceptibles d'accélérer le cours 
des débats. 

4. Toute proposition ou amendement doit contenir en termes concrets 
et précis le texte à examiner. 

5. (1) Le président de la conférence ou le président de la commission 
compétente décide dans chaque cas si une proposition ou un amendement 
présenté en cours de séance peut faire l'objet d'une communication verbale 
ou s'il doit être remis par écrit pour publication et distribution dans les 
conditions prévues au paragraphe 1 ci-dessus. 

(2) En général, le texte de toute proposition importante qui doit 
faire l'objet d'un vote de l'assemblée plénière doit être distribué dans 
les langues de travail de la conférence suffisamment tôt pour permettre 
son étude avant la discussion. 

(3) En outre, le président de la conférence, qui reçoit les propositions 
ou les amendements visés au paragraphe 1 du présent article, doit les-
aiguiller, selon le cas, vers les commissions compétentes ou l'assemblée 
plénière. 

6. Toute personne autorisée peut lire ou demander qu'il soit donné 
lecture en séance plénière de toute proposition bu amendement présenté 
par elle au cours de la conférence et peut en exposer les motifs. 

A R T I C L E 11 

Conditions requises pour l'examen et le vote d'une proposition ou d'un amendement 

1. Aucune proposition ou amendement présenté avant l'ouverture de 
la conférence, ou par une délégation durant la conférence, ne peut être mis 
en discussion si, au moment de son examen, il n'est pas appuyé par au 
moins une autre délégation. 

2. Toute proposition ou amendement dûment appuyé doit être, après 
discussion, mis au vote. 
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A R T I C L E 12 

Propositions ou amendements omis ou différés 

Quand une proposition ou un amendement a été omis ou lorsque son 
examen a été différé, la.délégation sous les auspices de laquelle il a été 
présenté doit veiller à ce que cette proposition ou cet amendement ne soit 
pas perdu de vue par la suite. 

A R T I C L E 13 

Conduite des débats en assemblée plénière 

1. Quorum 

Pour qu'un vote soit valablement pris au cours d'une séance d'assem
blée plénière, plus de la moitié des délégations accréditées à la conférence 
et ayant droit de vote doivent être présentes ou représentées à la séance. 

2. Ordre de discussion 

(1) Les personnes désirant prendre la parole ne peuvent le faire 
qu'après avoir obtenu le consentement du président. En règle générale, 
elles commencent par indiquer à quel titre elles parlent. 

(2) Toute personne ayant la parole doit s'exprimer lentement et 
distinctement, en séparant bien les mots et en marquant les temps d'arrêt 
nécessaires pour permettre à tous de bien comprendre sa pensée. 

3. Motions d'ordre et points d'ordre 

(1) Au cours des débats, une délégation peut présenter toute motion 
d'ordre ou soulever tout point d'ordre au moment qu'elle juge opportun, 
lesquels donnent immédiatement lieu à une décision du président confor
mément au présent règlement. Toute délégation peut en appeler de la déci
sion du président, mais celle-ci reste valable en son intégrité si elle n'est 
pas annulée par la majorité des délégations présentes et votant. 

(2) La délégation qui présente une motion d'ordre ne peut pas, dans 
son intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

4. Ordre de priorité des motions et points d'ordre 

L'ordre de priorité à assigner aux motions et points d'ordre dont 
il est question au paragraphe 3 du présent article est le suivant: 
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a) tout point d'ordre relatif à l'application du présent règlement; 

b) suspension de la séance; 

c) levée de la séance; 

d) ajournement du débat sur la question en discussion; 

é) clôture du débat sur la question en discussion ; 

f) toutes autres motions ou points d'ordre qui pourraient être pré
sentés et dont la priorité relative est fixée par le président. 

5. Motion de suspension ou de levée de la séance 

Pendant la discussion d'une question, une délégation peut proposer 
de suspendre ou de lever la séance, en indiquant les motifs de sa proposi
tion. Si cette proposition est appuyée, la parole est donnée à deux orateurs 
s'exprimant contre la clôture et uniquement sur ce sujet, après quoi la 
motion est mise aux voix. 

6. Motion d'ajournement du débat 

Pendant la discussion de toute question, une délégation peut propo
ser l'ajournement du débat pour une période déterminée. Au cas où une 
telle motion est suivie d'un débat, seuls trois orateurs, outre l'auteur de 
la motion, peuvent y prendre part, l'un en faveur de la motion et deux 
contre. 

7. Motion de clôture du débat 

A tout moment, une délégation peut proposer que le débat sur la 
question en discussion soit clos. En ce cas, la parole n'est accordée qu'à 
deux orateurs opposés à la clôture, après quoi la motion est mise aux voix. 

8. Limitation des interventions 

(1) L'assemblée plénière peut éventuellement limiter la durée et 
le nombre des interventions d'une même délégation sur un sujet déterminé. 

(2) Toutefois, sur les questions de procédure, le président limite la 
durée de chaque intervention à cinq minutes au maximum. 

(3) Quand un orateur dépasse le temps de parole qui lui a été accordé, 
le président en avise l'assemblée et prie l'orateur de vouloir bien conclure 
son exposé à bref délai. 
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9. Clôture de la liste des orateurs 

(1) Au cours d'un débat, le président peut donner lecture de la 
liste des orateurs inscrits; il y ajoute le nom des délégations qui manifestent 
le désir de prendre la parole et, avec l'assentiment de l'assemblée, peut 
déclarer la liste close. Cependant, s'il le juge opportun, le président peut 
accorder, à titre exceptionnel, le droit de répondre à tout discours prononcé, 
même après la clôture de la liste. 

(2) Lorsque la liste des orateurs est épuisée, le président prononce 
la clôture du débat. 

10. Question de compétence 

Les questions de compétence qui peuvent se présenter doivent être 
réglées avant qu'il soit voté sur le fond de la question en discussion. 

11. Retrait et nouvelle présentation d'une motion 

L'auteur d'une motion peut la retirer avant qu'elle soit mise aux 
voix. Toute motion, amendée ou non, qui serait ainsi retirée, peut être 
présentée à nouveau ou reprise soit par la délégation auteur de l'amende
ment soit par toute autre délégation. 

ARTICLE 14 

Droit de vote 

1. A toutes les séances de la conférence, la délégation d'un Membre 
de l'Union, dûment accréditée par ce dernier pour participer aux travaux 
de la conférence, a droit à une voix, conformément à l'article 1 de la Conven
tion. 

2. La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit de vote 
dans les conditions précisées au chapitre 5 du Règlement général. 

ARTICLE 15 

Vote 

1. Définition de la majorité 

(1) La majorité est constituée par plus de la moitié des délégations 
présentes et votant. 
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(2) Les abstentions ne sont pas prises en considération dans le 
décompte des voix nécessaires pour constituer la majorité. 

(3) En cas d'égalité des voix, la proposition ou l'amendement est 
considéré . comme rejeté. 

(4) Aux fins du présent règlement, est considérée comme « délé
gation présente et votant » toute délégation qui se prononce pour ou contre 
une proposition. 

2. Non-participation au vote 

Les délégations présentes qui ne participent pas à un vote déter
miné ou qui déclarent expressément ne pas vouloir y participer, ne sont 
pas considérées comme absentes, en vue de la détermination du quorum 
dans le sens de l'article 13, paragraphe 1, du chapitre 9, ni comme s'étant 
abstenues, pour l'application des dispositions du paragraphe 3 du présent 
article. 

3. Majorité spéciale 

En ce qui concerne l'admission des Membres de l'Union, la majo
rité nécessaire est fixée par l'article 1 de la Convention. 

4. Plus de cinquante pour cent d'abstentions 

Lorsque le nombre des abstentions dépasse la moitié du nombre 
des suffrages exprimés (pour, contre, abstentions), l'examen de la question 
en discussion est renvoyé à une séance ultérieure au cours de laquelle les 
abstentions n'entreront plus en ligne de compte. 

5. Procédures de vote 

(1) Sauf dans le cas prévu au paragraphe 5 ci-après, les procédures 
de vote sont les suivantes: 

. a) à main levée, en règle générale ; 

b) par appel nominal, si une majorité ne se dégage pas clairement 
d'un vote selon la procédure précédente ou si au moins deux 
délégations le demandent. 

(2) Il est procédé au vote par appel nominal dans l'ordre alphabé
tique des noms en français des Membres représentés. 

6. Vote au scrutin secret 

Il est procédé à un vote secret lorsque cinq au moins des délégations 
présentes et ayant qualité pour voter le demandent. Dans ce cas, le secré
tariat prend immédiatement les mesures nécessaires pour assurer le secret 
du scrutin. 
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7. Interdiction d'interrompre le vote 

Quand le scrutin est commencé, aucune délégation ne peut l'inter
rompre, sauf s'il s'agit d'un point d'ordre relatif à la manière dont s'effectue 
le scrutin. 

8. Explications de vote 

Le président donne la parole aux délégations qui désirent expliquer 
leur vote postérieurement au vote lui-même. 

9. Vote d'une proposition par parties 

(1) Lorsque l'auteur d'une proposition le demande, ou lorsque 
l'assemblée le juge opportun, ou lorsque le président, avec l'approbation 
de l'auteur, le propose, cette proposition est subdivisée et ses différentes 
parties sont mises aux voix séparément. Les parties de la proposition qui 
ont été adoptées sont ensuite mises aux voix comme un tout. 

(2) Si toutes les parties d'une proposition sont rejetées, la propo
sition elle-même est considérée comme rejetée. 

10. Ordre de vote des propositions relatives à une même question 

(1) Si la même question fait l'objet de plusieurs propositions, celles-ci 
sont mises aux voix dans l'ordre où elles ont été présentées, à moins que 
l'assemblée n'en décide autrement. 

(2) Après chaque vote, l'assemblée décide s'il y a lieu ou non de 
mettre aux voix la proposition suivante. 

11. Amendements 

(1) Est considérée comme amendement toute proposition de modi
fication comportant uniquement une suppression, une addition à une partie 
de la proposition originale ou la revision d'une partie de cette proposition. 

(2) Tout amendement à une proposition accepté par la délégation 
qui présente cette proposition est aussitôt incorporé au texte primitif de 
la-proposition. 

(3) Aucune proposition de modification ne sera considérée comme 
un amendement si l'assemblée est d'avis qu'elle se révèle incompatible 
avec la proposition initiale. 

12. Vote sur les amendements 

(1) Si une proposition est l'objet d'un amendement, il est voté 
en premier lieu sur cet amendement. 

(2) Si une proposition est l'objet de plusieurs amendements, il est 
voté en premier lieu sur celui des amendements qui s'écarte le plus du 
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texte original, il est ensuite voté sur celui des amendements, parmi ceux 
qui restent, qui s'écarte encore le plus du texte original, et ainsi de suite 
jusqu'à ce que tous les amendements aient été examinés. 

(3) Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, la proposition 
ainsi modifiée est ensuite elle-même mise aux voix. 

(4) Si aucun amendement n'est adopté, le vote a lieu sur la propo
sition initiale. 

A R T I C L E 16 

Commissions et sous-commissions. Conduite des débats et procédure de vote 

1. Les présidents des commissions et sous-commissions ont des attri
butions analogues à celles dévolues par l'article 4 au président de la con
férence. 

2. Les dispositions prévues à l'article 13 pour la conduite des débats 
en assemblée plénière sont applicables aux débats des commissions ou 
sous-commissions, sauf en matière de quorum. 

3. Les dispositions prévues à l'article 15 sont applicables aux votes 
dans les commissions ou sous-commissions, saufdans lecas du paragraphe 2. 

A R T I C L E 17 • 

Réserves 

1. En règle générale, les délégations qui ne peuvent faire partager 
leur point de vue par les autres délégations doivent s'efforcer, dans la 
mesure du possible, de se rallier à l'opinion de la majorité. 

2. Toutefois, s'il apparaît à une délégation qu'une décision quelconque 
est de nature à empêcher son gouvernement de ratifier la Convention 
ou d'approuver la revision des Règlements, cette délégation peut faire 
des réserves à titre provisoire ou définitif au sujet de cette décision. 

A R T I C L E 18 

Procès-verbaux des assemblées plénières 

1. Les procès-verbaux des assemblées plénières sont établis par le secré-
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tariat de la conférence qui s'efforce d'en assurer la distribution aux délé
gations le plus tôt possible avant la date à laquelle ces procès-verbaux 
doivent être examinés. 

2. Lorsque les procès-verbaux ont été distribués, les délégations inté
ressées peuvent déposer par écrit au secrétariat de la conférence, et ceci 
dans le plus bref délai possible, les corrections qu'elles estiment justifiées, 
ce qui ne les empêche pas de présenter oralement des modifications à la 
séance au cours de laquelle les procès-verbaux sont approuvés. 

3. (1) En règle générale, les procès-verbaux ne contiennent que les 
propositions et les conclusions, avec les arguments sur lesquels elles sont 
fondées, dans une rédaction aussi concise que possible. 

(2) Néanmoins, toute délégation a le droit de demander l'insertion 
analytique ou in extenso, de toute déclaration formulée par elle au cours 
des débats. Dans ce cas, elle doit, en règle générale, l'annoncer au début 
de son intervention, en vue de faciliter la tâche des rapporteurs. Elle doit, 
en outre, en fournir elle-même le texte au secrétariat de la conférence, 
dans les deux heures qui suivent la fin de la séance. 

4. Il ne doit, en tout cas, être usé qu'avec discrétion de la faculté 
accordée par l'alinéa 3 (2) ci-dessus, en ce qui concerne l'insertion des 
déclarations. 

A R T I C L E 19 

Comptes rendus et rapports des commissions et sous-commissions 

1. (1) Les débats des commissions et sous-commissions sont résumés, 
séance par séance, dans des comptes rendus où se trouvent mis en relief 
les points essentiels des discussions, les diverses opinions qu'il convient 
de noter, ainsi que les propositions et conclusions qui se dégagent de 
l'ensemble. 

(2) Néanmoins, toute délégation a également le droit d'user de la 
faculté prévue à l'article 18, alinéa 3 (2). 

(3) II.ne doit être recouru qu'avec discrétion à la faculté à laquelle 
se réfère l'alinéa ci-dessus. 

2. Les commissions et sous-commissions peuvent établir les rapports 
partiels qu'elles estiment nécessaires et, éventuellement, à la fin de leurs 
travaux, elles peuvent présenter un rapport final dans lequel elles récapi
tulent, sous une forme concise, les propositions et les conclusions qui 
résultent des études qui leur ont été confiées. 
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A R T I C L E 20 

Approbation des procès-verbaux, comptes rendus et rapports 

1. (1) En règle générale, au commencement de chaque séance d'as
semblée plénière, ou de chaque séance de commission ou de sous-com
mission, le président demande si les délégations ont des observations à 
formuler quant au procès-verbal ou au compte rendu de la séance précé
dente. Ceux-ci sont considérés comme approuvés si aucune correction 
n'a été communiquée au secrétariat ou si aucune opposition ne se manifeste 
verbalement. Dans le cas contraire, les corrections nécessaires sont apportées 
au procès-verbal ou au compte rendu. 

(2) Tout rapport partiel ou final doit être approuvé par la commission 
ou la sous-commission intéressée. 

2. (1) Le procès-verbal de la dernière assemblée plénière est examiné 
et approuvé par le président de cette assemblée. 

(2) Le compte rendu de la dernière séance d'une commission ou 
d'une sous-commission est examiné et approuvé par le président de cette 
commission ou sous-commission. 

A R T I C L E 21 

Commission de rédaction 

1. Les textes de la Convention, des Règlements et des autres Actes 
finals de la conférence établis autant que possible dans leur forme définitive 
par les diverses commissions, en tenant compte des avis exprimés, sont 
soumis à la commission de rédaction chargée d'en perfectionner la forme 
sans en altérer le sens, et de les assembler avec les textes anciens non amendés. 

2. Ces textes sont soumis par la commission de rédaction à l'assemblée 
plénière de la conférence qui les approuve ou les renvoie pour nouvel 
examen, à la commission compétente. 

A R T I C L E 22 

Numérotage 

1. Les numéros des chapitres, articles et paragraphes des textes soumis 
à revision sont conservés, jusqu'à première lecture en assemblée plénière. 
Les textes ajoutés prennent provisoirement le numéro du dernier para-
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graphe précédent du texte primitif en y ajoutant « a », « b », etc... 

2. Le numérotage définitif des chapitres, articles et paragraphes est 
confié à la commission de rédaction, après leur adoption en première 
lecture. 

A R T I C L E 23 

Approbation définitive 

Les textes de la Convention, des Règlements et des autres Actes finals 
sont considérés comme définitifs lorsqu'ils ont été approuvés en seconde 
lecture par l'assemblée plénière. 

A R T I C L E 24 

Signature 

Les textes définitivement approuvés par la conférence sont soumis à 
la signature des délégués munis des pleins pouvoirs définis au chapitre 5 
du Règlement général en suivant l'ordre alphabétique des noms en français 
des pays représentés. 

A R T I C L E 25 

Communiqués de presse 

Des communiqués officiels sur les travaux de la conférence ne peuvent 
être transmis à la presse qu'avec l'autorisation du président ou de l'un des 
vice-présidents. 

A R T I C L E 26 

Franchise 

Pendant la durée de la conférence, les membres des délégations, les 
membres du Conseil d'administration, les hauts fonctionnaires des orga
nismes permanents de l'Union et le personnel du Secrétariat de l'Union 
détachés à la conférence ont droit à la franchise postale, télégraphique et 
téléphonique dans la mesure où le gouvernement du pays où se tient la 
conférence a pu s'entendre à ce sujet avec les autres gouvernements et 
avec les exploitations privées reconnues intéressées. 
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2e PARTIE 

Comités consultatifs internationaux 

CHAPITRE 10 

Dispositions générales 

1. Les. dispositions de la deuxième partie du Règlement général com
plètent l'article 7 de la Convention où sont définies les attributions et la 
structure des comités consultatifs internationaux. 

2. (1) Les comités consultatifs doivent également observer, dans la 
mesure où il leur est applicable, le règlement intérieur des conférences 
contenu dans la première partie du Règlement général. 

(2) En vue de faciliter les travaux de son comité consultatif, chaque 
assemblée plénière peut adopter des dispositions additionnelles si elles 
ne sont pas incompatibles avec celles du Règlement intérieur des confé
rences. Ces dispositions additionnelles sont publiées sous forme de résolution 
dans les documents de l'assemblée plénière. 

CHAPITRE 11 

Conditions de participation 

1. (1) Les membres de chaque comité consultatif international sont: 

d) de droit, les administrations de tous les Membres et Membres 
associés de l'Union; 

b) toute exploitation privée reconnue qui, avec l'approbation du 
Membre ou Membre associé qui l'a reconnue et sous réserve de 
l'application de la procédure ci-dessous, demande à participer 
aux travaux de ce comité. 

(2) La première demande de participation aux travaux d'un comité 
consultatif émanant d'une exploitation privée reconnue est adressée au 
secrétaire général, qui la porte à la connaissance de tous les Membres et 
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Membres associés et du directeur de ce comité consultatif. La demande 
émanant d'une exploitation privée reconnue doit être approuvée par le 
Membre ou Membre associé qui l'a reconnue. 

2. (1) Les organisations internationales qui coordonnent leurs travaux 
avec ceux de l'Union internationale des télécommunications et qui ont des 
activités connexes, peuvent être admises à participer, à titre consultatif, 
aux travaux des comités consultatifs. 

(2) La première demande de participation aux travaux d'un comité 
consultatif émanant d'une organisation internationale est adressée au 
secrétaire général qui la porte par la voie télégraphique à la connaissance 
de tous les Membres et Membres associés et invite les Membres à se pronon
cer sur l'acceptation de cette demande; la demande est acceptée si la majo
rité des réponses des Membres parvenues dans le délai d'un mois est favo
rable. Le secrétaire général porte le résultat de cette consultation à la connais
sance de tous les Membres et Membres associés et du directeur du comité 
consultatif intéressé. 

3. (1) Les organismes scientifiques ou industriels qui se consacrent à 
l'étude de problèmes de télécommunication, ou à l'étude ou à la fabrication 
de matériels destinés aux services de télécommunication peuvent être 
admis à participer, à titre consultatif, aux réunions des commissions d'études 
des comités consultatifs, sous réserve de l'approbation des administrations 
des pays intéressés. 

(2) La première demande d'admission aux séances des commissions 
d'études d'un comité consultatif émanant d'un organisme scientifique ou 
industriel, est adressée au directeur de ce comité consultatif. Cette demande 
doit être approuvée par l'administration du pays intéressé. 

CHAPITRE 12 

Rôle de l'assemblée plénière 

L'assemblée plénière : 

a) examine les rapports des commissions d'études et approuve, modifie 
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ou rejette les projets d'avis que contiennent ces rapports; 

b) arrête la liste des questions nouvelles à mettre à l'étude, conformé
ment aux dispositions de l'article 7, paragraphe 2, de la Convention 
et, si besoin est, établit un programme d'études; 

c) selon les nécessités, maintient les commissions d'études existantes 
et en crée de nouvelles; 

d) attribue aux commissions d'études les questions à étudier; 

é) examine et approuve le rapport du directeur sur les travaux du 
comité depuis la dernière réunion de l'assemblée plénière; 

/ ) approuve un rapport sur les besoins financiers du comité jusqu'à 
la prochaine assemblée plénière, rapport qui sera soumis au Conseil 
d'administration; 

g) examine les autres questions jugées nécessaires dans le cadre des 
dispositions de l'article 7 de la Convention et de la deuxième partie 
du Règlement général." 

CHAPITRE 13 

Réunions de l'assemblée plénière 

1. L'assemblée plénière se réunit normalement tous les trois ans à 
la date et au lieu fixés par l'assemblée plénière précédente. 

•2. La date d'une réunion de l'assemblée plénière peut être modifiée 
avec l'approbation de la majorité des Membres de l'Union qui avaient 
participé à l'assemblée plénière précédente ou qui, n'ayant pas participé 
à cette assemblée, ont néanmoins fait savoir au secrétaire général leur 
intention de prendre une part active aux travaux du comité. 

3. A chacune de ces réunions, l'assemblée plénière d'un comité consul
tatif est présidée par le chef de la délégation du pays dans lequel la réunion 
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a lieu ou, lorsque cette réunion se tient au siège de l'Union, par une per
sonne élue par l'assemblée plénière elle-même; le président est assisté 
de vice-présidents élus par l'assemblée plénière. 

4. Le secrétariat de l'assemblée plénière d'un comité consultatif est 
assuré par le secrétariat spécialisé de ce comité, avec, si cela est nécessaire, 
le concours de l'administration du gouvernement invitant et du personnel 
du Secrétariat général. 

CHAPITRE 14 

Langues et mode de votation des assemblées plénières 

1. (1) Les langues utilisées au cours des assemblées plénières sont 
celles prévues à l'article 14 de la Convention. 

(2) Les documents préparatoires des commissions d'études, les 
documents et les procès-verbaux des assemblées plénières et les documents 
publiés à la suite de celles-ci par les comités consultatifs internationaux 
sont rédigés dans les trois langues de travail de l'Union. 

2. Les Membres qui sont autorisés à voter aux séances des assemblées 
plénières des comités consultatifs sont ceux qui sont visés dans l'article 1, 
alinéa 3 (2) et dans l'article 15, alinéa 2 (1), de la Convention. Toutefois, 
lorsqu'un pays Membre de l'Union n'est pas représenté par une adminis
tration, les représentants des exploitations privées reconnues de ce pays 
ont, ensemble et quel que soit leur nombre, droit à une seule voix. 

CHAPITRE 15 

Constitution des commissions d'études 

1. L'assemblée plénière constitue les commissions d'études nécessaires 
pour traiter les questions qu'elle a mises à l'étude. Les administrations, 
les exploitations privées reconnues et les organisations internationales 
admises conformément aux dispositions du chapitre 11, paragraphe 2, 
désireuses de prendre part aux travaux de commissions d'études, donnent 
leur nom à la réunion de l'assemblée plénière, soit ultérieurement, au 
directeur du comité consultatif intéressé. 
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2. En outre, et sous réserve des dispositions du chapitre 11, paragraphe 
3, du présent Règlement, les experts des organismes scientifiques ou indus
triels peuvent être admis à participer, à titre consultatif, à toute réunion 
de l'une quelconque des commissions d'études. 

3. L'assemblée plénière nomme le rapporteur principal qui doit pré
sider chacune de ces commissions d'études et un vice-rapporteur principal. 
Si dans l'intervalle de deux réunions de l'assemblée plénière, un rapporteur 
principal vient à être empêché d'exercer ses fonctions, le vice-rapporteur 
principal prend sa place, et la commission d'études élit, au cours de sa 
réunion suivante, parmi ses membres, un nouveau vice-rapporteur prin
cipal. Elle élit de même un nouveau vice-rapporteur principal si, au cours 
de cette même période, le vice-rapporteur principal n'est plus en mesure 
d'exercer ses fonctions. 

CHAPITRE 16 

Traitement des affaires des commissions d'études 

1. Les questions confiées aux commissions d'études sont normalement 
traitées par correspondance. 

2. (1) Cependant, l'assemblée plénière peut utilement donner des 
directives au sujet des réunions de commissions d'études qui apparaissent 
nécessaires pour traiter des groupes importants de questions. 

(2) En outre, s'il apparaît à un rapporteur principal, après l'assem
blée plénière, qu'une ou plusieurs réunions de sa commissions d'études 
non prévues par l'assemblée plénière sont nécessaires pour discuter verba
lement des questions qui n'ont pu être traitées par correspondance, le rap
porteur peut, avec l'autorisation de son administration et après consultation 
du directeur intéressé et des membres de sa commission, proposer une 
réunion à un endroit convenable, en tenant compte de la nécessité de réduire 
les dépenses au minimum. 

3. Toutefois, pour éviter des voyages inutiles et des absences prolon
gées, le directeur d'un comité consultatif, d'accord avec les rapporteurs 
principaux, présidents des diverses commissions d'études intéressées, 
établit le plan général des réunions du groupe des commissions d'études 
qui doivent siéger en un même lieu, pendant la même période. 

4. Le directeur envoie les rapports finals des commissions d'études aux 
administrations participantes, aux exploitations privées reconnues du 
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comité consultatif et, éventuellement, aux organisations internationales qui 
auront participé. Ces rapports sont envoyés aussitôt que possible et, en 
tout cas, assez tôt pour qu'ils leur parviennent au moins un mois avant 
la date de la prochaine assemblée plénière. Il peut seulement être dérogé 
à cette clause lorsque des réunions des commissions d'études ont lieu 
immédiatement avant la réunion de l'assemblée plénière. Les questions 
qui n'ont pas fait l'objet d'un rapport parvenu dans les conditions ci-dessus 
ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour de l'assemblée plénière. 

CHAPITRE 17 

Fonctions du directeur. Secrétariat spécialisé 

1. (1) Le directeur d'un comité consultatif coordonne les travaux de 
l'assemblée plénière et des commissions d'études; il est responsable de 
l'organisation des travaux du comité consultatif. 

(2) Il a la garde des archives du comité. 

(3) Le directeur est assisté par un secrétariat formé de personnel 
spécialisé qui travaille sous son autorité directe à l'organisation des travaux 
du comité. 

(4.) Le personnel des secrétariats spécialisés, laboratoires et instal
lations techniques d'un comité consultatif relève, du point de vue adminis
tratif, de l'autorité du secrétaire général. 

2. Le directeur choisit le personnel technique et administratif de ce 
secrétariat dans le cadre du budget approuvé par la conférence de pléni
potentiaires ou par le Conseil d'administration. La nomination de ce per
sonnel technique et administratif est arrêtée par le secrétaire général, en 
accord avec le directeur. La décision définitive de nomination ou de licen
ciement appartient au secrétaire général. 

3. Le directeur participe de plein droit à titre consultatif aux délibéra
tions de l'assemblée plénière et des commissions d'études. Il prend toutes 
mesures concernant la préparation des réunions de l'assemblée plénière et 
des commissions d'études. 
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4. Le directeur rend compte, dans un rapport présenté à l'assemblée 
plénière, de l'activité du comité consultatif, depuis la dernière réunion de 
l'assemblée plénière. Ce rapport, après approbation, est envoyé au secré
taire général pour être transmis au Conseil d'administration. 

5. Le directeur présente au Conseil d'administration, à sa session 
annuelle, un rapport sur les activités du comité pendant l'année précédente, 
aux fins d'information du Conseil et des Membres et Membres associés 
de l'Union. 

6. Le directeur soumet à l'approbation de l'assemblée plénière un 
rapport sur les besoins financiers du Comité consultatif jusqu'à la prochaine 
assemblée plénière; ce rapport, après approbation par l'assemblée, est 
transmis au secrétaire général qui le soumettra au Conseil d'administration. 

7. Le directeur établit, afin que le secrétaire général les incorpore 
aux prévisions budgétaires annuelles de l'Union, les prévisions de dépenses 
du comité pour l'année suivante, en se fondant sur le rapport relatif aux 
besoins financiers du comité approuvé par l'assemblée plénière. 

8. Le directeur participe dans toute la mesure nécessaire aux acti
vités d'Assistance technique de l'Union dans le cadre des dispositions 
de la Convention. 

CHAPITRE 18 

Propositions pour les conférences administratives 

1. Conformément à l'article 7, paragraphe 2 de la Convention, les comi
tés consultatifs peuvent formuler des propositions de modification des 
Règlements visés à l'article 12, paragraphe 2 (1) de la Convention. 

2. Ces propositions sont adressées en temps utile au secrétaire général 
en vue d'être rassemblées, coordonnées et communiquées dans les condi
tions prévues au Chapitre 3, paragraphe 3 du Règlement général. 
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CHAPITRE 19 

Relations des comités consultatifs entre eux et avec d'autres organisations 
internationales 

1. (1) Les assemblées plénières des comités consultatifs peuvent consti
tuer des commissions mixtes pour effectuer des études et émettre des avis 
sur des questions d'intérêt commun. 

(2) Les directeurs des comités consultatifs peuvent, en collaboration 
avec les rapporteurs principaux, organiser des réunions mixtes de commis
sions d'études des deux comités consultatifs, en vue d'étudier et de préparer 
des projets d'avis sur des questions d'intérêt commun. Ces projets d'avis 
sont soumis à la prochaine réunion de l'assemblée plénière de chacun 
des comités consultatifs. 

2. L'assemblée plénière ou le directeur d'un comité consultatif peut 
inviter un représentant de ce comité pour assister, à titre consultatif, aux 
réunions de l'autre comité consultatif ou aux réunions d'autres organi
sations internationales auxquelles ce comité consultatif a été invité. 

3. Le secrétaire général, le vice-secrétaire général, le président du 
Comité international d'enregistrement des fréquences et le directeur de 
l'autre comité consultatif, ou leurs représentants, peuvent assister à titre 
consultatif aux réunions d'un comité consultatif. En cas de besoin, un 
comité peut inviter à ses réunions, à titre consultatif, des représentants 
de tout organisme permanent de l'Union qui n'a pas jugé nécessaire de 
se faire représenter. 
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ANNEXE 6 
(Voir article 28) 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Union internationale des télécommunications 

PRÉAMBULE 

En raison des dispositions dé l'article 57 de la Charte des Nations 
Unies et de l'article 26 de la Convention de l'Union internationale des 
télécommunications conclue à Atlantic City en 1947, les Nations Unies 
et l'Union internationale des télécommunications conviennent de ce qui 
suit: 

ARTICLE I 

Les Nations Unies reconnaissent l'Union internationale des télécom
munications, appelée ci-après « l'Union », comme l'institution spécialisée 
chargée de prendre toutes les mesures appropriées conformes à son Acte 
constitutif pour atteindre les buts qu'elle s'est fixés dans cet Acte. 

ARTICLE II 

Représentation réciproque 

1. L'Organisation des Nations Unies sera invitée à envoyer des repré
sentants pour participer, sans droit de vote, aux délibérations de toutes les 
conférences plénipotentiaires et administratives de l'Union; elle sera 
également invitée, après s'être dûment concertée avec l'Union, à envoyer 
des représentants pour assister à des réunions de comités consultatifs inter
nationaux ou à toutes autres réunions convoquées par l'Union, avec le 
droit de participer, sans vote, à la discussion de questions intéressant les 
Nations Unies. 

2. L'Union sera invitée à envoyer des représentants pour assister aux 
séances de l'Assemblée générale des Nations Unies aux fins de consultation 
sur les questions de télécommunications. 
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3. L'Union sera invitée à envoyer des représentants pour assister 
aux séances du Conseil économique et social des Nations Unies et du 
Conseil de tutelle, de leurs commissions et comités et à participer, sans 
droit de vote, à leurs délibérations quand il sera traité de points de l'ordre 
du jour auxquels l'Union serait intéressée. 

4. L'Union sera invitée à envoyer des représentants pour assister aux 
séances des commissions principales de l'Assemblée générale au cours 
desquelles doivent être discutées des questions relevant de la compétence 
de l'Union, et à participer, sans droit de vote, à ces discussions. 

5. Le Secrétariat des Nations Unies effectuera la distribution de tous 
exposés écrits présentés par l'Union aux Membres de l'Assemblée générale, 
du Conseil économique et social et de ses commissions, et du Conseil de 
tutelle, selon le cas. De même, les exposés écrits présentés par les Nations 
Unies seront distribués par l'Union à ses Membres. 

ARTICLE III 

Inscription de questions à l'ordre du jour 

Après les consultations préliminaires qui pourraient être nécessaires, 
l'Union inscrira à l'ordre du jour des conférences plénipotentiaires ou 
administratives, ou des réunions d'autres organes de l'Union, les questions 
qui lui seront proposées par les Nations Unies. Le Conseil économique et 
social et ses commissions, ainsi que le Conseil de tutelle inscriront pareille
ment à leur ordre du jour les questions proposées par les conférences ou 
les autres organes de l'Union. 

ARTICLE IV 

Recommandations des Nations Unies 

1. L'Union, tenant compte du fait que les Nations Unies sont tenues 
de favoriser la réalisation des objectifs prévus à l'article 55 de la Charte, 
et d'aider le Conseil économique et social à exercer la fonction et le pouvoir 
que lui confère l'article 62 de la Charte de faire ou provoquer des études 
et des rapports sur des questions internationales dans les domaines écono
miques, sociaux, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé 
publique et autres domaines connexes, et d'adresser des recommandations 
sur toutes ces questions aux institutions spécialisées intéressées; tenant 
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compte également du fait que les articles 58 et 63 de la Charte disposent 
que l'Organisation des Nations Unies doit faire des recommandations 
pour coordonner les activités de ces institutions spécialisées et les principes 
généraux dont elles s'inspirent, convient de prendre les mesures nécessaires 
pour soumettre le plus tôt possible, à son organe approprié, à toutes fins 
utiles, toutes recommandations officielles que l'Organisation des Nations 
Unies pourra lui adresser. 

2. L'Union convient d'entrer en consultation avec l'Organisation des 
Nations Unies, à la demande de celle-ci au sujet de ces recommandations, 
et de faire connaître en temps voulu, à l'Organisation des Nations Unies' 
les mesures qu'auront prises l'Union ou ses Membres, pour donner effet 
à ces recommandations ou sur tout autre résultat de ces mesures. 

3. L'Union coopérera à toute autre mesure qui pourrait être nécessaire 
pour assurer la coordination pleinement effective des activités des institu
tions spécialisées et de celles des Nations Unies. Elle convient notamment 
de collaborer avec tout organe ou à tous organes que le Conseil économique 
et social pourrait établir pour faciliter cette coordination et de fournir tous 
renseignements qui pourraient être nécessaires pour atteindre ces fins. 

, ARTICLE V 

Echange de renseignements et de documents 

1. Sous réserve des mesures qui pourraient être nécessaires pour sauve
garder le caractère confidentiel de certains documents, les Nations Unies 
et l'Union procéderont à l'échange le plus complet et le plus rapide possible 
de renseignements et de documents, pour satisfaire aux besoins de chacune 
d'elles. 

2. Sans préjudice du caractère général des dispositions du paragraphe 
précédent: 

a) l'Union présentera aux Nations Unies un rapport annuel sur son 
activité; 

b) l'Union donnera suite, dans toute la mesure du possible, à toute 
demande de rapports spéciaux, d'études ou de renseignements que 
les Nations Unies pourraient lui adresser; 

c) le Secrétaire général des Nations Unies procédera à des échanges 
de vues avec l'autorité compétente de l'Union, à la demande de 
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celle-ci, pour fournir à l'Union les renseignements qui présenteraient 
pour elle un intérêt particulier. 

ARTICLE VI 

Assistance aux Nations Unies 

L'Union convient de coopérer avec les Nations Unies, leurs organismes 
principaux et subsidiaires, et de leur fournir toute l'assistance qu'il lui 
sera possible, conformément à la Charte des Nations Unies et à la Conven
tion internationale des télécommunications, en tenant pleinement compte 
de la situation particulière de ceux des Membres de l'Union qui ne sont 
pas Membres des Nations Unies. 

ARTICLE VII 

Relations avec la Cour internationale de Justice 

1. L'Union convient de fournir à la Cour internationale de Justice 
tous renseignements que celle-ci peut lui demander en application de 
l'article 34 de son Statut. 

2. L'Assemblée générale des Nations Unies autorise l'Union à demander 
à la Cour internationale de Justice des avis consultatifs sur les questions 
juridiques qui se posent dans le domaine de sa compétence autres que les 
questions concernant les relations mutuelles de l'Union avec l'Organisation 
des Nations Unies ou les autres institutions spécialisées. 

3. Une requête de ce genre peut être adressée à la Cour par la Conférence 
plénipotentiaire ou par le Conseil administratif agissant en vertu d'une 
autorisation de la Conférence plénipotentiaire. 

4. Quand elle demande un avis consultatif à la Cour internationale de 
Justice, l'Union informe de cette requête le Conseil économique et social. 

ARTICLE VIII 

Dispositions concernant le personnel 

1. L'Organisation des Nations Unies et l'Union conviennent d'établir 
pour le personnel, dans toute la mesure du possible, des normes, méthodes 
et dispositions communes destinées à éviter des contradictions graves 
dans les termes et conditions d'emploi, ainsi que la concurrence dans le 
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recrutement du personnel et à faciliter les échanges de personnel qui 
paraîtraient souhaitables de part et d'autre pour utiliser au mieux les 
services de ce personnel. 

2. L'Organisation des Nations Unies et l'Union conviennent de 
coopérer, dans toute la mesure du possible, en vue d'atteindre les fins 
ci-dessus. 

ARTICLE IX 

Services statistiques 

1. L'Organisation des Nations Unies et l'Union conviennent de s'efforcer 
de réaliser une collaboration aussi étroite que possible, l'élimination de 
tout double emploi dans leur activité et l'utilisation la plus efficace possible 
de leur personnel technique dans le rassemblement, l'analyse, la publication, 
la normalisation, l'amélioration et la diffusion de renseignements statis
tiques. Elles conviennent d'unir leurs efforts pour tirer le meilleur parti 
possible des renseignements statistiques et pour alléger la tâche des gouver
nements et des autres organismes appelés à fournir ces renseignements. 

2. L'Union reconnaît que l'Organisation des Nations Unies est l'orga
nisme central chargé de recueillir, analyser, publier, normaliser, perfec
tionner et répandre les statistiques servant aux buts généraux des organisa
tions internationales. 

3. L'Organisation des Nations Unies reconnaît que l'Union est l'orga
nisme central chargé de recueillir, analyser, publier, normaliser, perfectionner 
et répandre les statistiques dans le domaine qui lui est propre, sans préjudice 
des droits de l'Organisation des Nations Unies de s'intéresser à de telles 
statistiques, dans la mesure où elles peuvent être nécessaires à la réalisation 
de ses propres objectifs ou au perfectionnement des statistiques du monde 
entier. Il appartiendra à l'Union de prendre toutes décisions concernant la 
forme sous laquelle ses documents de service seront établis. 

4. En vue de constituer un centre de renseignements statistiques destiné 
à l'usage général, il est convenu que les données fournies à l'Union aux 
fins d'incorporation à ses séries statistiques de base ou à ses rapports 
spéciaux seront, dans toute la mesure du possible, accessibles à l'Organisa
tion des Nations Unies, sur sa demande. 

5. Il est convenu que les données fournies à l'Organisation des Nations 
Unies aux fins d'incorporation à ses séries statistiques de base ou à ses 

A-44 



PAGES ROSES 

rapports spéciaux seront accessibles à l'Union sur sa demande, dans toute 
la mesure où cela sera possible et opportun. 

ARTICLE X 

Services administratifs et techniques 

1. L'Organisation des Nations Unies et l'Union reconnaissent qu'il 
est souhaitable, pour utiliser de la manière la plus efficace le personnel 
et les ressources disponibles, d'éviter, chaque fois que cela sera possible, 
la création de services dont les travaux se font concurrence ou chevauchent, 
et, en cas de besoin, de se consulter à cette fin. 

2. L'Organisation des Nations Unies et l'Union prendront ensemble 
des dispositions en ce qui concerne l'enregistrement et le dépôt des docu
ments officiels. 

ARTICLE XI 

Dispositions budgétaires et financières 

1. Le budget ou le projet de budget de l'Union sera transmis à l'Orga
nisation des Nations Unies en même temps qu'il sera transmis aux Membres 
de l'Union; l'Assemblée générale pourra faire des recommandations à 
l'Union à ce sujet. 

2. L'Union aura le droit d'envoyer des représentants pour participer, 
sans droit de vote, aux délibérations de l'Assemblée générale ou de toutes 
commissions de cette Assemblée à tout moment où le budget de l'Union 
sera en discussion. 

ARTICLE XII. 

Financement des services spéciaux 

1. Si l'Union se trouve contrainte, à la suite d'une demande d'assistance, 
de rapports spéciaux ou d'études, présentés par l'Organisation des Nations 
Unies conformément à l'article VI ou à d'autres dispositions du présent 
accord, de faire face à d'importantes dépenses supplémentaires, les parties 
se consulteront pour déterminer comment faire face à ces dépenses de la 
manière la plus équitable possible. 
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2. L'Organisation des Nations Unies et l'Union se consulteront égale
ment pour prendre les dispositions qu'elles jugeront équitables pour couvrir 
les frais des services centraux administratifs, techniques ou fiscaux et de 
toutes facilités ou assistance spéciales accordées par l'Organisation des 
Nations Unies à la demande de l'Union. 

ARTICLE XIII 

Laissez-passer des Nations Unies 

Les fonctionnaires de l'Union auront le droit d'utiliser le laissez-passer 
des Nations Unies conformément aux accords spéciaux qui seront conclus 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et les autorités 
compétentes de l'Union. 

ARTICLE XIV 

Accords entre institutions 

1. L'Union convient d'informer le Conseil économique et social de 
la nature et de la portée de tout accord officiel envisagé entre l'Union et 
toute autre institution spécialisée ou toute autre organisation intergouver
nementale ou toute organisation internationale non gouvernementale, 
et informera en outre le Conseil économique et social des détails de cet 
accord quand il sera conclu. 

2. L'Organisation des Nations Unies convient d'informer l'Union de 
la nature et de la portée de tout accord officiel envisagé par toutes autres 
institutions spécialisées sur des questions qui peuvent intéresser l'Union 
et, en outre, fera part à l'Union des détails de cet accord quand il sera 
conclu. 

ARTICLE XV 

Liaison 

1. L'Organisation des Nations Unies et l'Union conviennent des 
dispositions ci-dessus dans la conviction qu'elles contribueront à maintenir 
une liaison effective entre les deux organisations. Elles affirment leur 
intention de prendre les mesures qui pourraient, être nécessaires à cette 
fin. 
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2. Les dispositions concernant la liaison prévue par le présent accord 
s'appliqueront, dans toute la mesure appropriée, aux relations entre l'Union 
et l'Organisation des Nations Unies, y compris ses bureaux régionaux ou 
auxiliaires. 

ARTICLE XVI 

Service de télécommunication des Nations Unies 

1. L'Union reconnaît qu'il est important pour l'Organisation des 
Nations Unies de bénéficier des mêmes droits que les Membres de l'Union 
dans l'exploitation des services de télécommunication. 

2. L'Organisation des Nations Unies s'engage à exploiter les services 
de télécommunication qui dépendent d'elle conformément aux termes 
de la Convention internationale des télécommunications et du Règlement 
annexé à cette Convention. 

3. Les modalités précises d'application de cet article feront l'objet 
d'arrangements distincts. 

ARTICLE XVII 

Exécution de l'accord 

Le Secrétaire général des Nations Unies et l'autorité compétente de 
l'Union pourront conclure tous arrangements complémentaires qui paraî
tront souhaitables en vue de l'application du présent accord. 

ARTICLE XVIII 

Revision 

Cet accord sera sujet à revision par entente entre les Nations Unies 
et l'Union sous réserve d'un préavis de six mois de la part de l'une ou de 
l'autre partie. 
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ARTICLE XIX 

Entrée en vigueur 

1. Le présent accord entrera provisoirement en vigueur après appro
bation par l'Assemblée générale des Nations Unies et la Conférence pléni
potentiaire des télécommunications tenue à Atlantic City, en 1947. 

2. Sous réserve de l'approbation mentionnée au paragraphe 1, le présent 
accord entrera officiellement en vigueur en même temps que la Convention 
internationale des télécommunications conclue à Atlantic City en 1947 
ou à une date antérieure selon la décision de l'Union. 
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)N INTERNATIONALE DSS T É L É C O M M U N I C A T I O N S 

NFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N° 588-F 

' E V E , « ^ 5 9 12 décembre 1959~ 

SEANCE PLENIERE 

DEUXIEME RAPPORT 

Connission B (vérification des pouvoirs) 

1, La Commission B a tenu sa quatrième séance le 12 décembre 1959• 

2, Ayant examiné les pouvoirs qui ont été rer.is depuis la présen
tation de son premier rapport (Document N° 155), la Commission B a adopté 
les conclusions suivantes : 

i) Les délégations des pays suivants, en plus de celles qui sont 
énunérées au paragraphe 4 i) du Document N° 155, sont dûment 
accréditées avec voix délibératives et sont habilitées a signer 
les Actes finals ; 

El Salvador (République d') 
Iraq 
Liban. 

ii) Les délégations des pays suivants, en plus de celles qui sont 
énumérées au paragraphe 4 ii) du Document N° 155t sont dûment 
accréditées avec voix délibératives : 

Libye (Royaume-Uni de) 
Rhodesia et Nyasaland (Fédération). 

3, La Commission B attire donc l'attention de la Conférence sur le 
fait que les délégations des pays suivants ne sont pas habilités à signer 
les Actes finals : 

Guatemala 
Guinée 
Libye (Royaume-Uni de) 
Rhodesia et Nyasaland (Fédération) 

Le Président : 

A. Langcnberger 
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CONFÉRENCE 
DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

Genève, 1959 

Document No 389-F 

12 décembre 1959 

SERIE 6 ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE 

La Commission de rédaction, après avoir examiné les textes 
ci-annexés, les soumet à l'approbation de l'Assemblée plénière. 
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ARTICLE 13 

Finances de l'Union 

1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents: 

a) au Conseil d'administration, au Secrétariat général, au Comité 
international d'enregistrement des fréquences, aux Comités 
consultatifs internationaux, aux laboratoires et installations 
techniques créés par l'Union; 

b) aux conférences qui, tenues selon les dispositions des articles 9 
et 10 de la Convention, sont convoquées sur décision ou avec 
l'accord de la majorité des Membres de l'Union; 

c) à toutes les réunions des Comités consultatifs internationaux. 

2. Les dépenses des conférences spéciales visées à l'article 10, alinéa 1 c) 
de la Convention qui n'entrent pas dans le cadre de l'alinéa 1 b) ci-dessus, 
et dont le caractère régional a été déterminé par le Conseil d'administration, 
après s'être assuré au préalable de l'opinion de la majorité des Membres 
et Membres associés de la région en cause, sont supportées par tous les 
Membres et Membres associés de cette région, selon la classe de contri
bution de ces derniers et éventuellement sur la même base par les Membres 
et Membres associés d'autres régions ayant participé à de telles conférences. 

3. Les dépenses des conférences spéciales non visées à l'alinéa 1 b) et 
au paragraphe 2 ci-dessus, sont supportées selon leur classe de contribution, 
par les Membres et Membres associés qui ont accepté de participer ou ont 
participé à de telles conférences. 

4. Le Conseil d'administration examine et arrête le budget annuel de 
l'Union, compte tenu des limites fixées pour les dépenses par la Conférence 
de plénipotentiaires. 

5. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de 
ses. Membres et Membres associés déterminées en fonction du nombre 
d'unités correspondant à la classe de contribution choisie par chaque 
Membre et Membre associé selon le tableau suivant: 
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Classe de 30 unités 
» » 25 
» » 20 
» » 18 
» » 15 
» » 13 
» » 10 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

Classe de 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

8 unités 
5 » 
4 » 
3 » 
2 » 
1 unité 

Vi » 

6. Les Membres et Membres associés choisissent librement la classe 
de contribution selon laquelle ils entendent participer aux dépenses de 
l'Union. 

7. (1) Chaque Membre ou Membre associé fait connaître au secrétaire 
général, six mois au moins avant l'entrée en vigueur de la Convention, la 
classe de contribution qu'il a choisie. 

(2) Cette décision est notifiée aux Membres et Membres associés par 
le secrétaire général. 

(3) Les Membres et Membres associés qui n'auront pas fait connaître 
leur décision avant la date prévue à l'alinéa (1) ci-dessus seront tenus de 
contribuer aux dépenses, d'après la classe de contribution choisie par eux 
sous le régime de la Convention internationale des télécommunications 
(Buenos Aires, 1952). 

. (4) Les Membres et Membres associés peuvent à tout moment 
choisir une classe de contribution supérieure à celle qu'ils avaient adoptée 
auparavant. 

(5) Aucune réduction du nombre d'unités de contribution établi 
conformément aux alinéas (1) à (3) ci-dessus, ne peut intervenir pendant 
la durée de validité de la Convention. 

8. Les Membres et Membres associés payent à l'avance leur part 
contributive annuelle calculée d'après le budget arrêté par le Conseil 
d'administration. 

9. Les sommes dues sont productives d'intérêt à partir du début de 
chaque année financière de l'Union. Cet intérêt est fixé au taux de 3% 
(trois pour cent) par an pendant les six premiers mois et au taux de 6% 
(six pour cent) par an à partir du septième mois. 

10. (1) Les exploitations privées reconnues et les organismes scientifiques 
ou industriels contribuent aux dépenses des conférences ou réunions aux
quelles ils ont accepté de participer ou ont participé. 

(2) Les organisations internationales contribuent également aux 
dépenses des conférences ou réunions auxquelles elles ont été admises à 
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participer à moins que, sous réserve de réciprocité, elles n'aient été exonérées 
par le Conseil d'administration. 

(3) Le montant des contributions est fixé par le Conseil d'adminis
tration et. sera considéré comme une recette de l'Union. Il porte intérêt 
conformément aux dispositions fixées par le Conseil d'administration. 

11. Les dépenses occasionnées aux laboratoires et installations techniques 
de l'Union par des mesures, des essais ou des recherches spéciales pour le 
compte de certains Membres ou Membres associés, Groupes de Membres 
ou Membres associés, organisations régionales ou autres, sont supportées 
par ces Membres ou Membres associés, groupes, organisations ou autres. 

12. Le prix de vente des documents aux administrations, aux exploi
tations privées reconnues ou à des particuliers est déterminé par le secré
taire général, en collaboration avec le Conseil d'administration, en s'inspi-
rant du souci de couvrir, en règle générale, les dépenses d'impression et 
de distribution par la vente des documents. 
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PROTOCOLE II 

Arrangements transitoires 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, a approuvé les dispositions suivantes 
qui seront appliquées à titre provisoire jusqu'à l'entrée en vigueur de la 
Convention internationale des télécommunications (Genève, 1959). 

1. (1) Le Conseil d'administration élu par cette Conférence dans les 
conditions prévues à l'article 9 de la Convention et qui a tenu sa première 
session à Genève avant la signature du présent protocole, continuera à 
exercer les fonctions qui lui sont dévolues par la Convention. 

(2) Le président et le vice-président élus par le Conseil d'adminis
tration au cours de cette première session demeureront en fonctions jusqu'à 
l'élection de leurs successeurs, lors de l'ouverture de la session annuelle 
de 1961. 

2. Les onze membres du Comité international d'enregistrement des 
fréquences, élus par la Conférence administrative ordinaire des radio
communications, Genève, 1959, dans les conditions prévues à l'alinéa ... 
de l'article ... de la Convention, entreront en fonctions à la date fixée par 
cette Conférence. 

3. Le secrétaire général et le vice-secrétaire général élus par la Confé
rence de plénipotentiaires dans les conditions prévues à l'article ... de la 
Convention entreront en fonctions le ler janvier 1960. 
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RESOLUTION N° . . 

Revision des procédures relatives à la participation de l'Union 
au Programme élargi d'Assistance technique des Nations Unies 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

ayant passé en revue 

les conditions de participation de l'Union au Programme élargi d'Assis
tance technique, en particulier à la lumière des procédures fixées par le 
Conseil d'administration dans sa résolution n° 244 et de l'ensemble des 
dispositions arrêtées en 1957; 

vu 

a) les modifications qui devront être apportées à l'administration du 
programme de l'Union d'après la résolution n° ...; 

b) la proposition figurant au Document n° 64 de la Conférence; 

décide 

que le Conseil d'administration entreprendra une revision complète 
des procédures relatives à la participation de l'Union au Programme 
élargi d'Assistance technique. A cet égard, le Conseil devra avoir présentes 
à l'esprit les propositions relatives à la participation de l'Union au Pro
gramme élargi d'Assistance technique approuvées par la Conférence et 
figurant dans le document n° ... et qui devraient être incorporées dans la 
brochure intitulée « Procédures relatives à la participation de l'Union au 
Programme élargi d'Assistance technique» publiée par l'Union. 
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RESOLUTION N° . . 

Amélioration des télécommunications en Asie et en Extrême-Orient 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

vu 

a) les recommandations formulées dans le rapport du Groupe de travail 
des experts en télécommunications qui a été soumis au Comité des trans
ports et des communications de la Commission économique pour l'Asie et 
l'Extrême-Orient (C.E.A.E.O.) le 23 novembre 1959, à Bangkok; 

b) l'approbation de ces recommandations donnée par le Comité des 
transports et des communications; 

exprime l'espoir 

que ces recommandations seront formellement approuvées par la 
C.E.A.E.O. à sa session de février 1960, et 

charge le Conseil d'administration 

de prendre toutes les mesures possibles dans le cadr.e de la Convention 
pour continuer à apporter à la C.E.A.E.O. son concours le plus actif à la 
mise en oeuvre des recommandations déjà approuvées par le Comité des 
transports et des communications de la C.E.A.E.O., notamment en ce qui 
concerne les projets relatifs aux télécommunications inscrits au programme 
des travaux et priorités que le Groupe de travail a recommandé avec le 
plein appui de l'Union (Rapport du groupe de travail, paragraphe 48 et 
appendice 1). 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 

F 
Document N° 390-F 
12 décembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

RAPPORT FINAL 

du Président do la Commission H - Finances do 1'Union 

(1ère p artie) 

La Commission dos finances a tenu quatorze séances jusqu'au 
7 décembre? au cours desquelles elle a examiné los questions d'ordre 
financior mentionnées dans le Rapport du Conseil d'administration do 
l'Union à la Conférence do plénipotentiaires, ainsi que celles qui lui 
ont été attribuées au cours de la Conférence. Son programme do tra
vail a été consigné dans l'Arioxe au Document îi° DT 16. 

Pour effectuer sa tache9 la Commission des finances a consti
tué quatre Sous-Commissions ayant pour mandat Î 

Sous-Commission Hl 

Sous-Commission H2 ? 

Sous-Commission H3 

Examiner la gestion financièru ot les comptos 
de l'Union pour les années 1952 à 1958 
(Documents N o s 174? 249 ot 263). 

Rédigor l'Articlo concernant les "Finances de 
1'Union" destiné à remplacer le texte actuel de 
1'Article 13 do la Convontion de Buenos Aires 
et tenant compte de l'institution du budgot 
unique de l'Union (Document 1\F° 332). 

Fixer le plafond dos dépenses des années i960 
à 1965. 

Sous-Commission H4 s Révision do l'organisation des secrétariats 
de l'Union (Document N° 272 (Rev. )). 

Los délibérations do la Commission H ont fait l'objet dos 
Documents suivants s N o s 47? 67? 132, 147? 160, 171, 191, 238, 265, 
282, 298, 320, 354, 367» 

Elles ont abouti à des projets do Protocoles additionnels, 
d'articles de Résolutions ou Recommandations au titro des diverses 
questions, à savoir s 

Objet 

Protocolo, Article 
Résolution 

ou Recommandation 
Documents 
M0 ot pago 

1. Procédure à suivre par les Membres 
et Membres associés en vue du choix 
de leur classe do contribution dans 
l'échelle de la Convention do Genève 

Protocole additionnel 219 - 41 
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A propos de ce Protocolo qui reproduit celui du N0 1 annexé à 
à la Convention de Buenos Aires avec les modifications indispensables, 
il y a liou de si&na,lor qu'afin d'éviter l'adoption d'une telle dispo
sition dans les Conférences de plénipotentiaires futures, elle a été 
introduite dans le nouvel article relatiî aux "Finances de l'Union". 

2. Finances do l'Union Nouvel Article destiné à 
remplacer l'Article 13 de Document bleu N° 389 
la Convention de Buenos Aires 

Ce nouvel Article a été adapté à la notion du budget unique 
adopté par la Conférenco. Lo texte proposé par la Commission H a 
cependant fait l'objet de demandes d'éclaircissement de la part de 
la Commission de rédaction qui, finalement, soumet à la séance plé
nière le texte qui figure dans le Document N° 389. A noter que la 
proposition de création d'un Fonds de roulement n'a pas été retenue. 

3. Indemnité journalière des Membres „ . _ , . _. , ^a „_, .„ 
- — r .-, T ,—î—:—:—T—r-. Résolution Document N° 219-47 
du Conseil d'administration 
Cette Résolution confirme la Résolution W° 33 de Buenos Airos 

4. Classement dos pays pour les _.,_,. - ___ 
^ — - — — %%,„ '" Resolution Document N° 219-42 

contributions a 1'Union 

Cette Résolution constitue un appel aux Membres et Membres associés 
pour le choix d'une classe de contribution adaptée a leurs ressources 
économiques. 

5. Contributions diverses en suspens 
du fait des événements de la Résolution Document N° 219-44 
deuxième guerre mondiale 

Cette Résolution confirme colle N° 12 de Buenos Aires mais prévoit 
l'amortissement plus rapido des contributions en question, 

6. Contributions arriérées contestées Résolution Document N° 219-45 

La Résolution prévoit l'inscription du solde do cotto créance de 
l'Union en un compte spécial ot la liquidation par profits et pertes 
au moyen d'un prélèvement du compte de provision dos intérêts accu
mulés ot débités. 

7« Comptes arriérés mais non contestés Résolution Document bleu N° 370-3 

La nécessité impérieuse do contribuer à l'entretien 
économique ot financier do l'Union en s'acquittant dos comptos arrié
rés dans les plus br.fs délais ost relevée par cotte Résolution. 
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G. .(kppmpaiipn. jf.p; _ cpnp.tpP- ç-.p_ JJJJïiipn pour j.po_ mmppiî. 1952. A 2S5C» 

ot 
9« Ai_lp_xippp?.t 'e. pr.r_ ip, ppuypnipjpnt. dp, lp.._3pn£jj&pVrj:_Lpn. J3ui_-sp_ £_in.n. lo, 

taioU». Cou. flKUWW. do. r i tot?» R^dut ion Docunont H" 370-^5 

Ces Résolu t ions se r a p p o r t e n t a l ' exano r do l a mention f i n a n c i è r e de 
l 'Un ion pour l e s années 1952 à 195C» 

10 . VérifJL c a t i o n dos. cpnp t e s, de. J..1 Union Résolu Lion Docir îcnt 11° 219-4-6 

Ces Résolu t ions s ' i n s p i r e n t doa co LicntairoG f o m u l é s p r r l e Co-iité c o n s u l 
t a t i f pour l o s ques t ions a d m i n i s t r a t i v e s e t budgéta i res doG Hâtions Unie G danc 
son r appor t sur l ' U . I . T . 

1 1 . Çpjl_ipprc_^:-pn. au. Jpur;:al. çnpp. t.ol Jpoïïiun?\pa;t.l.pns 
Résolu t ion Docuiient lï° £19-4-£ 

I l e s t f a i t appel à une p lu s ( ' t r o t t e co l l abo ra t ion de G Honore G o t ileribros 
a s soc i é s de l 'Unir-n au Journa l Cor télocoiTiunica t ions a ' i n d ' en au£nontcr 
l ' i n t o r c t . 

12 . ?i>i',ticj.pat_ion_du. Ç.C, I ,T . T. a JJ.-pMyJ-^P. Ç-9. lr.. Con. l i s pion n i x t e , i n t e r n a t i p -
XID2£„ JSJÀf J* J . PPUJ\ JLa. prpj_.-ptj.cn. dos. ii£np.s„ dp. ;tJj4$pp;Tnynica;tj-pn_s_ pi:. çlcs„ 
CjanrjLi g â t i o n s , A ITO _r»r» r* 

Résolu t ion Docunont M ° 370-G 

Cotto Résolu t ion roglo l a c o l l a b o r a t i o n du C .C . I .T .T . a l a C.i'I.I. e t l a 
ge s t i on pa r l 'Union dos fonds do c o t t e Connission :-dicte» 

13« Elaj?pnd_çlpj:. d^pcïisc^. prÊj-r-airPS. jjp. JL.'Upi.çn_ ppur_ iJf^inpp.. 19.19 

Résolut ion Docunont II0 219-4-3 

Au covrs do soo sess ions do 195G e t de 1959, e t pa" SCG Résolu t ions l l 0 ^ 377 
e t 399* l e Conse i l d ' a d n i n i s t r a t i o n a f i x é un plafond c e . dépenses o r d i n a i r e s 
do l 'Union p-vur l ' e x e r c i c e bud^ j t a i r c 1959 - un t e l plafond n ' a y a n t pac é t é 
prévu par l a Conférence do Buenos Ai res - sous r é se rve d.o c o n f i r n a t i o n pa r 
l a Conférence d.o Genève. La Résolu t ion conf i n 10 l a déc i s i on du Consoi l 

14. ù_pp_';tiso. Pur. l . ' o r ^ i i P:\tipn. adn in i s.tj 'aiivp. dpp. $pryipp.s. _Lp__L,U,.I. T. 

Résolu t ion Docunont ÏI° 370-6 

Par c o t t e Réso lu t ion , i l o s l proposJ do c o n s u l t e r do_ oxpertG q u a l i f i é s on 
: r a t i è r e d ' o r g a n i s a t i o n ad_ii :oistrat ivc e t de r a t i o n a l i s a t i o n en vue d 'une 
r é v i s i o n éven tue l l e do l ' o r g a n i s a t i o n doG s e c r é t a r i a t s de l 'Un ion . 
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15 • __L__onpp_3_ ç\p_3__3pnj..tpp.. pjpj_3p.liriîf s. 

(Chapitre 20 du Rcglonont général) 

ot 

16. Qj-^joiiiisiiiiprupi. fin_mpp".iQn;t. £p.s_cpnjr;5r_nippp_e;t. réunions. 
(Puoiolutior. 11° 6 '".e Buenos AÎ_OCG 

A propos do cos doux questions, la Coniiissioii do. finances, procédant à 
l'étude d.c G répercussions do l'introduction du budgot unique sur los textes 
do la Convention de Buenos Aires, du Règlement g en'bal et des Résolutions 
y annexés a proposé la suppression du Chapitre 20 du Règlenent général 
relatif aux Finances dos Conités consultatifs du fait qu'il a perdu sa 
raison d'ôtrc. Il en o_t de noric de la Résolution N° 6 do Buenos Aires 
concernant l'Organisation ot lo financement dos Conférences et réunions, 
d'autant plus quo lo Chapitre C d.c la Résolution N° o3 (modifiée) du 
Conseil d'adniniGtration a été introduit au titre d'Article 5a) au 
Chapitre 9 du Règlenent général. 

17. R£SQ1^XQILÏÏ--1Û-Ù£„13ZQWS~ Ai.rpp (conptér arriérés on florins dos contri
butions a verser à l'adnini G tration d.e G Pays-Bas '«a la suite do l'abandon 
die la Haye conne siège de la Conférence adnini G trative extraordinaire des 
radiocommunications do 1950). 

Considérant que le solde de 4 76GV,10 florins encore dû par quatre Menbres 
de l'Union a l'Administration d.os Paya-Bas devrait otro apuré, la Connis
sion recorriandc à la Conférenco d.o plénipotnotiaircs d.o charger lc Consoil 
d'adninistration d.c prendre les no sures appropriées pour verser co solde à 
ladite Administration étant entendu que los administrations intéressées 
seront priées' de verser a l'Union les sonnes dues. Cette reconnandation 
aurait pour effet d'annuler la Résolution N° 1G de Buenos Airos. (Docu
ment II0 320). 

1G'. D_on_in£ps. fe_r__P_U_snpupnj_. pgu.i\ cjDnirj.jDUjiûn_i_|L. UWSm 

Docunents II °s 320,332 

Considérant les dispositions do l'Articlo 13, paragraphe 6. (4) de la 
Convention do Buonoo Aires ot celles du Protocole addition-el do la Con
vention d.o Genève 1959 relatif à la procédure à suivre par les Ilembres et 
Menbres associés or vue du choix do leur classe do contribution (voir 
textes bleus, Document 11° 219, série 1, page 41 ot p-dnt 1. ci-dessus), 
la Connission propose que la Conférence do plénipotentiodrcs prenne note d.es 
demandes d.o reclassement présentées par lo Nicaragua, la République Arabe 
Unie, la République orientale d.e l'Uruguay, la République populaire de 
Pologne et le Venezuela ot r_?p_aLu__l__-?. a la Conférenco 

que los nouvelles classes d.e contribution choisies par los 
Membres d.c l'Union susnont" onr-cs prendront effet à partir 
de la date d'entrée on vigueur do la Convention do Genève 
1959. 

Lc Président d.c la Comission II 

José Garrid.o 
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'CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N° 391-F 

" G E N È V E , 1959 ^ décembre 1959 

COIHIISSIO.T H 

COMPTE RENDU 

Dix-septième et dernière, séance de_ )rm Comission H 
(r_i:iances de l'Union) 

Samedi, 12 décembre 1959, 9 h.50 

La Commission approuve l'ordre du jour (Document N° DT 136) auquel 
est ajouté le Document N° 382 qui contient une demande présentée par le 
Venezuela en vue d© réduire le nombre de ses unités contributives. 

•̂ e Président indique que la Commission ne pourra pas tonir de nou
velles séances et qu'elle soumettra, par conséquent, à l'Assemblée plénière 
un rapport de travail qu'elle va examiner au cours de la présente séance. 

En ce qui concerne le Document N° 367, le Allégué du Royaume-Uni, 
demande que soit modifiée commo suit la déclaration qu'il a faite et qui 
figure à la page 4 de ce document: ' 

"M. Weaver indique quo le budget pour i960 ne sera pas présenté 
sous forme do budget, unique. Il n'en sera ainsi, conformément à la Convention 
de Genève, qu'à partir do 1961. Son groupe a estimé nécessaire de fixer le 
montant total des obligations financières do l'Union; les estimations qu'il 
a faites comprennent les dépenses relatives à l'assistance technique. Il 
importo de relever quo les contributions à vorser par les membres seront 
légèrement inférieures aux sommes prévues : los frais d'assistance techni
que seront recouvrés; il y aura diverses rubriques de recettes ot l*on aura 
éventuellement une recette sous forme de solde d'intérêts accumulés. Il a 
paru nécessaire de fixer lo plafond dans un délai de deux ou trois jours et 
le groupe espère obtenir sous pou dos'décisions dp principe à cet effet." 

Sous réserve do cette modification, lo Document N° 367 est approuvé, 

A la demande du délégué du Royaumo-Uni. l'ordre du jour ost modi
fié en co sens quo le point 5 du Document îf° DT 136 devient le point 2. En 
ce qui concerne lc nouveau bâtiment de l'Union, M. Persin rappelle que les 
Documents Nos 119, 308 ot 312 traitent de cette question ot que, selon lui, 
le problème le plus urgont est celui des frais que devra assumer l'Union 
pour acquérir son propre bâtiment. 

Tous les pourparlers qui ont ou lieu jusqu'ici tondaient à la 
vente ot l'on a envisagé un amortissement sur une période do 20 à 25 ans, 
selon le résultat des négociations. M. Persin estime nécessaire qu'une déci
sion soit prise au sujot des conditions d'achat, car il faudra inclure dans 
le plafond budgétaire une section y afférente. Répondant à uno question du 
délégué du Royaume-Uni. M. Persin indique qu'il sorait posriblo de louer le 
bâtiment mais que l'actuel Secrétaire général par intérim a jugé l'achat 
préférable à une location. 
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Le délégué du Canada fait observer qu'il avait d'abord été ques
tion de location et que le Secrétaire général a peut-être raison de songer 
à acheter l'immeuble. Il estime cependant que la Conférence doit savoir 
qucllo est la meilleure solution. Il est, quant à lui, partisan de l'achat 
mais il désire savoir auparavant si l'amortissement est compris dans les 
chiffres indiqués. Il ajoute que, lorsqu'il s'agit do location, il convient 
do prévoir au budget uno somme destinée à couvrir les dommages éventuels. 
Il importe donc de savoir si lo chiffre indiqué comme prix do location no 
serait pas susceptible d'être augmenté. A cette remarque, M. Porsin répond 
que la différence cntro los montants des dépenses provient, conformément 
aux modalités arrêtées, des frais d'ontrctionl Si l'Union est propriétaire, 
elle devra assurer l'entretien de l'immeuble. Dans le cas contraire, elle 
n'aura pas à le faire, mais los dépenses resteront los mêmes. 

Le délégué de la _Suède se déclare surpris quo les chiffres n'aient 
pas été présentés do façon suffisamment claire. Il aurait été préférable 
d'indiquer sur trois colonnes distinctes d'abord le coût total, puis le coût 
de la location et enfin celui de l'achat. Do cette manière, l'examen du pro
blème, do même quo la décision à prendre, so seraient trouvés facilités. Il 
ajoute qu'à la page 3 du Documont N° 312, il ost question de personnel sup
plémentaire et qu'il ne s'explique pas la nécessité de ce personnel puisque 
les services de l'Union seront centralisés dans un seul bâtiment. 

Le délégué du Royaume-Uni demande si le terrain est compris dans 
le prix et, de même quo lo délégué de la Suèdo, il se déclare surpris do 
l'augmentation de personnel envisagée. 

M, Persin explique que les chiffres sont disséminés dans divers 
documents et que le Secrétariat préparera un document complot sur cotte 
question. Il justifie l'augmentation de personnel par lc fait qu'un per
sonnel chargé de l'entretien sera nécessaire dans lc nouvel immeuble. En 
ce qui concerne le terrain, il indique que l'Union en a lo droit de super
ficie pour une durée indéfinie. Elle n'en sera pas propriétaire, juridique
ment parlant, tout on jouissant néanmoins do tous los droits do propriété. 

Cette question donne lieu à un long débat auquel prennent part les 
délégués dnJlanadaj. do laiLql_3mbi(__, de l'U.R.S.S., de la Franco ot de la 
Yougoslavie, puis la Commission décide d'attendre lo documont quo doit pré
parer lo Secrétariat pour que ce problème puisse être traité on séanco 
plénière. 

Le délégué de la Suisse fait la déclaration suivante : 

"Le Document N° 119 publié par lc Secrétaire général par intérim 
à l'intention do l'Assemblée plénière de la Conférence de plénipotentiaires, 
Genève, 1959, retient dans les très grandes lignes les événements marquants 
dans cotte question du bâtiment de l'Union. 

" Ce rapport aurait mérité do signaler quelques faits complémentai
res non dépourvus d'intérêt pour MM. les délégués plénipotentiaires; ils 
auraient ainsi pu mieux se rendre compte de 1'ampleur dos études entreprises 
durant les diverses phases, comme aussi de la valeur dos différents projets 
qui ont été présentés tant par le Département dos travaux publics du Canton 
de Genève que par les services du Siège européen des Nations Unios, Nous 
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pensons a l'offre faite en 1948 par le Gouvernement cantonal do mettre à la 
disposition de l'U.I.T. un bâtiment placé à proximité imnédiate du Palais 
ïïilson et dont lo coût so serait élevé alors à fr. 3.860.000.-; do même, 
quelques ronscignomonLs complémentaires concernant la solution étudiée par 
le Siège européen des Notions Unios n'auraient certes point manqué d'intérêt. 

" On pourrait regretter lo retard qui affecte la nisc a disposition 
du nouveau bâtiment. Pourtant no retard n'entraîne aucune conséquence catas
trophique dans l'activité du Secrétariat général. Ses fonctionnaires n'au
ront certes pas travaillé dons des conditions pratiques confortables, mais 
il convient de relever que le retard dans la construction aura permis à 
l'Union de faire do substantielles économies de 1948 à 1959, étant donné le 
montant modeste des loyers payés pour le Palais Uilson. 

" Pout-être est-ce l'occasion do signaler que les environs du bâ
timent de l'U.I.T. actuellement en construction seront complétés par l'ad
jonction d'un bâtiment administratif implanté parallèlement au premier et 
en prolongement du "Centro international"; les deux bâtinents, U.I.T. et 
Centre international prolongé, no seront donc séparés que par la largeur 
de la ruei Les 5 étages du Centre prolongé (avec une surface utile totale 
de plus de 20 000 m^) pourront être aménagés on une centaine do bureaux de 
différentes grandeurs; le parterre comprendra une grande sallo de conféren
ces semblable à celle do la Sallo A du Bâtiment Electoral, une agence 
P•_?•_!. comprenant aussi un grand bureau téléphonique avec 2C cabines indi
viduelles; la capacité de la salle sora de 350 places avoc pupitres amovi
bles ou 500 places avoc chaises seulement. La mise en chantier est prévue 
pour le printemps prochain. 

" Ce bâtiment restera propriété de l'Etot de Ccnève oui on assume 
la construction et le financement; la Salle de conférences pourra être mise 
à la disposition des organisations internationo.les ot des sociétés locales 
contre paiement d'un montant de location calculé au prorata do la durée 
d'occupation par lo locataire. Une priorité de mise à disposition ost pré
vue on faveur de l'U.I.T. Notre Union disposera aussi d'une réserve de 
place intéressante à proximité immédiate de son siège, au cas où sa capacité 
devait se révéler insuffisante à courte ou à longue échéance. 

" Il convient aussi de signaler qu'un hôtel de premier rang sera 
édifié à côté de l'aile Sud du bâtiment U.I.T. C'est dire quo les délé
gations oui participeront aux travaux des divers organismes de notre Union 
seront assurées de disposer bientôt de conditions do séjour et do travail 
fort confortables et pratiques." 

La Commission H passo à 1'examen de son projet de rapport (Docu
ment N° DT 134); ce projet est approuvé, compte tenu de la suppression du 
point 19 relatif aux contributions des exploitations privées reconnues. 
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M. Gracie, Vice-Président de l'I.F.R.B., présente lc Document 
N° 377, concernant la réunion d'un Comité d'experts des radiocommunications. 
Divers délégués, parmi lesquels ceux de la Suisso_, de la Colombie et de 
_L'HJI«.S.«J3« s'opposent à la constitution do ce Comité, tandis quo d'autres 
sont d'avis que la Commission doit so borner à prendre noto do la demande 
d'une commo de cent mille francs et laisser ensuite à la séance plénière le 
soin de décider si elle accepte ou non la demande présentée au sujet de la 
réunion do ce Comité d'experts. Il ost décidé de s'en remettre à l'Assemblée 
plénière, mais le rapport à cette Assemblée devra contenir un résumé dos 
avis exprimés au sein do la Commission. 

Los Documents Nos DT 132 et DT 127, portant sur l'estimation dos 
dépenses pour les conférences et réunions, donnent lieu à uno longue dis
cussion a l'issue de laquelle la Commission décide quo l'Assemblée plénière 
devra so prononcer sur l'inclusion de toutes les conférences, ainsi qi'il 
ost prévu dans les documents précités. 

La Commission décide également de soumettre à l'examen de l'Assem
blée plénière la Proposition N° 336 (République fédérale d'Allemagne) qui 
ost un projet de résolution relatif à la vérification dos comptes do 
l'Union (voir le Document N° 316). 

En co qui concerne lo demande présentée par lc Venezuela en vue 
de réduire le nombre de sos unités contributives, la Commission«décide de 
la joindre à son rapport à l'Assemblée plénière. 

Le Présidont, ayant déclaré que los séances do la Commission 
étaient terminées, les délégués do la Franco ot du Mexique expriment à 
M. Garrido leurs vifs remerciements pour la façon remarquable dont il a 
fait progresser les travaux de la Commission ot ils insistent tout parti
culièrement sur la compétence et l'efficacité avoc lesquelles il a dirigé 
los débats. 

Le Président exprime a son tour sa gratitude aux Vice-Présidents, 
aux rapporteurs ot aux membres de la Commission pour la collaboration qu'ils 
lui ont accordée et il remercie également les interprètes et les représen
tants du Secrétariat général. 

La séance est-levée à 12 h. 30 

Les Rapporteurs : Le Président 

R. Arciniogas José Garrido 
H. Heggli 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
è « o c o Document N° 392-F 
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F 

SEANCE PLENIERE 

RAPPORT FINAL 

du Président de la Commission H à la Séance plénière 

Leuxième_ jsartie 

En complément aux informations contenues dans la 1ère partie 
de mon rapport sur les travaux de la Commission des finances (Document 
N° 390), j'ai l'honneur de rendre compte à la Séance plénière des con
clusions auxquelles est arrivée la Commission au cours de ses trois der
nières séances, tenues les 7, 10 et 12 décembre 1959,'et dont les rapports 
ont été publiés dans les Documents Nos 374, 385 et 391. 

La Commission des finances n'a malheureusement pas été en mesu
re de se prononcer sur une série de questions dont elle n'était autorisée 
à examiner que les aspects financiers mais qui n'avaient pas fait l'objet 
de décisions de principe de la part des commissions appropriées ou de la 
Séance plénière. Elle s'est ainsi trouvée dans l'obligation de référer a 
la Séance plénière, même pour ce oui concerne leurs aspects financiers, les 
questions ci-après. 

1. Dépenses de personnel relatives a la création de nouveaux emplois au 
Secrétariat général et dans les C C I . 

La Commission H n'a pas été en mesure de se prononcer sur l'op
portunité de créer les nouveaux enplois en question et elle soumet l'en
semble de la question à la Séance plénière dans le Document N° 359. 

2. Dépenses additionnelles de l'I.F.R.B. 

Aucune commission de la Conférence de plénipotentiaires n'ayant 
examiné le principe même de l'extension des tâches de l'I.F.R.B. sur la 
base des recommandations de la Conférence administrative des radiocommu
nications, la Commission H n'avait pas d'autre possibilité que de référer 
l'ensemble de la question, y compris ses aspects financiers, à la Séance 
plénière. C'est ce qui a été fait dans le Document N° 366, 

3. Immeuble de l'U.I.T. 

La Commission des finances a été saisie très tardivement des 
éléments les plus importants de cette question, c'est-à-dire des _ondi-
tions d'achat ou de location du nouvel immeuble. Aussi, au cours de sa 
dernière séance, le 12 décembre 1959, elle n'a pas eu d'autre possibilité 
que de renvoyer à la Séance plénière l'ensemble de la question qui pourra 
être examinée sur la base des Documents Nos 119, 308, 312 et d'un document 
récapitulatif qui doit être préparé par le Secrétariat. 
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4. Budget de i960 

Pour les raisons indiquées ci-dessus, la Commission des finances 
n'a pas été à même de mettre au point le budget de i960. Le Secrétariat 
a en conséquence été chargé de préparer, à l'intention de la Séance plé
nière, un document résumant l'état de la question et à la lumière duquel 
la Séance plénière pourra prendre les décisions utiles. 

5. Ilafond des dépenses pour les années 1961 à 1965 

Ne possédant pas tous les éléments d'information indispensables, 
la Commission des finances n'a pas été en mesure de faire des propositions 
concrètes L ce sujet. Elle ne peut, dans ces conditions, que soumettre 
à la Séance plénière les documents contenant les données mises à sa dis
positions (Documents N°s 94, 126, 127, 141 rev., 142, 272 rev., 284, 288, 
339, 367 et 311). En outre, le Secrétariat a été chargé de préparer un 
document récapitulatif sur la base duquel la Séance plénière pourra prendre 
ses décisions, 

6. Vérification des comptes de l'Union 

La Commission des finances a été saisie en dernière heure d'une 
proposition de la République fédérale d'Allemagne qu'elle n'a pas eu le 
temps matériel d'examiner. Elle propose donc que la Séance plénière'se 
saisisse de cette question qui est présentée dans le Document N° 316, 

En conclusion, je tiens à signaler que c'est faute de disposer 
des décisions appropriées des organes compétents de la Conférence que la 
Commission des finances n'a pas été en mesure de soumettre a la Séance 
plénière des propositions concrètes au sujet de toutes les questions figu
rant dans son mandat. 

J'ajoute que lorsqu'elle aura pris des décisions au sujet de 
toutes les questions soulevées dans le Rapport final de la Commission dos 
finances (qui comprend le Document N° 390 et le présent document), la 
Séance plénière désirera probablement examiner et approuver des Protocoles 
relatifs respectivement à l'approbation d'un budget pour i960 et à la 
fixation d'un plafond des dépenses pour les années 1961 à 1965. Le Se
crétariat ne manquera pas de lui soumettre en temps utile les projets 
nécessaires. 

4 

Le Président de la Commission H 

José Garrido 
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(luestions de personnel) 

Vendredi, 4 décembre 1959 à 15 heures 

!• L'ordre du jour (Document N° DT 813) ost adopté sans observations. 

2. Suite de l'examen du projet de premier rapport de la Commission u à la 
Conférence de plénipotentiaires (Document N° 281) 

La Commission reprend la discussion sur le point soulevé au dernier 
alinéa du paragraphe 7, relatif au degré de latitude qu'il convient de 
laisser au Secrétaire général en ce qui concerne l'assimilation. 

Lo Président rappelle qu'à la dernière séance, il a proposé un 
projet de texte qui aurait pour effet de limiter le nombre do postes qui 
pourraient être classés Dl et le nombre do ceux qui pourraient être 
classés P5. D'autres suggestions ont été faites, notamment par le Vice-
Président, délégué de Ceylan. Ce dernier a maintenant préparé un projet 
de texte dont des exemplaires ont été distribués aux membres do la Com
mission. (Un exemplaire est joint au présent compte rondu.) Le Président 
invite los délégués qui ont des observations à présenter sur ce texte à 
les faire connaître. 

Répondant à une question du délégué do la Nouvello-Zélandef 
il explique que la dernière phrase a pour objet de mettre en relief le 
principe général figurant dans le .projet de résolution (page 18 du 
Documont N° 28l), d'après lequel tous los reclassements seront soumis à 
l'approbation finale du Conseil d'administration, 

L o délégué de l'Italie préfère la proposition initiale faite 
à la dernière""séance par lo délégué de Ceylan. Toutefois, il donnera son 
appui au projet qui est maintenant présenté, si les mots "un nombre 
minimum" y sont remplacés par un chiffre précis. 

Le Secrétaire général par intérim déclare que la proposition 
primitive du Présidont et la proposition du Vice-Président, sont l'une 
et l'autre"acceptables, nais qulà son avis, l'une ou l'autre de ces deux 
propositions doit être adoptée dans son intégralité et qu'on ne peut 
prendre des parties dans chacune. 

Le délégué de l'Inde constate que certaines parties sont com
munes aux doux propositions . Il estime que le texte qui est maintenant 
soumis à la Comission devrait être examiné dans un esprit de compromis , 
pour voir si l'on peut aboutir à un accord. Il partage la manière do 
du délé;;uo de l'Italie : on devrait indiquer une limite précise du no 
des reclassements. 
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Le delepue de Ceylan n'y voit pas d'objection. 

Le Président propose que la Commission examine le texte para
graphe par paragraphe. 

Alinéa a) 

La Commission estime ce texte acceptable. 

Alinéa b) 

Le Président propose que, pour tenir compte des points de vue 
exprimés en ce qui concerne les postes Dl, on ajoute à la fin de l'alinéa 
b) ï 

"et, de toute façon, pas plus de trois". 

L'autre point qui cause des difficultés porte sur le nombre de 
postes de la Classe a qui seront reclassés P5« Comme solucion, il propose 
qu'on ajoute, après l'alinéa b), un alinéa c) rédigé comme suit : 

"c) ne procédera, dans la classe P5, qu'à un minimum de reclas
sement depuis la clas e a et, de toute façon, pas plus de c'eux". 

Le délégué de l'Inde fait remarquer que le pre .lier paragraphe 
mentionne seulement une décision du Conseil d'administration au sujet du 
nombre des emplois dans les classes D2 et Dl, Tous les postes seront-ils 
sujets à l'approbation du Conseil d'administration, y compris ceux du 
grade P5 ? 

Le Président explique qu'aux termes du projet de résolution (page 
18 du Document N° 281), toutes les décisions concernant l'assimilation sont 
sujettes à l'examen et à l'approbation finale du Conseil d'administration. 

Les amendements proposés sont adoptés et il est également décidé 
de confier au Président , au Vice-Président et au Secrétariat général 
le soin de rédiger le dernier alinéa du paragraphe 7, conformément aux 
vues de la Commission. 

La Commission passa alors à l'examen des autres paragraphes 
du projet de rapport. 

Paragraphe 8 

Ce paragraphe a été examiné à la séance précédente : il a été 
convenu de faire figurer le Secrétaire général adjoint avant, et non 
après les directeurs des C.CI. dans le tableau des indemnités de repré
sentation. Il est convenu en outre que, dans le texte anglais de ce do
cument, on adoptera le terme de "Deputy Secretaiy General", 
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Le C£l£gu£jï&.j£LJ?TVJiGQ. propose que lo titre correspondant, 
on français, soit "Vice-secrétaire général". 

Lc So^iiifciJP.^pn_3îT_L pr.r intérin précise qu'au B.l,T. et à 
l'0.M.S., les fonctionnaires honoïogucs ont lc titre de "Deputy" en anglais 
et d1"adjoint" en français. . 

Il est convenu que l'on conservera "Deputy" en anglais et que 
la Commission de rédaction recherchera quoi ost lo noillour équivalent 
français. 

PurnercphPiï. S. k 11. 

Ces textes ont été cxaiiinés et adoptés à la dernière séance* 

Par_?4_X__piiP__l2. 

Co paragraphe a égal orient été cxariino à la séance précédente et 
il a fait l'objet do critiques de M. Corbaz, Président de l'association 
du personnel 

L0 P__psî_!pî_t a ute inf orné quo II. Corbaz serait heureux si l'on 
ronaniait l'avant-dernière phrase du paragraphe 12, qui pourrait alors se 
lire s "La Connission a cons doré quo les intérêts du personnel on service 
seraient sauvegardés si chaque cas d'espèce pouvant donner lieu a dos 
difficultés était également souuis a l'approbation du Conseil d'adminis
tration, lequel pourrait prendre les ncsurcc appropriées en tenant conpte 
de tous les facteurs entrant en jou." 

M*. 0pr_ka&. dpnâip^sjon^acpprd 

•̂ o d_ĉ __iiL_lP- JL1J-it"P. accepte co nouveau texte, nais il ce c.cnando 
s'il sera clair une fois rapproché do la phrase qui le procède. 

k°* Président ju~e cette réc1 action suffisaonont claire, nais elle 
sora oxaninée à nouveau pour voir s'il y 'a lieu do la nodifior encore. 

P?4"a;Taph_cs. 13 çt_. 1A_ 

Approuvés sans observation. 

_̂?-__T_____S_____5. 

Lc Pjéaidpnt rappelle que l'Annexe 1 nentiermée dans co para
graphe ost la nono quo l'Annexe au Docunent *îl° 59# Ell~ constitue é^alc-
nont uno récapitulation du tableau qui figure dans le Rapport du Conseil 
d'aôninist::ation à la conférence de plénipotentiaires, avoc Ces notifi
cations résultant de décisions prises en comission. 

Co paragraphe ost approuvé sans autre observation. 
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Paragraphes 16 à 18 

Approuvés sans observation. 

Paragraphe 19 

Il est approuvé après que le Président a donné des éclaircisse
ments au délégué de l'Inde à propos de la deuxième phrase du premier para
graphe, sur la solvabilité du Fonds. Les versements annuels de 100.000 fr.s 
depuis 1952 (avec un dernier versement de 53.000 fr.s. en 1959) assurent 
la solvabilité du Fonds en ce qui concerne ses obligations actuelles. Le 
problème qui s'est posé a été lc suivant : les contributions proposées ver
sées par les fonctionnaires et par l'Union seront-elles suffisantes pour 
faire face aux obligations plus lourdes qu'entraîne la solution proposée 
par le Secrétaire général en ce qui concerne les membres du Fonds ? On 
a obtenu à ce sujet un avis actuariel, qui est rassurant. Néanmoins, les 
actes des individus ne sont pas toujours conformes aux prévisions des ac
tuaires et il y a un élément de risque inévitable dans le meilleur avis 
actuariel. 

Ce paragraphe est approuvé sans commentaires. 

Paragraphes 20 à 22 

Approuvés sans observation. 

Paragraphe 23 

Le délégué de la Suisse éprouve quelque inquiétude du fait qu'il 
est prévu, au cas où le Fonds de pensions deviendrait déficitaire à un 
moment quelconque, que ses membres devront envisager de verser une con
tribution supérieure à 7,35$ de leur nouveau traitement. Une telle mé
thode pourrait donner lieu à des injustices. 

Le Président indique qu'il a demandé au Président de l'Associa
tion du personnel si les membres en question seraient disposés, le cas 
échéant, à envisager le versement d'une contribution plus élevée. M. Corbaz 
a alors répondu par l'affirmative. Il convient cependant, pour être juste, 
de signaler qu'il a ensuite fait remarquer que, si le nombre des membres 
intéres.es était trop faible, la méthode envisagée pourrait se révéler 
inapplicable. Il n'est d'ailleurs pas dit, dans le rapport, que les mem
bres devront verser une contribution, mais seulement qu'ils "devront en
visager" cette possibilité. 

Le Secrétaire général par intérim ajoute qu'au moment où il sera 
peut-être demandé aux membres du Fonds d'envisager le versement de contri
butions plus élevées, les augmentations normales de traitement qu'ils au
ront reçues conformément à l'échelle des Nations Unies leur assureront 
une compensation pour cette augmentation de contribution, quelle qu'elle 
soit. 

Le délégué de la Suisse fait observer que le texte français ne 
donne pas la même impression que le texte anglais cité par le Président, 
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Lo Président reconnaît que le texte français devrait ctre 
modiiié pour concorder entièrement avec le texte anglais. 

Paragraphes 24 à 29 

Répondant a la demande du Président, qui le prie de présen
ter ses observations sur les paragraphes 24 à 29, M. Corbaz déclare 
quo le point do vue d.'ensemble du personnel est reflété avec exacti
tude par los paragraphes 24 a 28, mais qu'il fait, un revanche, une 
réserve en ce qui concerno lo paragraphe 29» Le personnel n'a pas 
accepté l'opinion du Service juridique des Nations Unies qu'il consi
dère commo étant lui-môme partie dans la question. M. Corbaz demande 
que sa déclaration figure dans le compte rondu. 

Lo Président accède à cette rcquôto. 

Lo Président do l'I.F.R.B. fait observer que le 
Document N° 28l no présente aucune proposition sur les pensions des 
membres de l'I.F.R.E. dans le régime commun dos Nations Unies. Le 
rapport du Conseil d'administration indique qu'il conviendrait, à la 
lumière des décisions prises par la Conférence de plénipotentiaires, 
d'examiner à ce sujet dos propositions détaillées. La question du 
statut des membres de l'I.F.R.B. est maintenant réglée s lour situa
tion on tant quo fonctionnaires élus ne diffère pas do celle du 
Socrétairo général ou du Vice-Sccrétaire général. Les difficultés 
proviennent, chacun lo sait, du changement des membres du Comité et 
de la limite d'âge. Mais, il s'agit là de problèmes de caractère 
individuel. _.n revanche, le principe des prestations des Nations 
Unios en matière do pensions reste encore à définir. Le Président 
de l'I.F.R.B. demande par conséquent à la Commission de recommander 
que la question soit renvoyée au Consoil d'administration pour qu'il 
1'étudie dans le détail. 

Le Président déclare quo le Secrétariat n'a soumis aucune 
proposition détaillée à la Commission. D'autre part, le statut dos 
membres de l'I.F.R.B. n'a été fixé que tout récemment par la Confé
rence do plénipotentiaires. Il pense donc que le désir de la 
Commission est que lc Secrétariat étudie cotte question afin de pou
voir ensuite soumettre dos propositions au Conseil d'administration. 

Le délégué de la France fait observer quo les membres de 
l'I.F.R.B. seront mis au bénéfice de contrats d'une durée de 
5 années. Co no seront donc pas dos fonctionnaires permanents. 

Il ost décidé que le Secrétariat, en collaboration avec 
l'I.F.R.B., s'efforcera d'établir un document relatif à l'I.F.R.B., 
destiné a être présenté au Conseil d'administration pour examen. 
Lc rapport à l'Assemblée plénière contiendra un paragraphe indiquant 
ce qui précède. 

Paragraphes 30 à 34* 

Lc Présidont rappelle que, dans le régime dos Nations Unios, 
les traitements et les versements à la Caisse de pensions sont fixés 
on dollars. L'indemnité de posto tient compte dos variations dans lo 
taux do change.^ C'est la pratique utilisée dans les autres institu
tions spécialisées. Il semble qu'aucune difficulté ne doive se pré
senter à ce sujety mais il a été jugé bon do mentionner co détail 
dans lc rapport. 
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Le délégué do l'U.R.S.S. trouve que dans lo Document N° 28l, 
l'indication du chiffre 4,30 (voir paragraphe 33 (i)) n'ost pas 
claire s on no voit pas a quelle monnaie ce chiffre se rapporte. 

Lo Présidont répond qu'il faut lire i "4,30 francs suisses = 
1 dollar (taux actuol)". 

Le délégué do la Franco propose d'arrondir respectivement 
à fi 15.000 et $ 14*000 los traitements du Socrétairo général d'une 
part, ot du Vico-Socrétaire général ot dos Directeurs des C C I . 
d'autre part, afin d'éviter que certains traitements ne soient indi
qués au cont près. 

Lo délégué do l'Indo no partage pas cet avis. A Genève, 
les traitements sont payés on francs suisses. Il n'existe, par 
conséquent, aucune nécessité d'arrondir leur valeur on dollars. 

Lo Commission décide do laisser les chiffres inchangés. 

Valeur dos propositions relatives aux pensions au point do vue 
actuariel 

Ao Caisse de pensions ot Caisse d'Epargne 

Paragraphes 35 à 39 

Ces paragraphes sont approuvés sans observations, 

B. Fonds do pensions 

Paragraphes 39 à 41 

Lc délégué do l'Indo demande dos éclaircissements au sujet 
de la phrase s "sans quo l'Union ait à effectuer de nouvelles contri
butions à ce Fonds". Il relève également que lo rapport ne mentionne 
pas les "pointes de risques" signalées par l'actuaire dans le 
Document N° 222. L'attention du Secrétariat a-t-cllc été appelée 
sur cette question ? 

Le Président répond par l'explication suivante s si les 
traitements restaient dans l'avenir ce qu'ils seront à l'U.I.T, à la 
fin de cette année, l'actif du Fonds serait alors suffisant pour lui 
permettre do remplir ses obligations sans quo soient nécessaires de 
nouvelles contributions uniques ou autres émanant de l'U.I.T. Le 
paragraphe 20 expose la situation dans l'hypothèse do l'adoption dos 
traitements plus élevés des Nations Unies, cas où deviennent alors 
nécessaires los contributions individuelles ot celles de l'Union. Lc 
Président ajoute que la question des "pointes de risques" figure dans 
le compte rondu ot que l'attention de la Commission do gestion de la 
Caisse d'assurance a été appelée sur ce point. 

Les paragraphes 39 à 41 sont approuvés sans autres obser
vations. 
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Coût de l'assimilation 

Paragraphe 12 à AA 

Le Secrétaire général par intérim apporte la confirmation que le 
montant de 500.000 francs suisse ne sera pas dépassé au cours de la pre
mière année. En frit, le coût réel sera vraisemblablement inférieur à ce 
chiffre, ne serait-ce que p?rce que les traitements approuvés pour les 
fonctionnaires supérieurs laissent prévoir que les frais, en ce qui les 
concerne, se monteront à environ 75.000 francs suisses et non à 150.000 
francs suisses, ainsi qu'il avait été indiqué précédemment. 

Etant donné en particulier ce que vient de dire le Secrétaire 
général par intérim au sujet des traitements des fonctionnaires supérieurs, 
le délégué de l'Inde estime que le chiffre à indiquer devrait être ramené 
à _i.00.000 francs suisses, car il convient d'inscrire un montant aussi 
proche que possible de l'estimation des dépenses. 

Le Secrétaire général par intérim indique que le fait d'avoir 
approuvé la somme de 500.000 francs suisses ne signifie pas qu'elle sera 
nécessairement dépensée. Elle ne le sera, on réalité, qu'en cas de besoin0 
Il est sage, cependant, Ce laisser une certaine marge en raison des élé
ments encore inconnus dont il est question au paragraphe 43> 

Le Président demande à la Commission de prendre une décision 
en ce qui concerne le chiffre à retenir, mais, réflexion faite, le 
délégué de l'Inde n'insiste pas sur sa proposition. 

Il est donc décidé de ne pas modifier le chifire figurant dans 
le rapport. 

Conclusions 

Paragraphe A5 

Lc Président rappelle qu'au cours do sa séance précédente, la 
Commission a entendu l'expocé des raisons pour lesquelles la date du 
ler janvier i960 a été proposée pour l'entrée en vigueur de l'assimilation 
au régime commun des Rations Unies. Il demande à la L0tr_nission de prendre 
une décision sur cette proposition. 

Le délégué de l'U.R.S.S, est d'avis qu'il est plus logique de 
fixer la dete de l'assimilation postérieurement à la session du Consoil 
d'administration au cours de laquelle les propositions détaillées pour
ront être examinées ex approuvées. 

Le Secrétaire général par intérim résume les divers points qui, 
ainsi qu'il l'a déjà sir -aie à la séance précédente, forrient encourir 
d̂ -s dépenses à l'Union dès lo 1er janvier i960, dans lc cas où l'assimi
lation no prendrait pas effet à cotte date. 
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Francs Suisses 

Contributions uniques 220.000 

Sommes de rachat à verser pour l'admission 
à la Caisse du Secrétaire général et du 
Vicc-SccrJtairo général 75.000 

Différentes autres contributions 100.000 

Total des sonnes de rachat 460.000 

Frais supplémentaires pour 

études actuarielles 50.000 

La Commission vient en outre d'approuver un texte relatif au 
reclassement des fonctionnaires des classes a, D et G actuelles, qui do:" t 
être incorporé dans un projet de résolution. Cela n'aurait aucun sens 
si 1'assimilation ne devait être réalisée qu'après la session du Conseil 
d'administration, car il s'agit de mesures qui seront prises entre la 
présente Conférence ot la Session du Conseil d'administration. 

Le délégué do 1'Inde s'élève contre- la suggestion de renvoyer 
la décision au Conseil d'administration, qui a déjà étudié la question 
un certain temps. Il est normal que la Conférence de plénipotentiaires, 
organe suprême de l'Union, prenne la responsabilité de cette décision. 
Il propose donc do fixer la date de l'assimilation au ler janvier i960. 

Le délégué des Etats-Unis appuie ^ette proposition. 

La proposition tendant a fixer au ler janvier i960 la date do 
l'assimilation est alois mise aux voix. 

Le vote donne les résultats suivants : 

Votent pour : 25 

Votent contre : zéro 

Abstention : Une. 

La date du 1er janvier i960 est donc adoptée. 

En réponse à uno question ppsée. par le délégué do l'Inde, lo 
Président indique que le texte du projet d'Accord figuro a la page 120 
du Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipotentiaires, 
Il ajoute que, pour l'Articlo 4? c'est la première variante (page 12l) 
qui sera adoptée pour réaliser l'assimilation. 
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La Commission aborde ensuite l'examen des annexes au rapport. 

Annexe A 

Cette annoxo ost approuvée sans observations. 

Annexe B 

Le délégué do l'U.R.S.S. demande des éclaircissements au 
sujot du point 2 du dispositif. Doit-on on déduire quo lo régime 
commun no s'applique pas aux fonctionnaires élus ? 

Le Présidont ponsc quo lo .texte du point 2 demande à être 
r.evu, ainsi que celui du point 1, dont la portée ost peut-ctre trop 
vaste. 

Lo délégué do la'Franco déclare que lc texte français no 
présente aucune ambiguïté ot il suggère d'aligner les versions anglaise 
ot espagnole sur la version française» 

II ost décidé quo lo Secrétariat roverra, avec lo Président, 
lo texte do la résolution. 

Lo Socrétairo général par intérim confirme que l'adoption de 
cette résolution implique quo lo versement de l'indemnité do cherté do 
vio do 5/Q aux fonctionnaires en service cessera à partir du lor janvier 
i960. 

Il ost égalomont décidé do préparer un projet de résolution 
invitant lc Consoil d'administration à étudier la question dos pensions 
dos membres do l'I.F.R.B. 

Annoxos C ot D 

A part l'insertion de la dato du lor janvier i960, qui vient 
d'ôtro approuvée pour l'assimilation, cos annoxos sont approuvées sans 
modification. 

Do co fait, lo projet do premier rapport do la Commission G 
ost approuvé pour transmission à l'Assemblée plénière, sous réserve du 
réoxamon par la Commission do rédaction du projet de résolution figu
rant à l'Annexe B ot des amendements que la Commission a décidé d'appor
ter au rapport. 

3. Examon du projet do deuxième rapport do la Commission G à la Confé
rence do plénipotentiaires (Documont Na 309) 

Co document ost examiné paragraphe par paragraphe. 

Paragraphe 1. Prolongation d'activité de l'actuel Vico-Diroctour 
du C.C.I.R. (Document N° 18 ot Annoxo ÎT. 
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Paragraphe 2% Proposition 290 du Paraguay (Document H° 16) 

Il n'est présenté aucune observation pour ces deux paragraphes. 

Paragraphe 3s Coordination sur le plan administratif et budgétaire de 
l'action de ]'O.N.U. et de celle de l'U.I.T. (Document N° 8) 

Le Secrétaire général par intérim appelle l'attention de la 
Commission sur lo travail accompli par le Conité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires des Lations Unies préalablement 
à l'etablissenent de son rapport. Pour la Commit.rion G comme pour d'autres 
commissions, ce rapport a constitué une base ' e discussion très utile. 
Le Secrétaire général par intérim serait heureux que la Commission l'in
vitât à en remercier le Comité consultatif. 

Le Président est d'avis qu'il serait indiqué d'adresser une 
lettre de remerciements5 toutefois, le rapport n'intéressant pas seulement 
la Commission G, mais aussi d'autres comni sions, il est décidé que le 
Secrétaire général par intérim demandera à la Conférence siégeant en séance 
plénière qae toutes les commissions intéressées donnent leur approbation 
à l'envoi d'une lettre de remerciements. 

Paragraphe L\ Répartition géographique (Documents NP- 180. 223 et 257) 

Le paragraphe A ne soulève aucune observation. 

Au sujet du projet de résolution à ce sujet qui figure en 
Annexe 2, le délégua de 1'Inde appelle l'attention sur la nécessité de 
remplacer les références faites tout au long du texte aux classex f à k, 
par des références aux classes appropriées des Nations Unies. Il en est 
ainsi décidé. 

Le délégué des Etats-Unis fait remarquer que dans le texte 
anglais il convient du remplacer, à la première ligne du point B 2, le 
mot "vacations" pa.r "vacancies". 

Paragraphe 5s Octroi d'une indemnité de cherté de vie au personnel 
retraité de l'Union (Documents fl° 2_3 et 273) 

C0 paragraphe, ainsi que l'Annexe 3 qui s'y rapporte, ne 
donne lieu a aucune observation. 

En l'absence d'objections, il est décidé, sous réserve des 
amendements qu'il a été convenu d'apporter au cours de la discussion, 
de soumettre le deuxième rcpport de la Connission G à 1'Assenblée 
plénière. 

Le Président annonce que la Comnission a maintenant achevé 
ses travaux et ne se réunira plus. Les comptes rendus des dernières 
séances seront distribués. 
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Le délégué de la France déclare que, les travaux de la Commission 
touchant à leur fin, il tient, en sa qualité de délégué à la Conférence 
et aussi de représentant au Conseil d'administration, à rendre hommage 
au Président pour la tâche surhumaine qu'il a accomplie tant à la Confé
rence que, en collaboration avec î'iss ~erry, aux sessions du Conseil 
d'administration, pour résoudre les difficultés de la question qui vient 
d'être réglée. M. Volverson s'est littéralement voué à cette tâche et 
ses avis éclairés ont grandement aidé les délégués. Il a vraiment mérité 
leur gratitude à tous. 

Le délégué de l'U.R.S.S. s'associe à la déclaration du délégué 
de la France. 

M. Corbaz, au nom du personnel de l'Union, remercie également 
le Président de la Commission G d'avoir bien voulu lui permettre d'expri
mer les vues du personnel devant la Commission; il le félicite également 
de la façon dont il s'est acquitté de sa tâche. 

Le Président remercie à son tour les délégués He la France et 
de l'U.R.S.S.; ce sont tous deux des amis de longue date, aussi n'en 
est-il que plus sensible à leurs aimables paroles. Il ne l'est pas moins 
aux paroles du Président de l'Association du personnel, qu'il remercie 
également. Le Président se déclare heureux de savoir qu'il a pu être 
utile. Il tient aussi à adresser ses remerciements aux membres du Secré
tariat, aux vice-présidents, aux interprètes comme à tous les autres 
fonctionnaires qui lui ont apporté leur assistance. Enfin, et ce n'est 
certes pas le moins important, il tient à remercier les membres de la 
Commission pour leur collaboration des plus effective et leur travail 
assidu. Il espère que l'avenir justifiera le travail accompli par la 
Commission. 

La séance est levée à 18 h.30 

Le Rapporteur Le Président 

P.A. Panichelli " .A. isolverson 

NOT-,; 

Les membres de la Commission qui auraient des observations à 
présenter au sujet des compteo rendus des 

lOème séance (Document N° 323) 
llème séance (Document N° 324) 
12ème séance (Document N° 357A 

13ème séance (Document N° 379) 
14ème séance (Document N° 393) 

sont priés de bien vouloir les transmettre au rapporteur. 

Annexe : 1 



VQ£aM9VtLll°.393rï. 
Par;o 13 

A N N E X 

A>nî_pKn3ÏT A LA.. PRpPOSïTIOj. DU PK]SlDEIrT 
P7_:SELïTE PAR î_\ D_____G/-TICiI DE CEY'LÀÎT 

La Commission rccoi mande qu'en attendant que le Conseil 
d'adninistration prenne une décision touchant lo nonbre dos postes des 
classes D2 ot Dl, lo Secrétaire pendrai s 

a) ne procède à aucune nonination à un peste d.o clo.sse D2; 

b) ne procède ou'au nonbre nininun de nominations à dos postes 
de classe Dl nécessaire à la bonre narcho do l'acL.iinistr'ation. 

Los nominations à dos postes do classe Dl devront toutefois 
être faites soulcnent à titro tenporairo. 



U N I O N INTERNATIONALE DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 8 9 5 9 Document N° 2%-F 
12 décembre 1959 

F 

SEANCE PIENIERE 

O R D R E DU J O U R 

Dix-neuvième séance plénière 

Dimanche 13 décembre 1959, 10 heures 

1. Quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction 
(Document _-!° 370) 

2. Approbation du procès-verbal de la llème séance plénière 
(Documert N° 318) 

3. Approbation du procès-verbal de la 12ème séance plénière 
(Document K° 365) 

A, Approbation du procès-verbal de la 13ème séance plénière 
(Document N° 351) 

5. Lettre du Président de la Conférence administrative des radiocom
munications (Document N° 36l) 

6, Rapport du Président de la Commission H (Document N° 359) 

7. Rapport du Président de la Commission H (Document N° 366) 

8, Lettre du Président de la Conférence administrative des radiocommuni
cations (Document N° 371) 

9» Divers. 

JUrr 
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SEANCE PLEI'ULRE, 

Rapport du Secrétaire général par intérim 

NOUVEAU BATIMENT DE L'UNION 

Pour répondre à la demande de la Commission H, les renseignements 
relatifs aux questions financières liées au bâtiment de l'Union ont été 
réunis. La comparaison entre les dépenses actuelles et les dépenses futures 
prévues à l'époque pour un bâtiment do 6.000 m^ avait été soumise au Conseil 
d'administration en 1956 et il n'avait pas paru utile do la reprendre. 
Ces éléments ne sont d'ailleurs guère comparables. En effet, indépendamment 
d'une différence considérable dans les surfaces occupées, on ne peut, 
semble-t-il, comparer lo loyer dos divers locaux plus ou moins vétustés 
occupés actuellement par l'Union (dont la Maison des Congrès, construite 
en matériaux légers pour la durée d'une Conférence en 193l) avec le coût 
d'un bâtiment moderne, rationnel ot bien adapté à ses besoins. On ne peut 
guère chiffrer non plus lo rendement accru des services qui résultera de 
leur concentration. Quoi qu'il en soit, los chiffres figurant dans les 
Documents N° 308, 312 et DT 125, sont réunis ci-après : 

un. * 
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I. 

II. 

III. 

IV. 

V. 

VI. 

Surface utile 

Loyer ou amortissement 

Chauffage, éclairage 

Nettoyage, assurances, 
ascenseurs 

Divers ot imprévus 
(réparations, menuiserie, 
électricité, peinture, etc. 

Téléphone 

Frais d'entretien du 
gros-oeuvre 

A 
Situation 
actuelle 

5.360 m2 ^ 

80.000.-

37.000.-

40.000.-

) 14*000.-

21.000.-

i 

Total dos rubriques II et IIIJ192.000.-
i 

Personnel supplémentaire 
nécessaire 

Total des rubriques II, III 
et IV 

Frais supplémentaires entraî
nés par les solutions B et 
C par rapport à la situa
tion actuelle 

Dépenses non-récurrentes 
(dépenses hors contrat, 
frais de déménagement, 
frais d'installation) 

192.000.-

B 
Achat 

8.435 m2 2^ 

263.400.- 5) 
(pendant 
30 ans) 

130.000.-

84.000.-

36.000.-

65.000.- 5) 

10.000.-

588.400.- 5) 

90.000.-

678.400.- 5) 

486.400.- 5) 

(pendant 
30 ans) ^ 
223.000.- °J 

(ensuite) 

715.000.-

C 
Location 

8.435 m2 2^ 

182.500.- 4) 

130.000.-

84.000.-

•36.000.-

65.000.- 5) 

497.500.- 5) 

90.000.-

587.500.- 5) 

395.500.-5) j 
i 

i 
i 

i 
i 
i 

I 

i 

715.000.- ! 

1) Non compris la Salle B 

2) Dernier chiffre indiqué par l!Etat do Genève, placards compris. 
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3) 343.895 frs pendent 20 ans? 295.197 frs pendant 25 ans. 

4) Ce chiffre a été communiqué par lo Chef du Département des Travaux 
publics sous réserve de l'accord du Conseil dTEtat qui traitera cette 
question le 14 décembre. Il résulte d'un calcul effectué dans los 
mômes conditions qu'on ce qui concerno l'achat, a savoir : coût du 
bâtiment 7.500.000.-; subvention 2.500.000.-; capital 5.000.000; loyer 
constitué par l'intérêt à 3 l/A-fo de ce capital, soit 162.500; entretien 
du gros-oeuvre 20.000 frs. 

5) Y compris xa taxo d'abonneront au central téléphonique, soit environ 
30.000 frs par an pendant 10 rus, après lesquels la taxe se réduit aux 
frais d'entretien. 

2. Droit do superficie 

Le droit do superficie ost une servitude constituant uno dérogation, 
au principe selon lequel "la propriété du sol emporte celle du dessus et du 
dessous". Cette servitude ost inscrite au registre foncier. Elle permet à 
celui qui on jouit d'utiliser lc terrain comme bon lui semble. Elle permet 
également au propriétaire de l'ii meuble de le vendre. Toutefois, lo contrat 
en vertu duquel co droit est concédé peut spécifier que la vente de 1'immeu
ble ost subordonnée à un accord sur la destination future du bâtiment. Le 
contrat devra égalonont spécifier si le droit est concédé pour une période 
de 99 ans, pour une période plus longue, ou indéfiniment. Ainsi, pratique-
mont, l'Union pourrait toujours revendre l'innouble dont elle serait pro
priétaire. 

3. Augmontation de la surface nécessaire à l'Union 

Le plan d'aménagement de la Place des Nations ne pernet pas 
d'ajouter un étage ou une aile à l'immeuble. Toutefois, il existe autour 
do l'i. meuble suffisami ent de terrain libre ot il serait possible de cons
truire un autre bâtiment indépendant du premier mais dans los abords immé^ 
diats. 

Gerald C. Gross 
Secrétaire général par intérim 
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II 

Pour l'Autriche et l'Italie : 

L'Autriche et l'Italie- se réservent le droit de prendre toutes mesures 
qu'elles estimeront nécessaires pour assurer leurs intérêts si des Membres 
ou des Membres associés ne contribuent pas aux dépenses de l'Union sur 
la base des dispositions de la Convention internationale des télécommuni
cations (Genève, 1959) et si les réserves d'autres pays peuvent compro
mettre leurs services de télécommunications. 

7-02 
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III 

Pour le Canada: 

En signant la Convention internationale des télécommunications 
(Genève, 1959), le Canada se réserve de ne pas accepter le paragraphe x 

de l'article x de ladite Convention. Le Canada reconnaît les obligations 
du Règlement des radiocommunications, du Règlement télégraphique et, 
moyennant une réserve, du Règlement additionnel des radiocommunica
tions, tous trois annexés à ladite Convention, mais il n'accepte pas d'être 
lié par le Règlement téléphonique. 

1 Insérer ici le numéro du paragraphe et de l'article de la Convention de Genève 
correspondant au paragraphe 2 (1) de l'Article 12 de la Convention internationale des 
télécommunications (Buenos Aires, 1952). 
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IV 

Pour la Chine: 

La délégation de la République de Chine à la Conférence de plénipo
tentiaires de l'Union internationale des télécommunications, Genève, 1959, 
de même qu'à Atlantic City et à Buenos Aires, est la seule représentation 
légitime de la Chine à cette Conférence, et elle a été reconnue comme telle 
par ladite Conférence. Toutes les déclarations ou réserves soumises à 
l'occasion de la présente Convention ou jointes à cette Convention, faites 
par des Membres de l'Union et qui sont incompatibles avec la position de 
la République de Chine exposée plus haut sont illégales et, par conséquent, 
nulles et non avenues. En signant la présente Convention, la République 
de Chine n'accepte, vis-à-vis de ces Membres de l'Union, aucune obligation 
provenant de la Convention de Genève, ni d'aucun protocole s'y rapportant. 

7-04 
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Pour la République de Corée: 

En signant la présente Convention au nom de la République de Corée, 
la délégation de la République de Corée réserve à son Gouvernement le 
droit d'accepter ou de ne pas accepter toute obligation au sujet du Règle
ment des radiocommunications cité à l'article x de la Convention inter
nationale des télécommunications (Genève, 1959). 

1 Article 12 de la Convention de Buenos Aires. 
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VI 

Pour Cuba: 

En signant la présente Convention au nom du Gouvernement de la 
République de Cuba, la délégation de Cuba fait une réserve formelle au 
sujet de l'acceptation du Règlement télégraphique, du Règlement télé
phonique et du Règlement additionnel des radiocommunications cités à 
l'article 12 de ladite Convention internationale des télécommunications 
(Genève, 1959). 
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VII 

Pour l'Espagne: 

En signant la Convention internationale des télécommunications 
(Genève, 1959), la délégation de l'Espagne formule les réserves suivantes: 

1. La délégation de l'Espagne réserve à son Gouvernement le droit 
de n'accepter aucune obligation découlant de la Convention internationale 
des télécommunications ou du Règlement des radiocommunications pour 
ce qui a trait aux stations espagnoles qui fonctionnent ou qui peuvent 
fonctionner dans les bandes 150-255 kHz et 415-1.605 kHz, pour autant 
que la réglementation concernant ces bandes repose sur les plans adoptés 
par les Conférences régionales européennes de Copenhague (1948). 

2. La délégation de l'Espagne réserve également à son Gouvernement 
le droit de continuer à utiliser comme par le présent les fréquences actuelle
ment assignées aux stations de navire espagnoles qui fonctionnent ou 
peuvent, fonctionner dans la bande 1.605-2.850 kHz dans la Région 1, 
pour autant que puissent être conclus des accords satisfaisants avec tous 
les pays intéressés. 
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VIII 

Pour la République de l'Inde : 

1. La délégation de la République de l'Inde apprécie les travaux 
effectués par la Conférence de plénipotentiaires, Genève, 1959, pour établir, 
pour la première fois, le budget unique de 1960 et pour fixer des plafonds 
budgétaires pour les années suivantes dans le cadre d'un budget unique. 
Cependant, la délégation de l'Inde est préoccupée de constater l'augmen
tation très élevée et quelque peu disproportionnée des estimations budgé
taires pour les dépenses de l'Union et de ses organismes permanents. 
Nonobstant les efforts qui ont été déployés pour maintenir les estimations 
aussi bas que possible, la délégation de l'Inde estime qu'il aurait été possible 
de faire de plus grandes économies dans les prévisions budgétaires de l'Union 
sans compromettre son efficacité. 

2. En signant les Actes finals de la Conférence internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, la République de l'Inde n'accepte 
aucune conséquence financière des réserves qui ont pu être faites au sujet 
des finances de l'Union par quelque délégation ayant participé à la présente 
conférence. 

3. La délégation de la République de l'Inde déclare que la signature 
de la Convention par ladite délégation est également sujette à la réserve 
que la République de l'Inde pourra ou non se trouver en mesure d'accepter 
certaines dispositions du Règlement télégraphique et du Règlement télé
phonique (Genève, 1958) mentionnés à l'article 12 de la Convention. 

• 4. De plus, la délégation de la République de l'Inde réserve à son 
Gouvernement le droit de prendre éventuellement des mesures appropriées 
pour assurer le bon fonctionnement de l'Union et de ses organismes per
manents, ainsi que l'application des Règlements cités à l'article 12 de la 
Convention, si un pays quelconque fait des réserves et/ou n'accepte pas les 
dispositions de la Convention et des Règlements précités. 
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IX 

Pour la République d'Iraq et le Royaume Hachémite de Jordanie : 

En signant la Convention internationale des télécommunications, les 
délégations de la République d'Iraq et du Royaume Hachémite de Jordanie 
font la déclaration suivante: 

La décision prise par la Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications, Genève, 1959, d'augmenter le 
nombre des sièges du Conseil d'administration selon le principe d'une 
représentation régionale équitable au sein de l'Union n'a pas été mise 
en application d'une façon légale. L'Iraq et la Jordanie étaient candidats 
des pays arabes pour la région de l'Asie. La Jordanie, d'après le vote, 
aurait dû être élue pour représenter cette région au Conseil. 

La représentation régionale signifie que chaque région doit être repré
sentée par un certain nombre de membres, comme aux élections parlemen
taires, et les Membres qui obtiennent le nombre de voix le plus élevé dans 
leur région doivent être élus. 

Les délégations de la République d'Iraq et du Royaume Hachémite 
de Jordanie considèrent donc l'élection au Conseil d'administration faite 
par cette conférence comme nulle et non avenue, du fait que les principes 
exposés ci-dessus n'ont pas été respectés. 

7-09 
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X. 

Pour le Royaume Hachémite de Jordanie: 

La délégation du Royaume Hachémite de Jordanie déclare, au nom 
de son Gouvernement, qu'elle n'accepte aucune conséquence des décisions 
résultant d'une augmentation de sa part contributive actuelle aux dépenses 
de l'Union. Elle déclare en même temps que l'augmentation du nombre 
des sièges au Conseil d'administration n'a pas été équitablement répartie 
(nous répétons « pas été équitablement répartie ») parmi les Membres des 
diverses régions, à la suite de la décision de la Conférence relative à la 
représentation régionale; l'augmentation du nombre des sièges a été en 
partie exploitée pour servir certains intérêts politiques étrangers à l'objet 
et à la mission de l'Union. En conséquence, le Royaume Hachémite de 
Jordanie ne supportera aucune dépense résultant de l'augmentation du 
nombre des sièges au Conseil d'administration. 
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XI 

Pour le Royaume Hachémite de Jordanie et la République Arabe Unie: 

Les délégations du Royaume Hachémite de Jordanie et de la République . 
Arabe Unie déclarent, au nom de leurs Gouvernements, qu'elles n'approu
vent pas l'article ... * ni l'article ... 2, qui autorisent le Conseil d'admi
nistration à conclure au nom de l'Union des accords avec des organisations 
internationales. Leurs pays ne seront liés par aucun de ces accords qu'ils 
considéreront comme contraires à leurs intérêts. 

x) Nouveau texte correspondant à l'alinéa 12 b) 1. de l'Article 5 de la Convention de 
Buenos Aires. 

2) Nouveau texte correspondant à l'alinéa 1 g) de l'Article 9 de la Convention de 
Buenos Aires. 
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XII 

Pour la République des Philippines : 

En signant la présente Convention, la République des Philippines 
déclare formellement qu'elle ne peut, actuellement, accepter d'être liée 
par les Règlements téléphonique et télégraphique visés au paragraphe * 
de l'article x de la dite Convention. 

*) Insérer ici le numéro du paragraphe et de l'Article de la convention de Genève. 
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XIV 

Pour l'Union de l'Afrique du Sud et le Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest: 

La délégation de l'Union de l'Afrique du Sud et du Territoire 
de l'Afrique du Sud-Ouest déclare que la signature de la présente Convention 
par l'Union de l'Afrique du Sud et le Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest 
est donnée sous réserve que l'Union de l'Afrique du Sud et le Territoire 
de l'Afrique du Sud-Ouest n'acceptent pas d'être liées par le Règlement 
téléphonique visé à l'article * de la Convention internationale des télécom
munications (Genève, 1959). 

x) Article 12 actuel. 
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XV 

Pour la République Populaire d'Albanie, la République Populaire de Bulgarie, 
la République Populaire Hongroise, la République Populaire de Pologne, 
la République Populaire Roumaine et la République Tchécoslovaque: 

Au moment de procéder à la signature de la Convention internationale 
des télécommunications (Genève, 1959), les délégations des pays suivants: 
République Populaire d'Albanie, République Populaire de Bulgarie, 
République Populaire Hongroise, République Populaire de Pologne, 
République Populaire Roumaine, République Tchécoslovaque, déclarent 
qu'elles réservent à leurs Gouvernements le droit d'accepter ou de ne pas 
accepter le Règlement des radiocommunications, soit dans son ensemble,, 
soit en partie. 
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XVI 

Pour la République Populaire d'Albanie, la République Populaire de Bulgarie, 
la République Socialiste Soviétique de Biélorussie, la République Populaire 
Hongroise, la République Populaire de Pologne, la République Populaire 
Roumaine, l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques, la République 
Socialiste Soviétique de l'Ukraine et la République Tchécoslovaque: 

Les délégations des pays ci-dessus déclarent au nom de leurs Gouver
nements respectifs, que la décision prise par la Conférence de plénipo
tentiaires de l'Union internationale des télécommunications, Genève, 1959, 
de reconnaître les pouvoirs des représentants de Tchang-Kaï-Chek de 
participer à la Conférence et de signer ses Actes finals au nom de la Chine, 
est illégale, car les représentants légitimes de la Chine ne peuvent être que 
ceux nommés par le Gouvernement central du peuple de la République 
populaire de Chine. 
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XVII 

Pour le Royaume de l'Arabie Saoudite, la. République d'Iraq, le Royaume 
Hachémite de Jordanie, Kuwait, le Liban, le Royaume-Uni de Libye, 
le Royaume du Maroc, la République Arabe Unie, la République du 
Soudan et la Tunisie : 

Les délégations des pays ci-dessus déclarent que leur signature de la 
Convention internationale des télécommunications (Genève, 1959), ainsi 
que la ratification éventuelle ultérieure de cet Acte par leurs Gouverne
ments respectifs ne sont pas valables vis-à-vis du Membre inscrit à l'Annexe 1 
à ladite Convention sous le nom d'Israël et n'impliquent aucunement sa 
reconnaissance. 
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PAGES BLEUES 

XVIII 

Pour la République Socialiste Soviétique de Biélorussie, l'Union des Répu
bliques Socialistes Soviétiques et la République Socialiste Soviétique de 
V Ukraine : 

En signant la présente Convention, les délégations de la République 
Socialiste Soviétique de Biélorussie, de l'Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques et de la République Socialiste Soviétique de l'Ukraine déclarent 
formellement maintenir les réserves relatives au Règlement des radio
communications que leurs Gouvernements avaient formulées en ratifiant 
la Convention internationale des télécommunications (Buenos Aires, 1952). 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS F 
CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES ______î_qjg£__i__) 

Document N° 863-F (CAR) 
, 12 décembre 1959 

G E N È V E , 1 9 5 9 

SEANCE PLENIERE 

RAPPORT FINAL 

DE IA COMISSION C/3 AUX SEANCES PLENIERES DE IA 
CONEERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES ET DE IA CONFERENCE • 

ADMINISTRATIVE DES" RADIOCOMUNICATIONS 

1. La Commission c/3 a tenu sa dernière séance le 9 décembre, 

2. A cette séance, la Commission a examiné le Document N° 328 
do la Conférence de plénipotentiaires (Nc 361 de la Conférence des 
radiocommunications), dont l'Annexe contenait l'état des dépenses affé
rentes aux deux conférences à la date du 30 novembre 1959. Cette date 
était considérée comme la dernière à laquelle il était possible d'établir 
un état des dépenses qui. puisse faire l'objet d'un examen approfondi par 
la Commission, Uno copie de cet état figure en Annexe 1 au présent docu
ment. 

3. Ledit état montre que les dépenses (effectives et estinoes) des 
doux conférences seront inférieures de 82,450 francs suisses à la somme 
portée au budget. Une somme de 100.000 francs suisses est prévue en outre 
au titre des frais divers. Toutefois, cette estimation budgétaire ost 
fondée sur l'hypothèse que les deux conférences prendront fin le 17 
décembre. D'après une estimation faite par le Secrétariat général» chaque 
jour supplémentaire au-delà du 17 décembre entraînera une dépense de 
l'ordre de 20,000 à 25.000 francs suisses. En conséquence, si la Confé
rence des radiocommunications poursuit ses travaux jusqu'au 21 décembre, 
il en résultera uno dépense supplémentaire d'environ 100,000 francs suisses, 
somme qui absorberait la totalité du montant précité, porté au budget sous 
la rubrique "frais divers". On couvrirait les dépenses afférentes à une 
prolongation éventuelle de la Conférence au-delà du 21 décembre en les 
imputant aux excédents budgétaires qui resteraient éventuellement disponi
bles. Il se peut en effet qu'il y ait de petits excédents des prévisions 
budgétaires par rapport aux dépenses effectives, sous diverses rubriques 
du budget, mais il n'esbpas possible d'en indiquer l'ampleur à l'heure 
actuelle, 

4. La Commission propose qu'à part les dépenses afférentes aux tra
vaux préparatoires et les autres dépenses non réparties, les dépenses en
traînées par les sessions des deux conférences soient supportées à raison 
d'un tiers par la Conférence de plénipotentiaires et de deux tiers par la 
Conférence des radiocommunications. Sur cotte base, le montant approxi
matif des dépenses de chacune dos deux conférences s'établirait de la ma
nière suivante: 

Conférence des radiocoununications 2.826,000 francs suisses 
Conférence de plénipotentiaires 1,040.000 francs suisses 

3.866,000 francs suisses 

Cette proposition ost soumise aux séances ulénières des dei 
conférences, pour lour approbation. t n . 

Sto f$VE 
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5. L'Anncxo 2 au présent document donne la liste dos pays et'organi
sations qui participeront aux dépenses totales dos doux conférences. 

6. Une autre question sur laquelle los séances plénières des deux 
conférences devront se prononcer ost colle do la quote-part des frais do 
composition dos Actes finals qui devra otro imputée aux dépenses des con
féronces. Le Secrétariat s'est efforcé d'obtenir une estimation forme do 
ocs frais, nais, vu que, par la force dos choses, lc travail est effectué 
par bribes et que l'on insiste constaunent, sur son urgence, 1'imprimeur 
n'est pas en mesure de fournir maintenant uno estimation ferme des frais. 
Selon une estimation précédente, les frais d'impression s'établissaient 
comme suit: 

Composition 
francs suisses 

20.000 
60.000 

Impression 
francs suisses 

40:000 
120,000 

Plénipotentiaires 
Radiocommunications 

Dans dos documents précédents dos doux conférences, à savoir, 
10 docunent N° 78 do la Conférence de plénipotentiaires et N° 283 de la 
Conférence des radioconmunications, les prévisions avaient été établies 
sur la supposition quo des frais do composition seraient supportés pour 
un tiers par les conférences. Toutefois, vu l'incertitude, dans une cer
taine mesure, do la situation budgétaire actuelle, la Comission c/3 
suggère d'imputer do cette manière le quart seulonont dos frais effectifs, 
11 y a un précèdent à cette manière de faire: La Conférence T et T l'a 
adoptée l'année dernière, 

1. Une autro question que la Cor._.iission c/3 a décidé do soumettre 
aux doux séances plénières, on vue de toutes nosures qu'elles jugeront 
nécessaires, est lc fait que lc coût do la "Liste dos participants" aux 
conférences s'élovo actuellement à 15.858 franco suisses. Des nombres 
do la Commission C/3 ont cuis l'avis qu'une forme do publication plus sim
ple et noins coûteuse, par exemple une liste ronéotypée, pourrait suffire 
à l'avenir, 

8. L" Conuission a considéré l'éventualité de faire dos suggestions 
détaillées au sujot de l'organisation de conférences futures, nais elle a 
décidé que, du fait que les conditions pourront être fort différentes au 
nônont au aura lieu la prochaine conféronce, dos suggestions faites à 
1'heure actuello n'auraient quo peu de valeur pratique. 

Lo Présidont: 
J, B. Darnell 

Annexes: 2 
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A N N E X E 1 

DEPENSES AU 30 NOVEMBRE 1959 ET EST-MATIONS APPROXIMATIVES DES 
DEPENSES DES CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECO-'-'UNICATIONS,GENEVE, 1959 

1 . CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SECRETARIAT .GENERAL 

SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1959 

A r t . I Dépenses de personnel 

. 1 Se rv i ce s a d m i n i s t r a t i f s 
• 2 Services linguistiques 
,3 Services de reproduction 
• 4 Assurance 

Art. II Dépenses de locaux et- de matériel 

,5 Locaux, mobilier, machines 
.6 Production des documents '. 
7̂ Fournitures et frais généraux de bureau 
•8 Interprétation simultanée et autres 

installations techniques •••*. 
• 9 Imprévu 

Art, III Frais de trésorerie 

.10 Intérêts des sommes avancées 

Dépenses de caractère exceptionnêj. 

Art. VI Travaux préparatoires 

.13 Publication et distribution des 
rapports 

{Cahier des propositions ) , 

B U D G E T 
1958 - 1959 

780,35 

132,30 

328.882,85 

329.795,50 

Dépenses au 
30.11.1959 

Estimation 
des 

dépenses 

780,35 

132,30 

43J2.915.39 

12.100.-

TOTAL 

12 .100 .— 

780,35 

12.232,30 

A12*915^39 

i A25*923,OA 
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2 . CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DE L ' I . F . R . B . 

SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1959 

A r t . I Dépenses de personnel 

. 1 S e r v i c e s a d m i n i c t r e t i f s 
•2 Se rv i ces l i n g u i s ^ i q u e s 
• 3 Services de reproduc t ion . , ••* 
• 4 Assurance 

Art. II Dépenses de locaux et de matériel 

.5 Locaux, mobilier, no chines 
• 6 Production des docunents 
•7 Fournitures et frois généraux de bureau 
.8 Interprétation simultanée et autres instal

lations techniques 
• 9 Imprévu 

Art. III Frais de trésorerie 

,10 Intérêts des sommes avancées 

Dépenses de caractère ex» eptionnel 

Art. VI Travaux préparatoires 

.13 Publication et distribution des plans ... 

B U D G E T 
1955 - 1959 

300.899,20 

30.218,35 

16.286,05 

66.781,79 

414.185,39 

Dépenses au 
30.11.1959 

284.537,30 

37.447,50 

16,286,05 

70.602,69 

1 Estimation 
des 

dépenses 

18.300.--

AOS, £73,5/, 18.300.— 

TOTAL 

284.537,30 *) 

37.447,50 **) 

34.586,05 

70.602, 69 

427,17&,54 

*) en 1959 pour 6 mois seulement (janvier à juin), Des le ler juillet 1959, voir "Aide pour travaux techniques'} Tableau 5 
**) dépassement couvert par virement de crédit de la rubrique 1. 
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1 . CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SECRETARIAT GENERAL 

SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1959 

Art. I Dépenses de personnel 

Art. II Dépenses âe locaux et de matériel 

.7 Fournitures et frais généraux de bureau 

.8 Interprétation simultanée et autres instal-

, Art. III Frais de trésorerie 

Dépenses de caractère exceptionnel 
' Art. VX. Travaux préparatoires 

.13 Publications et distributions des rapports 
(Cahier des propositions et rapport du 

,__ 

. B U D G E T 

1959 

146.300.— 

Dépenses au 
30.11.1959 

11C.335,05 
i 

146.300.— 110.365,^5 

Estimation 
des 

dépenses 

3.200.— 

5.200.--

TOTAL 

3.200.— 

110.3^5.05 

1_J.5C5.05 
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4. CONFERENCE INTERNATIONALE DES TELECOM UNICATIONS SITUATION- AU 30 NOVEMBRE 1959 

Articles et rubrioues 

1 

Art. __» DEPENSES DE PERSONNEL 

.1 -Services administratifs 

Service adtainiatratifs ' 

Service des documents ... 
Huissiers et messagers .. 
Relations publiques . ... 

Fra'is voyage (recrut.)... 
Heures supplémentaires... 
Compensation frais supl. 

•2 Services "lineruisticues 
Sce de l'ordre du jour 

Traducteurs 
Sténodact.et dactylogr• 
Opérateurs techniques •• 
Frais voyage (recrut.) 
Heures supplémentaires 
Compens at.p.f rais * supl• 

B U D G E T 

2 

289.000.— 

• • 

289.000.— 

1.442.000.— 

1.442.000.— 

Dépenses au 

30.11.1959 

3 

31.725,25 
10.956,85 
29.188,70 
51.194,35. 
39.333,85. 
.20.193,65 
16.885,85 
1.911.— 
11.257.— 

246,3J 
"*.— 

212.892,85 

527.788,— 
212.350,60 
151.345,65 
26.714,90 
17.627,50 
14.415,10 
4.819,25 
190,65 

955.251,65 

Estimation 
des 

dépenses 

A 

10.A32.— 
4.550.— 
8.757.— 
19.756.— 

. 13.540.— 

. 25.333.— 
7.680.— 
4.580.— 
10.000.— 
1.000.— 

* 1.479.15 

107.107,15 

90.700.— 
75.025.— 
77.758.— 

12,434.— 
8.500.— 

17.000.— 
10.000.— 
1.331,35 

292,748,35 

Provision 
p.engagem. 

futurs ev. 

5 

10.000.— 

10.000.— 

_. 

80,000.— 

80.000.-

T O T A L 

6 

42.157,25 
15.506,85 
37.945,70 
70,950.35 
52.873,^5 
45.526,65 
24.565,85 
6.491.— 
21.257.— 
1.246,35 
11.479,15 

330.000.,— 

-

. 618.488.—*) 
287.375,60 
229.103,65 
39.148.90*) 
26.127,50 
31.415,10 
U.819,25 
81.522.— 

1.328.000.— 

Virements de crédite 
de rubrique 1 d'article 

a rubrique 

7 

•* 41-000.— 

-

- 70.000c— 

a article 

8 

- 44.000* — 

S O L D E 

9 

• " . * •"" 

Pour les deux notes, voir la page 10. 
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4. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS (suite) 

i Articles et rubrique 

1 

.3 Services de reproduction 
Ronéographie 
Dessinateurs. 
Correcteurs d'épreuve .. 
Frais de voyage 
Heures supplémentaires . 
Compensation p.fraissupL 

j Divers (Dépenses) 

.4 Assurances 
Contrib. Caisse d'assur. 
Autres assurances 

Art. II. DEPENSES DE LOCAUX 

B U D G E T 

2 

133.750.— 
* 

133.750.— 

18.000,— 

18.000.— 

ET DE MTERIEL 
1.5 Locaux, mobilier, machines 

TIOOPIUX.— lover ......... 
Locaux - aménagement.... 
Mobilier 
Machines 

.6 Production des documents 
1 Papier cyclostyle 
j Stencils • 

Encre et autre matériel. 
Travaux d'impression ... 
Actes finals C.A.R 
Actes finals C.P 
Divers 

; 265.000.— 

265.000.— 

250.000.— 

250.000.— 

Dépenses 
au 

30.11.1959 

3 

62.733,85 
9.738,35 
2.609.— 
131,60 

14.855.— 
3.697,86 

93.765,66 

6.553,10 
677,30 

7.230,40 

143.317,40 
34.185,35 
7.239,65 
14.067,85 
198.810,25 

113.178,90 
9.074,05 
13.082,55 
31.310,45 

3.36o!— 

170.005,95 

Estimation 
das 

dépenses 

4 

24.174.— 
2.700 
6.633.— 
140.— 

13.000.— 
7.000.— 
587.34 

54.234,34 

1.800.— 
12.969,60 
14.769,60 

97.910.— 
5.3-00.— 
4.000.— 
18.979,75 
126.189,75 

11.500.— 
4.400.— 
900.— 

6.000.— 
140.000.— 
46.700.— 
14.494,05 

223.994,05 

Provision 
p.engagem. 
futurs év. 

5 

10.000 
10.000 

T O T A L 

6 

86.907,85 
12.438,35 
9.242.— 
271,60 

27.855.— 
10.697,86 
10.587,34 1 
158.000.— 

8.333,10 
13.646,90 
22.000.— 

241.227,40*) 
39.485,35 
11.239,65 
33.047,60 
325.000.— 

124.678,90 
13.474,05 
13.982,55 
37.310,45 
14O.000.—**; 
46.700.—** 
17.854,05 

394.000.— 

Virement de 
de rubrique 
à rubrique 

7 

•H 25.000.— 

rf 4.000.— 

+ 32.000.— 

crédits 
d'article 
à article 

8 

+ 28.000.-

S O L D E 

9 

+ 750.-

T T * 1 «II 1 

__. ^ n 1 1 

1 -144.000.— 

Pour les 2 notes, voir la page 10. 
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4 . CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOIÎIIUNICATIO-B (Su i t e ) 

A r t i c l e s e t rubr iques B U D G E T ! 
Dépenses 

au 
30.11.19591 

Estimation 
aes 

dépenses 

Provision 
p. engagem 
futurs év. 

T O T A L 1 [irements de crédi ts 
o~ruurique jd ' a r t i c l e 

à rubrique à a r t i c l e 

S O L D E 

4 8 

. , • , • 

•7 Fournitures et frais généraux de bureau 
Fournitures de bureau •.. 
Transports locaux 
Transports de matériel .. 
idem-voiture U.I.T. 
Affranchissements . 
Télégrammes 
Téléphones 
Infirmerie ........ 
Divers 

60.000.--

60.000.— 

36.761,75 j 
4.987,75 ' 
4.338,75 ' 
698,45 
373,70 

1.068,45 
4.725,95 
254,25 

7,304,55 

60.513,60 

3.500.— 
4.000.— 
6.000.— 
5.700.— 
500.— 

3.000.— 
5.000.— 

6.786,40 

40.261,75 
8.987,75 
10.338,75 
6.398,45 
873,70 

4.068,45 
9.725,95 
254,25 

14.090,95 

34.486,40 95.000.— 

.8 Installation de l'interprétation simultaxiée et autres installations techniques 
_. » JL ,_> , — U » 1 » J. « ,.*....., 

I.I.S. - autres ....... 
Divers 

.9 Imprévu 

140.000.— 

140.000.~j 12.611,40 

20.000.-] 4.790,50 

Art. III. FRAIS DE TRESORERIE 
.lOIhtérets des sommes 

avancées , 

Budget approuvé par le 
Conseil d'administration 

50 .000 . -

7.057,80 
4.264,30 
1.289,30 

L_ 
6,15 

60.500.— 
10.600.— 
4.288,60 

95.388,60 

15.209,50 

36.993,85 

au cours de la 14es9É__ai '2.667.750.—< 
à reporter : i 1.715.878,41^901.121,59 100,000.-

87.557,80 
14.864,30 * 

5.577,90 

108.000.— - 32.000.-

20.000.— 

37.000.— 

2.817.000.--

+ 16.000.— - 19.000.— 

+ 13.000.-

-149.250.— 

Pour 
page 

note, voir la 
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4 . CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS ( s u i t e ) 

r 
Articles et rubriques 

1 

Report : 

i Budget approuvé par le 
' Conseil d'administration 
au cours de sa 14e session 

Montant indiqué par le 
Secrétaire général par intérim 
au Conseil d'administration 
comme dépenses supplémen
taires éventuelles résultant 
de l'impression par procédé 
typographique des Actes finals 
de la Conférence administr. 
des radiocommunications et 
pour l'équipement et l'ex
ploitation d'une 7e salle de 
réunion pour l'interpréta
tion simultanée .........••.• 

Montant indiqué par le 
Secrétaire général par intérim 
à la Conférence de plénipot. 
comme dépenses supplémentaires 
éventuelles résultant de 
l'impression par procédé 
typographique des Actes finals 
de cette Conférence 

i 

B U D G E T 

2 

Dépenses 
i au 
30.11.1959 

3 

i 1.715.878,41 

2.667.750,— 

200,000,— 

31.700,— 

2.899.450,— 

Estimation 
des 

dépenses 
4 - -

1.001.121,59 

* • 

Provision 
p.engagements 
futurs év. 

5 

10C0G0.— 

• 

v \ 
1.715.878,41 

c 

1.001,121.59 

100,ooo.— 

T O T A L 

6 

2.817. C00.— 

. 

f \ 

2.817.000.-J 

1 Virements de crédits 
I de rubrique 
à rubrique 

7 

J — v — . 

1 * " 

i , 

-

5 

«_•__• * 

d1article 
à article 

8 

""'• "' 

_»v___» i 

S, 0 L D E 

CJV 

I-149.250»-- . 

+ 200.000,— 

+ 31.700,— 

•fr 8 2 . 4 5 0 . — 1 
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•REPARTITION DES CREDITS ET DES DEPENSES DES CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS ENTRE LA CONFERENCE 
ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS ET LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Total Conférence administrative Conférence de pléni-
des radiocommunications potentiaires 

C R E D I T S : 
Budget approuvé par le Conseil d*administration 2.667.750.— 
dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 1.778.500.— 
et l/3 à la charge de la C.P. 089.250. 

Estimation supplémentaires : 
a) équipement d'une 7ème salle de réunion 105.000,--

dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 70.000.— 
et 1/3 à la charge de'là C.P. 35.000. 

b) impression des Actes finals de la C.A.R. 95.000.—**) 95.000.—**) 
(une somme de 45.000.— est comprise dans le budget 
approuvé par le Conseil d'administration) 

c) impression des Actes finals de la C.P. 31.700.—**) 31.700. **) 
(une somme de 15.000.— est comprise dans le budget 
approuvé par le Conseil df administration) 

2.899.450.— 1.943.500 955.950.— 

D E P E N S E S ; ~~" 
Total (selon page 7) 2.£17.000.— 
Dépenses à répartir : 2.817.0C0,'— 
./. Actes finals C.A.R./C.P. 186.700»— 

2.63C.3C0.— 
dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 1.753.533.—*) 
et 1/3 à la charge de la C.P. £76.767.—*) 
Actes finais C.A.R. 140.000.-**) 
Actes finals C_\P. _̂  46.700.-&*) 

2.817.0C0.— 1.-93.533.— 923.467.— 

Notes : 
A) y compris les dépenses pour l'utilisation d'une salle de réunion supplémentaire* 
**) Dans la supposition que les Conférences prennent à leur charge l/3 des frais de composition des Actes finals. 
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5. -XSPESJSES SOCIALES 

SITUATION AU 30 NOVEhHRE 1959 

Art ic les et rubriques 

1 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE DE 

Aide pour travaux techniques 

CONFERENCE DE Pl-MIPOTENTIAI 

Personnel de renfor t pour 
l e s travaux du Service du 
personnel e t du Service 
des finances 

B U D G E T 

2 

S RADIOCCMMDN 

150.000.— 

RES 

18.700,— 

Dépenses au 
30.11.1959 

3 

IGATIONS 

51.849,80 

3.241,90 

Estimation 
des 

dépenses 

4 

18.150,20 

Provision 
P«engage1_? 
futurs év* 

5 

10,000;— 

_ » . — — 

• T O T A L 

6 

80.000.— 

3.241,90 

Virements de c réd i t s 
de rubrique 
e rubrique 

7 

—.— 

—•— 

dT -Tt ic ïe 
à a r t i c l e 

8 

— . — 

S O L D E 

9 

* 70.C00».'-

*. 15.458,10 
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RECAPITULATION SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1959 

1. Conférence administrative des ra
diocommunications-Travaux prélimi
naires du Secrétariat général 
(Cahier des propositions) 

2. Conférence administrative des ra
diocommunications-Travaux préli
minaires de l'I.F.R.B. (préparât, 
de plans et rapports) 

3. Conférence de plénipotentiaires-
Travaux préliminaires du Secréta
riat général (Cahier des proposi
tions et rapport du Conseil d'ad
ministration) 

4. Conférences internationales des 
télécommunications (Voir page 8) 

Budget 
Estimations supplémentaires 

5. Dépenses spéciales! 
Aide pour travaux techniques 
Personnel de renfort pour les tra
vaux du Service du personnel et 
du Service des finances 

i 

CONFERENCES INTERNATIONALES 
DES TELECOM. UNICATIONS 

Budget 

329.795,50 

414.185,39 

146.300.— 

2.667.750.—) 
231,700.—) 

150.000.— 

18.700.--

3.958.430,89 

Dépenses et 
estim. dép.. 

42 % 92S-, 04 

427.173,, 54 

H3.5^5,05 

2.817.000.— 

SCCCOrf— 

3.241,90 

3^866^928,53 

Conférence administrative 
des radiocommunications 

Budget 

329.795,50 

414.185,39 

2. 778*500.—) 
165.000.—) 

150.000.— 

2.837.480,89 

Dépenses et 
est 

123.928,04 

427.173,54 

1.C93.533.— 

ûe.ooo.— 

2.626.634,58 

Conférence pléni
potentiaires 

Budget 

146.300.— 

889.250.—) 
66.700,—) 

18.700,— 

1.120,950.— 

Dépenses et 
estim. dép. 

113*505,05 

923.467.— 

3.241,90 

1.040.293,95 
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A N N E X E 2 

LISTE DES PARTICIPANTS AUX FRAIS DES CONFERENCES 

INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS, GENEVE, 1959 

I. Membres de l'Union 

Nombre'd^unités 
contributives 

Participants 

C.A.R. C.P. 

Afghanistan , 
Albanie (République populaire d') •. 
Arabie Saoudite (Royaume de 1') 
Argentine (République) 
Australie (Fédération de 1!) 
Autriche 
Belgique .. « 
Biélorussie (Rép. Soc. Sov. de) 
Birmanie (Union de) 
Bolivie • • 
Brésil 
Bulgarie (Rép. populaire de) 
Cambodge (Royaume du) 
Canada 
Ceylan .• 
Chili 
Chine 
lité du Vatican (Etat de la) 
Colombie (République de) • 
Congo Belge et Territoire du Ruanda-Uiundi 
Corée (République de) • 
Costa Rica 
Cuba 
Danemark 
Dominicaine (République) 
El Salvador (République de) 
Equateur • 
Espagne .«•• 
Etats d'Outre-Mer de la Communauté et 
Territoires français d'Outre-Mer 

Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie • ....• 
Finlande • 
France , • 
Ghana » 
Grèce .... 
Guatemala 
Guinée (République de) • 
Haïti (République d') 
Honduras -(République, de ) 
Hongroise (République populaire) 
Inde (République de 1') , 
Indonésie (République d') 
Iran 

1 
25 
20 

8 
3 
3 
3 

25 
1 
1 
20 
1 
3 
15 

3 
2 
1 
5 
2 
5 
3 
3 
1 
3 

20 
30 
1 
3 
30 

3 
1 
1 
1 
2 
1 
20 
10 
1 

i 1 
25 
20 

8 
3 
3 
3 
25 
1 
1 
20 
1 

15 

3 
2 
1 
3 
2 
5 
3 
3 
1 
3 

20 
30 
1 
3 
30 

•3 
1 

* 

1 
20 
10 
1 

1 
25 
20 

3 
3 
3 
25 
1 

20 
1 

15 

3 
2 
1 
3 
2 
5 
3 
3 

20 
30 
1 
3 
30 

3 
1 

20 
10 
1 
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Nombre d'unités 
contributives 

Participants 
O . A » _£ . L> . Jr • 

Iraq (République do ) 1 
Irlande 3 
Islande , 
Israël (Etat d') 1 
Italie 20 
Japon 25 
Jordanie (Royaume Hachémite do) •••••• 1 
Kuwait 1 
Laos (Royaume du) -
Liban .... 
Libéria , 3 
Libye (Royaume-Uni dq) 
Luxembourg 
Malaisie (Fédération do) , 
Maroc (Royaume du) . 1 
Mexique 8 
Monaco . i 
Népal Y 
Nicaragua ». .3 
Norvège 5 . 
Nouvelle-Zélande .5 
Pakistan- #,.*.. . 15 
Panama , * 3 
Paraguay , 1 . 
Pays-Bas, .... 
(-loyau-ie dos) .... .... 10. . 

Pérou _#,,..... 2. 
Philippines- (République, des) • » !.. 
Pologne- -(République .populaire de) 10 
Portugal- . •. . . 8. . 
Provinces espagnoles d'Afrique 1 
Provinces- portugaises d.'Outre-Mer _ . , , G. . 
République- Arabe Unie ...._ . .5. + 1. 
République fédérale .d'Allemagne . . 2.0 . 
République fédérative .populaire de Yougos-r . . . . 

lavie •.'.-.- - 1. 
rl-publique Socialiste .Soviétique do l'Ukraine .5 
Rhodesia et- Nyasaland (fédération) Y 
Roumaine -(-R-épublique -populaire) , .. . 1 
Royaume-Uni do la Grande-Bretagne ot de . . ... 

1 ' Irlando du Ilord...... 3.Q . . 
Soudan (République du) , *. 1 . 
Suède ..»* - . .10 
Suisse (Confédération) . .10 . . 
Tchécoslovaquie - .... 8 . . 
Territoires dos Etats-Unis d'Amérique 25 . 
Territoires d'Outre*-lier .dont los relations 

internationales sont.assurées par le ... . . . . 
Gouvernement du Royaume-Uni do la Grande- . . 
Bretagne-et de l'Irlande du Nord _ 3 

Thaïlande • . 5 . 
Tunisie--.. v -.... . . !.. 
Turquie .. •» -. • » * • - 5. . 
Union de l'Afrique du Sud et Territoire de 

l'Afrique du Sud-Ouest 13 

1 
3 

1 
20 
25 
1 
i 

3 
5 
5 

15 

10 
2 
1 

10 

20 

1 
'5 

30 
1 

10 
10 
8 

25 

8 
5 
1 
5 

13 

• « • • 

1 
3 

1 
20 
25 
1 

1 
Y 
1 

T 
2 

J 
2 
J. 
2 

3 
5 
5 

15 

a . , . . . i- v/ 

......' 2 
1 

10 

"6 
20 

] 

5 
2 

30 
1 
10 
10 
8 

. . . . ; ; 25 

i 

5 

13 
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Nombre d'unités 
contributives 

Participants 
C.A.R. C-P 

Union des Républiques socialistes, sovié
tiques » 

Uruguay (République orientale de 1') .... 
Venezuela (République do) t 

Viet-ÎTam (République du) 
Yémen 

II. Membres associés de l'Union 

Afrique occidentale britannicuc 
Afrique orientale britannique 
Bcrmudos-Caraïbes britrrminuos (Groupe dos) 
Singaporc-Bornéo britannique (Groupe) ... 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
Administration italienne 

30 
3 

10 
1 
1 

i_ 
2 
A 

2 
Y 

30 
3 

10 

30 
3 

10 
1 

619 

III. Exploitations privées reconnues 

Compagnie généra]c do télégraphie sans fil \ 
Société Radio-Orient 
Compagnie portugaise Rcdio Marconi 
Transradio Espanola S.A 
France Cables et Radio 
British Broadcasting Corporation Y 
Cable and Viroless Li-iitcc" 1 
Independent TclovisionAutL.ority , Y 
Marconi International Ilarinc Communication Company Limited .. 2 

IV. Nations Unios et institutions spécialisées 

Organisation dos Nations Unios (O.N.U.) oxonéré 
Organisation consultative intergouvemementale de la Naviga
tion maritime (i.ïI.C.O.) exonéré 

Organisation de l'aviation civile internationale (O.A.C.I.) exonéré 
Organisation dos Nations Unies pour l'Education, la Science 
et la Culture (U.Iï.E.S.C.O.) oxonéré 

Organisation Iïotoorolo;,*iouc Mondiale (O.M.M. ) exonéré 
Organisation Mondiale do la Srnté (O.Ii.S.) exonéré 
Union Postale Universelle (U.P.U.) 

V. Organisations internabionalos 

Union internationale des radioamacours (l.A.R.U.) exonéré 
Comité international Radio-Maribime (C.I.R.M.) exonéré 
Organisation internacionnlc de radiodiffusion ot do télévi

sion (O.I.R.T.) exonéré 
Committee on Space Research (COSPAR) •£• 
Fédération internetionalc do navigation (F.!.!!.) exonéré 
Chambre internationale de navigation exonéré 
International Radio Air Safety Associrtion (i.R.A.S.A.) oxonéré 
Association internationale du transport aérien (i.A.T.A.) ... exonéré 

exonéré 

exonère 

exonère 
exonéré 

exonéré 
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Nombre d'unités 
contributives 

Union européenne de radiodiffusion (U.E.R.) 
Comité international do la Croix-Rouge (C.I.C.R.) 
Fédération astronautique internationale (F.A.I.) . 
Union astronomique internationale 
Union radio scientjTique internationale (U.R.S.I.) 
Association internationale des intérêts rad:o-maritimes 
Organisation internacionalc do la police criminelle (0.1 

Participants 
C.A.R, C.P, 

exonère 
exonéré 
oxonéré 
exonéré 
exonéré 
oxonéré 

C.)exonéré 

608 ± 604 



U N I O N INTERNATIONALE D I S T i L l C O M M U N I C A T I O N S 

»* CONFÈRE NCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N° 398-F 

G E N E V E , 1 9 5 9 13 décembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

ETAT D'ISRAËL 

PROTOCOLE FINAL 

Pour l'Etat d'Israël s 

La délégation de l'Etat d'Israël ne peut pas 
accepter les réserves faites par los délégations du Royaume do 
l'Arabie Saoudite, do la République d'Iraq, du Royaume Hachémite do 
Jordanie9 do Kuwait9 du Liban5 du Royaume Uni do Libye, du Royaume du 
Maroc, de la République Arabe Unie, do la République du Soudan ot de 
la Tunisie on ce qui concerne Israël, ot réserve lo droit do son 
Gouvernomont de prendre les mesures appropriées qu'il pourra ju^er 
nécessaires pour sauvegarder los intérêts d.o l'Etat d'Israël dans 
l'application de la présente Convention et des Règlements qui y sont 
annexés, dans la mesure où cette application intéresse les Membres 
susmentionnés. 

3
0/-r* 

&ÊVE 



ION INTERNATIONALE DES T iL iCOMMU ICATIONS 

T ÎA IRES 

F 
Document N° 399-F 
13 décembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

JSEXiaOE 

Propos i t i on 

Recommandation N° 

Numéro de la 
proposition 

340 SIEGE DE L'UNION 

La Conféronce de plénipotentiaires de l'Union internationale dos 
télécommunications (Genève, 1959)» 

considérant : 

a) que la question du nouveau bâtiment de l'Union n'a pas étc' résolue 
de façon définitive; 

b) la situation à Genève en matière de logement pour les fonction
naires et employés dos organisations internationales ; 

c) que le Secrétaire général des Nations Unies a roconni1 que cette 
situation est grave et qu'il a invité les organisations internationales 
dont le siège est à Genève - parmi lesquelles l'U.I.T. - à faire une étude 
et a présenter un rapport sur les solutions qu'il est possible de proposer 
pour résoudre cette question; 

d) qu'il convient d'étudier avec la meilleure bonne volonté toute 
proposition concrète relative a un nouveau siège de l'Union, qui soit de 
nature à améliorer la situation du personnel et à diminuer les dépenses 
de l'Union; 

charge 

le Conseil d'administration et le Secrétaire général : 

1. de faire une étude relative à la situation du siège de l'Union à 
la lumièro du rapport du Secrétaire général des Nations Unies; 

2. d'étudier et d'envisager la possibilité de fixer un nouveau siège 
de l'Union pour lc cas où des offres seraient présentées a ce sujet, offres 
qui seraient portées à la connaissance des Membres et Membres associés d.e 
1'Union ; 

3. d'examiner les rapports relatifs à cette question qui pourraient 
résulter des études entreprises aux termes des points 1 et 2 ci-dessus et 
de décider, avec l'accord des Membres et Membres associés, des mesures con
crètes nui se révéleraient les plus convenables pour les intérêts de l'Union. 

,^'Ç5\ 
. <j\ 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 
Document N° 400-J? 
19 décembre 1959 

LISTE DES DOCUMENTS PUBLIES 

PAR LA CONFERENCE 

N° s 351 à 400 

N° 

351 

352 

353 

354 
354 ' 
CORR.1 
355 

356 

357 

358 

359 

360 

361 

362 

Origine 

Séance plénière 

Commission D 

Commission H 

Etats-Unis d'Amérique 

Présidence 

Commission G 

Présidence 

Commission H 

Secrétariat 

Présidence 

Présidence 

Destination 

Séance plénière 

Séance plénière 

Commission II 

Séance plénière 

Séance plénière 

Commission G 

Séance plénière 

Séance plénière 

Séance plénière 

Séance plénière 

Titre 

Procès-verbal de la 13ème 
séance plénière, 7 décembre 
19597 17 heures 

Lettre du Président de la 
Commission D au Président de 
la Conférence 

Annulé 

Compte rendu 13ème séance 
4 décembre 1959? 15 heures 05 

Protocole final 

Ordre du jour 14ème séance 
plénière (2ème partie), 9 
décembre 1959, 9 heures 30 

Compte rendu 12ème séance, 
ler décembre 1959, 15 heures 

Ordre du jour 14ème séance 
plénière (3ème partie), 9 
décembre 1959, 17 heures 

Questions de principe en 
rapport avec la fixation d'un 
plafond des dépenses 

Liste d'adresses des partici
pants après la clôture des 
conférences 

Lettre du Président de la 
Conférence administrative des 
radioconnunications au sujet 
de la-Proposition N° 327 du 
Mexique (Doc. N° 161) 

Candidature au poste de Se
crétaire général adjoint de 
l'Union : M. V. Sundaram 

'f^CHM^S 

un. 
,%/vève 
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N( 

363 

364 

365 

366 

367 

368 

369 

370 

371 

372 

373 

374 

375 

Origine 

Commission E 

Présidence 

Séance plénière 

Commission H 

Commission H 

Présidence 

Fédération de Malaisie 

Commission I 

Présidence 

Présidence 

Présidence 

Commission H 

Présidence 

Destination 

Commission E 

Séance plénière 

Séance plénière 

Séance plénière 

Commission H 

Séance plénière 

Commission E 

Assemblée plénière 

Séance plénière 

Séance plénière 

Séance plénière 

Commission H 

Séance plénière 

Titre 

Corpte rendu lOème séance, 
ler décembre 1959, 15 heures 

Candidature au poste de Se
crétaire général de l'Union 
M. CA. McFarlane 

Procès-verbal de la 12ème 
séance plénière, 5 décembre 
1959, 15 heures 20 

Question de principe en rap
port avec la fixation d'un 
plafond des dépenses 

Compte rendu 14ème séance, 
7 décembre 1959, 9 heiares 30 

Ordre du jour 15ème séance 
plénière, 10 décembre 1959, 
11 heures 

Projet de résolution amélio
ration des télécommunications 
en Asie et en Extrême-Orient 

Textes soumis à l'approbation 
de l'Assemblée plénière -
Bleus,4ème série 

Lettre du Président de la 
Conférence administrative 
au sujet du Secrétariat spé
cialisé de l'I.F.R.B. 

Ordre du jour 16ème séance 
plénière, 10 décembre 1959» 
15 heures 

Les télécommunications et 
l'utilisation à des fins pa
cifiques des véhicules de 
l'espace extra-atmosphérique 

Compte rendu 15ème séance, 
8 décembre 1959, 9 heures 30 

Ordre du jour 17ème séance' 
plénière, 11 décembre 1959, 
11 heures 
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N° 

376 

377 

378 

379 

380 

381 

382 

383 

384 

385 

386 

387 

388 

389 

Origine 

Commission I 

Conférence admi
nistrative des 
radiocommunica-
tions 

Commission E 

Commission G 

Séance plénière 

Présidence 

Secrétariat 
général 

Présidence 

Commission C 

Commission H 

Secrétariat 

Séance plénière 

Commission B 

Commission I 

Destination 

Assemblée plénière 

Commission H 

Commission I 

Commission G 

Séance plénière 

Séance plénière 

Commission H 

Séance plénière 

Commission C 

Commission H 

Séance plénière 

Assemblée plénière 

Séance plénière 

Assemblée plénière 

Titre 

Textes soumis à l'approbation de 
l'Assemblée plénière. Bleus,5ème 
série 

Projet de recommandation relative 
aux directives à suivre dans 
l'avenir pour l'utilisation des 
bandes de fréquences comprises 
entre 4 et 27,5 MHz 

Quatrième rapport de la Commis
sion E 

Compte rendu .- 13ème séance -
3 décembre 1959, 9 h.30 

Procès-verbal de la 14ème séance 
plénière - Election de Secré
taire général du l'Union 

Demandes d'insertion de textes 
dans le Protocole final 

Demande do reclassement pour 
contribution à l'Union 
(Venezuela) 

Ordre du jour - 18ème séance 
plénière - 12 décembre 1959» 
15 heures 

Compte rendu - 5ème séance -
9 décembre 1959, à 15 h. 

Conpte rendu - l6ème séance -
10 décembre 1959» 15 heures 

Composition du nouveau Comité 
international d'enregistrement 
des fréquences 

Textes on deuxième lecture -
Roses, Série A 

Deuxième rapport do la Ccm.iio-
Lii-n de vérification des pouvoirs 

Textes soumis à l'approbation 
de l'Assemblée plénière - Bleus, 
6ème série 



Document N° 400-F 
Page 4 

N° 

390 

391 

392 

393 

394 

395 

396 

397 

398 

399 

400 

Origine 

Commission H 

Commission H 

Commission H 

Commission G 

Présidence 

t. 

Secrétariat 
général 

Commission I 

Com îission C 

Etat d'Israè'l 

Mexique 

Secrétariat 

Destination 

Séance plénière 

Commission H 

Séance plénière 

Commission G 

Séanco plénière 

Séance plénière 

Assemblée plénière 

Séance plénière 

Séance plénière 

Séance plénière 

Titre 

Rapport final de la Commission H 
1ère partie 

Compte rondu - 17èmo ©t dernière 
séance - 12 décembre 1959, 9h.30. 

Rapport final de la Commission H 
(2ome partie) 

Compte rendu - 14ème et dernière 
séance, 4 décembre 1959, 15 h. 

Ordre du jour - 19ème séance 
plénière, 13 décembre 1959, 10 h. 

Nouveau bâtiment de l'Union. 

Textes soumis à l'approbation de 
l'Assemblée plénière - bleus, 
7cme série. 

Rapport final de la Commission G3 

Protocole final 

Proposition N° 340 : Recommanda
tions concernant lo siège de 
l'Union. 

Liste des documents publiés 
paur la Conférence, N°s 351 à 
400. 




